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CII IM IE DIA'ASSE IBL E'

\endlredi, 28 nîovem
1 

re1' 2
Iey, lQue la 1 ilion d du ( oni té de York, soit réferée à

un C'oîîmité de sept \lmbres, pour ei examiilior le contelu et vin laurie rap-
irai ec toute l (Ipche convenable ; a, Ce pouvOir d'eai ;,er ( 1i'ir
pb nn e0ii l, ape re o sI'.

Od(Ionnil<,, Que \i. la/rie, 3M. MIirni, M. ('Mrd/'r, 31. Ye'dson, \I.

Lß/r, î, N. Les/e, et Ml. Boudayes ompoaent le dit comité.

O, donné, Que la pétition( de divers habitauîs de la cité de Montiéal soit

rélerée au countiiià.
Attest',

J. A'.r. BOUTITILLII.',
(ireilier Ast.

ardi, 2 déciiembre 1828.
Oledonn/îé, Que le coumité ait la permission de faire rapport de teins à

irutre.
Attelté.

J. Avr. BOUTHILLI,
rer.Asbt.

Vendredi, 5 décembre 1828.
Ordonné, Que sor. Vgr soit ajouté au dit comité.

Attesté.
J. AST. BOUTH ILLWIt,

(ireffr. A.st.

Lundi, 15 décembre 1828.
Ordonné, Que la pétiion( des liabitans duI district des Trois-Rivières, soit

réféi ée au dit comiti.
Attesté,

J. Avr. BO)UTTUTILLEIER,
Greffr. Asst.

A1erervdi, 24 décembre 1828.
Ordoiné, Que la pétition de. liabitans diul district des Trois-Rivières

pl éctltée ce jour soit réferée au dit comité.
Attesté.

J. ANT. BOUTH1LLIER,
Greffr. Asst.

A 2



Lundi, 26 janvier 1829.
Ordonné, Que la pétition de Paul Erazeau et autres de la paroisse St.

Benoit soit référée au dit comité.
Attesté.

J. ANT. BOUTHILLIER,
Grilr. Asst.

Mardi, 10 février 1829.
Ordonné, Que six cents copies des rapports du comité spécial auquel

avaient été réferées diverses pètitions so plaignant de griefs, soient impn-
mées pour l'usagedes membres de cette chambre.

Attesté.
J. ANT. BOUTHILLIER,

Greffr. Aust,



CHAMBRE D'ASSEM3BLEE,

Cii isux îxn CoMurz',

Samedi, 29 novembre 1828.

En Comité sur les pétitions des habitans du Comté de York et de la Cité
de Montréal, se plaignant de certains Griefs.

PRESENs :-Messieurs Bourdaqes, Leslie, Cuvillier, Neilson, Heney, Le- Premier Rap.
febvre et Labrie. port.

Mr. Labrie appelée à la Chaire,

Lu l'ordre de référence,

Ajourné à l'appel du Président

Lundi, 1 décembre 1828.

PREsE Ns :-Messieurs Cuvillier, .ency, Bourdages, Lelie et abrie.

Mr. Labrie à la Chaire.
ler. décembre

Lue la petition des hahitans du comté de Yorl, et aussi celle des habi, 1828.
tans de le ville et cité de Monti éal, référées à ce comité.

Ordonné, Que Thomas Douglass, écuyer, un des GAffiers de la couronne
en chancellerie comparaisse devant le comité demain à 10 heures du mati, '
avec le retour dq writ d'élection du quartier ouest de Montréal, pourla
dernière élection, et autres papiers qui ont rapport à la dite élection,,

.Ajospné à demain à 10~heures du matin.

Mardi, 2 décembre 1828w 2e, décembre
1828.

PREsENs :-Messieurs Labrie, lleney, Cuvillier, Leslie et Bourdages.

Mr. Labrie à la chaire,

Thonas Douglass, écuyer, un des Greffiers de la couronne en chancellerie, Taos. Douglass,
est comparu devant votre comité, et a été interrogé comme suit écuyer,

D.-Est-il à votre connaissance que Mr. Griffin ait lui-même demandé à
être nommé officier rapporteur pour la dernière électign du quartier ouest de
la cité de Montréal ?

R,-Je n'en sais rien. A 3 D.
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R appor;ts du conité spcî al-sur les pétitions se playUnant de grumfs.
Thos. Digass,

een' D.-SaU'vez-vous par qui il a été recominandé ?
S R.-Dans ce noiient je ne puis le dire-J'ai probablement par devers moi

quelques papiers qui pourraient constater ce fait.

D.-Une fois nommé, Mr.(Orillin aat-il écrit pour objecter quelque chose
à sa qualificatibn comme tel officier rapporteur?

IR.-Je ne puis le dire.
D.-Voulez vous produire les docuniens que vous avez en votre posses-

sion relatifs à la dite élection ?
R.-Je produis le writ et le retour de la dite élection, par lequel il pa-

rait, que le irit est daté lu Gne juillet 1827, et n'a été reçu par Mr. Gif-
lin à Montréal que le 20 du mênie mois ; annexés au dit writ, soiit l'affi-
davit de qualification du dit Il. G4riffin, et diý ers certificats de publication
des annonces pour la dite élection.

D.-Pourriez-vous donner au comité la raison pour laquelle il se trouve
un délai de quatorze jours entre le jour de l'émanation du w rit, et celui de
sa réception par le dit H. Grilli ?

R.-Tont ce que je puis dire, c'est qu'ausitôt que le nom de la personine
qui était nommee pour être officier rapporteur m'a été transmis, je crois
avoir immédiatement expédié le writ en question, à Montréal, et cela par la
voie de la poste.

D.-Le comité demande une copie authentiqne duserment de qualification
du <lit R. iriffin, tel que produit par vous maintenant ?

R.-J'en produis maintenant la copie authentique.
Pour le dît ser»ient soyez l'appedeI di pi ésent rapoi t.
O donîié, Que A. W. Cochran, écuyer, comparaisse devant ce comité de-

nain à 10 heures du matin.
Ajourné.

Mardi, 3 décembre 1828.

, décembre PRESENS :--Messieurs Labrie, Bourdages, Heiiey, l eslie, et Lefbere.
1828e

Mr. Labrie à la chaire.

M. le président a reçu de A. W. Cochran, é'cuyer, une lettre l'informant
que comme il, est un des officiers du conseil légistatif, il est nécessaire qu'il
ait la permission de ce corps po4r comparaitre devant ce comi'té.

Ordonié, Que le président s'adresse à la çhlambre en conséquence.
Messieurs Quesnel et Valois deux des membres de cette chambre ont paru

devant le comité.

F A. Quesitel Il leur a été demandé s'ils croient que la liberté des sufrage eait ét gênée
et Joseph vasî, dans la dernière election du quartier ouest de la ville et cité de Montr al.

écuyers. Ils ont dit qu'au meilleur (le leur connaissance et à chaque fois qu' is ont
assisté à la dite élection,, ils ont vu que lés électeurs avaient une enti re li-
berté de donner leurs votes, et il n'est point venu à leur connaissance lue la
liberté des suffr'ages ait été aucunement gênée dans le cours de la dite élec-

PREMIER R4PPORT.
1er. rapport, Votre comité, vût le nombre des griefs contenus dans les pétitions d'York

et de Montréal; a commencé par l'examen de cette partie de la pétition de
Montréal
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Montréal, qui a rapport au manque de qualification de H. Griffin, écuyer,
officier rapporteur, ans la dernière élection pour le quartier ouest de la di e er. rapport.
ville et cite. Après avoir entendu Messieurs Quesnel et Valois, deux d s
membres de cette chambre, ainsi que Thomas Douglass, écuyer, un des gref-
fiers de la couronne en chancellerie, aussi pris connaissance du serment prêt'
par le dit Henry Griffin pour se qualifier comme officier rappoirteur.

Votre comité est d'opinion:
i ©. Que ce serment n'est point conforme à celui que requiert la formul

prescrite par l'acte de la 4e Geo. IV. ch. 33.
2 0. Que le dit Henry Griffin, officier rapporteur comme susdit, par I

prestation de ce serment qui n'est pas celui prescrit, a essentiellement man
qué à son devoir, et que Robert Froste, écuyer, un des juges de paix du dis
trict de Montréal qui a reçu le serment preté en cette occasion par le dif
Henry Griffin, a égalemeut manqué à son devoir, en administrant ou recevan
un serment autre que celui prescrit par la formule susdite.

3 ©. Que tout censurables néanmoins que soient ces deux individus, votre
comité ne croit pas que leurs fautes doivent ni ne puissent affecter ou vicie
en rien le retour des deux membres élus pour représenter le dit quartier ouest
les électetrsayant eu comme de droit pleine et entière liberté de voter pour
les personnes qu'ils voulaient élire; et votre comit' se croit d'autant mieux
fondé à émettre cette opinion, qu'en soutenant les rincipes contraires, on
établirait une doctrife extrêmement dangereuse, don l'officier rapporteur ou
une administration mal-intentionnée pourrait par la uite se prévaloir pour
rendre nulles l'élection de tej des membres qu'ils n'ai eraient pas àivoir dans
la législature.

e tout néanmoins humblement soumis.'
LABRIE, prés.

CHAMBIE D'ASSIMULE',

CHAMBRE DE CO UITE',

Jeudi, 4 déc mbre 1828.

En comité sur les requêtes derhabitants du comté de ork et de divers Seco d Rap.
habitants de la cité de Montreal. ort.

PaEsENs :-Messrs. Lpbrie, Bourdages, Heney, Cuvillier, Lefevre 4 déce bre,
Leslie. i 28.

Mr. Labrie à la Chaire.

Denis Btenjaini ger, ecuy'er, un des membres de l'Assemblée a paru .
devant le conité et le comité lui ayant demandé s'il avait en sa possession un D.B, Fger écr
exemplaire du rapport du comité spécial de la chambre des communes
du parlement imperial, nommé pour s'enquerir de l'état du gouvernement
civil du Bas-Canadairin le re -
tre au comité ; il a répondu q 'il s'était procuré un exemplaire du dit
rapport qu'il a à l'instant remis ali comité.

(Pour le dit rapport voyez l'appendice (A.) du présent rapport,)
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Sème. rapport Il a été alors,
Ordonné, Que ce rapport fasse le sujet d'ù second rapport de ce comité,

et que le président le soumette à la cnrambre d'usemblee avec toute dili-
gence convenable.

Ordonné, Que le président laisse la chaire et fasse rapport.
Le tout néamoins humblement soumis.

J. LABRIE, pres.

TROISIEME RAPPORT,

Mardi, 10 février 1829.

FISESENS :-M éeLefebvre, Ileney, (NÏilson et Lcalae.

M. Viger au fauteuil.

L E comité spécial auquel ont été référées les requétes du comté d'Yor

sème rapport. de la cité de Montréal, celles du district des Trois-lRivière et celle de Pa 1
Brazeau et autres, se plaignant de griefs, apres avoir mûremuent considér

mardi 1o le témoignage ci-annexé, est convenu de faire le rapport qui suit:
février 1829. '

OBSERVATIONS PRELIMINAIRES.

Votre comité chargé de porter son attention sur l'adnministration du ci-
devant gouverneur comte Dalhousie, au milieu d'une session que l'interrup-
tion des affaires publiques pendant les annnées précédentes a dû rendre péni-
ble et laborieuse, n'a pu entrer dans la considération de tous les objets aux-
quels les pétitious qui lui ont été référées avaient rapport.

Cette tâche se trouvait absohument au-dessus des forces des piembres qui
le composaient; votre comité s'est vu forcé de resserrer le cadre de ses opéra-
lions et de faire, dans la multitude des sujets de plainte que cette admninis-
tration a fait naître et qui ont acquis une si grande notoriété, un choix de
5riefs sur les quels il paraissait nécessaire d'appeler plus particulièrement

l'attention.de votre honorable chambre, dans les circonstances actuelles,
Votre comité ne croit pas qu'il soit nécessaire, dans ce moment, de iet-

tre sous les yeux de votre honorable chambre des observations sur les cir-
constances qui ont accompagné la prorogation du parlement, le sept mars mil
huit cent vingt-sept, au milieu d'une session pendant laquelle l'assemblée
avait travaillé avec ardeur et avec constance à la dépêche des aflaires pu-
bliques, que cette prorogation soudaine et inattendue a rendu infructueuse.
Votre comité ne rappellera pas à votre honorable chambre le langage insul-
tant adressé alors aux communes du Bas-Canada par le gouverneur comte
Dalhousie, démarche qui répugnait autant aux ptincipes de la constitution
et du gouvernement, que les reproches Mmers, les accusations injustes, que son
discours comportait, étaient dénués de fondement; enfin votre comité croit

d qui
1~ en
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'en est ensuivie et à une foul de circonstances relatives à Ces ets, dont
la date est trop récente, qui ont eu-mêmes d'une trop grande notoriété
publiqué ou snr lesque les opinious sont trop bien formées, -pour qu'il puisse
tre nécesaire de a'attach à les commenter ou à les discuter.

Votre comité ne croit as non piis devoir revenir sur les refus réitérés
di ci-dev ant gouvernenî lord Dalbousi, , de communiquer à la chambre
d'assembiée des dépêch s dont il prétendait 'Wautoriser pour faire et réitérer
des dt'mandes differentás les unes des autres, par fois contradictoires, et par-
ticulièrement. les va ations et les contradictions qu'on a vu régner d'une
année à l'autre, soit dans la manière de demander a l'assemblée de pouirvoir
àla dép e publie ou dans ses prétentions à cet égard, soit dans le ta-
bleau de es dépenes elles-m mnes et surtout dans la classification des objets
de ces dépenses pndant.tout le cours de son admsinistration.

Votre .omité e riappellera pÍas non plus à votre honorable chambre les
sujets de dplain~ que cettc administiation a constamment donnés re.ati.
vemntaaxde iers publies mployés sas autorité légale, jusqu'au moment
mêe ou le uverneur c te Daihousit laissaitý la/province, les pertes é.
nornes qu' elea éprouvées et dont elle soufre encore, et enfin une foule
d'. trés fait qui ont nis une trop mallieureuse célébrité et oni laissé des

'traes trop profondes, our qu'il soit nécessaire d'en retracer le souvenir.
Dans 1 mpossibilité de dérouler: en estier le tableau des. giefs .et des su

jets d p 'nts auxq'e. s les pétitions référées votre cni pourraient se
rapporte, v tre comité a cru: devoir ;e born à mettre sous les yenx de
votre h norl échambre, .relativement à cette iadministrationj un petit nom-
bre de aits, s ir lesquels on avait jeté un voile et que l'asseniblée avait jus
qu'à irésent itilement tenté d'éclaircir, et à des mesures qui lui ont para
exiget quelques observations nouvelles. V e comité a cr surtout devoir
signaer quelques-unes des démarches de ce ë admiiistratioô, qui étaient de
nat ' à créerles pluis vives alarmes dan cette ýrovince, à. pçoduire les
coñ équences ls plus funestesqui ont fai li même entraine\ pour les habi-
tas de cette provièén-la pcrte de tout ce, u'in peuple a de her, jusqu'à la
fo de.son gouvernem sa constitut on elle-même, qni enfin devaient
a ir pour effet affaib de briser mêm avec le temps, es liens qui l'unis-
eutà la mère-patrie

&tre comité en a cru devoir faire s 'vre ce tableau onéral de celui de
queless-uns dest résuitats et des injus ices qu'elle a tramées à sa suite, et
qui e.aigeaien exioeent encore une at ution plus particulière, pur pré-
vei es uns t r nie er aux autres.

Con uite du Gouérneur Comt Daihousie relativement aux
procédés des, hambres Iu Haut-Canada en mil huit
cent vingtdeux, et.lers plaintes sures difficultés
entre les deux.province.s par rapport aux inpôts per-
çus aux Port de Québec

Eutre les objects dont votre comité a cru devoir faire choix, pour les
soumettre ai votre honorable chambre, il s trose-un-qi-mérited'abord
Sd'etre ignalé d une-maière-parti~ ure Lorsque lesdeux.chambres dHaut

Canada

5ème rapport.
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.wme rapport' Canada prirent la résolution de faire des représn tations au gouvernement

~ de sa najesté, sur les difficultés qui s'étaient (levée. entre les deux provinces

par rapport aux impôts perçus au port de Québe , elles présentèrent au
ieutenant goau erneur Sir Peregrine Maitland une addresse, pour le pridr
<le transmvettre au gouverneur <lu Bas-Canada leIrs procédés à cet égard,

pour l'inftormtation dles chambres dle la législature dl Bas-Canada : cette dé-
marche était un acte de justice ; elles sentaient q 'elles ne pouvaient pas

demander un jugement contre cette Province sans l'avoir mise à portée ,dé
soutenir ses droits. Votre comité ne doit pas ent er en ce noment 'dans
Pexamen (les objects de discussion qui s'étaient éle és entre.les deux pro-
vminees. Il dòit se borner à envisager la conduite de celui qlui tenait alors les
rènes de l'adninistration ici.

Vol e comité doit observer d'abrd, que ces proc 'dés ne sont venus à la
connaissaince de la ch.subre d'assemblée, que dans l' nnée suivante mil huit

'ut vingt-trois. (e fut en vertu d'une addresse pr'sentée par elle au gou-
verneur Comi e Dalhousie pendant la session du parlement provincial. Votre
counsté voit pas les docînneus qui furent souums alors à l'assemblée
que ladresse des chambres du Haut-Canada ivait été présentée à
Pr Peieoipine Niaitland, le huit janvier mil huit cent vingt-deux. Le

plment du Bas-Canada( siégeant alors, Paveu s'en trouve au dos de
tuu de ces doctimens, mus sons les ycux de l'assemblée du Bas-Canada,
as ec cette simple 1eiuarque, qu'ils avaient ét reçus trop tard pour être
coeUwlMquées aux chambres, niais sans indiquer à quelle époque ils
ai aient été reçus ; otre conité s'est liv ré à des recherches pour le constater.
-L use circonstauce qui devrait trapper d étoniiemient, c'est qu'il lui a été im-
posible de parvenir à la counaissau e de ce fait. D'après l'information
reçne, penudanut le cours (le cette enqiêts, du secrétaire civil de son Excellence
1 adiiimstrateur (le cette province.; la lettre de Sir Peregrine Maitland qui
at compagait ces docuieis est du viu t-deux; mais rien dans le bureau
nindiíue quand ilssont parveirns à Qué 0ec. Ilneifallait qu'une semaine pour

qu'ils fusssent apportés d'York par la l ste, et le parlement du Bas-Canada
a continué de sidger i usqu'au dix-huit flévrier, c'est-à-dire vingt-sept jours
après la date de la lettre de Sir Pereorine Maitltand, dont les observations
couiportent uie espèce d'excuse de ne 1 avoir pas envoyés plutôt.

Votre comité doit observer qu e, quoique ce sujet soit devenu danîs le public
l'olpet de discussions vives et prolougées, auxquelles les éditeurs des feuilles

pildées dit l'intérêt de l'aduiistratioqu ont pris une part très active, on
mua janais su à qu'elle époque précise ces documens sont parvenus à
Québec, et que les iabitans de cette province ont été; comme votre comité,
laisés ìleurs conjeetires sur lui fait afussi iliportant, qu'il était essentiel,
c t qu'il eit sifacile à l'audministration d'éclaircir.

La couduite du gouverneur comte Dallpousie devient des lors un mystère
mexpliable. Elle t'est d'autant plus, qu'à la veille de la proiogation dlu pasr
lement de cette provinee, on voit par les journaux de l'assemblée que Mr.
Taschdeau, imenbre < onu alors depuis plusieurs années, comme il a con-
tiané de 'étre.jusqu'à son élévation à un siège dans la cour du banc du Roi
de Québec, pour Porganie de l'administration dans l'assemblée, aurait fait
résoudre la chambre en comité général pour lui référer le rapport des com-
missaires du Bas-Canada, nonnués pour traiter avec ceux du Haut-Cauda,
relativement aux impôts levés au port de Québec; qu'il y aurait été pris des
réaolitionis rapportees de suite le mêmejour en chambre et auxquelles elle
airait coiicouru auissitôt, sans qu'il apparaiisse aucuie discussion-tdansun
terps .ou toutes celes qui pouv aient être relatives à de grands intérêts publics

avaient
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avaient dû cesser, et il parait qu'il 1 e restait en efifet que vingt-quatre men -
bres aivec l'orateur, à Québec.

Ces résolutions furent prises le saledi seize février mil huit cent ing -
deux, et le parlement provincial pro0ogé le lundi suivant dix-huit. Un sen-
timent de confiance, conînsuti aux li bitans de ce pqva, dans ceux qui g ot -
vernlent, et qui n'était pas encore çn fièrement ébranlé, par rapport au gou
vertieur comte Dalihousie, put porter l'assemblée, surtout par rapp>ort à n 1
objet qui tenait à îles relations extériéures, à adopter, sur ce qu'el- île s ai
:egarder comme la-suggestion du oîhfverneur lui même, des résolutions don
quelques-unes ont pu depuis être i11voquées contre elle.

Les chambres du IIant-Canada devîlent se persuader que
celles du Bas avaient reçu commun ration de ces documens, aussi l'agent
en oyé en Angleterre par la province du Haut-Cana la trouva-t-il, dans tonte
ces circonstances, un préte:te plau sible pour soutenir en Angleterre qu
celle du Bas était volontairement co tumae.

D'un autre côté le gouvernement de sa majesté ie pouvait non plus
suppoer la probabilité, que les chambres de notre parlenent pro% incial n'ieus-
sent pas reçu communication des procédés de celles du Haut, et qu'elles ne
fussent pas volontairement en défaut.

Dans ces circonstances, lesreprésentations du liHat-Canada servirent dans
leparleintit impérial de prétexte au projet le l'union des législatur es des
deux provinces, dont l'effet eût été de les rendre égaleme-nt malheureuses, et
enfin le iotif pour passer l'acte connu sous le nom di Canada tracde act,
contre lequel ce pays a reclamé.

Votre comité n'a pas besoin de rappeller à votre honorable chambre quelle
fut la conduite d'un petit nombre d'hommes au milieu de nous, quand la nou-
velle du projet agité, dans le parlement impérial, leur persuada qu'ils allaient
devenir les arbitres de nos destinées. Les canadiens allaient être proscrits,
devenir étrangers à ce sol qui les avait vu naître, naguère encore arrosé de
leur sang, défendu par leur valeur contre une nation voisine, dont il firent
échouer les projets d'invasion. La mère-patrie les avait invités alors à dé-
fendre leurs droits, les établisemens dont ils jouissaient soussa -protectioti,
tout ce qui attache un peuple à son gouvernement. En mil huit cent vingt-
deux, sous les yeux du gouverneur comte Dalhsousie, dans l'été qui suivit la
session de notre parlement provincial, ceux qui se flattaient de l'espoir de
de nous dépouiller annoncaient hautement qu'ils allaient consommer leurs pro-
jets de destruction. Ils rappelaient sans cesse le souvenir de la conqu3te du
pays, comme un titre pour nous traiter en esclaves : Jamais on n'a tenu à
un peuple un language plus brutal; c'était ainsi que-l'on prétendait payer
de retour la fidélité des ltabitans de ce pays dans des temps d'épreuve.

Votre comité v.oudrait pouvoir se convaincre que le gouverneur comte
Dalhousie ait travaillé' à mettre le gouvernement de sa majesté en garde
contre des erreurs de fait, qui pouvaient entrainer des suites si désastrueuses,
et qui ont failli devenir si funestes: votre comité se trouve au contraire
dans la nécessité d'ajouter qu'il ne voit aucune trace de démarches de la
part de ce gouverneur, pour mettre sous les yeux du governement de sa
majesté aucun renseigement à cet égard, et par dessus tout pour l'informer
qu'il n'avait pas pu, ou cru devoir donner aux chambres du Bas-Canada, la
communication des documens sur les quels l'assemblée aurait pu adopter des
moyens de défense et soutenirles droits des habitans du pays qu'elle re-
présentait.

l¯st~une consiration qui se rattache à ce sujet et qui ajoute à son im-
portancei
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&sae rmpport. portance: l'assemblée avait fait de vains efforts pour voir un agent de la
-- province résidant en Angleterre ;- ç'éta.it sans doute uni motif de plus, pour le

gouverneur, de veiller avec une attention plus suivie &ux intérêts d'un peu-
pie dont le sort se trouvait confié à ses soins et qui devait se reposer sur
son honneur.

Votre comité doit ajouter que plus tard encore, et en mil huit cent vingt
six, quand l'assemblée a communiqué au conseil législatif des résolutions
relatives à la nécessité d'avoir un agent pour la province en Angleterre, cette
dernière branche de la législature refusa d'y concourir, donnant en même
temps commé'son opinion, que le gouverneur était le canal convenable et
constitutiontel de communicatzon entre les corps législaufs et le gouvernement
de sa majesté.

Votre comité croit devoir -se dispenser d'ajouter aucune réflection à
celles dont il a déjà fait part à votre honorable chambre a ce sujet.

Il croit devoir néanmoins saisir cette occasion de remarquer que l'acte des
tenures passé par le parlement impérial, qui de notorieté public a en-
traîné de si graves inconvéniens pour cette province, est de l'année mil huit
cent vingt-cinq; après l'expérience de ce qui s'était passé trois ans avant
cette époque, les habitans de ce pays auraient pu, auraient du s'attendre que
le gouverneur comte Dalhousie t'efforcerait de prévenir les malheurs aux
quels cette province était exposée par des mesures semblables.

Votre comité n'a pu guère s'expliquer d'ailleurs comment le gouverneur
aurait été absolument étrauger aux projets de ceux qui provoquèrent un acte
de cette nature, ni comment il n'a pas pris quelque moyen de faire con-
naitre aux habitans de ce pays et en particulier à la législature des objets
d'une si grande importance. Votre comité se contentera d'observer 'que
dans la seule ville de Québec, un grand nombre de personnes étaient et sont
exposées à des bouleversemens de fortune et à des pertes considérables
qui peuvent résulter des inductions tirées des dispositions de l'acte
des tenures, et qu'il est sans doute peu douteux qu'indépendamment de
toutes autres considérations sur le droit ou la convenance de l'exercice de ce
pouvoir de législation intérieure pour la province du Bas-Canada, le gow,
vernement de sa majesté eût reculé devant les conséquence de la loi qu'il
adoptait, si on les lui avait fait envisager ; mnaisil est encore une antre cir.
constance, relative à cet objet, qui mérite l'attention la plus sérieuse.

Votre comité voit que loin de mettre sons les yeux du gouvernement de sa
majesté les renseignemens quiauraient pu éclairer sa marche, on a pu induire
ceuxquisuivaient le billdans le parlement impérial à y insérer des dispositions
relatives à la nouvelle Gazette de Québec, établie þar le gouverneur comte
Dalhousie, en mil huit cent vingt-trois, ce qui -ne ptebavoir été suggéré
que par des personnes ui avaient des liaisons avec Tadmilistration du Bas-
Canada. Votre comité ne s'appesantira pas dans ce moment sur ce sujet,
au quel il sera obligé de revenir, en mettant.sous les yeux de votre honora-
ble'chambre quelques faits zelatils à l'établissement 4e cette nouvelle Gazette,
objet de plaintes formelles articulées dans une des pétitions réferées à votre
,omité.

Eta-
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Etablissement de la nouvelle Gaz tie de .Iuébec par le gou-
verneur comte Dalbousic 3meh port

Une des requêtes du district des Trois-Rivières référées à votre comité
se plaint en particulier des démarches aux moyens desquelles le gouverneur
comte Dalhousie a établi une nouvelle Gazette de Québec, et obligé les shé-
rifs d'y faire insérer leurb avertissemens, caractérisées, y est it dit, comme
une invasion de la propriété particuliere. Un sujet de cette importance a dû
arrêter l'attention de votre comité.

Votre comité doit Qbserver qu'en l'année mil sept cent soixante-quatre la
Gazette de Québec, à 'laquelle on a depuis mil huit cent vingt-trois donné,
dans le public, le nom d'ancienne Gazette de Québec, pour la distinguer
d'avec Ia nouvelle Gazette de Québec du même nom, établie par l'ordre du

gouverneur comte Dalhousie, fat établie par des particuliers qui employèrent
a cette entreprise leurs propres capitaux et dont eux et leurs successeurs ou

ayanâ cause ont jusqu'à présent continué d'être les propriétaires et le sont
encore.

Pendant l'intervalle de mil sept cent soixante-quatie à mil huit.cent vingt-
trois, des lois avaient ordonné d'insérer dans cette Gazette certains avertis-
semens relatifs à des matières d'intérêt public. , Une ordonnance de l'année
mil sept cent quatre-vingt-cinq, surtout, statu) que tous les avis relatifs aux
décrêts ou ventes, qui se font par les shérifs, d'immeubles ou héritages, en
vertu d'exécutions, de jugemens rendus dans les cours de justice soient pu.
bliés dans la Gazette de Québec.

Tel était l'état des choses quand le gouverneur comte Dalhousie forma le
projet de mettre cet établissement sous son contrôle -le six avril mil hiuit.
cent vingt-deux, il fit informer le propriétaire de cette Gazette par son
secrétaire, le lieutenant-colonel Ready, qu'il était m content de la conduite
de la personne chargée de la partie éditoriale. Celui- i lui fit observer entre
autres choses que cette Gazette était sa propriété, nis que comme il était
sur le point de céder son établissement à son fils, Sami el Neilson, c'était à
lui à traiter sur cet objet.

Votre comité doit ici remarquer que le gouverner détermina Samuel
Neilson, devenu en effet le propriétaire de cette Gazettè, à accepter une com.
mission d'imprimer du Roi, qui lui fut donnée le 3 juillet suivant, et qu'il
ajouta les mots " publiée par autorité," spr sa Gazette, Le trente avril mil
huit cent vinet-trois, M. Cochran devenu °secrétaire du gouverneur intima
à Samuel Neirson que Son Excellence était déterminée à confier la conduite-
de la Gazette de Québec à J. C. Fisher.

M. Samuel Neilson n'ayant pas jugé à propos d'accepter les arrangemens
qui lui étaient proposét à ce sujet,-e secretaire, M. Cochran, lui écrivit de
nouveau que le gouverneur allait révoquer la commission d'imprimeur du Roi,
et confier la publication de la Gazette au docteur Fisher, comme éditeur et im-
primeur du Roi.

Ce procédé fut suivi d'un autre qui n'est pas moins extraordinaire. Le
trois octobre mil huit cent vingt-trois, le gouverneur donna une proclamation
annonçant qu'il avait révoqué la commission donnée à Samuel Neilson, qu'il
avait donné la commission d'imprimeur du Roi à J. C. Fisher et l'établit en
outre éditeur de la Gazette de Québec.

Cette proclamation enjoint en outre aux officiers et'serviteurs de, la cou-
ronne et particulièrement à tous les shérfs, d'en prendre connaissance et de
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se gouverner en conséquence, les requérant de faire insérer dans cette GaA
e raîtort. zette toutes les communications officielles et avis quelconques relatfs à leurs

e-~^ ,'offices et aux fonctions qui en dépendaient.

Cette proclamation fn.t précédée d'un avis inséré par ordre du gouverneur
dans le Merury, autre feuille périodique de Québec, à peu près de lamême
teneur, souk la date du dix-sept octobre mil huit cent vingt-trois, et donnant
en même temps avis public que pour le présent et jusqu'à ce qu'on eût pris
des arrangemens ultérieurs, la Gazette de Québec serait publiée par autorsté
et sortirait du bucreau du Mercury de Québec, ce dont tous les officiers et dé-
parteiens du gouvernement cid étaient requis de prendre connaissance et de
se gouverner en con séquence."

Votre comité ne peut réellement s'expliquer comment le gouverneur
comte Dalhousie à pu se croire 'autorisé à disposer de la Gazette de Québec,
comme si elle eût été la propriété de l'exécutif, par ce que le propriétaire de
cette Gazette avait contenti à accepter une commission d'imprimeur du Roi.
et à ajouter les mots " publiée par autorité,' à sa Gazette,

Votre comité ne peut non plus concevoir comment des lois qui ordon-
naient que certains avertissemens fussent publiés dans la Gazette de Québec,
existante alors depuis un grand nombre d'années, pussent être censés se
rapporter à une Gazette qui serait imprimée près d'un delni-siècle après,
par ce qu'un gouverneur jugerait à propos d'établir une gazette sous le même
titre, et dlun mmnièn nom,; enlfin comment un gouverneur a pu prendre sur lui
d'employer son autorité pour faire une chose que rien dans l'opinion de votre
comité sue saurait justifier, dans un particulier, aux yeux des lois.

Enfin votre comité ne s'aurait s'expliquer comment il a pu se résoudre à
user de ces moyens et de ces prétextes pour priver le possesseur des revenus
attachés à son étalissement, qui aussiien que la Gazette elle-même étaient
sa propriété et qui, comme tous les utres droits de cette nature, devraient
être au-dessus de toute atteinte.

Votre comité ne saurait s'empêchet de remarquer à ce sujet que dans l'acte
du parlement im'érial de asixième anuée de Sa Majesté, chapitre cinquante-
neuf, relatif aux tenures de ce pays, une partie de la septième clause, statue

quse certaines publications, que la loi ordonne, en termes formels, dans le cas
de demande de comniutations, seront faites dans la Gazette de Québec, publiée
par autoi iée. Vot te comité Ose penIse'r que 'i le gouverneen(t e 8a Ma-
j'sté elI été instruit ldes fais que iotre comité vient lde iiettrt sons les yeux
de otre honiorable eh.nnlibre, ii n'aurait pas saus doute permis que son nom
On son aitorité fût eiloyé de cet te manière, plus que d'anuinue autre, à four-
nir, de ce 'ôté de l'o'éai, un p 'étexte même indirect de soutenir l'établisse-
menit de la noslle Galz(hette, dans ce, ciscoustanees, et qu'enin le parlement
de la CGrailde-Bresingne n'aurait pas jugé à propos de se rendre euî quelque
sorte partie à unii acte de cette nature de la part diu gouverneur comte Iat-

oitsie.
('e" considéiations aqu'nt ni bien plus grand poids, quand on songe, que

le pa 'i n'a iamis été mis ià màile de réclaier contr le leprojet de cet -acte;

ue cette dispiosition, eiame votre coité l'a déjà observé, n'a pu tre sug-
géIée que par des persoines qui as aient îles liiisoiis averc l'admiinist ration de
ce pa s; que cet étalissement de la nouvelle Gazerte de Québer était l'ousra-
ge dii gouiverneur comite Dallionsie, qui iii-mniém n'a jImsais doinné au pîays

le imioindre asis di sort qu'on lui préparait a cet égard; qu'ein lors de lu
passation de l'acte dles 1enu'es, daus, parlemnt sipriat le secrétaire <lu
gonuvraeur, A. W. 'ochrai, se tious ait eni Anigleterre, et qu'il s depis été

paye
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payé des frais de cette mission à même les deniers de la province, par l'ordre

du gouverneur comte .Dalhousie.

Destitution des présidens des sessions de quartier a Mont-
réal, ascendant (u nouveau président sur les autres
juges de paix, radiation d'un grand nombre de juges

de paix:

Votre comité voit que sous l'administration du lord Dalhousie, on a eit
recours plusieurs fois au moyen extraordinaire de destituer des juges à paix,
dont la conduite n'était pas en harmonie avec les vues de l'exécutif, et
qu'enfin on en est venu à vouloir faire de ce moyen un levier politique
pour forcer le peuple du pays, comme ces magistrats eux-mêmes, à Iléchir et
plier sur la volonte de l'exécutif.

Il est d'abord quelques faits relatifs à la destitution de certains magistrats
de Montréal, que votre comité juge trop inportans pour ne pas les indi-
quer. Les juges à paix de Montréal, en mil huit cent vingt-trois, avaient,
en vertu d'un usage et d'un droit reçu, nommé un grand connétable. Il a
paru à votre comité que le gouverneur, comte Dalhousie, pressa ces juges
à paix de le destituer, pour lui substituer une autre personne de son choix,
qu'il leur indiquait. Les juges à paix crurent devoir persister dans une
nomination, qui leur appartenait, d'un officier contre lequel il n'y avait
aucune plainte, contre leqpel il n'y en avait pas même d'alléguées, et la ré-
solution de lui conserver sa ylace fut prise a la presque unanimité. Votre
comité rerette d'être oblige d'ajouter qu'immédiatement après, les deux
juges a paix qui, présidaient aux sessions, et qui avaient avec leurs collè-
guês refusé de se prêter à ces vues de destituer l'officier en question, ont
été eux-mêmes destitués et, ont perdu les salaires attachés à leurs places;
cette destitution qui dans le tems a été attribué au ressentiment contre ces
deux magistrats, ne pouvait d'ailleurs, dans les circonstances, qu'avoir l'effet
de miner la confiance du public dans le gouvernement, et dans ceux qui se
trouiiveut à la tête de cette partie de l'administration de la justice dans le
district de Montréal, et la ville en particulier.

Quelques circonstances, entre autres, ont dû particulièrement frapper votre
comité. D'un côté le gouverneur avait, le trois mai, mil huit cent vingt-
qatre, par son secrétaire A. ». Cochran, fait informer les magistrats
qu'aucun salaire ne serait accordé as grand connétable qui avait reçu jusque
la, une somme portée claque anniée dans le tableau des dépenses publiques,
àu compter du neuf avril, jour auquel le gouverneur avait signifié aux ma-
gistrats son intention le ne pas confirmer leur choix; de l'autre on voit par
une déposition prise sous serment alors, que le nommé McCulloch, objet
des recommandations du gouverneur pour la place de grand connétable, avait
dès le mois d'avril le la même année, parlé comme un hoLame instruit d'a-
vance du sort qu'on préparait à quelques-uns des magistrats, qui depuis out
été destitués, sans compter qu'il paraissait alors informé de tout ce qui s'&-
tait passé dans les assemblées des magistrats qui avaient délibéré à ce sujet.

Votre comité doit remarquer encore qu'après la destitution de MM.
M'CordP et Mondelet, M, Gale, par lequel le gouvernement les remplaça,
pour présider seul les sessions le quartier de la paix, a travaillé aussitôt à
acquérir et paraît avoir acquis eu effet, sur les autres juges à paix de Mont-
réal, un ascendant décidé, en se servant du nom du gouverneur pour l'exer-

cer,
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le rapport. cer, en inspirant des craidtes- que le destitutions précédentes, celles qui ont
suivi, et tant d'autres démarc es n'ont que trop justifiées : Une pareille
conduite était et serait toujours de nature à en faire des instrumeus passifs
entre ses mains et par la nême de l'exécutif, dont il paraît avoir été et s'est
donné comme l'organe pour les doniner dans leurs délibérations et faire tri-
ompher ses propres opinions. La site de ce système paraît entre autres
avoir été la destitution de plusieurs magistrats de Montréal, d'une conduite
an-dessus de tout reproche, par, ce qu'ils ne partageaient pas ses seîtinens sur
un objet de délibération commun à tous les juges de paix de la cité de
Montréal.

Votre comité dôit ajouteÈ que les juges de paix de la ville de Montréal,
douièrent en juin, mil huit cent vingt-sept, à l'inspecteur de la cité de
Montrémil, ordre d'abattre une clôture et une bâtisse sur un terrain en pos-
session d'un nommé Stanley Bagg, comme étant sur une voie publique:

quelques-uns de ces magistrats au nombre de quatre, crurent après réflexion,
devoir donner un ordre on Writ de supersedeas, pour suspendre l'exécution
de l'ordre, donné à cet égard, qui eut l'effet d'arrêter l'inspecteur lui même
auquel cet ordre de suîpersedeas fut signifié, Ces juges de paix, agissaient
en vertu d'un droit qui paraît, à votre comité, avoué yar les lois, et avant
d'exercer cette jurisdiction avaient pris toutes les precautions que la pru-
dence exigeait, pour ne pas s'exposer à d(passer les bornes de leur autorité.

Les anîtres juges a paix qui avaient donné le premier orde ù lieu de
prendre les moyens d'obtenir nire décision légale en cprth la iose devant
un tribunal compétent, prirent la résolution de-éau gouverneur une ré-
présentation relative aux quatie magistrats qui avpient donné l'ordre de
supersedeas. Ils chargèrent de cette dénarche auprès du gouverneur, M.
Gale, président des sessions de quarttier de la paix, qui en effet a soumis à
Son Excellence un long mémoire alléguant lillégalité du supersédeas, done
né par ces quatre magistrats auxquels ce mémoire ne fut pas communiqué:
Ces procédés eurent lieu le quatre août, mil huit cent vingt-sept. Ces qua-
tre niagistrats de leur côté crurent devoir représenter au gouverneur qu'ils
avaient agi en vertu d'un droit dont ils se croyaient revêtus par la loi, et
demandèrent que l'examen de cette question fut soumie à un tribunal ayant
jurislictioi sur ces imatières.

C'est à la suite de ces procédés que le nom de ces quatre magistrats se
trouve avoir été rayé on retranché dais la dernière conmmission <le la paix,
au lieu lde procéder, à obteuir une décision en cour à ce sujet. Votre comité

n'a pu voir d'autres raisons de cette démarche extraordinaire lu gouverneur,
comte Dalhousie, que celle d'avoir donné cet ordre de supersedeas, excepté
leurs opinions sur les atlCires de cette provinîce, qui peuvent avoir contrilué
à les faire dlestituer ainsi qu'un autre magistrat, aussi de Montréal, sort
qu'ils ont partagé avec un grand nombre de juges à paix, du reste de la
provimce.

Votre comité ne saurait passer sous silence quelques autres circonstancesi
qui se trouvent liées îà ce sujet un des magistrats qui étaieit plésens lors
de l'assenblée qui ett lieu, et dans laquelle il fut résolu de charger M. Gale,
de faire ces représentations au gouverneur, lit une motion tendante à ce
que copies de tous les procédés relatifs à ces oljets, fussent mises entre les
mains <le l'officier de la couronne avec instruction d'adopter des iesures t
pour obtenir une décision légale à cet égard. Ses couirres magistrats le se
cnntentèrent pas de rejetter cette proposition, mais allèrent jusqu'à refuser
de permaette-qu'elle fût couchée sur le régistre de leurs délibérations.

Der
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Des démarches de cette nature n'oat pas besoin le commentaire. Si cette
proposition a été mise sous les yeux dit gouverneur, c'est qu'un seaitiiment
impérieux de Jistice a porté ce magistrat à la lui faire parvenir.

Votre comité n'a pas besoin de s'étendre sur des considérations d'ordre
public pour faire sentir le dianger de l'intervention de celui qui tient les rènes
de l'administration du gouvernement dans les matières qui sont uniquement
du ressort et de la jurisdiction îles cours ou des juges, pour la faire flotter
au gré des voeux ou des idées de celui qui est revétu (le l'autorité exécutive.
Le sentimeit de leurs obligations, le respect pour les lois, et pour le serment
qu'ils prôtenît, doivent être la seule règle de leurs décisions comme de leur
conduite. Ces maximes qui sont la saivegarde de la vie, de l'honneur, et
de la liberté des citoyens comme la base de l'autorité elle smême, sont recoun-
nus et 1·espectés sous les gouvernenens les plus despotiques: Elles ont été
héconnues dans cette occasion en cepays : s'il était possible que Ponl couti-
nuât à employer, et à obteni, sur des'juges ou des magistrats, une inluence
de:cette nature, elle aurait nécessaireiîent l'effet, en] jettait les semences et
en développant le germe de la plus profonde iimiuorahté, de relacler tous les
lions de la société,

Il reste à observer que l'inspecteur de la cité de Moitréal, g été depuis
poursuivi criminellement par une accusation soumise aux grands jurés, et
par eux rapportée, dans une cour spéciale d'oyer et termeinîer, tenue à
Montréal, en novembre mil huit cent vingt-sept, dont-il sera question ci'
après, sous prétexte d'avoir négligé son devoir, dans un teins qui précède
le premier ordre des magistrats, qui a donné lieu au supersedeas, relative-
ment aux objets des deux ordres (fonnés -leîs magistrats, et que dans cette
occasion, on a eu recours AaVitdè certiorari adressé par la cour du bane
du roi aux comnissairéàse cette cour d'oyer et terminer éteinte alors, etdoit
les ju¯ges du banc du roi, faisait partie essentielle pour faire revivre cette
accusation, et la porter dans la dite cour du banc du roi, dans laquelle elle
est encore-actuellement pendante. -

Votre comité doit remarquer que le nom d'un grand nonbre de juies à

paix, d'une réputation iitacte, et qui jouisselnt d'ailleurs dje l'etime néritte
de leurs concitoyens, a été retr.iihlmé duis la dernière coimissioi ai.iiée
en mars dernier, mîil huit (ent i -t-huit ; cette radiation ne paraît pas avoir
ei d'autres causes que leurs opinions et leurs sentimeis sur les affaires pu-
bliques, et sur les mesures île celui qui tenait alors les rènies de l';uluiinis-
tration. Votre comité ie croit pas devoir indiquer les réllexiolns qu'une
démarche de cette nature, est propre à faire naître. Il se contentera d'oli-
server qu'il est triste, qu'une administration puise se croire intéressée à
éloigner de ces fonctions, des piersoiiies qui jouissent de l'estime publique
et propres à nourrii 11 confiance dans le grouvernement.

Mais il est encore à ce sujet uue circonstance trop frappante pour qu'elle
i'exige pas d'être signalée.

Le nombre des juges à paix, nés dans le pays, qui se trouvent dans la der-
nère commission, est dans une très faible proportion à celui du nombre des
iabitans des districts, nés aussi dans le pays. Le plus grand nombre est
-oiposé de personnes nées hoFS du pays.

Dans le district. de Montréal, où la population canadienne est au nombre
e ceux qui sont venus s'y établir d'ailleurs ai moins, comme de huit à un.
Ae nombre de ces derniers est de deux contre mi, dans cette magistrature;
t dans la cité de Montréal, sur qjua:rante juges à paix, il n'y en a que dix'
és daims le pays, tandis que dans la ville, la population île ces derniers, est

il Plus
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5ième rapprt. glus que du double des premiers. En prenant la totalité de la population
du comté, cette population se trouve encore plus forte, puisque celle ,de ceux
qui sont nés dans le pays, est à l'autre, de plus de trois contre un.

Votre comité n'a pas besoin non plus à ce sujet d'indiquer les réflexions

que cette étrange distinction, ce qu'on peut appeller un choix, est de nature
a faire naitre; ni d'indiquer les causes qui ont fait perdre à la magistrature
la confiance publique.

Dépéche du trente septemñbre mil buit cent vingt-cinq, con-
duite du gouverneur comte Dalhousie à cet égard et
par rapport à sir Francis Burton, lieutenant gou-
verneur.

Votre comité passant à un autre objet dont l'importance est aussi bien
bien marquée, doit observer à votre honorable chambre qu'après-les longues
discussions sus-eitées par des prétentions et des demandes insolites, variant
d'une année à l'autre et par fois contradictoires, relativement à l'emploi des
deniers publics sous l'administration du gouverneur comte Dalhousie, toutes
les branches de la législature s'accordèrent enfin en mil -huit cent vingt-cinq
sur un bili devenu loi, pour pourvoir aux dépenses du gouvernement civil
de la province: cet acte rétablissait l'harmonie entre les différentes branches
du gouvernement après plusieurs années, non pas seulement de divisions
mais encore d'interruption des affiaires publiques, dont ces divisions arrê-.
taient la marche, en opposant d'ailleurs des obstacles insurmontables à un
système suivi d'améliorations dans la province. Cette mesure mettait tous
les intérêts d'accord sans compromettre ceux de personne.: cet événement
eut lieu sons les auspices de sir Francis Burton qui tenait alors les rênes de
l'administration ici en qualité de lieutenant gouverneur, en l'absence da

gouverneur comte Dalhousie, qui était passé en Augleterre dans le cours de
l'été précédent.

La province pouvait enfin compter sur l'espoir de voir désormais rérner
la paix et recueillir les fruits de l'union que cette mesure avait rétablie.
Mais les difficultés se renonsellèrent l'année suivante, mil huit cent vingt-
six, après le retour du gouverneur comte Dalhausie, (lans la session dn pal-
lement provincial.

Votre comité, avant de mettre sous les yeux de votre honorable chambre
un tableau de ce qui se passa à ce sujet dans la provincee, doit observer que
les ministres en Angleterre à la nouvelle de h la passation de cet acte de sub
side, sur la suggestion <le personnes interressees apparemment à renouvel-
ler et à perpétuer les dissentions dans le pays, envisagèrent cet acte
sous un point le vue défavorable: le secrétaire d'état pour les colonies crut
devoir blâmer sir Francis Burton d'avoir sanctionné le bill de subside, et al-
léguer pour motif de son mécontentement des instructions contraires adreg
sées au gouverneur du Bas-Canada. Cette censure se trom- e dans une dé
pêche du 4 juin mil huit cent vingt-cinq. Le gouverneur comte Dalheu-
Sie se trouvait hii-même à cette époque en Angleterre, et aurait pu facile,
ment disculger le lieutenant gouverneur; d'abord et sans entrer dans la di-
cussion du fond de la question, il avait lui-même, subséquemment à, ces ino

truction
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tructions, sanctionné deux bills de subsides dans lesquels l'inté"riîté, la dis- aème rappor9w
tinction même des revenus prétendus être à la disposition de l exécutif en
ce pays se trouvait beaucoup moins observée que dans l'acte de mil huit cent
vingt-cinq: ce sont les actes de la troisième anée Geogre Quatre chapitres
trente sept et trente huit. Quant à ces instructions contraires il savait
qu'elles n'étaient plus dans cette province ou elles auraient dû,ètre enrégis-
trées dans le bureau du secrétaire civil, et où elles ne se trouvaient pas, il
était facile à sir Francis Bnrton de se disculper. Il obtint aussi sans pemu
de la justice du ministre une révocation de la censure que comportait fa dé-
pêche du 4 juin et ce par une autre dépêche (lu trente septembre de la même
année, révoquant la précédente; a la fin de la quelle le nminstre limitait l'e-C
pression de sbn regret à ce qu'il eét, effectué un arrangement si important,
d'une nature si délicate, sans communication directe au préalable sseec le gou-
vernement de sa Majesté.

Dans ces circonstances la chambre d'assemblée ne devait pas en mil lniit
cent vingt-six prévoir de difficultés à la passation d'un bill de subside basé
sur les mêmes principes que celui de mil huit cent vingt-cing, lorsqu' près
avoir siégé près de deux mois, et étant sur le point de passer un bill sem-
blable, elle reçut, le quatorze mars, un message du lord Dalhousie, lui
tr'ansmettant copie de la dépêche du quatre juin, qui blâmait sir Francis d'a-'
voir passé l'acte de mil huit cent vingt-cinq, et l'informait que le" ministre
donnerait des instructions au représentant de sa Majesté dans la province du
Bas-Canada de ne sanctionner aucune mesure d'une nature semblable.

La chambre vota le même jour une adresse au gouverneur en chef le
priant" de faire mettre devant elle, copie des dépêches qui peuvent avoir

été reçues par le gouvernement colonial depuis le retour de son Excel-
" lence au gouvernement decette province au sujet de la partie de l'admi-
" nistration de sir Francis Burton, qui a rapport à l'acte de subsides passé

durant la dèrnière session dur parlement provincial." Les messagers por-
teurs ,de cette adresse firent rapport le seize dis même mois de mars, que lord
Dalhousie avait répondu qu'Il " n'avait repu aucune dépéche du secrétaire

d'état de sa ajesté de date lu)s é cente lue celle communiquée par mes.
" sage relativement à l'acte de subsides passé durant la dernière session du
"parlement pro% inia.

On doit inferer tout uatlurellement de cette réponse que la dépêche du
trente septembre mil huit cenl vingt-cinq, n'était pas encore dans les mains
(e sen Excellbpce le comte Dalhousie.

Cependant .il jugea à propos l'auée suivante d'envoyer .la chambre le
trente et lin janvier mil huit cent vingt-sept un message qui avait rapport à
bette même dépêche sans toute fois enci mentionner la date, Ce message fut
éféré le trois février suivant à uin coumité spécial dont le rapport se trouve
liséré dans le journal de cette clnubre sous la dàte du cinq mars mil huit
-nt vingt-sept.
Le même jour, trois février mil huit cent vingt-sept la chambre vota une

dresse au gouverneur en chef le priant de vouloir bien faire mettre devant
Ue copie de la dépêche à laquelle son message avait rapport.

La réponse fut négatiî e; le gouverneur en chef alléguant qu'il croyait
evoir refuser de mettre devant le public la correspondance duministre de
1 Majesté avec le gouvernement exécutif de la province.
Ai moyen de ce refus la chambre se trouvait hors d'état de procéder à
isser un bill de subiides as ec cette entière connaissince des sentinins du
OUveritneit de sa ma jest é qu'elle devait avoir, pourfaire un octroi qui con-
nt tout à la fois à ses devoirb envers la couronne, et envers ses cohstituans et

1B tout
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sième rspport qlui fut conforine à ses privilèges c2 ntitutionnels. En résumé, sous Padmi'.»
nistration de sir Francis Burton, en mil huit cent vingt-cinq, il fut passé un
acte de subsides, le quatorze mars Mil huit cent vingt-six, le lord Dalhousie
signifia à la chambre une dép,êche au ministre en date du quatre juin mil huit
cent vingt-cinq, par laquelle il blâmait sir Francis Burton d'avoir donné la
sanction royale à cet acte de subsides, dans le méµne tems il déclare solen-
nllement qu'il n'a reçu aucune dépêche du ministre d'état de date plus ré-
cente que celle commiuniquée par message relativement à l'acte de subsides
passé en mil huit cent vingt-cinq, c'est à dire celle du quatre juin.

Il résulte cependant de l'enquête de votró' comité que nonobstant l'asser-
tion publique et officielle de son excellence le gouverneur comte Dalhousie,
une déêche au secrétaire d'état en date du trente septembre mil huit cent
vingt-cinq, adressée a sir Francis Burton et telative à celle du quatre de
Juin avait été remise entre les mains du secrétaire civil du gouverneur A.
W. Cochran, dès le vingt-trois janvier mil huit cent vingt six, et cela, en
présence du lord Dilhousie qui se trouvait alors dans lé bureau du secrétaire.

Que le secrétaire civil a déclaré à la personne qui lui avait remis cette dé-
pèche, que son excellencé ne ferait aucune attention à cette dépêche et
qu'il le lui avait conseillé lui-même.

Que cette dépêche si secrète, qui ne pouvait pas être communiquée. à la
chambre d'assemblée est néanmoins devenu le sujet de longs articles de ga-
zette, et cela par la voie du secrétaire confidentiel de son excellence et sous
l'autorité de son excellence ; que ces articles de gazette rédigés par l'éditeur
de la gazette officielle de Qüébec, sur des notes fournies par le serviteur
confidentiel de sbn excellence et sous son autorité, contienenent des rema

4
-

ques aussi injustes qu'injurieuses à la chambre d'assemblée.
Que son excellence le gohverneur cômte Dalhousie a refusé de comnmuni-

quer officiellement à la'chambr des documens qui ue devaient pas être se-
crets et qui étaient nécessàires à la dépêche des affaires tandis qu'elle con-
descendait par là voie de son secrétaire à discuter d'une manière anonyme
dans les gazettes sur ces mAmfs documens, contre la ýchambre d'assenblée
qu'elle ne dédaignait pas d'insulter.

Votre comité est d'opinion que l'acte par lequel son excellence le comte
Dalhousie a déclaré ne pas avoir en sea possession ce document important,
qui non seulement tesdàit àlaver sir Francis Burton d'un reproche non
mérité, mais était en outre nécessaire à la dépêche des affaires publiques,
était une de ces dématches que rien ne saurait justifier, qui devient encore
plus grave si Pou chsidère le iang élevé et la sitnation relatiye des personnes
qu'il concerne, et l'importance des affhires auxquelles il avait rapport : un
acte qui tendait à détruire todte confiance de la part du peuple de cette pro-
vince, dans le représentant de sa majesté en-e pgys.

Il parait i votre comité que des instructions spéciales données au gouver-
neur général par ordre de sa majesté, par deux dépêches du ministre d'ét4t,
en date du onze septembre mil huit cent vingt, et treize septembre mil huit
cent vingt-un, ne se trouvaient plus au bureau du secrétaire lorsque sir
Francis Bu-ton prit les rènes du gouvernement de cette province, et qu'elles
n'avaient pas été enrégistrées att dit bureau.

Qe la censure dirigée contie sir Francis ý l'occasion du' bill de subsides
de mil huit cent vingt-cinq, était fondée sur ce qu'il était présumé avoir agi
en contravention a ces instructions, dont cependant il n'avait pu avoir con-

uvssauen.
Que la dépêche du quatre juin mil huit cent vingt-cinq, n'était, pas enré-

gistrée
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gistrée vers la fin de l'année mil huit cent vingt-huit, et ne l'est peut-etre :5xtme repport.
pas encore. -

Que la dépêche du trente septembre mil huit cent vingt-cinq, non seule-
ment n'est pas enrégistrée dans le bureau du secrétaire civil, mais n'y existe
pas du tout.

Votre comité ne saurait s'empêcher d'observer combien il est dangereux

que des documuens de cette importance soient exposés à être perdus ou adhi-
rés par la négligence ou par la faute du secrétaire civil.

1 parait de plis à votre condité par le témoignage da ci-devant secrétaire
civil, A. W. Cochran, que le secretaire civil ne reçoit point de commission,
qu'il ne prête aucun serment, qu'il est, dans son opinion, le serviteur ou offi-
cier particulier du gouverneur, que ses devoirs et son office n'ont d'autre
règle que la volonte et le bon plaisir du gouverneur, ce qui, dass l'opinion
de votre comité, tendrait au renversement du tous principes de notre gou-
vernement comme de ceux de toutejustice.

Electionsî d'York et de William Henry, destitution et reni-

p)laccse t d'officiers de milice dans le comté d'York et
ailleur's.

Votre comité a pris des renseigmens et met sous les yeux de votre honora-
ble cbanibre des faits qui prouvent que le lieut.-colonel Dumont, violent
partisan Me l'adminis'tration du gouverneur comte Dalhousie, a fait servir
son autorité comme commandant du premier bataillon du comté d'York,
pour faire réussir le projet qu'il avait;formé de se faire ré-élire pour repré-
senter le comté, en inspirant des craidtes aux électeurs on pour punir ceux
qui avaient agi dans un intérêt contraire aux siens.

Pour parvenir à ce double but il a fait destituer un grand nombre d'oli-
ciers respectables de ce bataillon, soit avant boit après l'élection du comté
d'York.onsotaatoiaps'éeto ucmt

Lé lieut.-col. Dumont a employé le même moyen pour essayer d'intimider
ou pour punir ceux des officiers de soi bataillon qui avaient assisté à des as-
semblés publiques, pris part aux délibérations qui avaient eu lieu dans le
comté, et aux démarches que ses babitans avaient adoptées pour présenter
des requêtes à sa majesté et aux deux chambres du parlement impérial, et y
porter des plaintes contre l'administration de ce pays. Quant à ce dernier
motif il se trouve mêmè consigné dans un ordre genéral de milice donné par
le gouverneur qui destitue plusieurs de ces offiiers pour avoir assisté à des
assemblées publiques tendantes, aux termes de l'ordre général publié en an-
glais dans la Gazette de Québec par autorité du douze juillet mil huit cent
vingt-sept, à exciter le mécostentement parmi le peuple, tandis que les as-.
semblées qui avaient eu lieu dans le comté, et leurs delibérations avaient en
pour objet, l'élection du comté et de présenter les requêtes, au roi et au
parlement, dont on vient de parler.

Le lieutenant colenel Dumont a en même temps procuré des commissioîd
dans son bataillon, ceux qi avaient secondé ses efforts pour se faire élire
ou qui avaient agi dans un sens contraire à ceux qui avaient pris part aux
requêtes en question.

JIparait à votre comité que les officiers destitués étaient tous des personnes
B 3 qui
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quijouissaient de l'estime publique, de la confiance générale et qui l'avaient
>)ènp rapport. méritée par leur conduite, et presque toits par leur zèle et l'activité qu'ils

avaient niontrés pour le service surtout pendant la dernière guerre avec les
Etats-Unis.

Presque tous ces officiers ontété destitués ou mis à la retraite, ou ont cru
devoir se retirer eux-mêmes à raison du dégout que leur inspirait cette con-
duite. Ils ont été remplacés dans ce bataillon' par des personnes dont les
unes sont d'une extrême jeunesse, ou qui ne résident pas même dans le
comté, qui sont sans propriétés, dénuéps d'influence et de crédit dans l'endroit,
qui n'ont aucune des qualifications nécessaires pour assurer le bien du
service.

Ces ordres-ont été poussés au point qu'il ne reste plus que deux ou trois
des officiers qui avaient des conimissions dans ce bataillon avant la der-
nière élection, que le bataillon se trouve maintenant composé d'élémens ab-
solument hétérogènes et incapable de répondre ait but qu'on doit se proposer
dans la formation d'un corps d'officiers de milice.

Votre comité.doit remarquer que ce n'est pas le seul endrit-oh on ait en
recours à des destitutions d'officiers de milice pour des raisons absolument
étrangères au service, comme il a paru à votre comité d'après les renseigne-
mens qu'il met sous les yeux de votre honorable chambre.

Vot-e comité ne peut cacher sa conviction qu'un grand nombre des destitu-
tions dont on a parlé avaient pour but de punir un grand nombre des sujets de
sa majesté en cette province, de s'être plaint hautement de quelques-uns des
actes de l'administration, et de s'être assemblés constitutionnellement pour
les discuter dans la vue de s'adresser ensuite au gouvernement de sa majesté;
conduite que le lord -alhonsie 'n'a pas craint de qualifier d'hostilité au gou-
vernement de sa majesté.

Votre comité croît devoir signaler à votre honorable chambre cet acte du
lord Dalhonsie, comme un^attentat sérieux à l'undes droits les plus sacrés
des sujets britanniques, et qui ne tendait à rien noins qu'à consommer le
malheur et la ruine des fidèles sujets de sa majesté, en leur interdisa4t jus-
qu'à la plainte la plus légitime, en les privant de tous recours à la justice de
leur souverain et les laissant désormais exposés sans défenseet sans oépoir à
la vengeance et à l'oppression.

Independatumient de ces 4lémaches et de usieurs autres semblablés em-
ployées dans la province, il parait à votre co té que son excellence le pomte
Dalhousie, non content de la portion d'ai orité dont il était revêtu par la
constitution, a osé violer les droits et priv lèges du peuple de cette province,
ses droits les plus précieux, ses privilegèl les plus incontestables, en un mot
ses franchises électives.

Tous ces faits si graves, tatt dans ler objet que dans leurs résultats, sem-
Ment néanmoins diminuer d'importance dans l'opinion de votre eomifé lors-
qu'ils sont rapprochés du fait qui va maintenant être soumis à la considéra-
tion de votre honorable chambre.

Outre les ordres employés par son Excellence pour influer sur les élec-
tions, comme lesreproches injustes adressés à votre honorable chambre à la
.veille d'une dissolution du parlement,. outre les destitutions nombreusès
dans des temps voisins de*é[ectious, outre l'aveu fait par M. le procurer diu
roi à Messire Kelly, curé de Sorel, de l'intérêt que son excellence pregait à
son élection aulourg de William Henry, motif dont M. le Procureur ds roi,
s'appuyait pour solliciter l'influence de Mr. Kelly, outre tous ces moyens,

y9tre
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votre comité a consigné dans les minutes de son enquête la prewre que le
lord Dalhousie résidait près du dit bourg de William Henry pendantla tentre sieme rapport.

de Pélection, que le procureur général etait l'un des candidats et M. Wolfred red
Nelson l'autre, que les aides de camp du gouverneur, de concert avec lui,
agissaient en faveur du premier candidat, que le prère de M.:Kelly, curé au dit
lieu s'était mêlé de la dite élection contre M. le Procureur général, qu'à çette
occasion le lord Dalhousie crut devoir faire écrire par son aide de camp, et en-
suite écrire lui-même au dit Messire Kelly, pour lui adresser des menaces et
des reproches très vifs au sujet de la dite élection, que le lord Dalhousie a
pousse la vivacité dans cette occasion jusqu'à faire menacer le dit Messire
Kelly de représenter contre lui, non seulement à son evêque, mais encore
au secrétaire d'état de sa majesté. -

Votre comité ne croit pas que l'on puisse ensuite hésiter à déclarer que le
comte de Dalhousie a en cela enfreint les privilèges constitutionels'et violé
les franchises électives du peuple de 2ette province.

Votre comité doit ajouter que M. Gale, président des sessions de quartier
à Montréal, dont le rôle a été si remarquable sous l'administration du gou-
verneur comte Dalhousie, a aussi figuré dans cette élection comme partisan
du candidat au succès duquel le gouverneur s'intéressait si vivement. Il a
été jusqu'à briguer la voix d'un électeur en lui offrant 4e l'argent pour voter
en faveur du procureur général; votre comité doit remarquer encore que ce
mêmeM. Gale a depuis été député en Angleterre par le gouverneur comte
Dalhousie qui lui a fait payer à même les deniers de la province, une somme
de trois cents livres sterling à compte des frais de sa mission.

De l'usage que l'on a fait des ordonnances de milice de
l'ancien conseil législatif.

Parmi les griefs articulés dans une des pétitions venant du comté d'York,
se trouvent des plaintes relatives a l'usage que l'on à fait, sous la dernière ad-
ministrtion, d'anciennes ordonnances du conseil législatif abrogées depuis
long-temps par des statuts provinciaux, pour autoriser les actes arbitraires
qui ont excité les 'réc&lamations des pétitionnaires. Un autre comité se
trouvant chargé de l'examen de ce qui a rapport à létat de la milice, votre
comité n'a pas cru devoir s'appesantir sur cet objet, et examiner la question
qui s'est élévée sur l'existence de ces anciennes ordonnances. Il se bornera
sur ce qui s'est passé dans la province à cet égard.

Ces ordonnances de l'ancien conseil législatif étaient des vingt-septième
et vingt-aeuvième années du rèeno'e de sa feue majesté, George trois : Elles
avaient été revoquées par une c

7
ause du statut provincial de la trente-qua-

trième année'du même règne dont les dispositions se retrouvent dans un acte
subséquent de l'année mil huit cent trois, actes temporaires il est vrai, mais
dont chacun substitue des dispositions différentes; le premier de celles des
ordonnances, du conseil, le second de Pacte de latrente-quatrièrme année lui-
même. Il parait à votre comité que ces circonstances auraient dû paraitre
suffisantes pour faire considérer ces anciennes loix comme abrogees pour
toujours.

DPailleurs ces ordonnances étaient l'ouvrage d'une législature dont laju-
risdiction étoit très limitée, cependant elles soumettaient les citoyens du
pays, nème pendant la paix, à un pouvoir absolument martial, auquel ils ne

peuvent d'après les principes de notre gouvernement être assujettis que par
'autorité du parlemest. N'y pût-il que ces raisons à allèguer contre Pexis-

tence
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5:eme rapport. tence de ces ordonnances il serait difficile de supposer que le parlement pro-
r-~---,i vincial n'eût pas l'intention d'abroger ces ordonnances pour toujotirs, comme

le comportent les termes-des statuts.

Le gouverneur comte Dalhousie a pensé différemment; dans un ordre gé-
néral du mois de sejtembre mil huit cent vingt-sept se trouve le passage qui
smt.

" Il est bien reconnu que les loix sous lesquelles les forces de milice ont
" été gouvernées depuis bien des aunées ont été statuées pour des périodes
"limitées et ont été renouvellées à plusieurs reprises comme substitut aux
"ordonnances permanentes passées en mil sept cent quatre vingt-sept
"mil sept cent quatî'e-vingt-neuf Ces actes temporaires cependant n'ayant
"pas été renouvellés dans la dernière session du parlement provincial, sont
"expirés au premier mai, et il a été notifié immédiatement aux miliciens
"par ordre' de son excellence que sous les circonstances existantes les an-
"ciennes ordonnances seraient remises enforce."

Votre comité ne fera aucune remarque sur plusieurs des expressions qui se
trouvent dans le corps et surtout à la fin de ce passage, il se contentera d'a-
jouter, d'abord, que les dispositions du statut de mil huit cent trois, qui
remplacaient celles de Pacte de la trente-quatrième année de George trois,
avaient elles-mêmes été successivement modifiés, changées, altérées, et rem-
placées en grande partie par de nouvelles en vertu d'autres actes temporaires
qui'expirèrent en mil huit cent qutorze, et furent remises en force en mil
huit cent quinze par un acte de la législature provinciale,
/ Ces actes ayant en le même sort en mil huit cent seize, personne ne songea

à remettre ces ordonnances en force sans l'a~utorité du parlement provincial,
le gouverneur en mil huit cent dix-sept, se borna,à demander le renouvelle-
meut de l'acte de milice, recommandation qui fut en effet suivie d'un acte
pour remettre en force celui de mil huit cent trois.

On peut se convaincre aisément en lisant le discours de sa grâce le duc de
Bichmond, lors de'la prorogation du parlement provincial, en mil huit cent
d'x-neuf, combien peu on avait alors l'idée que l'on pût remettre ces ordon-
nances enfsirce sn la sanction au parlement.

Accusation de libelles et po-irsuites pour délits allégués
commis.aux deu'sières é!eetiols,' cours spéciales d'oyer et
terminer, tirages de jurés, et olficier-rapporteur du quar-
tier-ouest de Muntréal.

Votre Comité chargé d'enquérir relativement à certaines poursuites
que Pon peut évidemment qualifier de politiques, intentées dans les cours
criminelles à Montréal et à Québec depuis la prorogation du parlement pro-
vincial et 4 la suite de la dissolution subséquente dans l'année mil huit cent
vingt-sept, contre des individus accusés de libelles injurieux ou de délits
allégués avoir été commis lors de la dernière élection générale dans celles de
Montréal et du bourg de William-Henry, aurait voulu pouvoir donner son
attention toute entière à cet objet, qui à lui seul aurait mérité de l'arrêter,
La multitude de ceux auxquels il était obligé d'étendre ses recherches, a du
nécessairement les mettre hors d'état de les porter sur cette matière aussi

loin
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loin qu'il l'aurait désiré. En atteidant es circonstances heureuses il a pu 3iéme rapport.
au moiàs rassembler et signaler des faits, et des considérations importantes
(,i se rattachent à ce sujet.
~ Votre Comité doit observer sur les -oursuites intentées dans les cours
criminelles par le Procureur-général, ponù libelles injurieux relatifs à l'ad-
ministration du Gouverneur Comte Dalhousie, contre divers imprimeurs ou
éditeurs de feuilles périodiques et autres, qu'à l'époque ou les productions
incriminées ont vu le jour,.et a 'ant et ap rs, on faisait au moyen de deux
Gazettes respectives de-QÏiébec et de Mý ntréal, et qui se publient aux ter-
mes mêmes de-es Gazettes, p r autorité, circuler dans la province et ail-
leurs les-libelles les plus grossier: et des injures contre le peuple de ce pays,
contre la chambre d'assemblée, li s commuies qui le représentaient au parle-
ment provincial, contre les ho s publics et autres qui témoionaient de
l'opposition à l'administration d ouverueur Comte Dalhousie. Il se trou-
vait de même de ces libelles injiu ieux dans le Mercure de Québec et dans le
Herald de Montréal, feuilles qui étaient de notoriété publique dans l'intérêt
de cet administration.

Aucun des éditeurs, im ime s ou écrivains de ces gazettes n'a été le
moins du monde recherche i in niété à cet égard, quelqu'insultant que fut
le langao-e qu'on y tenait et qu il n'allit pas à moins qu'à imputer a ceux
qu'on y <échirait, des crime atr ces, jusqu'à celui de haute trahson : votre
Comité n'entendrait pas en 're un reproche au Procureur-général, qui con-
duit seul en ce pays toutes es poursuites qui s'intentent dans les cours cri-
minelles de quelque espèce q 'elles soient: Il aurait pu juger que l'abus de
la liberté de la presse est un mal beaucoup moins dangereux que, la gêne
qui résulte des accusations c 'minelles. Il pouvait et devait peut-être croire
que ces productions porta'e t avec elles leur contre-poison par le. dégoût
qu'elles devaient inspirer. 1 pouvait enfin partager pour ces calonpies le
mépris de ceux contre qui e les étaient dirigees. Mais votre comitén'a pu
dès lors s'empêcher de fair des reflections sérieuses en considérant qu'ou
ait cru devoir porter des ac usations contre ceux à qui on imputait l'inten-
tion d'insulter l'administrati a ou de la noircir, tandis qu'on autorisait en
quelque sorte la licence effr née de ces partisans dont quelques-uns étaient
comblés en même-temps de faveurs. Votre comité doit observer même
qu'un corps de grands jurés de Québec, après avoir rapporté quelques-unes
de ces accusations, avait fait ans le même terme unç représentation contre
la licence qui régnait dans les feuilles puþli.ées dans Pintérêt de l'adninis-
tration.

Avant d'en venir à l'exa en de quelques circonstances particulières rela-
tives aux cours devant le quelles ces poursuites ont été portées et
et à la manière dont elles ont été couduites, votre comité doit remar-
quer que l'une des perso nes accusées de libelles, M. C. Mondelêt,
réside dans la ville des rois-Rivières, à près de trente lieues de
de'Québec, où il a été tradui devant la cour du banc du roi, du district qui
porte ce nom, taudis qu'if ut pas été, sans doute, difficile de trouver les
moyens de le poursdivre dan le district même où il fait sa résidence. Cette
circonstance seule est de iat re sans doute à exciter les plus vives réclama-
tions, elle acquiert une nouv lIe importance en songeant aux vices qui re-
guent dans le tirage des jur s, grands et petits, dans le district de Québec,
auxquels ces accusations ont té et devaient nécessairement être soumises.

En effetil a paru à votre omité que dans le district d, Québec la popu-
lation Canadienne, ou des peronnes nées dans le pays, est Ju moins dans une
proportion de huit à un à cþIux qui sont yenus s'établirici d'ailleurs; ce-

pendant
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Srapport-' pendant d'un côté les grands-jurés n'y sont sommés que pour moitié de Ca-.
nadiens: le plus grand nombre, les trois quarte son ordinairement de la cité
de Québec, et les petits-jurés sont sommés presqu'exclusivement de la ville;
C'est-à-dire, à l'exception d'environ un huitième que l'on tire seulement
du comté de, Québec, quoique la jurisdiction du shérif de Québec en em-
brasse huit. 0 ,

Votre comité doit faire relativement aux poursuites criminelles intentées
dans le district de Montréal pour des délits allégués avoir été commis peu-
dant les élections de Montréal, la même observation que celle dont il a déjà
fait part à votre honorable chambre, relativement aux accusations pour li-
belles. Parni ces poursuites, il ne s'en trouve aucune de portées contre les
partisans des candidats qui étaient eux-mômes partisans de la dernière ad-
ininistration, quoique de notoriété punblique, il y eût des actes de la même
nature que l'on pouvait imputer à plusieurs de caux qui se trouvaient dans
le partie contraire.

Votre comité doit observe maintenant qu'immédiatement à la suite de
l'élection générale, Un grand nombre de poursuites pour parjures, allégués
avoir été commis par des partisans d'un membre de cette chambre élu à
William-Henry, furent soumis aux grands-jurés de la cour du banc du roi
tenue à Montréal, pour les causes criminelles dans le terme de septembre
nil huit cent vingt-sept, il en fut de même des autres délits, dont on a parlé

plus haut, imputés à des partisans des membres élus au quarties-ouest 'de
l cité de Montréal en opposition aux candidats partisans de l'administration.

La plupart de ces acusations furent rejetées par les grands-jurés de cette
cour.

Le Procureur-géné-x\l crut alors de oir recourir à un moyen bien extra-
ordinaire, pour ne rien\dire de plus, clui d'unesinformation ex officio con-
tre queh4ues-ans de ceux qui avaient été déchargés par les grands-jurés.

On a eté bien plus loin encore, le Gouverneur Comte Dalhousie très peu
de tempss après eut recout)s à l'usage de la prérogatife de la couronne, pour
ordonner la tenue d'une¼cour speciale d'oyer et terminer qui a eu effet et
a été tenue à Monutréal dans le mois de novembre mil huit cent vingt-sept.

Votre comité avaut de mettre sous les yeux de votre honorable chambre
quelques observations sur la nature de ces espèces de cour d'oyer et terminer
doit signaler qutalques faits particuliers relatifs à celle qui s'est tenue à Mont-
réal à l'époque dpnt on vient de parler.

Les grands-jurés de cette cour spéciale d'oyer et terminer n'étaient pas
mêmDie tous, capables d'exercer les droits attachés à la qualité de citoyens
actifs, quelques-uns d'eux n'ayant pas raême de propriété foncière.

Parmi ceux du corps de ces grands-jurés qui ont porté des accusations
rejetées srécédennnent par un corps de grands-jurés de là cour du banc du
roi, relatives à des délits allégués avoir été commis pendant la dernière élec-
tion du quartier-ouest de la cité de Montréal, votre comité avu avec un
regret profond que Je président de ces grands-jurés était une des personnes
memes alléguées avoir eté assailli par quelques-uns des accusés. Il avait eté
lui-nrême un, des chauds partisans des candidats qui avaient manqgué de
succès, et il portait avec ses confrères des accusations pour des délits im.,

isutés à coax qui avaient agi contre ses vSux et le parti auquel il s'était
trouvé attahmé dans cette élection qui avait été vivement contestée,

Ce corps de grands-jurés parait avoir été en partie composé de personnes
qui avaient agi aussi comme chauds partisans dans l'élection qui avait eu lieu
l'été précédent dans la ville de Montréal, pendant laquelle et relativement

14maquelle, Les délits attribués 4xux gcqeés etaient allégués avoir été commis.
O>4
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On en peut dire autant, indépendamment des autres vices de la composi- sième rapport.
tion et du tirage desjurés spéciaux sommés pour la cour du banc du roi de r- ---
septembre mil huit cent vingt-huit, par lesquels on a fait la tentative illégale
de faire juger les accusés. Plusieurs de ces jurés avaient été notoirement
des partisans dans l'élection et dans unintérêt opposé à celui des accusés, et
ne pouvaient être, d'après des circonstances qui sont même à la connaissance
des membres du comité, et qui sont de nôtoriété publique sur les lieux, que
violemment préjugés contre les accusés.

Votre comité a ce sujet ne peut s'empêcher de rermarquer combien peu le
tirage des grands-jurés a été assujetti aux règles consacrées par les principes
des lois constitutionnelles et du gouvernement sous lequel nous vivons: ce
vice est plus frappant dans la composition des corps des petits-jurés, toujours
tirés de la seule ville de Montréal et de ses faubourgs, sans aucune exception,
comme si tous les citoyens du district de MontréaI n'avaient pas un droit
égal à l'exercice de ce droit précieux et inaliénable d'être jugés par leurs
pairs et par leurs concitoyens tirés de la masse ou du corps de ceux que les
ois appellent à remplir ces fonctions, comme enfin si par une loi qui serait

sans exemple, quelques centaines des habitans d'un lieu particulier avpient
seuls le droit et la puissance de vie et de-mort sur tout le reste de leurs con
citoyens.

Votre comité croit devoir observer en même temps que la coutume de
sommer les grands-jurés de la ville, de Montréal exclusivement, ou le plus
souvent et pour le plus grand nombre, ne peut que donner lieu à des récla-
mations justes, d'autant que cette coutume est évidemment 'contraire aux
lois et aux principes d'impartialité qui sont de l'essence de toutè procédure,
et surtout de cele du procès par jurés, et que cet abus se retrouveplus ou
moins dans les autres tribunaux de Québec et des Trois-Rivières.

Ces circonstances rendent plus digne de remarque le fait extrêmement im-
portant, que les accusations (indictments) portées par les grands-jurés de
cette cour spéciale d'oyer et terminer de novembre mil huit cent vingt-sept,
avaient été soumises auparavant-mux grands-jurés du terme régulier de la
cour du banc du roi pour les matières criminelles et par eux rejetées.

Votre comité ne saurait non plus s'empêcher de revenir sur la tentative
que l'on a faite de former une liste de jurés spéciaux de personnes tirées
exclusivement de la cité de Montréal, et à même une liste faite en vertu
d'une ordonnance particulière à cette province, pour des causes et pour les
cours civiles, cours qui d'ailleurs, n'ont aucune identité pas même de liaison
ou le plus faible rapport avec les cours qui ont jurisdiction en matières cri-
minelles. Cette circonstance fût-elle unique et isolée suffirait seule d'elle-
même pour faire naître les plaintes et les alarmes les plus vives sur la ma,
nière dont on conduit les poursuites contre les accusés dans les cours qui ont
jurisdiction en matières criminelles.

Votre comité doit par dessus tout remarquer que l'un des candidats qui
avait ruanqué- de succès dans l'élection, était du nombre des jurés spéciaux
et que la liste de ces jurés avait été faite' par l'autre candidat qui avait
manqué de succès et dont les intérêts s'étaient trouvés communs dans cette
élection.

Un tirage de jurés au moyen duquel, au lieu de les prendre à même la
masse de la population, ou du corps de ceux que la loi appelle indistincte.
meut à reniphr*ces fonctions, on pourrait faire en quelque sorte un choix,
une espèce de triage, sommer exclusivement les habitans d'un lieu particu-
lier, d'une classe distincte, ne saurait être compatible gyec la liberté pis

qu'aves
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sième rapport. u'avec les règles d'une justice imrartiale. Il répugne à tous les principes
notre gouvernement et ne pourrait tendre qu'au renversement de la cons-

titution du pays.
Votre comité doit exprimer un profond regret que l'on ait si longtemps,

si constamment agi en raison inverse des principes sur lesquels seuls repo-
sent et la securité des' citoyens et celle de l'autorité du gouvernement lui-
même, et surtout dans les poursuites qui avaient rapport à la dernière élection
générale.

Votre comité ne croit pas devoir entrer dans la discussion ou lexamen du
droit ou de la convenance de renouveler une accusation de la même nature
et pour le même délit, contre celui qui en a été déchargé, surtout quand il
l'a été parles grands-jurés d'une cour du banc du roi, pour la porter ensuité
de nouveau devant une cour spéciale d'oyer et terminer et dans les circons-
tances dont on a rendu compte.
M Votre comité ne saurait au moins s'empêcher d'observer combien l'èxercice
d'un pareil droit devrait être renfermé dans des bornes étroites et employé
seulement dans des cas d'une extrême nécessité, choses qui ne se sont pas
rencontrées dans les cas dont il est question.

Votre comité croit ne pas pouvoir passer sous silence un autre fait, entre
beaucoup d'autreS, qui sont parvenus à sa connaissance: on a eu recours au
même moyen de renouveler dàs accusations déjà rejetées contre Paul Bra-
zeau et autres, dont la requête a été référée à votre comité. Dans cette
occasion on a été bien plus loin encore: Le procureur-général avait soumis
une accusation (indictment) cóntre ces personnes aux grands-jurés de la
cour d'oyer et terminer, tenue à Montréal en août mil huit cent vingt-huit,
qui l'avaient rejetée.

Le procureur-général a de nouveau portée la mêuie accusation ou une ac-
'cusation de la même nature et relativement aux mêmes faits, et l'a soumise
dans le terme de la cour du banc du roi pour les matières criminelles, le
premier jour du terme de septembre rmil huit cent vingt-huit, aux grands.
jurés de cette cour qui l'ont de nouveau rejetée.

On pourrait croire sans doute que le procureur-général avait déjà dépassé
les strictes bornes du devoir : il a été même plus loin dans cette occasion.
Votre comité a pu voir par les renseignemens qu'il a pris à ce sujet, qu'une
nouvelle accusation a été dans le même terme soumise aux grands-jurés qui
l'ont rapportée le cinquième jour du même mois de septembre, et cette
accusation est actuellement pendante en la cour du banc du roi. Votre co-
mnif é doit observer en même temps que ces circonstances sont d'autant plus
remarquables que cette accusation était thndée sur des faits qui avaient
rapport aux affaires malheureuses de la milice dans le comté d'York.

Votre comité doit remarquer même suur les accusations (indictments) rap,.
portées pour libelles injurieux dans la cour dq banc du roi, en Mars mil huit
cent vingt huit, que Paccusation atrait d'abord été portée dans un jout- ou
les juges siegans n'avaient point de cmpétence Pour tenir la cour. Les;
mêmes accusations (indictments) ont été rapportés devant la cour deuxjours
après, sans entendre de nouvéau les témoins, en l'absence de quelques-uns
des jurés qui avaient rapporté l'indictement la première fois, et avec un juré
qui ne Isey était pas trouvé lors du rapport de laccusation la première fois.

Indépendamment des considérations importantes dont il a été déjà question,
et de celles qui étaient particulières à ces causes d'élections, votre comité ne
peut que voir dans des démarches de cette nature une fluctuation étrangère
et contraire aux vrais prinçipes de Padministration de la justice en matieres

enimi.
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criminelles, et pardessus tout un moyen de harceler et de persécuter les su-
jets de sa majesté, de leur in§pirer des craintes, de ruiner et de détruire la erne rappor.
confiance dans les cours de justice, et dans le ministre pnblic.

Votre comité doit maintenant ajouter quelques observations sur létrange
usage trop souvent renouvelé dans le district de Montréal, d'avoir recours à
la prérogative pour y faire administrer la justice en matières criminelles, au
moyen de cours spéciales d'oyer et terminer qui s'éteignent îar la cessation
d'ajournement, et n'ont aucune liaison avec les cours régulieres et dont les
termes sont établis par la loi à des époques fixées par elle. Votre comité voit
encore par les renseignemens qu'il a pris que le terme de ces cours spéciales
est un moyen de privpr les accusés, de délits de leur droit d'obtenir une
traverse, qui en effet a été refusé dans ces cours.

Des cours spéciales d'oyer et terminer de la nature de celles-ci, sont des-
tinées dans des occasions rares et extraordinaires à tenir lieu de ces cours ré-
gulières quand l'éloignement du terme de leurs séances et les délais pour-
raient mettre en danger la tranquillité et le salut de l'état. Au surplus la né-
cessité seule de vuider les prisons, si elles étaient encombrées de détenus ac-
cusés, aurait pu justifier ces démarches. Il se trouve que l'on a agi en quel-
que sorte en raison inverse de ce motif. Au lieu de faire servir ces cours à
poursuivre et à faire juger ceux qui se trouvaient détenus ou accusés de
crimes, on y a porté un grand nombré d'accusations (indictments) relatives à
de simples délits, et, comme votre comité l'a déja observé, surtout dans la
cour spéciale d'oyer et terminer tenu en Novembre mil huit (ent vingt-sept,
à y renouveller des accusationsde cette nature qui avaient été rejetees par
les grands-jurés de la cour du banc du roi en Septembre précédent, et qu'il a
ensuite fallu, quand cette cour d'oyer et terminer s'est trouvée éteinte, faire
revivre par certiorari, procédés qui ont été suivis de ceux dont on a parlé et
entre autres de la tentative de faire décider ces accusations par le verdict de
jurés établis seulement pour des matières d'une, nature civile et pour une
cour purement civile.

Quant aux plaintes articulées dàns la pétition de Montréal relatives à Pof-
ficier rapporteur de la dernière élection du quartier ouest de Montréal, votre
comité doit observer qu'il ne résidait pas dans ce quartier à Pélection duquel
il présidait, ce qui a sans doute été cause jue le serment qu'il a prêté ne se
trouve pas conforme aux termes toulus par la loi. Il parait aussi qu'il n'é-
tait propriétaire du fond pour lequel il se croyait électeur que par indivis.
Il est un fait plus étrange encore. C'est que cet officier rapporteur a eu l'in-,
tention et a fait des démarches tendantes à faire intervenir la force, militaire
dans cette élection et ce dans un temps ou aussi, de son propre aveu, la tran-
quilité qui avait été troublée le troisieme jour de l'élection, avait été, d'après
son propre témoignage, rétablie avec la plus grande facilité. Une tentative de
cette nature ne saurait qu'allarmer les citoyens qui se trouveraient exposés
par des erreurs de cette espèce, si toutefois on peut se contenter de donner
ce nom à celle de cet officier rapporteur, à éprouver les horreurs de la guerre
dans les occasions, où ils sont appellés à exercer leurs droits de citoyens.

Ordonné: Que le président laisse le fauteuil et fasse rapport.

Le tout néanmoins humblement soumis.

D. B. VIGER, président.



( so )

Ci ut u. Co 'r'.
J/ ad, 12 I vrier, 1829.

IPRF5iCSi :- Me.ra. lity <, Ild ,iy, Lû rew,, Lî'de, iVtuLîa.

1l. I/g/.r l luiteuil.

Li. Comité Spécial aiquel ont été rérée< le' requétté du Comté
ril. S meti ') ork, de li Cite de \1ontreal, elle (hit Disiriet de: roi ières, e1 celle
I 1 ïu , de lPaul Brazeauî et autre. ... ,laiLat de Cie1, est cons eni le fitire de ses

t '9.- u î bsration s'Ir l composition de la M.aitktrature de Monitrétal et autres
- riefk part iciliers à cet te ille, le snjet d'un Quai rinme lhapport.

Compoition de la Magisl rature de Mont iréal et aut res
Grit-11 particuliers à cette Ville.

Totre cmnité etpé de l'eamen d'iui si grand unmlbre fe wujets de
plaiitel tg, de .riefs impo<rtanm emntmunîs à u.e la l'r0 inCe, pouvait dilli-

<'îedient enut rer dlan le.i is de particuliers
dot il a été dajàqestion, ou de ceux (qi regadet plus immédiaîement les

i t ens de lont ltreail art icu1lée, dants le" s i r1 Iifes i t otrv (loite.
Quanît à celles..ci, oi-re comité doi remarquer que le% sujet, de prrief pai-

ti clier i M1 t iréal qu'elle<trefe it , bontu principalement reli i à 'em-

piloi desý denlier., les és sur Io-, citoi enspor 'nree de> rue et chemlin,
et auAtre otije: delha polbe de cette %ille, dont les juges de paix sont char"s

par des stat ts de cette province. t ie loi qui remettrait entre le, imainis des
c'iloyen la conduie de leur, all'ire pturemiet municipales, et l';uinistra-

tion <q l'enlioi des i etenti. qim sont le frit des cot ations qu'il<tpa4int,

leruit de suite erer iioi prte\te a deghlintes et à des demandes réitérées,

porlées delani lL létislture 'tir de' olUets d'un in értireuiiet .local-1, et
qui doienit ere I.ié, i <ens qu'il, concret immédiatement.

Mlais il et certains tait. liés à ce sujet qui soit d'iuie i rince (lui nie

permet pas à iotre d'en meure <auti moi s quelques-uns
sOsi l es yeud itre lioIorable cliatitbre.

Inîdépuidammentî d~ oitidiérations d'tttni itit gera pgur tote la
prov.ince, dtott il 'a déja été question relatiiement à la dernière comunsion
de la pa léaée enl Maris deornier, %otre(' comlilé ni'a pul %oir q'vcéon.

eiit <le quel. uriaux <ette miagist ratur de la cite delentréal se trou e

Voire !oliité a déja mi sou" les veux de s otre honorable c.uinibre quant

aiu petit niojibre de ce'. maagitrats de Moiit réal lié dans le pa o ., comp.ré à
celitd peu mlroesee d 'ai I " «lleur'établir parmi nouni -- e irous t an

la1 .ommîllision ; des qbestin uriequle il ne croi1 pas ée..ied
te nil n', 'O mILoIit, nio lus que sur phrtis aut res relat ives à l'éma-
nation de vttl eommision, et qui eart zale enlitt le d je, de paii de
la sille et du dlistrict de Montiréal, et ceuxl <le toutie la prointe.

L.aian'.aiit dle côté cel<'onidérations et att ie de cette miure, itre comtt
doit renrquer d'abord par rapp ort a cette mii tture que plusiur des

jiue, dlepai' nommtti pou cette vité paraiti'vii etre dnétie le toute propriété
foncière ; d'atires étaiiit connut pour.ét l'en étatL de iaillite lors d l'éunma-
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tion de la dernière commission quelques-uns d'eux ne payent même aucune 4 ème rapport.
cotisation à la ville dont ils administrent les afires, et dont les revenus sont
employés sous leur autorité.

Deux des juges de paix de la ville sont au nombre des Propriétaires des
aqueducs établis dans la ville dë Montréal. Ils sont obliges journellement
d'ouvrir les 'rues, d'y creuser, d'arrêter ou interrompre les communicatiqn
publiques pour construire Outrpareàles (naux, placer ourelever les tu six
qui servent à conduire les eaux qu'ils fonrnissent aux citoyens de ce ville;
ils sont directement intéressés dans toutes les questions qui peuveut "lever
et qui dans le fait s'élèven ournellement relativement à cette partie e a
tielle de la police de la ville, dont ladministration est entre les mains de c
juges de paix.

Ou a vu ces -'nagistrats siéger avec leurscnfrères quaud ils délibéraient
sur des mesures adoptées relativement aux ouvrages que ces magistrats pro-
priétaires des aqueducs avaient fait faire, et dans lesquelles il était question
de prévenir les inconvéniens qui en résultaient, ou de faire cesser ceux que
le public souffrait; ce qui était en effet de la part de ces p'ropriétaires d'aque-
ducs siéger dans leurs propres causes. L'abus a été pousse plus loin en nom-
niant l'un de ces derniers membres du comité pour surveiller et faire faire
les travaux des rues de Montréal

Uindes juges de paix'du district de Montréal, et qui l'était de la ville elle-
me, se trouvait en mêne temps et est encore un des clercs des marohés
pour cette ville. On l'a vu siéger avec ses confrêres sur le banc dans le temsps
mêmie qu'ils délibéraient sur la f'omation.'mn tarif des honoraites des clercs
des marchés, et n'en déscendre que quand on lui fit remarquer cëtte anos
malie et il lvit au moyend'ne ension qu'o liifit à mêne ces honoraires,
rée lés par les magistratsde la vile de Montréal, et qui se gayenti dans cette

e ar ceux;quiendent des provisions sur les marchés.
Enfin et surtout le président actuel des.sessions de quartier de la paix est

en même temps et de son propre aveu, avocat, et Conseil du roi dans toutes
les cours de cette proVIce et à la fois àl tête dubureau appelléde police
dans la ville de Montréal.

Votre comité ne peut s'empêohor'de remarqiercombien cetteréunion d'of-
fices, de fonctions et d'intérêts divers, renferme de contradiction et d'incom
atibilité deehoesìqui répugîxent les unes aux autres, et de quels;dangerseet

etat de choses doit être accompagUé, quelles suites funestes il peut et doit
entrainer, combien enfin il doit ðtre uisible aux éritables inetéêts des ci.
toyens de Montréal aussi bien qu'à ceux du gouvernement lui-même.

La concentrationdans la sume personne des fonctions exercées avant la
nomination de Mr. Gale, par deuxrmagistrats, parait avoir un aussi des effets
désavantageu en nisant à expédition des affaires.

Il est.même résulté de ces circonstances et antres, la conséquence maîhen
reusque que èle de plusieurs juges de paix s'est réfroidi, que l'on' éprouve
assetsouvent des difficultésà trouver des magistrats pour tenir les cours, et
que les derniers présidens des sessions 'se sont trouvés par fois respective-
ment obligés de salarier à leurs dépens un magistrat quand ils. étaient obligés
de s'absenter.

Passant 'à quelques autres objets relatifs à ces plaintes citoyens de
Montréal, votre comité doit observer par exemple que les salaires des clercs
des marché ni sont payés:aux moyens ad'honoraires exigéescomme il a été

dessus, e ceux qui vendent desrövisions sur lès >archés, se trouvent
en effet payës à trois personnes. Mais l'u d'eux est, comme il a été aussi
observé juge de paix, demeure dans une campagne éloignée lel vil de
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4ième rnppert. douze à quatorze lieues, un autre reçoit une pension à même les salaires, et
. un seul remplit les fonctions attachées à cette place.

Une preuve du peu d'attention que l'on fait en ce pays aux dispositions les
plus formelles des lois, c'est que ces juges de paix de Montréal ont omis en
mil huit cent vingt-huit, de tenir, les premiers lundis de chaque mois, des as-
semblées générales pour régler les travaux à faire dans le cours du mois re-
lativement aux rues et aux autres objetu mentionnés dans la première clause
d'un acte (le la législatune de cette province, de la quatrième année de sa
Majesté GIeo. IV. chap. 3,. en vertu duquel ces assemblées générales doivent
avoir lieu. Les procédes que les juges de paix ont adoptées à cet égard, se
trouvent en opposition avec les dispositions de cet acte.

Il parait en outre d'après les renseignemens reçus par votre comité, que les

juges de paix de Montréal ont pris sur eux de prêter des deniers de la co-
tisation, quoiqu'ils n'aient d'autres pouvoirs relativement à-ces deniersque
celui d'en ordoiner et réglerlemploi pour les 'chemins,et "quelques autres ob- \
jets formellement spécifiees par les lois, Ils ne pouvaient les détourner à au-
cun autre, et notamment à l'usage dont il vient d'être question.

Quant aux plaintes des pétitionnaires relatives au refus des magistrats de;
Montréal d'accepter un marché, votre comité n'a pu sur cet objet plus que
sur quelques autres, se mettre en état de porter un jugement exact, et de faire
rapport d'une opiniôn décidée à cet égard.

Votre comité doit néanmoina, relativement à un autre objet, observer qu'il
est réellement à regretter que l'on n'ait pu tenter les moyens de détourner le
cours de la petite rivièije qui coule derrière la ville'deMontréal, d'autant que
la chose parait praticable, d'ap!:ès les renseignemens que votre comité a reçus
et qu'en laissant les choses danms l'état où elles sont, les citoyens souffrent de
l'insalubrité de l'air qui en résulte.

Votre comité n'ira pas plus loin dans ces observations relativement à ces
plaintes, sur des sujets d'un intérêt purement loèal.

Il se contentera d'ajouter qu'il croit avoir mis, sous les, yeux de votre
honorable chambre, des faits et des considératioüs bien capables de rendre
raison des mécontentemens des pétitionnaires, d'en faire connaitre la vérita.
ble source, et les moyens d'y porter remède.

Ordonné, Que le Président laisse le fauteuil, et fasse rapport.

Le tout néanmoins humblement soumis.

D. B. VIGER, président..
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CHAMBRE D'ASSEMBLE'E.

-CHA~MBRt$ DE COMJTE .

Vendredi, 5 décembre 1828.

En comité surles diverses requêtes se plaignant de griefs,
5 décembre

PRESENs :-MM. Heney, . Neilson, Lestie, Labruere et Bourdages.

M. Viger appellé au fauteuil.

Ordonné.-Qu'Andrew William CÔ~chran soit requis de comparaître de-
vant le comité, demain à dix heures A. M.

[Ajourné à dnemain à 10 heures A. M.]

Saniedi, 6 décembre 1828.

PnEsE s :-MM. Viger, Rourdagee, Ieney, Lefebvre, Cuvillier, Lgslie 5 de
et Neilson. ms.

M. flger au fautetil..

L'honorable Andrew William Cochran a paru devant le comité et a été 1. Cochran.
examiné.

Etiez-vous secrétaire civil lorsque les Writs pour la dernière élection
générale ont été émanés ? Oui.

En quel tems Henry Griffin, écuyera-t-il été nommé officier rapporteur,
pour le quartier ouest de Montiéal?

Je ne puis le dire au juste,.
Quel est le mode qne Pon adopte ordinairement poùr' faire le choix des

officiers rapporteurs? On les nomme indifféremment, soit sur leur propre
demande, soit sur la recosrandation d'autres personnes; quelquetois ils
sont nommés sur l'indication du greffier de la couronne en chancellerie,

lorsqu'il
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Tém½oignages.

A. W lor:qu'il les connait personnellement.
D'après. lequel de ces modes, M. Henry Griffiu a-t-il été nommé ?
F . . En quittant l'oilice, j'ai déchiré avec d'autres la papier qui contenait la

i- des persunnes proposées ou qui avaient fait application pour .être nom-
més ommeoffiiersrapprtous, d sorte qu'il m'est im1po(-ssible àprsn

de l:re par quel mode M. Griftii a été nonamé; ce papier n'était qu'une es-
1:ee- de memorandum pourmon propre usage.

.i. Grifliu a-t-il à votre reconnaissance fait aucune objection à sa noini-

nation coume oflicier.rapporteur ?
I>u; à ma connaissance; il me semble pourtant qu'il y a ou quelque délai

dans la nomination d'un des officiers rapporteurs de Montréal, mais je ne
ne rappelle plus pour quelle partie de Montréal, ni pour quelle cause le

délai a ei lieu.
Le Writ d'élection du quartier ouest de Montréal, émané le six juil-

1et, n'est .parvenu entre les mains de l'officier rapporteur que le vingt
dit même mois;- pouvez-vous indiquer la cause d'un aussi long délai?

Je ne puis le dire a juste à présent, ne pouvant m'en.rappeller après un si
long espace de tems.

N. Henry Griffin vous a-t-il écrit au sujet de cette nomination et avez-
vous cuaucune correspondance avec lui à ce sujet ?

Il n'y en a pas eu.
Avez-vous connaissance qu'aucun délai ait en lieu dans la nomination

d'aucun officier rapporteur, autre que celui que vous avez mentionné à
Nntréal.

Je crois me rappeller qu'il y a eu des délais dans' la nomination d'autres
oflidieres rapportdüfg:

o >>urriez-vous dir'e pour quel comté ou place en particulier ?
J ne puis mais je crois que c'est pour quelque partie de la campagne.
Ordonné-Que .Thomas Douglass, écuyer, greffier de la couronne en

-ancelilerie, soit requis d'adopter la commissioni d'Henry Griffin. comme
oflicier rapporteur du quartier ouest dé Montréal, mardi prochain.

[Ajourné à mardi prochain à 10 heures du matin.]

Mardi, 9 décembre 1828.

PREsENT :-MM. Bourdages, Leslie, Cuvillier, Lefebvre et Viger.

M. Viger au fauteuil.
[Ajourné à demain à 10 heures A. M.

Samedi, 13 décembre 2828.

Passms :--.MM. Viger, Heney, Cuvillier et Lefebvre.

M. Viger au fauteuil.

Ordnné.-Que MM. John Delisle, écuyer, greffier de la couronne, Jac-
q1vos Viger, inspecteur des chemins, et Pierre De Bòucherville, écuyer, de
Montréal, soient requis de comparaître devant le comité, lundi, le 22e dé-

Cembre 1828, et quie . Delisle soit requis d'apporter avec lui:-
1.-
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Témoignages.

1.-Copie des listes des grands jurés des cours du banc du roi, pour les 1s deumbre
matières criminelles, ou des co ars d'oyer et terniuer, tenues pour le district 1828.

de MonItreal, pendaat les cinq dertires anuées.
2.-Une liste des actes d'accuasation (indtctments), rapportés, (Lillsfund)

ou rejettés par les graaids jures des dites cours depuis trois annees.
3.-Liste des j ares spéciaux soimmecs pour la dernièrecour du banc du roi

en matieres crniaelles teaae pour le district de MQntréal en septembre
dernier.

4.-Une liste des magistrats pour la ville de Montréal.

[Ajourné à l'appel du président.

Lundi 15 décembre 1828.

PaigsENs.-Messrs. Ieney; Cuvillier, Neilson, Lefebvre, Leslie et Bour.
dages,

M. Viger au fauteuil.

Ordonné, Que David Ross, Henry Grin et R. Froste, écuyers, de Mon-
tréal, soient requis de comparaitre devant le comité, vendredi, le vingt,
sixième décembre courant à dix heures du matin.

[Ajourné à l'appel du président.

Lundi 22 décembre, 1828.

PUESENs :-Messrs. Viger, Lefebure, Bourdages, Heney, et Cuvillier. 22 déc. 1828.

M. Viger au fauteuil,

John Delisle, écuyer, grelier de la couronna et de la paix, pour le district j eiste, £cr.

de Montréal, a paru devant le comité, et a été examin:-

1.-Quel est votre âge?
Quarante huit ans.
2.-Avez-vous toujours demeuré dans la ville de Môntréal?

3.-Depuis combien de tems êtesvo-us greffier de la paix?

Depuis environ quatorze années.
4.-Etiezvous employé avant ce tems dans le greffier de la paix ?

J'y ai été employé depuis l'année uil huit cent.

5.-Depuis combien de tems étes-voUus greI er de la couronne ?

Depuis trois aus, j'ai été député plusieurs années auparavant; au moins

huit aunées.
6.-Avez-vous apporté la liste des grands jurés de la cour criminelle du

banc du roi, et des cour d'oyer et terminer à Montréal pendant les cinq der-
pières années ?

Je les ai et je les produis. (voyez la liasse cattées dans l'appendice (A) du

preeÇ -



T1émoignages.

présent rapport.) Les numéros Marqués en rouge en avant des noms des
De'i", é r. granis juiés dams ces lists indiquent ceux qui ont été assermentés et l'ordre

-- dans lequel ils Pont été.
7.-Ave-zrous une liste des actes d'accusation (indictments) rapportés

(bills feund) oi rejetés par les grands jurés des dites CuIS depuia Iois
années ?

Oui je la produnis. (vog/ez les cottes (B. C. et D.) dans lappendice du
présent rapport.)

8.-Avez vous une liste des jurés spéciaux sommés pour la derneire cour
du banc du roi en-.matières criminelles - tenue pour le district de Mon-
tréal en septembre dernlièr?
- Oui et je les prodnis avec l'ordre (précept) (voyez la cott (E.) dans
l'appendice du présent -apport.)

9.-Avez-vous une liste des magistrats pour la ville de Montréal ?
Oui je la produis, (voyez la cotte (pF.) du présent rapport.)
10.-Dequel endroit sont les grands jurés dont les noms se trouvent dans

les listes sous la cotte (A.) depuis février et mars 1824 jusqu'à mai 1827
inclusivement?

Toas de la ville et faubourg de Moutréal, à l'exception d'tn seul qui
est hors de. la cité, niais dans les limites de la paroisse de Montréal.

11.-D'où sont les grauds jurés somniés p3our le terme deseptembre 1827?,
Deela ville de Montréalà l'exception de dix.
12.-D'où sont les grands jurés sommés pour la cour d'oyer et terminer

de novembre 1827?
De la ville de .Montréal à l'exception de neuf dont sept ont été asser-

montés.
13. D'où sont les grands jurés sommés pour le terme de mars 1828 ?
Treize étaient de la campugne donît.ua n'a pas été assermenté, les autres

étaient de la cité.
1.-D'où sont les grandsjur .pour-lacour d'oyer et terminer en août

1828 ?
Douze de la campagne dont deux n'ont pas été assermentés, les autres

de la cité.
l5. D'où sont les pands jurés sommés pour le terme de septembre milhuit

centt vmut-hmnt
Neuflde la campagne dont un M'a pas été assermenté, les autres de la cité..
16.-Avant til huit cent vingt-quatre, d'où étaient tirés les grands jurés

de ces cours à votre connaissance?
Je ne uis i'en rappeller.
1 7.-'où ont été pris les petitsjurés dans les mêmes cours pendant l'es-

pace de tems dout vous.avez parlé ?
Tous de la ville en général, il se pourrait qu'il.y en eût quelques-uns de la

paroise ; iaisj'en doute.
18.-Ont-ils tou jours éte tirés du même endroit depuis que vous êtes

greflier ou député greffier de la couronne ?
Oui.
19.-Pouvez-vous dire comment a été formée la liste des jurés spéciaux

dont vous avez parlé pour le terme de septembre dernier?
Elle a été prise de la liste des jurés spéciaux pour les causes civiles des

omrs du banc du roi.
20.-Par qui a été formée cette liste pour sommer ces jurés spéciaux?

-Par



Témioigasdges.

Par le procureur du roi et moi, sur la liste qui nous a été exhibée par
les protonotaires del la cour civl'le du banc lu roi ; farissais alors au J Didce, er.

lieu dés défendeurs accusés qui s'étaient refusés à choisir (to strike) le

jury.
Ordonné, Que Charles Mondelet, écuyer, avocat des Trois-Iivières

soit requis de comparaitre devaat le comité avec toute déligence con-
venable.

[Ajourné à demain.

Mardi, 23 décembrò 1828.

PRESENs :-Messrs. Viger, Hene, Cuvillicr, Lefebvre, Leslie, et Bour-
da ges.

M. Viger au fauteuil.

Jobn Delisle, écuyer, a paru de nouveau et son examen a été continué.

21.-Y-a-t-il en une accusation (indictment) soumise aux grands jurés
dans le terme de la cour de septembre, mil huit cent vingt-sept, contre Joseph
Constantineàu et autres, pour avoir assailli et battu un magistrat dans l'exer-
cice de ses fonctions, et qui étaient les accusés.

Oui-cette indictement est porté contre Joseph Constantineau, Eloi Be-
nêche dit Lavictoire, Augustin Laurian et John Woolscamp.

22.-Quel a été l'opinion des grands-jurés relativement icet acte d'accusa-
tion (Indictment) ?

Cet indictemeut contenait deux chefs; les grandsjurés ont rejeté le pre-
mier en entier et rapporté l'accusation contre Constantineau seul, sur le
second chef.

23.-Y-a-t-il eu d'autres procédés contre les mêmes personnes dans le
même terne et pourquoi ?

Oui, u autre bill d'indictement a été présenté dans le même terme contre
Joseph Constantineau, Eloi Benêche dit Lavictoire, Etienne Benêche dit
Lavictoire, A ustin Lauriau, John Woolscamp, Louis Picard, Louis De-
chantaI, John IeDonell et Joseph Barsaloue, pour riot, pour avoir porté,
obstacle, avec force et violence, à une élection et pour avoir assailli et battu
l'officier-rapporteur; les grands-jurés ont rejetté cette accusation.

Dans le même terme le procureur-général fila une information ex-ojfcio
contre les mêmes personnes que je, viens de nommer et pour la même of-
fense.

24.-A-t-on adopté des procédés contre les mêmes personn~es on quel- u
ques-unes d'elles relativement aux mêmes accusations dans la cour d'oyer et
terminer qui a été tenue à Montréal en novembre mil huit cent vingt-gept ?,

Oui, un bill d'indictement a été présenté contre les mêmes personnes men-
tionnées en dernier lieu et pour la même offense ; les grands-jurés ont rap-
porté ce bill contre Constantineau, Eloi Lavictoire, Laurian, Woolscamp
Dechantal et McDlonell, et ont déchargé de l'accusation Etienne Benêche
Barsalone et Picard.

25.-Quels procédés ont subséquemment eu lieu relativement à ces accu-
sations ?

Sur
C3S
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Témoignages.

j. Delisle, (er. Sur motion du procureur-général, dans la même cour d'oyer et terminer,
r- ^- dé 1 le pbrocs sur cette dernière accusation a été fixé au mois de septemLre der-

sier, pour Ître plahidé devant un juré spécial.
26 -Etiez-b ous caididat à l'élection du tier-ouest de la ville de Mon-

tréal s P'ocasio le laquelle Constantinea et les autres ont été accusés de

riot, d'assaut et de batterie contre un istrat et un officier-rapporteur, etc.
Oui.
27.-Quel était le magistrat auquel cet indictement faisait allusion?
M. Ileury IcKenzie.
28.-Ce mêèMe M. McKenzien'était-il pas un des grands-jurés auxquels les

bills Contre (onstantineau et autres ont été soumis en novembre 1827 ?
Oui, M. lenry McKenzie était le président du grand-juré dans cette

cour.
29.-Quel était l'officier-rapporteur à la dite élection que les indictemens

allèguent avoir été assailli et battu par Constantineau et autres?
Ilienrv Oriflin, écuver.
3.-Etat-ce le msnèse Henry Griffin qui formait partie de la liste des ju-

rés spéciaux devant lesquels le procès de Constantineau et autres devait pas-
ser en septesebre dernier ? •

1l était un de ceux qai étaient sommés.
31,-M. Peter McGill ne s'est-il pas aussi présenté à la même élection et

n'a-t-il pas perdu son élection?
oui.
32.-N'était-il pas un des grands-jurés sommés et assermentés pour le

terme criminel de septembre 1827, pendant lequel des bills d'indictement
ont été présentéscontre Constantineau et autres ?

Oui.
33.-Est-ce le même M. McGill qui fait partie de la liste desjurés spéciaux

devant qui des ait passer le procès de Constantineau et autres en septembre
dernier ?

Oui, M. McGill était un de ceux qui étaient sommés.
34.-M. M3eKenzie n'était-il pas considéré par vous et M. McGill assister

à la dite élection plutôt comme votre partisan que comme magistrat ?
Je le crois.
35.-Daus quel tems la dernière commission de la paix pour le district

de Montréal a-t-elle été émanée ? p l
Au neilleur (de ma connaissance en mars dernier.
36.-Cette commission a-t-elle opéré beaucoup de changemens dans le

nombre des juges de paix du district ?
Beaucoup de changemens, un gtand nombre de magistra4sespectables qui

étaient (le la précédente commission n'ont pas été de la dernière.
37.-N'était-il pas notoire dans le district que la radiation de plusieurs

-magistrats de la liste et la nomination de plusieuranouveaux étaient dues aux
opinions politiques des uns et des autres ?

Je le crois ,
[Ajourné à demain à 10 heurcs A. a.

Mercredi, 24 décembre 1828.

PiszsW5 :-MM. V'iger, Heney, Lefebvre, Ceuvillier et Bourdages.

M. Vig.r au fauteuil. JéMn



Téemoigrnages.

John Delisle, é uyer, a comparu de nouveau et son examen a été conti-
nue.

38.-Y-a-t-il eý. plusieurs actes d'accusations (indicrnents,) de parjure sou-
mais aux grandsures dans le terme de la cour criminclle de septemblre 1827 ?

Il yen a eu cinq de présentés, dont quatre ont été rejettés et un rapporté.
39.-Quel est le nom des personnes qui étaient accusées ?
Les quatre premiers étaient contre Antoine Paul Cournoyer, Nicholas

Backner, Antoine Aussant, Joseph Claprood; celui trouvé était contre,
Joseph Allard.

40.-Ces accusations n'étaient-elles pas relatives à des parures allégués
avoir été commis à l'élection qui avait eu lieu dans le cour de l'été au bour-g
de William Henry?

Oui.
41.-M. le procureur-général n'avait-il pas été, de notoriété publique,

candidat à cette élection ?
Oai.
42.--N'était-il pas aussi de notoriété publique qu'il avait perdu son élec-

tion ?
Oui.
43.-De nouvelles accusations (indictments) ont-elles été portées contres

ces mêmes personnes dans la cour d'oycr et terminer de novembre de la même
année," pour raisons des mêmes délits ?

Oui, contre les mêmes et en outre contre Jean Baptiste Cantara, Rosalie
Saint-Michel et Louis Allard, pour parjures, allégués avoir été aussi commis
à la inêne élection, et ces huit bills ont été trouvés. Il y a eu aussi iu bill
contre Louis Marcoux, accusé de subornation de parjure (subornation of

perfury,) dans la m^me élection, et ce bill a été trouvé.
44.-A-t-on fait le procès à ces accusés pendant la tenue de la dite cour

d'oyer et terminer ? j
Non à aucun d'eux.
45.-Tous ces accusés ont ils été mis sous caution pour paraître dans le

terme de mars suivant.
Au meilleur de ma connaissance ils l'ont tous été pour le terme de la cour

criminelle de mars suivant.
46.-Le procès de ces accusés a-t-il été fait dans le terme de mars ?
Non.
47-Ont-ils de nouveau été mis sous caution ?
Je le crois pour le terme de septembre suivant (1828.)
48.-A-t-on fait le procès de ces accusés dahs le terme dernier de septem-

bre 1828 ?
On n'a fait le procès qu'à un seul, Joseph Claprood, qui a été convaincu.
49.-Les autres accusés ont-ils été mis de nouveau sous caution ?
Je le crois au meillesîre de mua connaissance.
30.-Comment ces actes d'accusations (indictments) ont ils été mis devant

la cour du banc du roi ?
Ils ont été rapportés de la cour d'over et terminer par un writ de certiorari

adressé aux commissaires de la cour d'oyer et terminer.
51.-Tous lesjuges de la cour du banc du roi n'étaient-ils pas du nombre

des comnissaires de la dite cour d'oyer et terminer ?
Oui et la cour ne pouvait pas tenir sans l'un d'eux aux termes de la com-

mission.
52
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52.--Etiez-vous le greffier de ces cours d'oyer et terminer ?
J. Dele, <'r.~ Oui en vertu d'une commiaSion spéciale pour chacune de ces cours.

~ 3.---Y-a-t-il eu des accusations (zadictnents) pourlibelles contre quelques
2 dée i.' imprimeurs ou éditeurs de papiers plublics dans la dite cour d'çyer et terminer

tilte en novembre mil hnit cent vingt-sept.
Dans la cour d'oyer et terminer, tenue en novembre mil huit cent vingt-

sept, les grands-jurés ont rapporté trois bills d'indictemens, (accusations)
l'un contre Jocelyn Wallei et Ludger Duvernay ; un second contre les mêmes;
et un troisième contre James Laue.

51.-Ces accusés étaient-ils des éditeurs ou imprimeurs de papiers publics?
Oui.
55.-A-t-on procédé dans cette cour contre les accusés ?
Non.
.51-Les a t-on mis sous caution et quel était le montant des cautionne-

mues ? .
1k ont été mis à caution pour le terme de mars suivant (1828) et autant que

je P1i lue rappeler le cautionnement était de £500 pour le principal, et £250
pour clacun (les deux cautions, et ce sur chaque accusation.

à .- Ne les a t-on pas aussi en même temps obligés à donner caution de
,oim.e coiduite ?

Oui, cela était compris dans le cautionnement.
I .- A-t-on procédé contre ces accusés dans le terme deila cour du banc du

roi pour les matières criminelles en mars ?
il n'a pas été procédé contre eux, mais on les a contraints de donner de nou-

veau le mênie cautionnement pour le mois de septenubi e suivant (1828) et il
n été ordonné dans ce terme, sur la motion du procureur du roi, que ces procès
auraient lieu dans le terme de septembre suivant devant' un corps dejurés

5'.-Commenit ces actes d'accusation (indictnients) sont-ils venus devant
la cour du banc lu roi. s

Ils ont été apportés de la cour d'oyer et terminer à la cour du banc du roi
de nias par un writ de certiorari de la même manière que les autres dontj'ai
déj i parlé.

6.-Y a-t-il eu quelques procédés subséquens sur ces accussationg (indict-

wnus) on aucunes d'elles dans le ternie de septeubre suivant ?
il y avait eu des Jurés spéciaux pour toutes les causes dont j'ai parlé ci-

deeîi : un retour de sommation des dits jurés spéciaux a été ait par ie shérif
eur l'accusation (indictmîent) trouvé contre Joseph Constantineau, Eloi Be-

néche, Augustin Lorian, John Woolscamp, Loms Dechantal et John McDo-
neli. Ce juré a été mis de côté à l'instance des défendeurs, et il n'a été fait
aucuni aucun autre procédé sur aucune des accusations dontj'ai parlé.

61.-Les listes, doit celle qui a été faite par vous et le procureur général,
nî'étaient-elles pas formées,à même les listes faites pour les cours dejurisdic-
tion civile?

Oui.
62.--Avait-on jamais dans les cours de jurisdiction criminelle, dont vous

aveaz parlé, demandé un jury spécial avant cette époque ?
Non.
63.-Par qui avez-vous été requis de rayerý (to strike) les jurés spé-

ciaux ?
Par le procureur du ioi.

64.-
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64.-Qu'elle est la durée du terme criminel de mars à Montréal tel que Joh Detise
fixée par la loi ? écuyer.

.Du premier au dix inclusivement. .---
65.-Ne-s'est-il pas rencobtié deux dimanches pendant la durée du terme

de mars dernier à Montréal?
Oui.
66.-N'est-il pas vrai qu'il ne se fait ordinairement aucun procès le pre-

mier et le dernier jour des cours criminelles à-Montréal?
Oui.
67.-N'est-il pas vrai que durat le dit terme de mars dernier la cour cri-

minelle a siégé pendant deux jours à Montréal sans être compétente, et que
plusieurs procès ont eu lieu pendant ces deux jours,?

Je ne me rappelle que du huit, jour auquel les procès d'Edmund Burke
et Jean Baptiste Ouellet, accusés de crimes capitaux, ont en lieu devant les
petits jurés, qui ont rapporté un verdict contre eux, et les jugemens n'ont
pas été rendus sur ces verdicts parce que la cour n'était pas compétente ce
jour-là.

68.-N'est-il pas vrai que l'incompétence de la dite cour résultait de ce
que le juge en chef du district de Montréal ne présidait pas la dite cour ?

Oui.
69.-Connaissez-vous parmi les grands jurés qui ont siégé dans la cour

d'oyer et terminer, en novembre mil huit cent vinet sept, MM. Henry
McKenzie, Alexander McKenzie et George D. Arnoli ?

Je les connais.
70.-Savez-vous si ces personnes ont des propriétés foncières ?
Je ne leur en connais aucune.
71. Avez-vous connaissance qu'aucune autre personne que le procureur

général ait jamais conduit un procès contre les accusés dans les cours dont
vous avez parlé, soit relatiyement à des crimes, soit relativementà de sim-_
ples délits ?

Je n'en ai jamais connu d'autre.
72.-Poursuit-on indistinctement, dans les cours d'oyer et terminer et dans

le terme, les accusations pour simples délits aussi bien que pour crimes?
Oui.
73.-Y poursuit-on souvent des accusations pour des délits, relativement

aux quels on pourrait procéder dans les sessions de quartier de la paix?
Oui.
74.-Ces poursuites dans la cour du banc du roi et dans ces cours d'oyer,

et terminer n'entrainent-elles pas pour la province beaucoup plus de frais
que si elles étaient portées aux sessions de quartier de la paix ?

Beaucoup plus; dans la session de qudrtier, ces poursuites coutent 20s.
à la province.

75.-Y-a-t-il eu souvent dans les cours dont vous avez parlé, des accusa-
tions (indictments) rejetées par des grands jurés, lesquelles ont été renou-
vellées dans les cours subséquentes; et pourriez-vous en indiquer quelquese
unes?

Outre celles dont j'ai déjà parlé, il y en a eu plusieurs.
76.-En pourriez-vous indiquer quelques-unes, et quelle était la nature de

ces accusations?
En février et mats 1827 il a été rapporté un indfictement par lesgrands

jurés contre Olivier Bedard pour grand larcin, et un contre Andre Jobin
pour un assaut sur un huissier dans l'exercice de son devoir. Dans la cour

d'oyer



( 4a )

Témoignages.

ii/m Dlise, d'oyer et terminer tenue en mai 1827 des indictements ont été encore pré-
srtés coistre les mènes personnes pour les mêmes offe:,es, lesqueli ilic-
tamn.s ont été rzjetés par les graa:Is jarés; et daan la cour d'oyer et ter-
Mnàer ternie en iovemibre 1827 il a été présenté un indictement contre le
mênme Asdré Jobin, pour la même offence, lequel indictement a été rejeté
par les grauds jurés.

77.--Depuis les termes de février et mars 1827 y a-t-il eu plusieurs termes
de la cour crIninelle pendant lesquels le procès du dit André Jhlyin aurait
pu se faire.

Oui.
[Ajur.né à vendredi prochain

Vendredi, 26 décmbre 1828.

PRuEsas :-M. Viger, Cuvillier, leney, Lefebvre, Bcurdages et J eslie.

iM. Vigerî au fauteuil.

Jhn Dehsle, écuyer, a comparu de nouveau.

78. Quel était parmi les grands jurés de la cour d'oyer et terminer de
novesubse mil huit cent vingt-sept, le nombre de ceux qui étaient de la ville
de Montréal?

Ils étaient au nombre de quinze.
'9.-(omubien y avait-il de 'grands jurés de la ville de Montreal parmi ceux

de la cour du banc du roi pour les matières criminelles dans le terne de sep-
tembre sil huit cent vingt septV

Il y en avait quatorze.

D .vid R David Ross, écuyer, preffier de. la paix, de la cité de Montréal, a ensuite
Dad Rss'comparu et a été examine comme suit.

80.-Etes-rous un des juges, de paix de la ville de Montréal, et depuis quel
tems ?

J'ai été juge de paix a Montréal, depuis mars dernier.
81.-Etes-vous de la ville de Moutréal, et depuis quel tems y demeurez-

vous ? -
Je suis de la cité de Montréal, et y ai vécu depuis plus de 40 ans,.
82.--Etes-us en même tems avocat, procurenr pratiquant dans les cours

de justice et depuis quel'tems?
Je suis avocat patiquant dans les cours depuis l'année 1792.
83.-En quel tems la dernière conuission, nommant des juges là paix pour

le district de Montréal, a-t-elle été émanée ?
Je crois que c'était vers le mois de mars dernier.
8

4
.-- Dans quel rang vous trouvez-vous dans cette commission ?

J'ai été nommé à la tête de cettcddommission.
85.-Avez-vous quelqu'autre charge ou commission relative à la magis-

trature desjuges à paix.
Etant place à 1 tête de la commission, je fus aussitôt après nommé pré-

sident des sessions de quartier, en mars dernier, par lettres patentes émanées
sous le gransd-sceau de la province.

86.-La nouvelle commission nommant des juges de paix pour le district
de
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de Montréal, a-t-elle opéré un grand changement, soit dans le nombre, soit .

dansa perconne des jutioes ix ?'

Lunouvelle commiston a fidt peu de cl:'ngemens dans la ville, quant aux as decembi.
nombre on personnes des juges à paix, je ie ne raeselle pas qu'aucun vou-
veauxjuges aient été nommés, excepré uoi; et quire 011 cinq Cs anIens,

furent mis de côté, plusieurs a peiLe furent aussi mis de côté dans dif'érentes

paroisses dans le district, je ne me rappelle pas de leurs nous.
87.-Pouvez-vous (lire quels sont les magistrats qui ont été retranchés de

la liste et quel était le lieu de leur résidence ?
Ils étaient tous rési(ans à' Mntréal, et leurs noms étaiut MM. Laroque,

Baron, Heney, .Mondelet et Leslie.
88.-Connaissez-vous les motifs qui ont pu engager à retrancher leurs

noms dans la nouvelle commission ?
Je ne les connais pas.
89.-Savez-vous, à quels motifs on a généralement attribué cette radiation

dans le public?
Il circulait bien des rapports et des bruits à l'égard des motifs pour lesquels

ils avaient été rayés de la comnission ; mais je ne puis dire lequel de ces
rapports était le vrai, néanmoins on supposait généralement a Montréal
que quatre ce ces juges de paixa vaient été rayés de la commission, parce qn'ils
avaient signé un supersedeas sur une alil'ire sur laquelle ils avaient d'abord été
d'accord avec leurs confrères imagistrats, assenblés en session spéciale : ceci ne

s'applique qu'au quatre magistrats nommé en premier lien: Quant à M. Leslie,
je n' ai jamais se le motif pour lequel il a été rayé le la coinmission, et je
ne éonnais pas plus les motifs pour lesquels les Messieurs daus les paroisses
de campagnes ont été aussi rayés.

90.-Savez-vous par qui a été faite la liste desjuges à paix, a être soumise
su gouverneur avant l'émanation de la dernière commission;

Jesne sais pas.
9 .- Par qui Je faisait ordinairement cette liste avant cette époque, quant

il était question de faire sortir une nouvelle commission pour nommer des
juges à paix?

Je ne le sais pas.
92.-N'est-il pas à votre connaissance que ,ces listes se faisaient quelque

fois sous la direction des juges de la cour du banc du roi du district on ne
s'envoyaient à Québec qu'après qu'ils les avaient approuvées, avant l'émaîîa-
tion de telle commission ?

N'ayant aucune connaissance de ce qui se fait par les juges de la cour du
banc du roi, je ne puis dire ce; qui en est.

93.-N'est-il pas arrivé souvent à votre connaissance qu après l'émana-
tion d'une commission générale pour le district ou pour la province on a-
joutait de nouveaux juges à paix à la commission, sur une nouvelle commis-
sion à eux adressée ?

A diverses reprises après Pémanation des commissions générales, j'ai
connaissance qu'il a été émané des commissions d'association de la paix
pour un, deux ou même plusieurs individus.

94.-Par'qui ces nouvelles nominations étaient-elles recommandées ?
Je ne puisdire.
95.-En outre des motifs que l'on a dans le public assignés comme raison

du retranchement des quatre juges de paix que vous avez mentionnés, r'a-
t-on pas généralement attribué le retranchement de ces, juges à paix et de

, plusieurs
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b. R:. écuver. plusieurs autres dans la nouvelle commission, à leurs opinions sur les af.
r----^--, faires publiques de la province ?
f5 dée. 182.; Je me mêle peu d'affaires ou de motifs politiques. Je sais qu'il a circulé

plusieurs rapports dans le public, et je ne puis dire à quoi l'on attribuait
a radiation des noms de ces juges dans la nouvelle commission. J'ai néan-

moins entendu circuler un rapport en public que les mai strats dans les
campagnes avaient été rayés de la commission, parce qu'il était dit qu'ils
s'étaient servis de l'influence qu'ils possédaient comme Juges de paix, pour
mettre sur pied des pétitions contre les mesures du gouvejnement-et le gou-
verneur d'alors.

96.-Connaissez-vous personnellement tous les juges de paix de la cité
de Montréal ?

Oui.
97.-Pourriez-vous dire si tous ont des propriétés foncières à votre con-

naissance ?
Je ne puis pas dire que tous ont des propriétés foncières à ma connais-

sance ; après avoir examiné la liste, il me parait y en avoir trois qui n'ont
pas maintenant de propriétés foncières ; ils peuvent cependant en avoir sans
que ce soit à ma connassance.

98.-Quels sont leurs noms ?
Henrf McKenzie dont la propriété foncière a été vendue dernièrement.
L'honorable capitaine Byng de la marine royale, qui est en station à l'isle

aux Noix n'a aucune propriété foncière en cette province, à ma connais-
sances William Pardy n'a aucune propriété foncière à ua connaissance
en cette province. Quoiqu'il soit possible que tous aient des propriétés
foncières sans que cela soit à ma connaissance.

99.--Contaissez-vous les cinq juges à paix que vous avez mentionnés et
dont les noms ont été omis dans la dernière commission qui a été emanée
pourle district de Montréal, et depuis combien de tems ?

Je les connais depuis plusieurs années.
100.--De quelle réputation ont-ils joui, et jouissent-ils à votre connais-

sance ?
Ils jouissent parmi leurs concitoyens d'une bonne réputation, et je ne sais

rien au contraire.
101.-N'avait-on pas emané plusieurs commissions partielles ou générales

de paix peu de tems avant-lacommission en mars dernier,
Je n'en suis pas bien certain, mais je crois qu'il a été emané, avant le-mois

de mars dernier, une commission d'association qui nommait comme juges
de paix un ou deux individus résidans dans la partie supériepre du district
de Moutréal.

102.-N'a-t-on pas inclus dans ces commissions les noms de plusieurs per-
sonnes qui n'étaient pas auparavant dans la commission de la paix?

Si toutefois telles commissions ont été emanées il a fallu nécessairement
suivant moi y inclure les noms d'individus comme juges de paix, qui n'é-
taient pas inclus dans la commission générale de la paix précédente.

103.-Etesvous avocat du roi (King's Counsel) dans la cour du banc
du roi pour le district de Montréal, et depuis quand ?

J'eus-l'honnenr d'être nommés conseil du roi (a King's Counsel) pour la
province du Bas-Canada en l'année 1811, et j'ai depuis ce tems fait ma ré-
sidence, etje réside maintenant dans la cité de Montréal.

104
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101.-N'y a t-il pas plusieurs desjugeA de paix actuels qui, lors de la der- D. Roâs,écuyer.
nière commission de la paix, tenaient des emplois, soit dans les départe- -

nens militaires ou autres départemens publies., 6 déc. 18as;

En regardant la liste des noms qui se trouvent dans la dite commission, je
vois que lors de son émanation il y avait plusieurs personnes qui possédaient
des emplois dans les départemens militaires ou autres départemens publics, (si
pon peut les nommer ainsi). Les personnes auxquelles je fais allusion sont
Mr. )e Boucherville, qui est inspecteur pour prévenir les accidens ,du feu;
M. Leprohon, commissaire des transports, M. Bouthillier inpecteur, en chef
de potasse, L'honorable Henry Byng, de la marine ioyale, cn station i l'Isle
au' Noix ; William Pardy, chirurgien dans l'état major ; William M'Kay,
colonel dans le département sauvage; William Lunn, garde, magasin naval, et
D. C. Napier, employé dans le departement sauvage-J'ajoute que depuis
quarante-ans, à ma connaissance, les messieurs qui tiennent les emplois pub-
lies dont je viens de faire mention, ont toujours eté placés dans la commission
de la paix.

J'ai aussi, connaissance que le député commissaire général Clark, à Mont-
réal, a été juge de paix durant cette période, (et il n'y eutjamais de magistrat
dans la commission plus utile et plus actif); j'ajouterai de plus que c'a été la
coutume de nommer comme juges de paix des militaires, aux postes avancés,
pour y agir comme tels en cas de nécessité.

105.-Savez-vous si lesjuges à paix du district de Montréal nommés par
la conmission de mars dernier ont prêté le serment d'office ?

Je suis moi-même un de ceux nommés dans la commission pour assermen-
ter les juges de paix ; etje sais que ceux qui n'avaient pas été assermentés
ou ne s'étaient pas qualifiés avant l'émanation de la nouvelle commission, ou
au moins quelqiues-uns d'eux furent assermentés par moi (après quej'euses
préalablement été assermenté par M. L'Evêque): tous les juges de paix, c'est-
a-dire tous les anciens juges de paix qui avaient été nommes dans des com-
missions précédeotes et inclus dans la commission de mars dernier, ét qui
s'étdient qualifiés, en 'se faisant assermenter, ne furent pas assermenté de
nouveau depuis l'émanation de la commission de.mars dernier, cela n'ayant pas
étéjugé nécessaire. Plusieurs des anciens juges de paix vinrent à mon bureau
ouje fais prêter serment auxjuges en vertu d'un dedimus potestatem; ils di-
rent qu'ils avaient prêté le serment et s'étaient qualifiés depuis l'avènement
du present-roi au trône; et qufils considéraient qu'il n'était pas nécessaire de
répéter leur serment, et refusèrent dele faite.

C'était l'opinion qui prévalait alors.
[Ajourné demain.

Samedi, 27 décembre 1828.

PREsENs :--MM. Viger, Hleey, Leslie, Cuvillier, Lefebvre et Bourdages

M. Viger au fauteuil.

David Ross, écuyer, a paru de nouveau.'
106.-Laplace de président de sessions de quartier que vous occupez n'a

t-elle pas éte auparavant remplie par deux j#lges à paix et quand?
J'ai succedé dans la place de président des ýessions de quartier, à Montréal,
Samuel Gale, écuyer, qui avait enu cette situation depuis plusieurs an-

nées,
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,D. Ross,écuyer, nées. Avant son appointe n'nt, deux naistrats remplissaient les devoirs
,---~- att iclés à cette situation : savor, M. 'cCord et M. Mondelet, mais je ne

£7 déc.1828. sa cou ne.it ils avaient été no.n nes à cette situation, ni s'ils la tenaient en
vertu di lettres pateutes sous le ~rnd sceau de la province.

10 7.- Pour quelle raison a t-oie été donnée à un seul magistrat ?
J e sai pas.
108.-Quel est le salaire mainte'nant attaché aux fonctions de président

des sessiois de quartIer ?
inq-cenmt livres sterling.

109.-Ces deux nagistrats recevaienl-il ensemble le salaire qui est donné
smaintenant à un seul président de sessions de quartier?

Je ne sais pas.
Il (.-Vos confrères magistrats se prtilteils volontiers à vous assister,

pour la tenue des sessions hebdomadaires ou de quartier?
Je désirais pouvoir mue procurer plus facilement leur assistance, mais je

n'ai jamais su qu'il y eûi quelque chose de laissé en arrière par le manque
d'assistance desjuges de paix.

111.-Y a t-il quelque juge à paix autre que vous qui recoive des salaires
ou q"i recoive auciune compensation pour son assistance dans l'une ou l'autre
des dites cours?

Je n'en connais aucun.
1 1.-Ceux des juges de paix qui vous assistent dans les dites "cours le font

do ac i out-à-fait gratuitement.
Je le conçois ainsi.
13.--Euendez-vous dire qu'aucun juge de paix autre que vous n'a reçu

aucune espèce de ompensation q quelconque pour son assistance, soit à même
le revenu public, soit d'ailleurs, pour son assistance dans les dites cours ?

Lorquef'ai eu la permission de m'abienter pendant quelques jours pour
mes irropres af'aires, afin que le bureau ne restât pas sans quelque personne
capaiie d'en remplir les devoirs et de répondre à chaque instant aux de-
amandes du public, j'ai payé de sues propu es deniers une allouance afin d'in-
deinier lejuige de 1paix qui donnait son assimtanice continuelle et.reniplissait
mon devoir dans le bureau pendant mon absence,

114.-Cela est ils arrivé souvent ?
Non, et cela pendant l'intervalle entre les termes.,
1 115.-De qui avez-vous obtenu la permission de vous absenter?
Du gouverneur en chef sur une demande par écrit.
I I6.-N'y a-t-il pas parmi les magistrats des individus qui sont propriétaires

dei'nqueduc de Montréal et qui se trouventfréquenment dans le cas de faire
enlever le pavé des rues afin de faire des réparations ou de conduire les tu-
yaux pour les eaux? si cela est le-tas, nîonmez-les.

Je crois que Thomas Portous et Henry (Gritin, écuyer;deuxjuges de paix
nommés dans lacommission,sont deux des propriétaires de l'aqueduc de Mon-
tréal, et pour conduire ces ouvrages, ils ont sogvent occasion d'ouvrir les rues
pour y raconmoder et placer les tuyaux, et je crois qu'ils en agissent ainsi
sous Pautorité d'une loi publique qui a été passée relativement à cet a-
queduc.

117.-N'y a-t-il pas une somme de £100 des deniers de la cotisation, ap-
propriée par la loi à des objets de police à Montréal ?

Oui, cette soumne est sous le contrôle immédiat des juges de paix
et est elle payée par le trésorier de la manière que les juges de paix lors
donnent, * st-
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118.-Est-il arrivé quelquefois que cette somme ait été en tout ou S en

partie, tirée des mains du trésorter des chemins sur l'ordre d'un seul
mua;;istrat ? ~~

Je n'ai aucune connîissance quiici'uce partie de' cette somme ait éti
parmniiement tirée du trésorier des chemins sur l'ordre d'un juge de pa.
La loi dit que £100 sont appropriés à des objets de police, et j'avais ' c -
pris que comme magistrat de police, elle était pà, aLe sur mon ordre. En
consequen':e je tirai sur le trésorier pour partie de cet somme, piais d,
doutes s'étaut élevés à ce sujet, je soumis la question ànne assenblée suéial
des magistrats, et ils furent d'opinion que la dite somme de £10i), était à
leur disposition, et je consentis de rendre l'argent que j'avais reçu du
trésorier.

11 9.-Etes-vous un des membres du comité du guet et de 'éclairage de la
ville de Montréal ?

Je le suis.
120.-Les fonds destinés à ces objets, ont-ils été exclusivement e'w-

ployés pendant cette année aux objets aux quels ils sont destinés par la
loi ?

Oui.
21.-N'y â-t.ill eu aucune somme quelconque, provenant de ces fonds,

payé à aucun individu non lié à'cet établisement.
Dans le mois de mai dernier, peu de tems après que j eusse nommé un des

nembres du comité du gué'ut et de l'éclairage, j'entendis circuler divers
rapports'contre les hommes du guet de la cité de Montréal, savoir: que guel-
que-uns laissaient leurs postes, que d'autres s'y endormaient et s'enivraient

je fis des efforts pour découvrir les individus qui se comportaient si mal,
mais ce fut en vain.

Voyant que les hommes du guet ne déposeraient pas les uns contre les
autres, je pris une autre voie pour me procurer les informations nécepires;
j'employai donc une p¢rsonne p:n'fiitement étrangère aux gens du guet,
un nommé William Moon, qu'on m'avait recommandé comme une per.sonne
de confiance, et qui avait été àttaelsé à la police de Dublin, pour faire la
ronde à des heures différentes de celles ou les officiers du guet faisaiet or-
dinairement les leurs. Ce nouveau moyen de surveillance eut l'eflfpt désiî é,
on découvrit lés gens dis géet adonnés à l'ivrognerie, ceux qui se laissaient
aller au sommeil, ceux qui négligeaient leurs devoirs et quittaient leurs

postes..
Tout le guet fut sommé de se réunir, et tons ces gens furent renvoyés après

avoir été reprimandés ; et des personnes plus fideles mises à leurs places.
Cette mesure a produit les meilleurs effets, car on sait que depuis les gens du

g uet ont été plus sur leurs gardes et on mieux -rempli leurs devoirs.
Le dit William Moon a été payé des services qu'il a ainsi rendus, sur le fond
du guet.

122.-Qui vota avait recommandé Moon, comme étant une personne propre
à être employé de la manière que vous l'avez fait. I

Je me trouvais à Québec en mai dernier, et dans une conversation que
j'eus avec M. Christie, le magistrat de police de Québec, il me recommanda
cet individu, comme un homme auquel on pouvait se fier; en conséquense
je le priai A se rendre à Montréal, lui disant que je pourrais peut-étre l'y
employer; il s'y rendit et je l'etployai, je trouvais eu lui un homme bon,
paisible et intelligent et qui répondait de toute manière à la recommandation
qn'on m'en avait faite. 12
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123.-Est-il encore çmployé par vous maintenant et danis quelle capacité?
il s'esf plus mainteñant au service de la police.
124.-Voulez-vous expliquer votre répopse de manière à ce quelle s'4-

tende à toute la question ?
Il n'est pas employé par moi.
125.-Le dit Moon a-t-il été employé pendant lone-temps pour l'objet

dont vous avez parlez ci-dessus, et quelle somme a-t-il reçu pour ses ser-
vices ?

Il a été employé, je crois, depuis le commencement de juin, jusqu'à en-
viron trois semaines ou un mois passé, et il a été payé sur le pied d un écu
parjour, ce qui, pour le tems qu il a servi, s'est monté a la sonine d'envi-
ron vingt louis qu'il a recus de tems à autre, par petits payemens.

Pierre de Boucierville, écuyer, est comparu devant le comité, et a été
P. de Doucher- examiné comme suit:

ville, écuyer.

126.-Etes-vous un des magistrats de la ville et cité de Montréal, et de-
puis quand?

Je suis magistrat pour le district de Montréal depuis 1817, et je réside
dans la cité de Montreal dep is 1819.

127.-Dans quel tems la dernière commission de la paix pour le distrlt de
Montréal a-t-elle été émanée?

B.i nars dernier. t
128.-Avez-vous prêté de nouveau serment en conséquence de cette com-

mission ?
Non.
129.-Cette commission a-t-elle opéré beaucoup de changemens dans le'

C nombre des juges de paix du district?
I y a eu plusieurs changemens, je n'eh connais pas le nombre ; mais je

sais que cinq de mes collègues de la ville ont été exclus par la dernière com-
mission, savoir: MM. Mondelet, Heney, Larocque, Leslie et Baron.

130.-N'était-il pas notoire dans le district que la radiation de plusieurs

juges de paix de la liste, et la nomination de plusieurs nouveaux étaient
dues aux opinions politiques des uns et des autres?

Telle était la rumeur publique.
131.-Avez-vous connaissance que quelques magistrats de la ville aieniété

exclus de la commnissidn pour quelque raison particulière, en addition à la
cause générale mentionnée plus haut ?

Je n'en ai aucune connaissance personnelle, mais l'opinion générale était
que MM. Mondelet, Heney, Larocque et Baron, avaient éte exclus de la
commission pour avoir donné un ordre de sursis ou supersedeas qui tendait
à suspendreI 'effet d'un ordre donné par ces quatre messieurs, conjointement
avec plusieurs autres juges de paix, au sujet d'une certaine nuisance que M.
Stanley Bagg était actnsé d'avoir causée.

132-Etiez-vous p erésut à lassemblée deé magistrats à Montréal qui fut
tenue au sujet de l'affaire du dit Stanley Bagg, et qui donna lieit au dit ordre
de supersedeas?

Oui.
133.-Etiez-vous«ésent à l'assemblée tenue postérieurementiu dit ordre

de supersedMA4t convoquée pour prendre le dit ordre en considération.
Oui, au meilleur de mon ressouvenir.

1 - 1 s .
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134.-Qui présidait la dite assemblée et qui expliqua l'objet de la dite P. de Boucher-
assemblée ? ville écuyer.

Sanuel Gale, écuyer.-
135.-De quelle manière la séance fut-elle alors ouverte par le dit Samuel 27 dé. 1828.

Gale?
M. Gale en ouvrant la séance dit qu'il avait un devoir pénible à remplir,

nais qu'il y était tenu par la religion de son serment d'office, et quelles que
fussent les opinions ou résolutions de l'assemblée, il serait dans l'obligation
d'en faire rapport au pouvoir exécutif, (Executive Government)?

136.-Avez-vous eu occasion de faire vous-même quelque proposition ou
motion dans la dite assemblée, concernant l'objet en deliberation, quelle
motion avez-vous fimite et quel en a été le résultat ?

Après plusieurs ajournemeus, le 4 août 1827, une assemblée définitive
cuit lieu, dont l'objet était de sévir contre les quatre magistrats signataires
du supersedeas; cinq résolutions furent lues par M. Gale, deux furent re-

jetées à la presque unanimité ; je ne puis les soumettre au comité, elles ont
disparu: trois furent admises sur division, elles sont enrégistrées sur le ré-
gistre des sessions spéciales, les voici:

"Cour de sessions spéciales de la paix,
" Samedi, 4 août 1827.

"Présens:-Samuel Gale, l'Ilonible. C. W. Grant, Jean M. Mondelet, Louis
Guiv, Jean Bouthillier, Thos. Porteous, Henry McKenzie,.Pierre de Ro-
cheblave, Pierre <le Boucherville, F. A. Larocque, George Garden, James
Millier, George Moffat, George Auldjo, Horatio Gates, William Lunn,
Robert Froste, Henry Griffin, Tliomas Baron, Joln Molson, senr., William
McKay et Thos. A. Turner."

Cette assemblée a en lieu en conséquence de l'ajournement du deuxième
de ce mois, alin de prendre en considération le rapport fait par l'inspecteur
les chemins, en date dii 14 juillet dernier, relativement à l'empiétation de

Stanley Baggg, et le supersedeas de Jean M. Mondelet, Hugues Heney,
Thiomas Baron et Frs.-Ant. Larocque, écuyers, empêchant l'exécution de
l'ordre donné par le corps des magistrats le 30 juin dernier, et m i à l'effet
de déterminer les proeedures ultérieures qui doivent être adoptees en consé-

quenice, et ensuite les observations de la part de divers magistrats au sujet
de l'assemblée, et après avoir entendu Jean M. Mondelet, et autres en ré-
ponse, il a été par une majorité de seize contre trois, M. Laroegue n'ayant
pas voté, et MM. Mondelet et Baron s'étant retirés de l'assemblee

"Résolu, 1 0 .- Que samedi le 19 mai 1827, à une session spéciale de la
paix, tenue par les magistrats dans la salle d'audience, dans la cité de Mont-
réal, où étaient présens Samuel Gale, l'Honble. C. W. Grant, J. P. Le-

prohon, Thos. Porteoius et Tlios. A. Turner, écuyers, là et alors juges de
paix de notre seigneur le Roi, préposés pour maintenir la paix pour le dis-
trict de Montréal, il fut ordonné par la dite session, en substance et à l'efett
suivant: Que*l'inspecteur des eliemins d'après la 58ème section de la 36ème
Geo. 111. donnerait incontinent avis, pour que dans le délai de sept jours,
certains embarras et empiétations provenans du fait du dit Stanley Bagg,

aunD
D
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P. de Boucher. ainsi qu'il est allégué, et qui existaient dans une certaine rue publique, ou
ville, écuyer. lieu dans la cité de Montréal, fussent enlevés, et qu'à défaut de ce faire par

- - les parties interessées, lui le dit inspecteur procéderait à faire enlever les
27 déc I 828. dites empiétations ou embarras, sujetes au payement des frais et dépens,

et d'une pénalité légale contre la personne contrevenante."

Que dans de sessiôns subséquentes des dits magistrats, certains papiers
et pétitions du dit Stanley Bagg, en opposition à 'exécution du dit ordre
furent présentés devant les magistrats, et le dit Stanley Bagg ayant témoigné
qu'il désirait donner ses raisons pour justifier l'empietation susdite, et etre
entendu à cet égard par son avocat ; que sa demande lui fut accordée, et en
conséquence que le dit Stanley Bagg par son avocat, ayant été amplement
entendu, le 30ème jour de juin dernier, après divers ajournemens, dans
une session spéciale des magistrats tenue à cet effet dans la salle d'audience,
à laquelle étaient présens Samuel Gale, l'Honble. C, W. Grant, Jean M.
Mondelet, J. P. h rohon, Jean Bouthillier, Thos. Porteous. William Ro-
bertson, Thos. ATurner, Pierre de Rocheblave, James Leslie, George
Auld'o, Horatio Gates, Peter McGill, William Lunn, Robert Frost, Henry
Gri2n, Thomas Baron et John Molson, senior, écuyers,salors et maintenant
encore, juges de paix de notre dit seigneur le Roi, préposés pour inaintenir
la paix pour le dit district, il fut sur ce de nouveau ordonné, par les dits ma-
'strats, dans la d'te session dernièrement mentionnée, Pierre de Rocheblave,
solo disstentien) Que 1Pinspecteur procèderait incontinent à l'exécution
u dit ordre du 19 mai dernier, suivant la loi et sans aucuns délais. Que

néanmoins il parait par deux documens, dont copies de chaque, sont quali-
fiées sipersedeas, dâtées de Montréal le septième jour de J ulet dernier,
l'une desquelles est produite avec le rapport de linspecteur des chemins,
et donnant les raisons pour lesquelles il n'a pas misde dit ordre à exécution,
et est sous les seing et sceau des dits J. M. Mondelet, Hugnes Heney,
Thomas Baron et François-Ant. Larocque, et qu'eux les dits J. M. Mondelet,
Hugues Heney, Thomas Baron et Frs.-Ant. Laroque sans avoir convoqué une
assemblée, oudonné avis au corps des magistrats de ladite cité de Montréal, soit
précédemment ou subséquemment, se sont attribués et ont pris sur eux et
de leur propre mouvement et hors des sessions, de déclarer dans leurs capa-
cités de magistrats que les diverses procédures, les verdicts de ,urés et les
décisions des sessions, dont quelques-unes de ces dernières remontent jus-
qu'à Pannée 1825, étaient contraires à la loi, et qu'ils ont dç plus présumé
et pris sur eux en vertu des dits documnens de prohiber d'accomplissement,
et de commander et requérir l'inspecteur des chemina de s'abstenir de rem-

plir et d'exécuter le dit ordre, qui a été donné solennellement deux fois
dans des sessionsaégulières de magistrats, la dernière desquelles eut lieu sur
un avis donné à tout'l -corps-desmagistrats, tenue et convoquée-uniquement
et-spécialemest, à l'effet de donner une audition finale et rendre jugement
après avoir entendù l'avocat du dit Stanley Bagg sur ses objectipns, et
celles de Pavocat pour la couronne en réplique

«Résolu, 2 0 -Qu'il était au pouvoir des dits quatre magistrats nommés en
dernier lieu, selon qu'il est de pratique et d'usage, de convoquer une session
ou d'avoir dohné avis, et de prendre 1 opinion de leurs confrères juges résidans
dans la dite cité, avant que de s'attribuer pautorité extraordinaire et sans
example qu1s ont exercee en détlarant que les actes officiels des magistrats
des années précédentes étaient illégaux, et en prohibant l'exécution des déri-

$ions
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sions récentes de ce corps, données deux fois après délibération, et que leur
déviation de la marche accoutumée a été une violation de la propriété, du eci r.

r ect et de la déférence auxquels le corps avait droit.

it 27 déc. 1828.
'Résolu, 3 0 -Qu'en conséquence, le président de la session de quartier

soit prié de soumettre devant Son Excellence, le gouverneur-en-chef, une hum-
ble représentation des faits ei-dessus mentionnes; et demandant gu'il plaise à
Son Excellence de vouloir bien sur ce que dessus, adopter telle demarche que
dans sa sagesse il trouvera convenable."

Je m'opposai à toutes et en offris une dont voici copie:
" Qu'une copie, authentique de tous les procédés qui ont eu lieu en

août, septembre et octobre 1825; de mêmie que les procédés en mai
et juin dernier, qui ont référence à une certaine rue, traçée en arrière de
l'Hôpital-Génral ; deplus un certain document communément nommé un
supersedeas signé par Jean Marie Mondelet, Baignes Heney, Thonas Baron
et François Antoine Laroque soient délivrés à l'officier de la couronne, avec
instructions d'adopter telles mesures qu'il jugera convenables pour obtenir
une décision prompte et légale."

Cette résolution fat nécativée ; et ayant demandé qu'elle fut enrégistrée, la
majorité décida dans la negative.

137,-Quel a été le résultat de cette assemblée ?
Lesitnessieurs signataires du swpersedeas adressèrent un mémoire à Son

Excellence le gouverneur-en-chef, se plaignant des procédés des magistrats
à leur égard, priant que justice leur M d s emandèrent copie
certifiée dû la motion faite par moi en la session spéciale du "otq'ils in-
sérèrpmt dans leur représentation : cette demande me fut faite en conu që uce
dit refus qu'ils éprouvdrent de la part du ,jer de la paix de la leur doi
Ce dernier agssait d'après les ordres de Gale.

138.-Lesjuges de paix deMontréal jouissent-ils en général de la confiance
publique ?

Non, mais au contraire, l'irritation semble être è son comble ; nous avons
perdu la confiance publique.

139.-A quoi peut-on attribuer ce défaut de confiance ?
Lorsqu'en 1819 j'allai demeurer à Montréal, je crus m'appercevoir que la

magistrature ne jouisst pas de cette considération, de cette force morale si
nécessaire à lexécution d'objets municipaux ; j'en cherchai la cause, et je
crus Plappercevoir premièrement, dans létablissement du burea de police.
La qualifrcation donnée à l'individu en charge de ce bureau, est, président de
sessions de quartier. Àvant son établissement les maistrats se trouvaient
journellement en rapport, la correspondance était générae, les idées, les re-
cherches étaient la propriété de tous; dans les améorations on embellisse-
meus àfire, les magistrats d'un connaun accord consultaient les voux pu-
blics: maintenant la correspondance est secrète on bien n'est c .smuniqnée

u'à quelquesindividus, l'opion publique est négée; de là est venuecette
isouciance qui nons écarte au lien de nous rapprcer. Le pesqile, juge sé-

vère, mais iipartils'a>pperçeht que les pou rs nicipaux se concentraient
dans le petiikombrà, done le pouvoirét dans la fraction et non dans Plunité.
Ce pouvoir concentré a causé des craintes, et des alarmes ; plusieurs de nous
croyant entrevoir une chte prochaine, firent et font encore des efforts alla
dg resaiir le pouroir aandonne, ce qui nécessiterait un renouvellement de la

cou-( . D2.
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coiGiance publiqne, mais la lutte est trop forte : ce n'est que parl'exercise
d'un pouvoir supérieur qu'une nouvelle existance conforme aux veux publics

SD I poucher- puit être donné'e à la niagistrature de Montréal. Je dois ici rendrejitstice à
rlle, éciyer. MM. McCordet Mondelet, et déclarer que ces messieurs se sont presque tou-

27 déc. 152s. jours prêtés à l'opinion publique, lorsqu'elle se trouvait bien prononcée, et
gu'ils ont été supposés victimes d'un acte d'indépendance. Secondement,
dais nos élections publiques; plisieurs magistrats au lieu d'être spectateurs
tranquilles, prirent avec chaleur, sous le prétexte de loyauté, un intérêt op-
posé *x vSux du peuple ; prétendu interêt qui masquait une haine contre
tout ce qui est canadien. Troisièmement au lieu de nous conformer aux idées
du XIXe siècle, il semble que nous désirions voir renaître les idées ab-
surdes du XVIIe.

140.-Vous avez donné précédemment votre opinion, quant aux causes
qui avaient occasionné le discrédit dans lequel le'corpsdes juges de paix du
district de Montréal était tombé, pourriez-vous maintenant suggerer les
moyens qui selon vous, paurraient rehabiliter ce corps dans Popimon publique
et le rendre aussi respectable et aussi utile qu'il devrait Pêtre ?

Dans les grands maux, soit physiques, soit moraux, je crois que le remède
le plus efficace serait les extrêmes ; il n'appartient qu'à un pouvoir supérieur
d'y apporter le remède, et il y aurait peut-ctre témérité en moi de vouloir le

suggerer.

Lundi, 29 décembre 1828.

PREsENs :-MM. iger, Cuviyier, Ifncy, Bourdages, Lefebvre, Leslie
et Neilson.

M. Vfer au fauteuil.

David Ross, écuyer, a compara et son examen a été continué

.D. Ros, érc. 141.-Avez-vous connaiss ùce qu'un nommé Cameron ait été accusé de
•----, meurtre et qu'une accusation our raison de ce crime ait été portée contre lui
29 dic. 1828, par les grands-jurés d'une d s cours de Montréal, de jurisdiction criminelle ?

Oui.
142.-A-t-il été admis à aution, et quand?
Il a été confiné dans 1 prison pendant long-temps, et j'ai depuis entendu

dire que, comme il n'y av it point depreuve positive contre lui, il a été ad-
mis à caution, je ne puis 're quand, mais c'est depuis quelques mois.

f4l.-Quel a été e m*ntant du cautionnement exigé de lui?
Je ne m'en rappelle ps.
144.-N'y avait-il p eu des proclamations émanées pour l'appréhension du

meurtier de Watson, ffrant une récompense considérable à ceux qui le dé-

couvriraient ?
Oui.
145.-Vous avez t que les affaires ne restaient jamais en arrière, faute

par les autresjuges paix de vous assister ; n'est-il jamais arrivé que la cour
a laquelle vous présidiez a été ajournée parce que le ou les juges à paix qui
siégeaient avec vous désiraient vaquer à leurs propres affaires ?

Cela n'est jamais arrivé.
146.-Qui est le clerc des marchés de Montréal?
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Il y en a deux, M. Louis Marchand et M. B. Leprohon.
147.-M. Marchand réside-t-il dans la cité de Montréal? D. oss, &r.
Non, je crois qu'il demeure sur la rivière Chambly.
148.-Ne demeure-t-il pas en campagne depuis plusieurs années? c
Oui.
141.-Savez-vous s'il perçoit les émolumens attachés à,cette place ?
Je ne connais rien touchant ses énolumens, mais je crois qu'il a pris des ar-

rangemens avec M. Leprohon qui remplit les devoirs de cette situation, et je
n'a aucun doute que ce soit là le cas.

150.-Y-a-t-il quelqu'autre personnue qui reçoive de M. Leprohon quelque
compensation ou somme de deniers, à même les revenus ou salaires atachés
à la place de clerc des marchés ?

Je ne le sais pas.
151.-Les cours d'oyer et terminer qui se tiennent dans le district de Mont-.

réal de temps à autres, ont-elles aucune liaison avec la cour du banc du roi ?
Les cours d'over et terminer sont des cours spéciales, tenues selon le boît

plaisir du roi, et selon que l'urgence des cas le demande. Elles n'ont aucun
rapport avec la cour du banc du roi, excepté lorsque les procédures sont trans-
mises de la cour d'oyer et terminer à la cour du banc du roi.

152.-La cour du banc du roi por matières criminelles, n'a-t-elle pas siégé
un ou plusieurs jours en mars dernier, sans être compé,tente, et quelle était
la raison de l'incompétence de la dite cour ?

La cour de jurisdiction criminelle fut établie en cette province en vertu de
l'acte dejudicature, pour la tenue de la cour du banc du roi pour la décision
des causes criminelles cet acte rendit nécessaire la présence dujuge-en-chef
du district comme un des juges siégeans. Cela fut trouvé incommode, et
l'on passa un acte qui autorisait deuxjuges puisnés à tenir la dite cour, ce qui
a étc mis en pratique pendant quelque temps.

L'acte mentionné en dernier lieu, étant un acte temporaire, cessa; et je
crois que par inadvertence, et sans faire attention à la cessation de cet acte,
et pendant l'absence dujuge-en-chef, deux desjuges puisnéa présidèrent à la
cour criminelle en mars dernier, pendant une journée, et on jugea, aussitôt
que Pon eût découvert cette inadvertence, que la cour était considérée ce jour
là comme coram nonjudice.

153,-Le juge-en-chef de Montréal était-il alors malade ou absent?
Je crois que lejuge-en-chef, qui s'absente rarement des séances de la cour,

était indisposé le jour auquel il est fait allusion dsn ma réponse précédente.
154.-Y-a-t-il eu des procès de faits à des accnsés le jour dont vous avez par-

lé, que la cour s'est trouvée incompétente, et pour crimes capitaux,?
Au meilleur de ma connaissance..je crois que l'on fit le procès à un individu

du nom de Burke, pour étre rentre dans la province comme s'il fut revenu de
sa déportation, en conséquence de quoi il fut accusé d'avoir enfreint la ç9ndi-
tion d'un pardon q lui avait été accordé, et, je crois sur, conviction d'une
offense capital.

155.-Les petits jurés rapportèrent-ils un verdict contre lui ce jour là?
Oui.
156.-Le dit Burke a-t-il reçu lejugement de la cour à cette occasion, si

non, quel trocédé a-t-on adopté à son egard ?
Le proces du dit 3urke, le jour auqel il a été fait allusion, de même que la

déclaration du jury, furent tenus pour nuls, et considérés comme n'ayant pas
au
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. Poo, écr. en lieu légalement, et à une époque subséquente son procès lui fut fait de
-- - nouveau (comme si le rocès précédent n'edt jamais eu lieu,) et il fut de

29 déc. 1828. nouveau trouvé coupable.
157.-Vous rappelez-vous s'il y a en le même jour de cette incompétence

d'autres procès, sur accusations de crimes capitaux ?
Je nie m'en rappelle pas.
15.-Les grands-jurés ont-ils rapporté ce jour aucuns bills d'indicte-

ment ?
Je n'avais aucuns devoirs à remplir qui pouvaient requérir mon asistance

continuelle en cour. Les Affaires etaient conduites par le procureur-général;
je ne puis donc pas dire si le corps des grands-jurés a rapporté ou non d'au-
tres bills.

159.--Les magistrats ne soqit-ils pas tenus par l'acte 5 Geo. IV, chap. 3
de s'assembler tons les mois pehdant une partie de l'année; de faire alors un
état des travaux, etc. à être faits dans la ville et cité de Montréal; et de nom-
mer un comité d'entre eux pour surveiller les dits travaux ?

Par le dit acte les magistrats sont autorisés à s'assembler le premier lundi de
chaque mois, pendant toute l'année, et de donner les ordres qui peuvent être
requnis et nécessaires ; et ils sont aussi autorisés de nommer un comité de trois
à cmnqjuges de paix, afin de surveiller les dits travaux.

160.-Cette loi a-t-elle reçu son exécution à Montréal cette année?
Cette loi a reçu son exécution à Montréal cette année, Les juges de paix

n'opt pas néanmoins donné d'ordres concernantles travaux les premiers lundis
de chaque mois ; cela étant jugé inutile, vu qu'ils avaient donné des instruc-
tions genérales au comité dans le mois d'avril ou au commencement de mai
dernier, de mettre à exécution et à effet un plan général qui avait été soumis
par le comité des chemins, et approuvé par les juges de paix': l'exécution et
accomplissement du quel plan aurait de beaucoup excede les fonds à la dispo-
sition du comité.

161.-Le comité de trois ou de cinq a-t-il été nommé pour un mois ou pour
l'année enti:re ?

Je crois qu'il a été nommé pour toute l'année, et telle a été la pratique à
Montréal.

162.-L'inspecteur des chemins n'est-il pas tenu de faire chaque mois un

rapport des travaux à faire dans la ville et cité ?
Oui, cepenilant on n'a pas exigé cela de cet officier durant l'été dernier,

excepté dans une ou deux circonstances urgentes qui furent réservées dans
le rapport général auquel il vient d'être fait allusion, parce qu'il avait fait le
rapport général qui ut approuvé et auquel j'ai fait allusion dans ma réponse
precedente.

163.-Les juges de paix de Montréal sontils autorisés à prêter à qui que ce
soit les deniers publics de la ville, et dans quelles circonstances ?

Ils ne le sont pas assurément.
164.--N'a--il pas été donné ordre au trésorier des chemins en aucup temps

et par qui, d'avancer ou prêter une somme de £100, ou aucune autre somme
et quele somme, aux ,personnes chargées d'établir un marché nouveau près
de l Hôpital-Cénéral ? -

Je n'ai pas la ioindre connaissance d'un fait de cette nature ; aucun tel
ordre n'a été donné depuis ma nomination.

M. Ross s'est retiré,

Or-
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Ordonné-Que Jean Philippe Leprohon et Louis Ouy, écuyers, soient ,r.
requis de comparaître lundi le 5 janvier prochain.

I Ajourné à l'appel du président. 29 déc. i82.

Mardi, 30 décembre 1829.

P1tEsIINs :-MM. Figer, leney, ,--s8/dL ;f iiiT et our- 50 déc. 1s2s,

dages.

M. Viger au fauteuil.

John Delisle, écuyer, a compat•u et son examen a été continué

165.-ltes-vous le trésorier des chemins à Montréal ? J. Delide, der.

Oui.
166.-Avez-vous prêté aucune somme des deniers publics entre vos mains,

à aucun individu ou corporation, sur l'ordre des magistrats de Montréal, et
quand ?

Il a été ordonné par une session spéciale des magistrats qu'il serait avancé
ou prêté aux syndics du marché projeté prés de Phôpital genéral à Montréal,
une somme de cent livres courant, sur laquelle, autant que je puis me rappe-
ler, j'ai payé entre vingt et vingt-cinq livres en conséquence de l'ordre que
j'avais reçu des magistrats.

167.-Les syndics de ce marché étaient-ils aussi magistrats?
Oui.
168. Parmni les juges de paix à Montréal, sen trouve-t-il quelqu'un qui ne

Paye que la capitation d'un ecu, et ne paye conséquemment aucune cotisation ?
il s'en trouve quelqu'un.
169.-Qui présidait la session de quartier avant M. Gale?
Thomas MCord et J. Marie Mondelet, écuyers.
170.-Ont-ils rempli cette charge pendant longtems ?
Pendant plusieurs années.
171.-Ces messieurs ont-ils résigné, ou ont-ils été destituées de leur place ?
Ils ont été destituées.
172.-A quoi leur destitution a-t-elle été attribuée généralement?
On supposait dans le public qu'ils avaient été destitutés parsequ'ils avaient

insisté avec d'autres magistrats, sur leur droit à la nomination du grand con-
nétable ?

173.-Le grand connétable dont vous parlez, n'avait.il pas djà agi aupara-
vant comme tel, pendant l'absence ou maladie du gran connétable, et ce
avec l'approbation de l'administration ?

Il avait fait les fonctions de grand connétable pendant plusieurs mois pen-
dant la suspension du ci-devant grand connétable.

174.-Vous avez dit déjà que la cour criminelle de Mars 1828 avait siégé
pn jour sans être compétente, pouvez-vous dire mainteuant siles grands jures
ont rapporté quelques bills d'iudictement ce jour là, et quels ?

Il a été rapporté un bill d'indiotement par les grands jurés le huit Mars,
contre Jocelyn Waller et Ludger Duvernay, pour libelle.

175.-Avez-vous de suite entré ce bill dans la liste ou régistre de la cour
criminelle dans lequel vous enrégistrez tous les bille rapportés comme vrais
par le grand juré, et sous qel numéro. Je
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Je l'ai enrégistré et enfilé de suite sous le no. 32.
176.-Ce imne bill est-il ensuite sorti de vos ins,.quand-et p)otrquoi

J. Delisle. (<r.
Ce même bill a été par moi remis.au procurñrdu roi a sa reqMa sitnet-

30 dêc. 18s par lui soumisleneuveau-hi~iñeme joui, aux graid.jurésçedirMars (der-
-1nierj1 e la <oui,) et il a jé.xapportr piâi îes grands jués tel qu'il était
auparavat.- --

---- 77.--L'avez-vous de nouveau entré comme rapporté ce jour dix Mars, et
sous quel no.?

Je l'ai rentré sous le même numéro, et j'ai écrit dessus,filé le der.
178.-Les pré<Cepes adressés au shérif dans les cinq dernières années, dans

les cours <le jurisdiction criminelle, dont vous avez parlé dans votre examen,

pour Montréal n'enjoignienît-ils pas au shérif <le sommer les jurés du corps du
dlit district ? D

Oui, du corps du district (from the body of tle district.)
179.-Y a-t-il ei plusieurs commissions de juges de paix partielles sorties

avant l'émauation le la dernière commission eu mars dermier, et depuis la
dernière comîmission générale émanée précédemnient, pour le district de
Montréal ?

Je crois qu'il y en a eu quelques-unes.
180.-Les pemonnes contre lesquelles on a porté les accusations dont vous

avez parlé, saioir: Constantineau, Eloi et Etienne Lavictoire, Lauriau,
Woolscamp, Picard, Déchautal, M'Donell et Barsalonm, n'étaient-ils pas de
notoriété publique les partisans des candidats qui ont été élus dans la dernière
élection grenérale au quartioe ouest de Montréal?

Cela ml'a parti ainsi.
181.-Y a-t-il en ce pays des cours d'assises, ou autres qui aient aucune

liaison avec les cours du banc du roi pour les matières criminelles
- Noni.

182-N'y a-t-il pas ei une correspondance entre le secrétaire de son Ex-
cellence le Lord Dalhousie, et messieurs M'Cord et Mondelet, alors présidens
des sessions de quartier, au sujet de la nomination d'un grand connétable à
Moittr'al, en 1823 et 1824.

Oui.
183.--Cette correspondance a-t-elle été enrégistrée dans les régistres des

sessions spéciales de la ipaix à Montréal, dont vous êtes le gardieri?
Je le crois.
184.-Pouve-vous mettre devant ce comité la correspondance qui a en lieu

entre le secrétaire civil, M. Coclran, et les juges de paix de Montréal, an
sujet de la nomination d'un grand connétable à Montréal entre le mois
d'octobre 1823 et la fin de l'année 1824.

Non parce que je n'ai pas le régître ici.
l85.-Quanid pourrez vous produire ces papiers devant ce comité?
Je pourrais les envoyer aussitôt après mou retour à Montréal.

Ordonné, Que M. Delisle transmette ces papiers au comité sans délai.

David Ross, cr, David Boss, écuyer, a été appellé de nouveau et a été examiné.

186.-Comment ceux contre lesquels il y a des accusations (indictments)
our délits (misdemeanours) dans les cours spé dales d'oyer et terminer
ont vous areu parlé, peuvent-ils exercer le droit qu'ils ont par la loi, de

demander que leur procès leur soit fait devant les jurés dans un autre
terme (to traverse). Les



Les cours d'oyer et terminer cessent faute d'ajournement; et d'apres ce
que je puis com~prendre, je ne vois pas comment aun criminel ou un défen-
deur pourrait exercer le droit de traverser. Je crois qu'il ne pourrait pas
demander le traverser à la prochaine cour du banc du roi, et je ne vois pas
comment il pourrait donner avis de cette traverse ; et je crois que c'est à
cause de cet emiarras que la conr d'oyer et terminer a enî conlseqLuence re-
fmué le droit de traberser.

187. Avez-vous connaissance qu'une accusation (indictnent) pour libelle
ait jaiais été portée daus une cour spéciale d'oyer et terminuer, excepté
dans le Bas-Canada?

Cette ques.tion enbrasse nu sujet très étendu, et je ne suis pas préparé
à y répondre.

1.-Les personnes accusées de libelle n'ont-elleb pas droit par la loi <le
traierser ?

Je conçois que la loi générale est que toutes personnes accusées de délits
ont le droit le demander la remise de leurs procès, to traverse; mais cette
loi génierale souffre des exceptions.

189.-Les cours du banc du roi et de jurisdictioni en matières criminelles,
et celles qjui oit jiurisdiction en matières civiles ne sont-elles pas entièrement
diftrenite-s les unes des autres en ce pays ?

Elles sont distinctes, quoique les lois criminelles et civiles y soient ad-
mîinîistrées par les mmes juges dans différeins termes et différentes ses-
slouis.

190.-Y a-t-il dans ce pays des cours <l'assises ou autres qui aient aucune
liaison avec les cours lu baue du roi pour les matières criminelles ?

Non.
191.-Y a-t-il eu jamais aucun corps <te ju«rés spéciaux sommés dans ce

pays pour faire le procs à iii accusé dans unie cour criniinelle aant cette
année, à votre connaissance?

Je me rappelle qu'il y a qpuelques ainées ue accusation pour délit fut por-
tée contre M. Reid, le protonotaire d'alors le la cour du banc lu roi pour
(les matières qui avaient rapport à sa charge ; et autant que je puis mi'en
rappeler son procès eut lieu devant un corps de jurés spéciaux et d'après
leur déclaratiou M. Reid fut acquitté.

192.-Comnbien y a-t-il que cette ponrsuite a ei lieu
Je ne puis pas me rappeler précisémeint, niais je crois qu'il doit y avoir

de cela environ trente ans.
193.-Dans quelle cour l'accusation (indictment) avait-elle été portée ?
N'ayant pas eu au préalable avis le cette question, je ne suis pas prél)ar

à dire dans quelle cour l'accusation ou le procès a eu lieu, et si c'était dans
la cour du hanc du roi on dans une cour d'ovier et terminer.

194.--Messieurs McCord et Mondelet ont-ils remplis pendant long-temps
la place de présidens le sessions de quartier à Montréal ?

Messieurs McCord ct Mondelet ont rempli les devoirs de l'office de po-
lice à Montréal pendant plusieurs années; mais je ne comprends pas com-
ment ils pouvaient tous deux étre présidens des sessions de quartier en-
semble et en bnméne temps.

195.-L'un d'eux ne présidait-il pas toujours dans les sessions de quartier
de la paix?

A Montréal la pratique a toujours été que, pendant l'absence du président
nommé par comumission, le plus ancien magistrat présent présidât aux ses-

sions
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naa ran, sions de quartier. Messieurs McCord et Mondelet étaient tous deux d'an-
écuyer. ciens juges a paix eý je les y ai souvent vus présider.

196.-Entendez-vous que la place qu'ils occupaient, n'avait d'autre objet
que la police, et devait être désignée par le titre de bureau de police ?
Je n'ajamais connu que ces Messsieurs ou l'un deux eussent une commission

par lettres patentes sous le grand sceau de la province, les nommant, ou l'un
d'eux, présidens des sessions de quartier, ou comme magistrats de police;
dans l'appartement 'qu'ils occupaient dans la salle d'audience, on y
transigeait des affaires de police et toutes autres matières criminelles ; on
le disignait en général par le nom de bureau de police.

197.-N'est-il pas vrai que l'unou l'autre presidait constamment dans les
sessions de quartier de la paix ?

Cela était le cas en général, mais je crois en avoir vu présider d'autres en
leur absence.

198.-Avez-vous connaissance que quelgu'autre que l'un d'eux ait présidé
dans les dites cours, quand l'un ou l'autre etait présent?

Non.
199.-Entendez-vous dire que c'était uniquement à leur rang d'aneienneté

qu'ils devaient de présider les sessions de quartier ?
Je n'ai jamais rien connu, au contraire, parceque je n'ai jamais rien en

connaissance qu'il leur ait été donné, ou à aucun d'eux, - aucune com-
.lIlission.

200.-Ne présidaient-ils pas lors même qu'il y avait sur lesiège avec eux
des conseillers législatifs?

Je crois avoir vu Phon. C. W. Grant sur le~banc des juges de paix, lors
des sessions de quartier, et M McCord on M. Mondeletprésider.

201.-Ces messieurs ont-ils résigné, ou ont.ils été destitués de leur

place ?
Je ne sais si M. McCord ou M. Mondelet on résigné leurs places ou non;

mais je sais comme un fait qu'ils cessèrent de conduire les affaires, conmue il
vient d'être dit, dans le bureau ci-devant mentionné; et que les dites affaires
ont été ensuite conduites par Samuel Gale, écuyer, jusqu'au moment de ma
nomination comme président-des sessions de quartier, comme ilestmentionné
au commencement de mon examen.

202.--N'était-il pas notoire à Montréal, qu'ils avait été destitués ou du
moins n'était-ce pas un bruit public ?

J'ai compris que le gouvernement considérait que les devoirs du dit office
et loffice de président des sessions de quartier setaient mieux rempli par une

personne que, par deux, et en conséquence 'il fut considéré dans le public
que ces messsieurs avaient été destitués, et M, Gale nommé à l'office de pré", ë
sident des sessions de quartier.

203.-N'attribuait-on pas généralement leur destitution dans le public à
une autru çause ?

Je ne' connais pas qu'elle ait été attribuée à aùcune autre cause.
204.-N'avez-vous jamais entendu dire qu'elle était attribuée à la nomina-

tion parles magistrats d'un grand connétable ?
Non.
205.-Messieurs McCord et Mondelet recevaient-ils des salaires attachés

aux fonctions dont vous avez parlé ?
Je n'ai aucune connaissance personnelle de cela, j'ai entendu dire qu'ils en

recevaient.
203.



20.-Pouvea vous dire qidemanda des jurés spécaux, lois de lapOnr~ 5 j~ ~,.
éutententée contre M. Reîddout vous avez parlé dans votre examen

Je ne pMs dire, car Il y a Si lon',-temps cela; mais je crois
moins qne ce fut sur la demande d dfendeur

Pierre de Boucsherville, a été appellé de nouveau -et examiné. . DeBoucher-
207.--Par qui le devoir de clerc des marchés à Montréal est il rempli? uie, ,
Par M. Bernard Leprohon.
208.-M. . M. Marchand n'était il paset n'est-il pas encore n e clercs

du marché à Montréal?
3e crois qeM. L. 1M. Marchand, est un des clers daumarché à Montréal

uais il est aent avec perissionje crois, du gouverneur en chet'
209.-N'estl pas aussi u dus juges de paix du district de Montréal et

n'a.t-il pas demeuré et siégé à Montréal ýcomme tel pendant long-temps
et pendant qu'il rem p lissait les devoirs de clerc des snaeh a

Deuis que M. Mrand st un deslercs des marchés à Montréal il a
siégé et re pli les devoirs de magistrat à Montréal.

2l0..M-s clercs desuarchés étant tenus .de faire presque journellement
différens rapporta auxjuges de pai:, et étant sous leur contrôle immédiat,
et soumis auxrégleiens faits ar le magistrats pour règler leurs devoirs et
leurs salaires, pensez-vous us soit convenable que les clercs des machés
soient en même tempsj#uges de paix?

Les clercs desmnarchés agissent en vertu d'une conun ie à eu cryéee
parle gouverneur en chef,s'ils se trouvent en rpportjournalier avec les ia-
gistrats, ce n'est qu'en vertu de loix existantes. M. L. M. Mardhand est juge
de paix, pour le district entier et non spécialement pour la cité de Montréal,
cependant il peut y avoir des inconvéniens dans le cas où ce dernier siégerait
journellement avec les magistrats, surtout lorsqu'il s'agit d'affaires relatives
aux marchés.

2ll.-Qulques.una des magistrats de Montralnesout-il pas ausi p ri-
étia delaudc-de Montréal f?.

Je crois ne Messieurs Thos Porteous et Henry rillin ont des éctions
dans l'aqued deMontréa.

212.-Nsont-ils pas qûelquefois an contact at les autresagea de :p a
par apport aux rues de la ville qu'sont obligésd'ouvrir de tema utres
pour placerles tuyaux de l'aqueduc?

Oui
213.-esimagistats nsotls pa tenus pl'ate de la .5e Geo 4 cha 3

de s'assembler.tou les mois, de f ,ue alors un état de travaux, &c. à etre
faitsdaus la vill et éité de Montréal et de nommer un comité d'entre eux
pour-faire exécuter lesdits travaux

Par Pacte de la 5e. Geo. 4 chap. 3, les magistrats sontautorisés de s'assem-
bler tous les premiers lundis de chaque mois, pour nommer un ou plusieum
comités de surveillance.; à ces assemblées, les magistrats doivent ordonner les
travaux à faire.

214.-Cette li.a-t-elle reçu son eéictîon Montréal cette année
Le 5 mai dernigr, les magistrats assemtblreit pour procéder à la nomina

tion de diféra comitég: Messiers Oy, Molson et Irùa fuïent nommés
p oui surveiller les tvaux publics, non pour le mois, ms launée
entière; ce depiser nde de procéder fut établi ran passé sur division

25.-Les juges de paix à Moùtréal, soni-s atorisés à preter auune
partie des fonds publics de la ville?

Je
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P. de hl er- Je ne connais aucune loi qui les autorise à prêter aucune partie des fonds
vile éc publics de la ville.

. 216.--Le trésorier dès chemins à M'ontréal n'a-t-il pas été autorisé l'année
dernière à avancer ou prêter une certaine somme et q-uelle somme aux syndics
nommés pour ériger un nouveau marché près de l'hôpital général, et par qui
a-t-il été ainsi autorisé ?

A une assemblée spééiale des magistrats, tenueTan dernier, sur application
des syndics (magistrats eux-mêmes) il fut décidé, après une division, qu'une
somme n'excedant pas cent livres, leur serait prêtée, à être prise sur la caisse
des chemins, la quelle somme devait être remboursée à mème les premiers
fonds à leurdisposition.

217.-Avez-vousété membre du comitéduguet et de l'éclairage de la ville
de Montréal et quand ?

En avril 1825, je fus nommé, en vertu de l'acte de la 5e Geo. 4, chap. 1
membre du comite du guet et de l'éclairage, pour une année; de nouveau
nommé en avril 1827jusqu'au 1er mai 1828.

218. Cet établissement est-il tenu comme il doit l'être pour l'avantage et
la sûreté du public? -

Cet établsement peut et doit devenir d'un grand avantage pour la sûreté
publique, mais les fonds à la disposition du comité étant insuffisans, nulle
amélioration nepeut être faite au dit établisement; les officiers dit guet sont
inîtelligens, actifs et me paraissent décidés à surveiller, avec la plus grande
exactitude, les homnes comis à leur surveillance. a

219.-Y-a-t-il eu des plaintes graves contre le guet durant cette au-
née, (1828.)?

Non, pas à ma connaissance.
220.-Lesjuges de paix de Montréal et spécialement le comité du guet et de

l'éelairage ne sont-ils pas les suigeillans naturels de cet établissement, ou
est-il nécessaire d'employer quel q'un pour épierla conduite des officiers et
hommes du guet, et dans le fait, de telles personnes ont telles jamais été em-
ployées par les juges de paix?

Lors de l'établissement du guet et de l'éclairage, cet établissement se trou.
vait être sous la surveillance genérale des magistrats; depuis l'année 1825 la
surveillance appartientspécialement à un comité; je ne crois pas que depuis
la réorganisation faite en octobre 1827 qu'il ait éxisté aucune raison de faire
surveiller ou épier les honunes du guet; lès 1 remiers sont seuls suffisans pour
cette surveillance immédiate. J'ai honte d avouer qu'un nommé Moon ait
été employé dejuin à novembre dernier par M. Ross, à l'insu de ses confrères
du comité, pour surveiller ou épier tant les officiers que, les hommes
du guet.

221.-Cet homme (Moon) est-il encore employé au même usage.
Je l'ignore, maisje le vois encore très souvent au bureaude la police.
222.-Qi présilait les sessions de quartier avant M. Gale?

Messieurs McCord et Mondelet.
223.-Ces Messieurs ont-ils résigné, ou ont-ils été destitués de leur

place ?
Ils ont été destitués de leur place.
224.-A quoi leur destitution a-t-elle été attribuée générallement dans le

public ? -
Leur destitution a été attribuée à divers causes, les opinions ont été

partagées; cependant la plus commune était que ces Messieurs avaient été
victimes
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victimes d'un acte d'indépendance, en n:aintenant de concert avec leurs P. de Boucher-
collègues que la nomination du grand connétable, du district de Moutréal, vdie CCr.

apperteniait aux magistrat, et gue l'approbation, pro forma seulement, ap-
partenait au gouverneur en chef.

225.-Le public a-t-il tiré beaucoup d'avantages de ce changement-?
Vopinion publique est partagéersur cté~question et il est difficile de

pouvoir dire où est la majrité f -M. Mondelet est rmon ami, je pourrais être
taxé de partialité, ce que je désire éviter.

226.--Quel est le nom du grand connétable, que les juges de paix trou-
vèrent alors à propos de nommer ?

Adolphe Delisle.
227.-N'avait-il pas déjà rempli les fonctiois de cette , charge temporai-

rement à la satisfaction des juges de paix ; ce choix temporaire avait-il été
approuvé par l'administration ?

oui.
?,28.-Avez-vous connaissance que Messieurs McCord et Mondelet ayent

communiqué à leurs confrères magistrats une lettre de M. le Secrétaire
Cochran, dgns la quelle il les informait que si les magistrats recomman-
daient M. McCulloch, son Excellence le gouverneur général approuverait
ce choix?

J'ai pleine connaissance qu'une telle letre fut soumise aux magistrats,par
Messieurs McCord et Mondelet, et la correspondance, qui eut lieu au sujet
de la nomination du grand connétable, est entrée dans le régistre des
sessions spéciales de la paix à Montréal.

229.-Les magistrats persistèrent-ils, nonobstant cette recommandation, à
nommer Mr. Delisle à la place de grand connétable ?

230.-Connaissezvous le marché nouveau érigé à Prês4le-Ville, à
Montréal?

Oui.
231.--Est-il placé dans un endroit tel qu'ils puisse être utile et ré-

pondre aux besoins d'une grande partie des citoyens de la ville ou des fau-
bourgs de Montréal ¿

Il peut être utile et répondre aux besoins d'une grande partie des citoyens
des faubourgs St. Laurent et St. Antoine ; différens endroits plus éligibles
auraient pu être trouvés.

232.-Savez-vous si les propriétaires de ce marché ont offert aux juges
de paix de devenir acquéreurs, pour la ville, de ce marché et du terrein sur
le quel ils ont érigé une halle ?

Oui, mais je ne me rapelle pas quelles oÈfres ils ont faites.
233.-Croyéz-vous qui aurait été avantageux pour la ville de faire cette

acqition, en supposant que les conditions eussent été raisonables ?
Le manque d'un marché public dans un faubourg très pupuleux, fait que e

'ore des propriétaires aurait pu devenir avantageuse pour le faubourg St.
Laurent, ail eût été accept é.'

[Ajourné à demain.

Mercredi, 31 décembre 1828.

PaRsENs :-MM, Viger, He»ey, Cuvillier, Leslie, Lefebvre et Bordages' 3 1 décembreM. 5s2a,
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M. Viger 4u fauteuil.

C ionclet, écr. Charles Mondelet, écr. a comparu devant le comité et a été examiné
comme suit:-

234.-N'tes-vous pas avocat, et résidant aux Trois-Rivières, et depuis
quand ?

Oui j'y demeure depuis six ans, et j'y exerce la profession d'avocat de-
puis ce tems.

235.-Avez-vous pris part active dans les affaires publique du pays, depuis
votre séjour aux Trois-Rivières ?

Depuis 1826 j'aPpris une part active et publiques aux af'aires politiques, et
surtout depuis la proroation du parlement, le 7 mars 1827, j'ai fait tout ce

qu'il a d ndu de moi pour faire connaitre au peuple la conduite publique
d lord alhousie et de son administration.
236.-Avez-vous e conséquence de vos opinions politiques encouru la

disgrSce de l'administration; si c'est le cas, quand et comment a-t-elle été
manifettée à votre égard?

J'ai assurénct éprouvé la disgrâce de l'administration sous lord Dalhou-
sie, si l'on peut appeler cela disgrûce.

Le premier acte qui m'a indiqué que le lord Dalhousie ne vo yait pas avec
indifférence, mon activité contre son administrhtion, a été ma déMission de
la milice, comme capitaine à la ci-devant division de Boucherville, l'ordre
généal de milice du 5 octobre 1827, a été publié dans la-Gazette officielle de
Québec, le 8 du même mois, dans le n e 2, du 5ème volume. l assigne
comme motif ma résidence actuelle aux Trois-Rivières, et ma nop-résidence
dans la division de Boucherville, et il est ajouté que je ne remplis aucun de-
voir dans la milice, tandis que le même ordre commissionne Messieurs Char-
les Panet, Pierre Elzéard Taschereau et Charles Turgeon, tous trois demen-
rais à Québec, pour les divisions éloignées de la cite de Québec, à une dis-
tance assez considérable-de leur domicile

Etes-vous le seul officier de milice du district des Trois-Rivières, qui ait
été, destitué à cause de sa conduite ou de ses opinions politiques, relative-
ment à la dernière administrationi Non, il en est plusieurs autres, MMs
François' Legendre, de GentilIy, et Antoine Poulain de Courval,'des Trois-
Riviètes, tous deux lieutenuns colonels de deux divisions considérables, ont
été démis de leurs rang s comme tels, par un ordre g*énéral de milice du 21
février 1828, lequel ordre les taxait de s'être montrés les ragens actifs d'un
parti hostile au gouvernement de $a Majesté, Ces deux Messieurs respec-
tables avaient été les vice-présidens d'une assemblée du district des Trois.
Rivières, tenue le 22 décembre dernier, dans la ville des Trois-Rivières, aux
fins d'adopter et faire paryenir en Angleterre des résolutions, et une requête
contre l'administration d'lord Dalhousie. Les procédés de cette assemblée,
ont été rendus publics par la presse, ainsi que les noms des messieurs ducomité
nommé à lai dite assemblée, aux fins sus-mentionsiées. M. Legendre jouit
d'une grande considération et de beaucoup d'influence, à Gentilly, et en géné-
ral, dans le comté de Buôlingbamshire M. de Courval n'avait, à ma connais-
#ance, d'autres titres à la malvaillance, de l'administration du*lord Dallousie,
que sa çondi‡ii politique, non plus que Ml. Legendre, l'un et l'autre ayant
pris part activo contre la ci-devant sdministration. M. Proulx, membre du

rrlement, demeurant à Nicolet, a aussi été destitué; ce qui fut alors attri-
né aux connaissances qu'il avait donées aux habitans de la campagne sur

les actes de l'administration du lord Dalhouaie. 238
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238.--N'était-il pas notoire dans le district des Trois-Ri.ières que vous c. Mdntie
n'aviez été destitue de votre rang dans la milice, qu'en conséqu.ençe de votre
conduite et de vos opinions politiques ? ,i dée. isas.

Les raisons que renferme l'ordre général du 5 novembre 1827, la nomina-,
tion par le même ordre de personnes résidantes hors des division1 auxquelles
elles devenaient attachées, et la prédiction des journaux officiels' "que tous
"ceux qui ne favoriseraient pas toutes les vues de l'administration du lord
"Dalhousie, seraient destitués," m'ont convaincu, comme nonibre d'autres,
que ma conduite politique, et non pas M'on éloignement de ladivision de Bon-
cherville, (motif assigné, dans le dit ordre,) était la cause dema démission.
Il était notoire que nous avions tous été destitués à rgison de notre'conduite
politique.

239.-N'a-t-il pas été émané une commission nouvelle de-la paix pour le
district des Trois-Rjyières cette année ?

Il en a été émanée deux ; li'ne en avril dernier, et l'autre en septembre
dernier; cette dernière n'était 'qu'une commission d'association à la pre-
mière. , ,

240.-La première de ces commissions a-t-elle opéré beaucoup de change-
mens?

Oui, MM. Réné Kimber, Jean Emanuel Dunoulin et Joseph Badeau, pére,
en ville, Fras. Legendre et Jos. Turcot, de O4entilly, Louis Landry, de Bé-
cancour, Jean Bte. Hébert, de St.-r 'igoire, Etienne Côté, de Nicolet, Jos.
Lozeau, de la Baie du Febvre et P»rre Joseph Chevrefils, de Saint-Michel
d'Yamaska, furent rayés de la com 'ssion. MM. Pierre Panet, grand-voyer,
David Grant, David Belhouseb Edward Cartwright et Henry Francis Hughese
dans la ville, et quelques autres en campagne furent introduits dans la com-
mission. Les messieurs démis, à l'exception de M. Badeau, père, ont été
nommés à l'assemblée du district des Trois-Rivières, du 22 decembre 1827,
membres du comité constitutionnel du susdit district; les procédés de cette
assemblée ayant été rendus publics par le moyen de la presse ainsique les n'om4
de ces messieurs, ils n'ont pu manquer de parvenir ý lâ connaissance de 4,ci,
devant administration.

241.'-N4'était-il pas notoire que la radiation de plusieurs des anciens ma-
gistrats, et la nomnnation de plusieurs nouveaux, étaientdues aux opinions
politiques des uns et des autres ?

Les inessieurs démis ayant été magistrats depuis nombre d'années, et ayant
àna connaissance joui généraetnent de la cqnfiauce du public, n'ont pu être
démis (à l'exception de M. Badeau qui a lui-même assigné des raisons autres
que la politique comme cause de sa démission,) n'ont pu être démis, dis-je, qu'à
raison de leurs opinions et de leurs actes politiques. Il n'y a volontiers
qi'ine manière de penser à cet égard, dans le district des Trois-Rivières; il
est même bien connu que des partisans de lord Dalhousie du district des4
Trois-Rivières pensent de même.

Quant à ceux qui ont été substitués, le système de mise dehors recomman.
dé et prédit alors par les gazettes officielles, et le dévouement dont ces mes-
sieurs avaient fait preuve à plégard des mesurés de la ci-devant administra-

tion, ont convaincu le public, que raylministration n'avait eu d'autre motif

qqe de punir ou récoippenser les gens de leur conduite politique. Messieurq
Heney, de St. François, et Michel Cpron, de Yamachiche, sont à ma connais.
sance les deux seuls de ceux qui ont pris part active aux délibérations du
peuple, contre la ci-devant administration, qui n'aient pas été frappés par
l'autorité; aussi le public a-t-il éét bien étonné qu'ils n'aient pas éte traté
comme les autres. 242
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242.-Les magistrats des Trois-Rivières, nommés par c tte commission,
C. i8fndetetler.jouissent'.ils ergénéral de la cofiniance publique ?
0-'. ..-..- Individuellement parlant, plusieurs d'entr'eux sont respectés et le mé-

3o déc. 1528. titent. Mais ils ne jouissent pas comme magistrats, de la confiance du dis-
trict; la raison eu est, que le public les connaissant sous le rapport de leurs
principes politiques, et de leur conduite sous la ci-devant àdmnistration, at-
tribue à ce dévouement de leur part au Lord Dalhousie, leur nominatiorget
se voyant privé de ceux qui possédaient sa confiance, il considère peu, et
même tourne en ridicule la magistrature actuelle. Je doiî faire exception au
grand voyer, 'M. Panet.

243.--Quel a été l'objet de la seconde commission, savoir, de celle émanée
en Septembre dernier ?

L'aggrégation de trois nouveaux magistrats en a été l'objet: Messieurs Jo-
seph Boucher de Niverville, du-€fépartement des sauvages, et recevant une
paye asséz considérable du gouvernement, Joseph Michel Badeàux, fils, qui
a eté commis à la confection du papier terrier pour le domainedu roi, dans la
ville des Trois Rivières, et Charles Hubert Lassisseraye, marchand, (et clerc
notaire, dit-on,) tous trois de la ville, et tous trois partisans de la ci-devant
administration, ont été ajoutés aux autres.

244.-Cette secon4e commission a-t-elle a,jouté beaucoup à la confiance
publique dans le corps des magistrats des Trois Rivières?

Il s'en faut de beaucoup. M. Niverville n'a pas, je crois, prêté le ser-
ment, et ne siège pas. Mais les deux autres jeunes magistrats n'a y ant eu
pour les recommander que leur conduite politique maque au coin d'un dé-
vouement aveugle à toutes les mesures du Lord Dalhousie, le public a attri-
bsé leur élévation a cette cause, et a éprouvé beaucoup de mecontentement
de cette nomination. Le public en général n'a guère de considération pour
eux lorsqu'ils sont sur le banic, pour'les raisons quej'ai déjà assignées.

245.-Parmi les magistrats nommés dans, ces deux commissions, s'en
trouve-t-il quelques-uns qui n'ont aucune propriété dans le district, n'offrent
en conséquence aucune responsabilité, et qui etaient connus comme tels lors-
qu'ils ont été mis au nombre des juges de paix.

Oui, M. Panet, le grand Voyer, nouvellement établi aux Trois Rivières,
n'a, à ma connaissance, aucune propriété fonêière dans le district des Trois
Rivières. Messieurs Hughes, et Badeaux fils, sont, je crois, dans le même
cas. Je considère que c est un oraud mal, en ce qu'ils n'offrent par là au-'
cniii recours dans le cas ou ils maverseraient. Il était conu sau tems de l'é-
manatron des dites commissions, que tel était le cas. 11 peut se faire qu'ils
aient des propriétés, maisje ne leur en connais pas. Quant à M. Lassissersye,
l'on m'a dit qu'il a quelque propriété aux Trois Rivières, cela se peutje ne
le sais pas pour moi-même. .

246.-Quelques-uns des magistrats ainsi nommés ne résidaient-ils pas, lors
de l'émanation de la commission, et ne résident4ls pas encoce hors du district
des Trois-Rivières.

J'ai omis de mentionner que dans la commission du mois d'Avril se trouve
le nom de Mr. James Hastings Kerr, qui lors de l'émanation de cette com-
mission, demeurait à Québec, et était, je crois, comme il l'est enco&-e, commis
dans le bureau du secrétaire civil, ou peut-être alors dans le département de
la douane, qui n'a non plus, au moins a ma connaissance, aucunes propriétés
dans le district des Trois Rivières.
'247.-Connaissez-vous pour quelle raison ce monsieur a été continué dans

la commission, quoiqu'il ne résidâ plis dans le district. Je
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Je n'en connais pas personnellement, mais l'opinion publique est que la ci- C Af<e,4er,
devant administration avait ses vues en le laissant dans la commission. La
chaleur désordonnée, et l'activité extrême qui l'ont fhit remarquer à la der- 31 déc. 1828
nière élection, jusqu'au point de dire sur un hustings qu'il n'état pas permis
de parler contre le Gouverneur, ont donné à penser que l'administration vou-
lait se conserver l'influence que ce monsieur pourrait par là exercer aux
Trois Rivières.

248.-Par suite de la radiation de plusieurs juges de paix de la comsnis-
sion, des paroisses entières ne se trouvent-elles pas sans magistrats, et en ré-
sulte-t-il quelque inconvénient ?

Oui ; Gentilly, Bécaucour et St. Grégoire, sont sans magistrats, et privés
des services d'hommes très respectables et très utiles, tels que Messieurs Le-

gendre, Landry et Hebert. Il en résulte de grands maux. A la Baie du
Febre la radiation de M. Lozea a été fortement sentie l'été derniere. J'é-
tais en tournée comme avocat en Juillet dernier à la Baie du Febvre. Une ba-
taille générale s'engage entre un grand nombre d'habitans qui étaient dans
une auberoee, ils sortent et la bataille devient encore plus générale et san-

glante. 'omme M. Cottrell. magistrat non démis, demeure loin dà village,
dans les concessions, et qu'il n'y avait plus de magistrat dans le village, il n'y
eut pas moyen de faire cesser immédiatement ce désordre public. L'on en-
tendit alors dans la foule, & voilà les effets de P'admiiistration du Lord Dal-
" housie, il démet les honnêtes gens, et il faut maintenanut que le monde

s'égorge."
249 wi-ýQuelques poursuites pour libelles ont-elles eu lieu dans le district des

Trois-Rivières ?
Il n'y a pas en de poursuites aux, Trois-Rivières, mais il y en a eu à Québec,

contre moi, quoiqueje sois domicilié aux Trois-Rivières.
230.-Entre la publication du libelle que l'on vous a imputé et l'accusation

portée contre vous, à Québec, ne s'est-il tenue aucune cour criminelle aux
Trois-Rivières, devant la9 nelle cette accusation aurait pu être portée et sui-
vie avec autant d'efficacite que dans la capitale, et y eut il quelque chose de
remarquable dans la manière dont ces poursuitea ont été intentées et poursui-
vies contre vous ?

Les accusations portées à Québec par le procureur-général, contre moi,
l'ont été en mars dernier. Les deux écrits que Pon m'attribuait avait été pu-
bliés dans la Gazette de Québec, l'un (une lettre au lord Dalhousie) en no-
vembre 1827, et Pautre (les procédés du comité constitutionel du district des
Trois-Rivières, du 25 février dernier,) 'le 28 du même mois. i 1l s'est tenu
aux Trois-Rivières une cotur criminelle, qui a commencée le 13 de mars der-
nier, et qui par la loi prend connaissance des matières criminelles les quatre
premiers jours juridiques de la cour du banc du roi. Le procureur-général
aurait pu m'y poursuivre, et je me rappelle que le public des Trois-Rivières
fut très étonne de ce que le procureur-général n'avait pas porté d'accusations
contre moi aux Trois-Rivières, vu que M. Vézina, conseil de la couronne,
avait dit hautement que nous, c'est-à-dire le comité du 25 février, dont j'ai
arléyserions poursuivis, pour avoir tenu une assemblée séditieuse chez M.

Kimber.I Il est vrai que Pou assigna dans le public une autre raison du si-,
lence du procureur-genéral, la respectabilité de la majorité du grand-juré qui
je crois, (quoique je n'en sois pas bien certain,) avait été sommé avant l'ap-
parition des procédés du 25 février, offrait, disait-on, une prespective peu
Ilatteuse au procureur-général. Tels étaientat moins les propos dans le pu-
blic.
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'Voici les ciecoÊntances qui ont donné lieu à ces poursuites:
C. Mondelet,e • J'ai déjà dit que par un ordre général de milice du 5 de novembre 1827, et

1 .'1828. publié dans la Gazette officielle de Québec, le 8 du même mois, je fus démis31 déc. 8. de mon rang de capitaine-aide-major à la ci-devant division de Boucherville.
Le 12 du même mois il parût dans la Gazette de Québec, une lettre adressée
au lord Dalhousie: elle me fat attribuée alors, j'étais alors à Québec ; j'y
demeurai depuis le 9jusu'au 17 de novembre inclusivement ; j'assistais tous
lesjours à la cour d'appe, le procureur-gènéral et les conseillers m'y voy-
aient; je plaidai même devant la dite cour. Le procureur-général ne me fit
point arrêter, il u'y eut alors aucuns procédés contre moi. En janvier sui-
vaut je 4escendis à Québec, j'assistai à la cour d'appel ; j'y vis le procureur-
général et fus vu de lui, je plaidai devant cette cour, l'on ne me fit nulle-
ment appercevoir que l'on regardât comme un libelle, la lettre au lord Dal-
housie, que l'on m'attribuait. Après la prorogation du parlement en novem-
bre 1827, il y eut dans la ville des Trois-Rivières, le 22 décembre, une as-
semblée générale des habitans du district, aux fins d'adopter et faire parvenir
au Roi et au parlement impérial, des résolution. et des requêtes contre l'ad-
ministration de lord Dalhousie. MM. Legendre et Courval dont j'ai déj'
parlé, en furent les vices-présidens. Depuis, ils se sontjoints avec 2èle à leu s
compatriotes, et ont contribué à encourager le peuple dans se4justes rée a-
mations. La dazette officielle de Québec, du 21 février 1828, apprit au u-
blic, qu'ils étaient démis de leurs rangs de lieutenans-colouels, et taxés par
le lord Dalhousie de " s'être montrés les agens actifs d'un parti hostile au
" gouvernement de Sa Majesté." u rut

Ces messieurs avant toujours été connus pour leur loyauté, le puÉlic prut
que leur crime était celui d'avoir pris p art aux délibérations du peuple-c4ntre
17administration du lord Dalhousie. Il fut résolu d'exprimer 1opinion du

ublic à ce sujet. Il y eut en conséquence ue assemblée du comite, chez M.
kimber, il y fut adopté des résolutions, des adresses aux deux miessieýs dé-
mia, ils y repondirent : ces procédés qui ont été i'ncriminés par lé procreur-
général, se trouvent dans le nO 3, 830 de la Gazette de Québec, publiées le
28 février 1828. J'ai déjà dit qu'il se tint aux Trois-Rivières une cour cri-
minelle le 13 de mars 1828; 'y étais, je pratiquai comme avocat, je fus
vu dû procureur-général, j'eus même occasion de venir en contacte avec lui
dans la discussion d'une question légale, mais le procureur-général n'en resta
pas là. Le 23 de mars, cinq citoyens des Troi-Rivières, MM. Kimber, feu
docteur Talbot, P. E. Dumoulin, A. Z. Leblanc et Wm. Vondenvelden re-
çurent des subpoenas qui leur ordonnaient de comparaître le 28 du même
mois, devant le grand-juré à Québec glpour rendre témoignage contre moi,
<'for a misdemeanor."

Le 2 avril 1828, je fût apprehendé dans mon étude, aux Trois-Rivières,
la cour provinciale qui siège depuis le 1er jusqu'au 10 avril, siégeoit alors.
M. Aylwin, grand connetable de Québec, me montra deux warrants par
lesquels je vis que deux actes d'accusation avaient été rapportés contre moi,
gr le grand-jure de Québec pour libelles, après une heure de préparation,
il me fallut laisser ma famille et mes affaires qui étaient très-multi hées dans
le terme d'avril, et descendre à Québec. Les chemins étaient tres-m"uvais,
et les glaces l'étaient encore d'avantagFe, le soleil ayant alors beauèoup de
force. J'arrivai à Québec le 3 d'avril, a 11 heures du soir. Le lendemain,
(vendredi saint) l'on me força de donner caution devant le juge en chef
pour £500, sur chacun de indictemenq, savoir: moi-meme pour £250 et

chacun
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chacur de mes cautions pour £125 sur chacun des indicteniens pour a C Mondele écr.
compdrntion au terme criminel de septembre suivant, et pour bonne conduite,
dans l'interim. Je ne m'opposai pas à ces procédés, je savais que la cour 51 dée. 188.
l'avait exigé des autres accuses de libelle ; je considérais comme inutile de le
tenter. Je laissai Québec le lendemain, il était dangéreux de voyager, les

glaces étant mauvaises. Il me fallut en obéissance à mes cautionnemens,
laisser les Trois-Rivières lò 20 sseptembre dernier. La cour du banc du roi
siégeait, il fallut laisser affaires et cliens et descendre l, Québec. Le pre-
nierjour de la cour criminelle de Québec,.,je fus appelé en cour par le clerc
de la couronne, je répondis, mais il ne me fut pas demaudé de plaider auk
indictemens. De jour en jour je me rendais en cour (à l'exception de deux
on trois jours de maladie -) je me Montrais au procureur-.géuéral, je lui de-
mandais s'il entendait pro éder contre moi; il me répondit qu'il avait informé
mon avocat, que s'il voulait procéder contîe moi, il l'en avcrtirait. C'est
ainsi quej ai été retenu à Québec pendant ieuf jours sans aucuns procédés.
Le dernier jour du terme, le procureur-général s'adressa à la cour, en di-
sant que la multiplicité des afaires l'avait empêché de procéder contre les
accusés de libelles, et il demanda que nous entrassions en reconnaissance de
nouveau pour/notre ,.ontparution aui terme de mars prochain, ce que je fus
obligé de fuir m alé mon opposition. Avant de donner mon cautionne-
Ment j, v? us exeptér de lajurisdiction de la cour, le procureur-grénéral
opposa que e devrais plaider par écrit, la majorité de la cour décida que .
je nlaiderái par é:rit. / Je s is/maintenant sous caution pour bonne conduite
et pour ma omparution au terme de mars prochain ; les caitionnemens ont
éte pour lp mêmes somme qi'en avril dernier. J'ai envoyé depuis à Québec
mon plai oyer à la juris etjon de la cour, après avoir eu en septembre,
la pernis' sion de le filer.

251.-e uelle est la nature des accusations (indictments) portèes contre
vous ?

J'ai p is communication au bureau dû o-reffier de la couronne des indicte-
mens r pportés contre moi, j'y suis accusi de hbelles séditieux, d'être 'enne-
mi du Gonverneineut, et d'autres expreséions à peu près de la même nature,
relatifs aux accusations mises à ma charge. L'un de ces indictenens renferme
ais long et note de libelle, une lettr.e au lord Dalhousie, du 10 novembre 1827,
et pùbliée comme je l'ai déjà dit, dans la Gazette de Qnébee, le 12 du même
mois, et qui m'a été attribuée. L'autre indictement est fondé sur les procé4és
du comité constitutionnel du district des Trois-Rivières. du 25 février 1828,
(y comprises les remarques) qui m'ont été attribuées. J'ai déjà mentio, né
(nué le tout se trouve dans le numpro 3830 de la Gazette de Québec, publi le

8 février 1828.
2
52.-Avez-vous donné quelqu'attention aux feuilles périodiquies qu' ont

été imprimées dans cette province depuis environ deux ans, et qui 'é aient
dans lintérêt de ladministration pendnat que le lord Dalhousie était g uver-
neur en cette province?

Oui, j'ai en l'habitude de suivre de bien près les affaires du pay, et les
feuillegg, odiques dans l'intérêt'de l'administration dsi lord Dalhousie aussi
bien queles autres.

253.-Avez-vous rinaqé si dans les fguilles qui étaient daus Pintérêt de
cette administration il se trouvait souvent des proàuòtions dans lesqtùulles on
insultait le peuple ou les représentans du pays, ou les hommes îMblics 'tut
se trouvaient en opposition à cette administration?
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Oui, et fort souvent.
C Mondelet écr. 254.-Pouvez-vous en indiquer quelques-unes?

Oui, et je produis les extrats suivains, que j'ai faits " du Quebec Mercury,
31 déc. 1828. « de la Gazette officielle de Québec, et de la Gazette officielle de Montréal,"

Ces écrits s'étendent depuis le 24 novembre 1827, jusqu'au 8 septembre 1828
inclusivement. J'aurais pu en produire beaucoup d'autres, mais je me suis
borné aux plus saillans. Il y en a eu beaucoup d'autres à l'époque et depuis
>4 prorogation du parlement du 7 mars 1827.

Extrait du Mercure de Québec, en parlant des débats de l'assemblée sur la
question de l'orateur, n 0. 96.-24 novembre 1827.

"Leparlement provincial actuel est maintenant prorogé et les ' chevaliers,
citoyens et bourgeois' de la province qui sont fatissenient qualifiés dans

" la proclamation de fidèles &c, ont quarante jours, à réfléchir sur leurs
" méfaits, (misdeeds.)"

< Quel bien peut-on attendre des délibérations d'un corps qui a montré
" une ignorance aussi parfaite de ses devoirs, un mépris aussi complet de
" toute autorité constitutionnelle, et une obéissance aussi aveugle à un chef
" sans principes, que celle qu'à montrée la majorité de la chambre d'assemblée
" du parlement provincial du Bas-Canada, durant la session mémorable de
" trois jours."..............

" Les communes du Bas-Canada ont complètement réussi à se rendre

méprisables et ridicules."

Extrait de la Gazette oficielle de Montréal du 26 novembre 1827, vol. 4,
n 0. 86.-Paragraphe éditorial.

<'Nous sommes tout-à-fait étonnés de la frénésie et de lignorance qui ca~
"ractérisent les premiers actes de la chambre d'assemblée."

Extrait de la Gazette oficielle de Québec du 29 dovembre 1827.-
Paragraphe éditorial.

En parlant de la conduite de la chambre, persistant dans Pélection de M.

Papineau comme orateur, et de là prorogation du parlement :

"Tel jusqu'à présent, a été le dégouement d'une sceje que rien ne peut
justifier, et qui saus la fermeté déployée parle chef de l'administration,

' urait inunanquablement conduit à une révolution dans cette province.

La même Gazette sur le même sujet.

'<Nous ne rendrions pas justice au petit nombre de fidèles et loyaux sujets
de sa Majesté qui ont composé la minorité dans cette scène scandaleuse,

" si nous ne les faisions pas connaître à nos lecteurs.""

Extrait de la Gazette officielle de, Mfontréal, du 29 novembre 1827, ,ol. 4,
n 0 . 86.-Paragraphe éditorial.

En parlant d'une assemblée à Québec, au sujet du territoire eé contesta-
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tion, entre les Etats-Unis et le Nouveau-Brnswiuk, il prête à la chambre C.Medt,écr.
d'assemblée les vues qu'il met à la charge de la'dite assemblée tenue à, .
Québec, celles de révolutionner le pays: voici mot pour mot cet écrit 31 déc. 1828

"Nous croyons pouvoir deviner l'objet de ceux qui ont convoqué l'assem-
blée de Québec, et qui sont si zélés pour la dignité et les intérêts de la
province. Si nous ne nous trompons pas, ils s'imagineet voir dans la po-
sition présente des Etats-Unis, une occasion favorable pour l'exécution de
leur projet favori. Ils imaginent que l'élection du genéral Jackson à la
présidence est certaine, et calculent d'après cet événement,-qu'ils peu-

ce vent avoir de l'assistance pour effectuer leurs plans d'indépendance natio-
" nale, et d'aggrandissement personnel. La probabilité de cet événement

peut avoir aussi déterminé l'obstination de la chambre d'assemblée et avoir
encouragée a persister dans son étrange résistance. En alarmant le gouverw
nament britannique sur ce point, -en continuant ses clameurs et en em-

"ployant tous les lieux communs d'oppression, de tyrannie, &c. ils se
41 Ilattent d'attendre pls aisément leur but, et d'arracher par la crainte, ce
c qu'un sentiment de justice ne leur concéderait jamais. Si tels, sont les

imotifs qui inspirent la conduite des dignitaires de la nation canadienne,
nous ésons conjecturer qu'ils calculent mal le cours des événemens. Nous
concevons à peine la possibilité qu'il y a que le Général réussisse, et en-
core moins qu'il ait l'idée étrange de la conquête. du Canada, et qu'il y a

" infiniment inoins de probabilité dans l'idée que 1e gouvernenent britan-
" nique soit induit par de telles considérations à faire aucunes concessions

autres que celles qui pourraient être attribuées à un sentiment de justice.
Dans ce cas les réclamations de l'assemblée doivent toujours être refusées

C n'étant fondées ni sur la justice, ni surla raison, ni sur la convenance."

Extrait de la gazette officielle de Motréal du 29 novembre 1827

Communication signée " An Anglo Canadian."

"C Mais nos déclamateurs politiques et soi-disans interprêtes uniques de
" la constitution britannnique, voudraient faire entendre que la liberté an-
" glaise est concentrée dans l'enceinte des murs de la chambre, qui par ses

dernières mesures a prouvé qu'elle était le forum du répubîcanisme.

Gazette officielle de Québec, 13 decembre 1827-communication C, D. E.

En parlant de la chambre d'assemblée, et la comparant à Judas, (au sujet
de l'affaire de l'orateur.) " Elle n'a aucun palliatif pour atténuer la noir.
"4 ceur de sa trahison" * * * * * plus loin il est dit* * * * #C"cette
"C obstination dans le mal, qui sacrifie tout pour l'accomplissement de
CC ses desseins criminels." * * * * * * " Si une telle conduite de leur part
CC ne justifie pas l'accusation que je porte contr'eux de rebellion envers la
" mère-patrie, et de trahison envers leurs commettans, je ne comprends rien
" à ces mots, et suivant moi, ils n'ont plus de signification."

Gazette oficielle de Québec du I0 *anvier, tom. 5, n o 11.

(Paragraphe éditorial.)

" Toutes les aggressions viennent de la première" (en parlant de la chan-
E 3 1 bre
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C.Merndcee,6er bre d'assemblée) t * * * * "les mesures récentes de la branche popu.
" laire de la législature sont dé cette espèce non équivoque" * * * * * *

31 déc. 1828. " après plusieurs années d'impiétation graduelle, d'hostilité secrète et sour-
de, c'est plutôt une amélioration dans le mode d'aggression, si long temps

" mis en usage par les factieux et les mécontens, que de voir qu'ils atta-
quent maintenant d'une manière ouverte ce que ci-devant ils essayaicut

"de- renverser-sourdemîent."

Gazette officielle de Montréal du 21 janvier 1828, vol. 31, n ° 6.

(Paragraphe éditorial.)

En parlant de l'assemblée convoquée pour le 25 janvier 1828, à Montréal
pour le choix des agens, ce morceau est trop long pour être copié en entier;
-il offre des passages remarquables en voici quelques-uns; " à cette époque de
" troubles politiques ou nous appercevons l'objet d'une faction à qui une

longue carrière d'ambition heureuse a fait concevoir des projets plus
" grands que ceux auxquels, elle tendait jusqu'ici, où nous voyons cette
" nême faction travailler à soulever ou à exciter le pays, à la sédition et à'

faire des préparatifs dont on pourrait faire un usage criminel dans le cas
* de rebellionu ouverte.". * * * * # *"I Nous voyons dans cette assemblée

de députés les élémens d'une CONVENTI N NATIONALE; nous voyons une
assemblée de délégués dé département les différentes seigneuries, élus

" d'une manière inconstitutionnelle, et pour traiter de motières qui ne sont
pás de legère importance, ou relatives à des améliorations purement lo-
cales; car son objet avoué est de dicter au gouvernement britannique la

"'subversion du pouvoir de l'exécutif * * * * * la CONVENTION NATIO-
" NALE une fois assemblée ne se dissoudra pas facilement, après avoir nom-
" mé des agens, mais continuera ses déliberations sur des sujets d'une plus

grande importance pour la paix et la tranquillité future de la province:
" on montrera de nouveaux objets à son ambition, on adoptera de nouveaux
" klans, de nouvelles campagnes, et l'on cherchera à jeter de nouvelles dif-

ficultés dans les mesures du gouvernement de la province, et pour faire
paraliser les intentions généreuses de la mère-patrie."

Gazette officielle de Québec du 31 janvier 1828.

(Paragraphe éditorial.)

Le contenu des résolutions, base des accusations que la faction de,
Montréal se propose de mettre au pied du trône et devant le parlement

" impérial contre son Excellence le gouverneur en chef, nous est aussi pan.
" venu. Ces accusations * l* * * ee n'est qu'un tissu de faussetés et de

calomnies engendrées par la malice des factieux qui sont victorieusement
"repoussées par le contenu des adresses contraires signées et non marquées
" du sceau t de l'ignorance."

Extraits des adresses au lord Dal4ousie et de ses réponses.

Gazette officelle de Québec, 10 janvier 1828, tom. b, n Il.

Adresse des Trois-ivières.

En parlant des prétentions de la chambre d'assemblée-
" Que c'est principalement à leurs prétentions sans fondement et à leurs

usuirpationu
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" usutpations -sans exemple à cet égard (c'est-a-dire 14 Geo. 1II, chap. 8ý) C. Modelet,écr.
" que les malheurs civils de cette province doivent être surtout attribués, et

qu'à moins que lautorité de la mère-patrie n'entervienne avec fermeté et s de. 1828.
<'promptitude, nous avons sujet d'appréhender de vivre assez long-temps

pour voir et regretter les évenemens les plus funestes au bien être de no-

tre gouvernement et de notre société civile et les scènes les plus doulou-
ureuses pour ses citoyens loyaux et vertueux."

Réponse.
Entr'autres choses-.

" Je reçonnais que vous y avez parlé (dans les résolutions) le langage de
"la vérité avec la hardiesse qui convient à des sujets britanniques qui re-

clament leurs droits."

Réjionse à l'adresse de Québec.

Gazettte officiglle de Québec.

L'on y lit ces mots:

" En résistant aux empiétations d'une faction."

Réponse à l'adresse de Montréal.

Gazette officielle de Québec, 10janvier 1828.

Dans cette adresse vous avez bien justement tracé la tendance uialfai-

"sante des mesures que la chambre d'assemblée provinciale, a poursuivie

depuis nombre d'années" # * * * # " en comparaison avec la tentative

<'récente encore plus audacieuse de nier la prérogative royale indubitable-

"ment reconnue."
Adresse du comté de Warwick.

Mercure, 26 janvier 1828,

" Nous voudrions aussi faire observer à votre Excellence que si les avan
"ges nombreux qui devaient revenir à cette province de la sagesse de l'ad-

iinistration de votre Excellence, ne se sont pas réalisés, cela est dâ aux
"prétentions insoutenables de la chambre d'assemblée, et de son obstina-

tion à suivre une ligne opposée à la prérogative de la couronne, et à son
" propre caractère et dignité.'

Réponse.-Extrait.

"J'ai vu avec beaucoup de satisfaction, par la teneur de l'adresse, àusi
"bien que par. beaucoup d'autres que j'ai reçues depuis peu, que la enduite
"de ces chefs factieux est généralement condamnée et réprouvée par tout
"homme loyal et respectable en Canada."

Adresse du district inférieur de St.-F.ançois.

Gazette officielle de Québec, 21 février 1828, (au sujet de la conduite de
l'assemblée et de la prorogation.)

Après avoir parlé de l'hostilité et des insultes prétendues de M. Papineau,
et
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C. Mondelet.écr. et approuvé la conduite du lord Dalhousie en le refusant, l'adresse renferm

,-.-- -, Ce qui suit:

" La fermeté énergique de votre excellence à très fort à propos fourni
une occasion de mettre enjeu et,au grand jour les vrais principes qui font
agir les factieux, dans leur opposition au gouvernement de votre excel-

" lence, ils ont dans leur violence laissé à découvert l'énormité de leurs

prétentions inconstitutionnelles et dans leurs résoluions, ils ont fait voir
"e caractère et la tendance des penchans révolutionnaires qui les animent.

Les sujets fidèles de sa majesté en cette province doivent endurer la
" mortification de voir la branche populaire de la législature, rendue l'ins-

trument de l'ambition injuste de demagogues mal intentionnés, qui sous
, le masque de la loyauté, cachent la haine la plus envenimée contre le nom
anglais et l'animosité la plus active contre'le gouvernement de sa nijesté?'

Réponse par A. W. Cochrane, 10 février 1828.-Gazette officielle 28
février 1828.

" J'ai ordre de son excellence etc. d'accuser e et de vous
" faire parvenir l'assurance où est son excellence que les sentimens qu'ils ont

exprimés dans leur adresse, donnent à son excellence la phis vraie satis.
faction personnelle."

A W. Henry, écuyer, Sherbrooke.

Adresse des habitans des townships de Leeds, Ireland, Invernes et seigneurie
de St. Giles, dans le comté de Buckinghamshire.

"Nous avons vu avec le plus profond regret les efforts dela chambre d'assem-
"blée pour nous priver des avantages de notre constitution, en rendant inu-

tiles a plusieurs reprises les intentions libérales de votre excellence pour
"l'avancement des institutions et du bon gouvernement de cette province, et
"en s'arrogeant des droits qui ne lui appartiennent pas, s'efforçant de mettre
"de côté l'autorité de notre bien-aimé et très gracieux souverain et du parle-
"ment impérial, sur cette partie de l'empire britannique."

" Nous déplorons profondement les tentatives de la dernière assemblée;
"nous avons a vous féliciter, et le pays en même tems de l'énergie et de la saZ
"gesse qu'a montrées votre excellence en supportant la juste prérogative de la
«couronne, en rejetant, comme orateur de la présente chambre d'assemblée,
« une personne dont la conduite publique l'avait rendue incapable de remplir
" cette charge élevée, et nous engageons notre vie et nos biens à défense des
" droits que votre excellence a si habilement et si constitutionnellement
"maintenus."

Janvier 8 1828.
Réponse (par M. Coichran, 27 février 1828.)

" Et j'ai à vous prier de les assurer que son excellence se sent tout-à-fait
aise de leur apjrbation r u Ja-:rSdffé~du gouvernement, durant son

"adniMtratié

A H. M. Blaicklock, écuyer.
.4 dresse
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Adresse des townships de Lchaber et Buckmnghamu. C Mul< , écr

(Gazette Officielle de'Québec, 21 février 1828.) , d. is,,

"C'est avec-un regret profond mêlé d'indignation que nous voyons l'op-
position systématique et continuelle présentée à toutes vos mesures par

unae faction qui s'arroge ien même tems et le pouvoir de la législation et les

"droits de la couronne." . .. Nous réprouvons les tentatives que font ces

"personues,:sous le masque spécieux de patriotisme, pour exciter au me-

" coitentement et à la méfiance envers lajustice du gouvernement de sa ia-

"jesté, dans une partie des canadiens" . et nous espercus sinere-

" ment" ........ que leurs desseins pernicieux retomberont sur leurs têtes,
"avec la honte et la disgrâce dont ils se sont rendus dignes."

. Nous applaudissons à la fermeté avec laquelle votre excellence a

"résisté à leurs projets ambitieux."
11 février, 1828.

Réponse (par M. Cochran, 18 février. 1828.)

[Gazctte officielle de Québec, 28 février 1828.]

Entr'autres choses:
". . . . Son excellence vous prie d'assurer les labitans de ces townships,

"qu'il a reçu cette adresse avec satisfaction."

A W. McLean, écuyer, Lochaber.

Adresse de Compton.

[Gazette officielle de Québec, 21 février 1828.]

"Le manque de respect qu'a montré à votre excellence un parti agissant
"sous l'influence de quelques factieux" . .. . et poùr déclarer, votre pleine
"et entiè1re approbation des mesures fermes et prudentes que votre ex-
"cellence a poursuivies, pour repousser des desseins attentatoires aux
"droits de la couronne."... . . " Résidant dans une partie éloignée de la
"province, et représentés virtuellement dans le parlement Provincial, nous
"avons été forcés de demeurer presque sVectateurs silencieux de se qui s'est
"passé dans les affaires publiqes, Jusqu ai moment où une faction a eu,
"par la violence de ses procédés et l'injustice de sa conduite, découvert par
"dégrés ses vues et ses principes" .. "... ." Nous n'attribuons la privation
"où nous sommes de nos di oits justes et légitimes à d'autre cause qiu'à l'é-
"eoïsme et à la politique étroite d'un petit nombre qui coinmandent la ma-
"jorité de la chambrd ba*se."

" Nous prenons la liberte d'assurer votre excellence que dans le moment
"du besoin, votreexcellence peut compter surtout ce que nous possédons."

Compton, 1 janvier, 1828,
Réponse (par M, Cochean.)

8 févripr, 182$.

" J'ai ordre".. .................. "... de présenter ses remer-
" cimens
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C. Mondelet écr.*< cimens aux habitans du townsbi de Compton, pour les sentimens qu'ils
"ont exprimés dans cette adresse" . . . ." et de les assurer que son ex.

31 déc. 1828. " cellence est extrêmement flattée de voir que leurs sentiiens 'et leurs dispo.

"sitions loyales et constitutionnelles sont si générales et si marquées dans
"cette partie de la province."

A G. D. Bostwivck, écuyer.

Adresse de William Henry.

[Gazette officielle, 8 septembre, 1828.]

" Mais ce serait manquer aux connaissances que ndés avons acquises sur
" l'état politique de la province, que de ne pas attribuer les diflicultée qui
"extistent à des hommes égarés par les passions et des vues intéressées, et qui
" 'dans leur soif\de la popularite, et dans le désir de leur aggrandissement
"personnel, excitent et remplissent les esprits d'un peuple ignorant par des
"prétentions et des empiétemens non seulement incompatibles et en opposi-
" tion directe aux principes de la constitution, mais ce qui n'est pas de lé-
"gère iMiportance, au bonheur-même et à la prospérité de cette dépendance
"florissante de l'empire britannique."

30 août, 1828.
Rléponse,

"Je reçois avec le plus grand plaisir cette expression de leurs seutimens,
"en approbation de ma conduite dans l'administration de ce gouvernement."

3 septembre 1828.

Adresse des magistrats et habitans de Québec.

[Gazette officielle de Québec, 8 septembre, 1828.

Fait allusiní généralement aux " difficultés dans la législature" et ajoute
que son excellence ne pouvait accéder aux prétensions de la chambre d'as-
semblée.

Réponse,

" Cette adresse renferme des sentimens expriniés en termes aussi agréables
" qu' onserverai, comme la Ineilleure
"réponse à faire à toutes les calomnies et aux injures qui sont venues do quel-
"ques agitateurs, qui méritent à,peine qu'on y fasse attention."

Adresse de Montréal.

[Gazette officielle de Québec, 8 septembre, 1828.]

"La province est redevable à votre seigneurie, qu'une dissolution du gou-
"vernement, avec l'anarchie et les malheurs <ui doivent en résulter, n'ait pas

eu lieu, ce qui n'aurait pas manqué de resulter des excès 'auxquels ,la
Sbranche populaire s'est portée pour amener de force l'acc<uaplissesnent de sa

S'volonté
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"volonté, sans s'embarrasser des maux qu'une pareille ligne de conduite au- . Moideltc écr.
" rait nécessairement produit, si votre excellence, pour détourner l'oragre -----
"in'avait" . . . . . . . et l'assemblée en violation directe de la prérogative 31 déc. 1i28.
"royale, persista dans le choix d'un orateur, après que le representant du,
"roi eût refusé son approbation ; encore un pas de plus, et la prérogative
"royale de proroger, peut-être mise en question, et le concours da conseil
"législatif, et l'assentiment royal aux bis, considérés comme de vaines for-
"malités"...... .. "..uiconque préfère un jgouvernement mixte, ad-
" ministré d'après les prinepes cosnstitutiounels d'Angleterre, aux doctrines
" de ceux qui abusent Ûne foule aveugle, par de fatus prétextes pour arriver
"à leuis fins."

14 août 1828.
Réponse,

" Pour moi je fais les remercimens les plus vifs en retour du support franc
"et ferme quefai reçu de Montréal . . . . . . les opinions qu'on y entretient
" m'ont donné de l'assurance dans la voie oùj'ai marché : et muni des sen-
" timens dont vous couronnez mon départ, je marcherai vers le but avec la
"mme fermeté et en possession de témoignages semblables à ceux que
"j'emporte avec moi de la population éclaire et instruite du Canada."

Adresse des magistrats et habitans de la ville des Trois-Rivie'res.

[Gazette officielle 8 septembre- 1828.]

" Votre exce-lence a combattu pour la cause de la constitution." . . . .
"Si votre excellence n'a pu la mettre à l'abri de l'insulte et de l'empiétemens
"votre excellence l'a àu moins garantie de tout dommage et de la destruc-
"tion." Votre excellence a eu à lutter contre les adversaires les plus puisi.
"sans dans un étatlibre, les clameurs populaires, l'ignorance et res préjugés"

. .. . . . . ." dont le règne, sans la repression que votre excellence y a ap-
pliqué en cette province d'une manière si ferme et si à tems par l'exercise

" constitutionnel de son pouvoir, a toujours été accompagné d une anarchie
" perpétuelle et irrémédiable."

Réponse,

"Ce tribut très flatteur d'approbation de la part des magistrats et des habi-
"tans dela ville des Trois-Rivières, m'aurait eté agréable en tout tems mais
"il l'est bien d'avantage sur le point de mon départ de ce pays, très probable-
"ment pour n'yjamais revenir." . . " . . J'ai méprise les clameurs popu-

laires et les injures de scribes vagabonds." . des armes aussi mépri-
" sables ne m'ont jamais détourné de la voie queje croyais devoir suivre, et
'je les laisse derrière moi, sans .n redMuter les atteintes." . . . . . . Je ne.
ais laisser sun meilleur exemple à suivre par la jeunesse à une fin aussi

'i honorabe, que celle dont vous me donnez aujourd'hui un témoignage si
"Ilatteu."

vendredi,
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Téiwmgaecs.

Vedrdi janver, 1829.

PRESENs :-Messr's. Viger, Icncy, Cuillier, Leslie, Bour dagcs et Lçfebre.'.

M%. Viger an faîuteuîil.

D)acid Ross, écuyr, a paru de nouveau devant le comité.
D. Rss, 1cr. 255.-Avez-vous conuaissance qu'il y ait en dernier à Montréal, plu-

r--^-,ieurs poui'sui.ts poir libelle portées devant les cours criminelles ou les cours
Janvier, I29. d'over et terminer

256.-Ces poursuites uie résultaent-elles pas di certauis écrits publiés dans
le Canadiwa Spertur, la iinen:e, ou le Spectateur Canadien à Montréal?

Je crois que oui.
257.-Ces papiers nouvelles. étaieit-ils généralement considérés conune i-

vorables à l'admîîinîistration di Lord Dalhouie
De la manière que je le compris alors, l'impression dans le public était que

c'était tout le contraire.
258.-Avez-vous ei oreasion de lire quelquefois, depuis Mars 1827, 1é

Hérald de Monitréal, la Gazeet Ofjiclle de Montréal, la Gazette Of/iciel/e

de Qlbec, 01 le ,Mrcurg de la-même ville-?

D)epàuis on p a f a je lisaisoi-diairent le trois
premiers papiers-inovel les. Je ne. recevais pas le Merenry je ne le voyais
que de teiis à autre.

250.-N'avez-vous jamais remarqué dsanls aucuns de-tces -papiers des écrits
o paragraphes extrumemiet violens contre le peuple dii pays, ses.représenit-
ails, ou la Chambre d'Assemlée

Je crois me rawppeler d'avoir vii dans ces papiers nouvelles, îles paragr'aphes
qu'à ion avis:ou uit mieux fît de sipprimlier.

260.-Avez-vois connaissance qi'auumeýiuîs des Editeurs ou Imprimeurs <le
ces Gazettes aient été -oursivis pour libelles

Non.
2 p1-Ces papiers étaient-ils en faveur de l'admîiinistration dii Lord Dal-

housie? .
Je'crois que les Editeurs le pesient ainsi.
262.-Pouvez-vous dire si ées gizettes n'oit jamais fourni, dans votre opi-

lion, matière aussi légitime à des poursuites pour libelles, que les gaz
mentionnes ei premier lieu gazet .e

Je no les ai jamais considérés assez attentivement pour pouvoir doner
une opinîion sîîr eè sujet.

PREsENs :--Les mmes ,menbres. l.

Hgnriy G-iffin, écuyer, de lii cité de Montréal, a été appelé et exa
COnfilne suit:

T. &r ffn, e 263.-Etes-vous résidant dans la ville de Montréal, et'depuis quand ?
Je suis né à Montreal, et j'y a étoujotiés été résidat-
264.-Etes-vous un dejges Je pix de Montréal, et depuis quand?
Oui, et cela depuis l'année 1826, autant que je íi'en rappelle ?



26.-Dans quel tens la dernière commission de la p;aix pour leéd trict de
M\Itreal a-t-elle été éiaiée ?

D:iis le cours de l'hiver dernier.
2a.-{'ette conînnîission a-t-elle opéré be.ao J' 4m .Cement ?
Il y eit un petit nombre de .magistrats de la cité de Montréal de la com-
issi. pîrécéente- qui fient omis dans la nouvelle commission; quant à ce

(ui a rapport aux calpaiies lu district, je ne sais rien du tout.
'2e7.-Pluîsieuîrs noveauix juges de patix (<t-ils été ajoîutés?
Je ni'eii connais aicu iiait à prseit, si ce ni'e.st le présidenit des sessions

sie qptartier ?
268.-N'était-il pa iotoire que le retranchement du un de plusieurs

juges de paix quîi étaieit dans l'ancienne commission, était dlû à leurs opli-
niol.s sr les atdres puibliques de cette province

Je n'en sais rieu.
269.-QuielquIes-uis des juges de paix le Motréal n'ont-ils îpas été exilus

de la dernière coumission poi. quelque cause particulière, en addition à la
cauise plus générale citée plus haut

Je le n connais p9as ar la r ). )Ir laqulelle ils ouit été exclus.
270.-N'était-il pas conn1 générilemiient à Monîtréal que quelques-uns

d'entr'eux avaiedt été retranchés, à cause d'unî certain.i-dre de supersedeas

pai eux donné dans l'alTire <le M. Stanley Bagg ?
C'eet après ce supersedeos que l'omîuissionî eût lieu ; nais je ne puis pas dire

si c'était pour cette cause ou pour aucune autre.
271.--N'est-il pas v'rai que queques-uus desjnges de ii., compris dans la

deriiière commission, i'ôiît aiciuine prpriété ni'ol-et eoiséqueimient au-
cnnîe responsabilité, et étaient connus connue tels lorsque la commission a été
éïnanée ?

.Il n'y en a que.très pen..
272.- Combien V éni a-t-il votre connaissance, et qui sont-ils ?
Il y n a trois :'honorable im. Byig, M. Tuirier et le docteur Parly.

Ji, ie leur connais aucune propr été ftiire.
27:.-Y en a-t-il d'autres qui étaient alors coimiis pour être fans un état de

faillite et conmbien-?.

Il v pi avait trois qui étaient réputés dans unétat <le faillite, et qui étaient
tels $ l'époque de la ioivelle coumnssion.

4.-Les jiiges de paix de Motréaljonissent ils en géniéral de la confiance
jniliquie ?

Tout ce que je sais c'est qu'ils la méritent.
275.-N'opt-ils pas deuis peiu le temiîps, convoqué une ou pilsieurs as-

semldées des citoyens de Montréal ?
Oii, ils ont dernièrement coivoqué uino assemblée.
226(.-Les juges de paix de Montréal sont-ils autorisés dis auein cas et

et dis quel cis, à préter aucui des leniers publics de la ville
Je ne le pense pas.
277.-Le trésorier des chemins a-t-il en aucun temps et quand, été autorisé

à préter aucune solme des deniers de la ville à qui que ce soit ?
Je ne le pense pas.
278.-N a t-il. as eu l'ordre d'une session .spéciale d'avancer ou prêter une

certaine somme dl'argent aux synîdics iioiinés pour la construction d'un mur-
chié près de l'Hôpital-Générd ?

Je n'ai aucune connaissane de celi.
2''



9.-A qiii le trésorier des chemins est-il tenu de rendre con pte de s re-
î. Un cette et de sa dépense

Aux miagistrats.

2-80.-Lesjuges de pix sont-ils eux-nêes comptables, comment et envers
qui?

Je suis porté à croire que les juges de paix ýont comptables aux peronnes
le qui ils tiennent leurs comnnissions.

281.-Rendent-ils compte de l'emploi des eniers publics, et à qui le ren-
dlent-ils ?

A ma connaissance il n'a jamais été rendu aucn compte.
282.-Sur qui sont prélevés les deniers dont ils·ordonnet lemploi dans la

ville de Montréal ?
Sur les propriétaires fonciers de la cité, excepté une taxe modique sur

ceux qui n'ont alnwne propriétés.
283.-Les juges de paix ne sont-ils pas tenus par la loi de s'assembler tous

les mois, de taire alors un état des travaux nécessaires dans la ville et cité,
et le iiomner un comité d'eitr'eux pour faire exécuter les dits travaux ?

Oui, ils sont autorisés par la loi à s'asseimbler une fois chaque mois, et de
nommer des comités pouîtr mettre à ekécution les, travaux publcs et ces co-
mités onît été enî géneral uînés dlans le mlois le silai.

284.-Dans le mois le mai dernier le comité de trois ou de cinq a-t-ilté
nommé poir lunl mois ou pour l'année entière ?

Ils ont été nonmés poum 'année entière.
285.-Les assemblées voulues par la loi de la0e e I, cha 3 ont

elles ei lieu tons les mois?
Je sie sais pas, niais depuis le 1er de msi dernieril a té tet fréquen

ment les assemblées relativemhieit aux afitires de la ville en généra
280.-Avez-vous été inemsibre du comité di guet et de léciage à Mon

réal et quand ?
Je n'iai jamuais agi en cette qualité.
287.-Lesjuges le paix et spécialement le couii d gust e de écliae

ne sont-ils pas Les surveillans naturels de cet établissement ?
Oui, ils e.sont.
288.-Est-il iécessaire d'employer aucune autre personne pouir épier la

conduite des officiers et lionues lu guet, et savez-vous si, de fait, i a été
employé ci auiciuitemps,. quand, et par quit une piersonne à cette fin ?

Je conçois qu'il est très écessaire qu'il y uit unîîe piersonnie eimployée dans
cette capacité, vi ue 'les devoirs du guet t Péclairage se. font pendant
la nuit ; mais je n ai pas connaissarce, excelté par le bruit punllic, "qu'une
telle personne ait été emlployée. On ne peut lias s'atteiIdre à ce que les mia-
gistrats ou le comité se mettent à courir les rites la nuit pour surveillei le

guet.
289.--Qui fait le choix et la noniantion des officiers et loinnies du guet
Je ne m'en suis janais occupé.
296.--Croyez-vouss que ce choix soit fait par aucune autre personne que

les juges de paix ?
Je n'en sais rien .
291.-Connaissez-vous le marché nouveau érigé à Plrc's-de-ville à Montréal?
Oui, je le connais.
292.-Est-il placé dans un endroit tel qu'il puisse étre utile et répondre

aux besoins d'une grande partie des citoyens de la ville oui des fluxhuourgs de
Montréal ? J?



Tem»ognae's.

Je n'O le crois pas.
293.-Savez-vous si les propriétaires de ce marché ont offert de le remet- I. Griffn,éer.

tre entre les mains des juges de paix ?
Oni ils en ont fit l'offre 2aný 19

29.-Pensez-vous que cétte acquisition aurait été avantageuse pour la
Ville, en supposant que les conditions eussent été raisonables ?

Mon opuiion à toujours été, et est encore, que cela n'est pas avantaeun
295.-a petite rivière qui coule dernière la ville de Montréal, est-elle

considérée comme coutraire à la salubrité de laville ?
Oui, elle l'est.
'296.-Croyez-vous qu'il serait practicable de lui donner une autre direc-

tion et g' .e

Oui, je ci s qu'il est practicable dedétourner les eaux de cette rivière au
bas dut texmbonul de'Québe ou près de cet endroit

297.-Ave2-vou ounaissance qu'il y ait eu l'an dernier à Montréal plu-
icura po irsui;tespour 'e.lle portées devant les cours criminelles, ou les

cours d'oyer.et°terminer.
J'en as entendu parler.
298.-N'st-ce pas une chose' otori té publique
Oui, cela était notoire.
299.-Ces poursuite ne résultient-lles pas de certains écrits publis

dans la Canadüm ISpectaor, la inere on e ecctateuCanadien
M tréal ?

Je crois que oui.-
300-Ces papiers-nouvelles étaient-ils généralement fa orables à l'admi-

nistration a ord Dalliosie ?
On ne les a Jamais considér és comme tels.
301.-Avez-vois eu occasion de lire quelques fois depuis mar 1827, le

irrald de Montréal, la Gazelle oflicielle de Montréal, la Gazet officielle de
Québec on.le Mercury de la même ville«?

J'ai eti occasion de les lire tous, à l'exception du Quebec lercurj.
30:.-N'avez-vous jamfais remarqué dais aucuns <le ces papier des écrits

ou0paragraphes extrêmemuenIt iolen Contre le peuple du pays, réprésertans
ou la chambre d'assemblée

J'ai retunrquégnelques pa agrpa le violens de cette d esiption, qui ans
yd e napoveint de serblabes pa raraphes ans le Spectateur,la Canadie,

6)ectator et la.iive contre ladninistration, et ceux qui la sou
tenaient.

0 -Avez-vous connaissaneeqi'aucnns des édite rs on imprimers e
ce Gazetes, le H1erald de Montréal, la GazettelOfficielle de Montréall
Gazette Officielle de Québec, aient été pursuivispourlibelles?

le n'eu ai pas Coinassatce.
304.-Ces papiers étaient-ils en favetù de l'administration du Lord

Dalhiouisie ?.
Oui.
305.-Pouvez-vous dire si les Gazettes mentionnées on dernier eu n'ont

jamais fourni, dans votre opiiiion, atière auisi légitime à des rsuite

Pour libelles, que les Gazettes mentionnées en premier lieu
Je n'ai formé aucune opinion sur ce sujet.
306.-'Les juges à paix de la ville de Montréal 4ui n'avaient pas signé le

supersedeas dont vous avez parlé, ont-ils adopté quelques procédés contre
ceux qui l'avaient signé .



r. (;rigin. .Je crois que l'affaiîes dl sup r.seos a é reprsentee au goureruiceit
e cef p.a la i oie ( du présidenl( des sessiions le -quieif'r.

ýaljannier, li q, 37.-Etait-e dans la e de loe d<dei l. <piestion de la légalité ou
d l'illég alté de ordre de supardr :(1

je eiii sais pas.
30.-\ouis avez dit que loils r<idiezà Montréal, e tis-vois des éle'.

t'îurs diuemîîenit qualifiés dans li 01 l'autre quartier de la dite ville ?
Je le sais po utr les deux.
309.-Etie z-vous ainsi qualifié cîl ommiae propr-îietaire 011 conulie locatair'

dais l'un ou l'autre des dlits qartiers, lors de la deiIière élection géie
ride?

Coeini' proî iétair' e, de l
31o.-Quel b est la desi gnationi le la proprieté sur laquelle vous auriez pin

i ot er dans le quartier Ouest lors de la dite élect ion génel ale
Elle est située la l'extriémit é de la baIdieue, s ju le ciemiin de LAclinue.
311.-Y avait-il une auiiisoi érigée "sî

1
r cette proprieté, l'ine et lautre

étaieit-elles daus les limites du quartier ouest.
Il y a sur la propriété uiine imiaison, des granges, étables et des magasins.
1 2.--Cette propriété est-elle a vous seuly

Elle m'appartient coijoi'teienît aru Mr. Thonas orteous.
313.-Le terreii ei questoti fhit-il partie d'ne terre ci-devant appartenant

à Frédériek Auguuste Quesel, I1 (r.

O<îi.
S314.-Vous a-t-il été vendu coaintement avec Mr. TIoutas Porteous ?
Oui.

315.-Vous avez dit que vois étiez propriétaire dims les deux quartiçrr,
dans leq1 uiel des deux résidez-vous depuis lîîngtvmî -

Ma résideice est dans le quartier est.
31 .- Etiezvois l'olliier rapporteur pour l'életion du quartier ouest de

Montréal, lors de la dernière electioi générale ?
01ii

31 7.-Avez-vous été uommaé oltliier rapporteur sur votr piropre dcnàñ:de,
Oit vous a-t-on demaid lougtems avant la dite election, e quand, si vousi
voilliez accepter cette cha-rge

Je n'ai en coiaissauîce de mau nomiuntion quei loisque je reçus ima Co
mission. Je ne l'ai pas demandée , et ou lie mî.1 pas larté a ce sujet

318.-N'était-il pas coinuit à Montréal plisieurs jouirs avant la réceion de
votre comumissiou, que Sous deviez étre Potli'ier rapportemi

Il fut fait miention daus un des paliers inouvelles de Monltréal que je deuis
être Poflierrapporteur; et cela eut arrivé peu le jolirs avaut la réception de
ia commission.

S9.-es deux autres olliciers rapporteurs <lit quartier est et <lii coumté de
Montréal, n'étaieut-ils pas asi connus dans le iêime teims et le la m êm1e
manière ?

Je ne m'en soutiens p
320.-Pouez-vous dire qucl joi vols avez reçu le w-rit dl'électionî pour le

quartien ouest ?
Je ue nu ieeviens pas dujour, mai j'en fis utn endossement suri le writ,

le joi où j le reçus?
321.-X a-t-il ei quelque correspoidan'ce entre M. le secrétaire Coelan

et vous, au sujet de la nominiation di'n ofricier rappoîrteu-ip pour le quartier



<,get de Montréil, à l'occasioni de la dite élection généeale ? k rigin, r.

<l- u quiartier O<est a-t-elle été condite avec heaiioup de '2 anver, 16'i.

<r.îii nl oil avet plus de chaleur (Ille les élections giirales Ri n occabionnelit

4 hu, Ile l'a été.
323.- "avz-vous pas trouvé pendant la diurée du poil que l'autorité dont

vous étiez ,vêtu par la loi, était stiflisaute pour canduire l'élection sans
l'iîtervenitin le la force armée ou nilitaii.e?

Cautorité es tout-ià-fait suffisante, niais voyant qun'elle était dificile à être
iie Li exécution j'ai amoins lme fois "eru qu il deviendrait nécessaire
l'appeler une force militaire.

32 k-A vez-vous jugé nécessaire en aucun tems de la requérir?
J'ai en effet cria une fois que cela était nécessaire.
325.--L'avez-vouis relîîs en aucun teis ?
Je lue souviens d'en asoir parlé ait Shérif et à Mr. Gale, et c'est sur ce

qieje leur dis que l'uii d'e fit les démarches pour que'la force mîilitaire fut
Jiote ai besoin.

3.--Cette requisition a-t-e e été faite en votre nom comme officier rapl-
porteur, et par qui ?

Je crois que la demande fut faith par M. Gale en sa qualité de magistrat
le police.

327.--Avez-vons chargé M. Gale de faire cette requisition pour vous ?
Je deinandai àI M. Gale de m'assister, et je le priai de tenir la force mili-

;taire prête aiu besoin.
328.--Etait-ce pendant la tenue de l'élection ou après l'ajournement <lu

jpoli que vous avez ainsi requis M. Gale ?
Cela eut lieu aptès l'un des ajournemens du poli dns l'après-midi, et pré-

paratoirement pour le jour smiyanît.
329.-Avez-vous depuis jugé nécessaire de requérir la force militaire en

aucun tems ?
Non.
330.--Tous les autres moyens de conserver l'ordre avaient-ils été mis en

usage et trouvés insuffisans par vous, avant de faire application pour la'forcu
armée.,

Je fis ce que jepus îour rétablir la tranquillité et j'employai tous les moyens
de donceur qui etaient en mon pouvoir, et la raison <le demander que louî
tint la force iilitaireVrête au besoin, était simplement dans le cas où les au-
tres moyens ne réussiraient pas.

[Ajourné à demain.

1Samedi,. 3 janvier 1829.

PREsE Ns -Imm. ,y€c, Ley, Cuvill4er, Leslie, L cfibvre et ourdages.

M. Viger au fauteuil.

M. Henry Grijen a été appelé de nouveau et son examen continué:
331.-Vous avez indiqué la situation de la propriété dont la désignation

Vous a été demandée par la 310e question, voudriez-vous maintenant la dé- b janvier 1929.
signer ? E 1 Elle
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Témoignages.

Elle est bornée en front par le chemin -d'en haut de la Chine, appelé com-
nunéieiit le chenli de Barrière de la Chine, en profondeur et en partie dn

jqnvier 129. côté nord-est'par le domaine do $aint-Gabriel, le restant dit côté nord-est par
les héritiers etewart, et du côté sud-ouest par les limites de la cité.

332.-Vous n'avez répondu q' '' ' ' ea
voudriez-0 o'ie rea lagnestio nier ?

es %oot--togotes érigées~-e~di»des limites de la cité, sur le lot dont la
- Fsigif1nN ient d'être donnée.

33--Quelle et la personne qui a rédigé le serinent que vous avez prêté
comme olicier-rapporteur ?

Je l'ai rédigé moi-même, et j'ai été assermenté par M. Froste, i. r'.
334.-Le magistrat qui vous a fait prêter, on qui a reçu votre serment,

comme, officier-rapporteur, a-t-il lu la formule du serment avant de vous ns-
sermenter, ou l'avez-vous lue vous-même en sa présence ?

Je ne puis mue rappeler si M. Froste a lu le serment ou non, ou4>ien s'il lui
enm a fait la lecture.

335.-Vous êtes vous adressé à aucun antre j uge de paix pour prêter le sei-
nient d'officier-rapporteur avant de vous adresser a M. Froste?

Non.
336.-Vous avez dit que vous aviez demandé à M. Gale dfrrequérir la force

armée, pouvez-vous maintenant dire à quelle époque de l'élection du quar-
tier-ouest vous avez fait cette réquisition à M. (ale ?

Je crois que c'était dans la soiree di troisième jour du poll.
337.-Avant le teoisième jour auquel vous venez de faire allusion, n'est-il

pas vrai que M. H. McKenzie vous a demandé au poll de faire iitervenir la
garde en vous, disant quelle était prête à sortir ?

Non.
338.-Vous a-t-il fait cette démande en aucun autre temps pendant la du.

rée du poli ?
Je ne me rap pelle d'aucune chose de cette nature.
339.-N'èst-il pas vrai quele grand connétable suivi des autres comnétables,

s'est présenté à la dite élection, et qu'ils ont reçu de vous ordre de se retirer
du dit pol ?

Je me souviens d'avoir fait demander le grand-connétable, à quoi il fut ob-
jecté par M. Papineau, par la raison qu'il etait le fils d'un des candidats. ý Je
ne me rappelle pas d'avoir vu le grand-connétable au poll.

340.-N'est-ce pas uniquement lorsque les connétables se sont présentés au
dit poli que M. Pagineau fit cette objection ?

Je ne puis pas dire.
341.-Le même jour auquel vbus avez parlé à M. Gale, relativement à la

force militaire, l'oråre ne s'était-il pas rétabli plusieurs heures avant l'ajour-
nement du poll ?

Oui, le désordre s'appaisa tout-à-coup. J'attribue ceci à l'influence que M
Papineau paraissait avoir sur ceux qui avaient troublé la paix, parce qu'il
sortit de la chambre du poli, après avoir dit que tout reviendrait paisible en
peu de temps, et qu'il ne serait pas nécessaire d'ajourner, ce que la violence
di désordre m'avait induit de p-oposer ; à son retour l'élection a procédé et
Q continué tranquillement pendan't le reste de la journée et pendant le reste
de l'élection.

[Ajourné à lundi prochain.

Lun-
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TémoigagIes.

_LunI i uvier ù89

jqer, IIenjey BourJg, Lefebvre et Leslie.

M. Viger au fauteuil.

Heges 1& eney, écuyer, un des membres du comité a été examiné comme
sut :-

342.-Avez-vous assisté au pol de l'élection du quartier-ouest à Montréal s janvier a
en 1827 ?

Oui j'y ai assistéjour par jour.
343.--tiez-vous présent au dit poIl, lorsque le grand-connétable suivi des

autres connétables s'est présenté à la dite élection, et pont-ils demeurés long-
teumps ?

Oui, j'ai vu arriver au poll un grand nombre de connétables, armés de leurs
batons, ayant à leur tête le grand-connétable. Je ne puis dire au juste si
c'était le second ou troisième jour du >xol!; je suis persuadé qu'ils avaient été
requis expressément de venir, tanto à cause de leur nombre qu'à caesetde
l'heure à laquelle ils sont arrivés, le poli étant commencé depuis long-tpmps.
Sur l'information donnée par quelqu'un en dehors du pol ,que les connétables
arrivaient, M. Papineau, un dEs candidats, s'adressa à M. Griffin, l'oflicier-
rapporteur, et lui fit quelques observatigas sur ce qu'il ne coggnait gne de
voir là le grand-connetable en sa capacité'publique, vu qu'il etait le fils d'un
des candidats ; sur quoi l'officier-rapporteur renvoya tous les connétables cn
leur disant, que leur présence n'était pas nécessaire, on que l'on avait pas be-
soin d'eux, ou quelque choie de semblable.

314.-Avez-vous connaissance que M. Pagineau soit sorti, en aucun teins
dii lieu oit se tenait le polil, pour aller appaiser aucun tumulte qui avait pu
s'élever pendant la diteelefton ?

Non, etj'ai déjà dit que j'avais assisté au poil, jour par jouir. Je n'ai eu
aucune connaissance qu'ils soit sorti du poil pour rétablir l'ordre; mais dans
titi moment ou il se manifestait beaucoup de bruiten dehors, il se leva à sa
place et fit quelques observatipap au peuple pour l'engager à être paisible.

.Tacqttes Viger, écr. de Montréal a ensuite compara devant le comité et a
été examiné comme suit C. r cr, écv,

345.-Etes-vous Inspecteur des chemins, rues, ruelles et pont., de la cité
et paroisse de Montréal et depuis quand ?

Je le sui8 depuis décembre 1813.
346.-Y-a-t-il eu plusieurs commissions de la paix pendant et sous l'admi-

nistration du Lord Daihousie en cette province, et quand la dernière a-t-elle
été émanée ?

Il y en a eu en effet plusieurs. Je sais que la première est du 19e. octobre
1821, et la derniière en mars 1828. Jie ne connais pas les dates des
autres.

347.--Cette dernière commission a-t-elle opéré beaucoup de changemens
dàus le corps dei.juges de paix du district de Montréal ?

Oui, Messieurs J. M. Mondelet, Douaire Bondy, Réné de Labruère, F. X.
Mailhiot, Ignace Raiènne, logues' leney, F. A. Larocque, Pierre Weil-
brenner, James Leslie, Hertel de Rouville, 'Frs. Mailhot, L. Chicou Duvert,

Wm
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Je irwr, écr.Wi. WoodsT, lelilliN t pliusieilts aitres m iagistrats du district d'
Monltrn'al, 'gaolitiemit respectalles et respxts par leur' cniitoviis, égale-

5 jalLei, iM. ment 1ualifi sous tois rappors à reniptir cette sitittion, ont été rayés pair
la dlrnièreeommission de la liste lea jges de paix, ii grand milléoiteiteIenîit
dii district. Je nie puis dire s'il a été ajouté beaucop di' nouveax imagistrats
dans cette connuisson du mois de mirs ; Je Sais quîe le nomu de . Dlavilitos'
fj a été l'itrodiit pour la primliére fois, et que ce monsieur a r Mplacé M.
aleomu l'prsideiit dls seions gInerles de itquartier de lai paix pour le

318.--N'était-il pas notoire que la railiation I plisieurs juges de paix dans
leisirit de Moitiéal étai i due à leurs opinions sur les aifftaires publiquset

relaiveentà ladministration du Lord Dalhiousie.
ni 'a eté généralement l'upinin dlals li jblic.

34l9,-Quelque's-is-d ( juges d, paix de 1olitotréal, n'ont-ils pas été ex-
clils de la derini'ière collimi.,sion1 pour quelquei ulse particulère, outre la

caisi plus générale déjà citée ?
()i ;l'inion génîér:ale a été que Messieours Monldlet, lency, Larocque

et Rarou, avaielt été dstitués pour aviir doiiié le 7 Juillet 18'27, mu ordre
de supersedras, à l'effet de suspendre l'exécution d'i ordre-dîlonné le 30tjuiil

préideit palr eux et pliusieiurs ailtres magistrats.
3.-.ii.Quelqtuesuns des magistrats ne 1OIu Ont-ils paq dit que l'ordre île
se rse'dcris était la aisei de destitution de ceux qui l'auent sigî ié

JIe ' mrapîiîe'lle que le matiniéme du jour où lai dernière 'onuîîuission des
maistrats arriva a MoNmtréal, M. Dai id Rosis, nouveau juge de paix, et pré-

side'it dls sssions d' quartier par cette ime contitiissioi, en remilactmeint de
MNl. G(ali', lie dit, "ea bien, les maigistrats duI supersedas sot done rayés

(nflini, lui répod is-je sans sen er ''ndre, j'ai dé'jXà apprîs que la
'oninission est aIris ée ,et que MNlessieurs L;slie, De Roivile'et De Labruièrler

n' fi tnt plis partii' c'st vrai, Ile dit-il, mais je NoUs parleil di s MetieI'ur

du supi'sdeas ; ah! iMessieirs Mlonîdelet, Ileiiiy, Laroiue e't Baroin ne solt-
ils lus magistrats ? nionî et pourquoi Y ch! ine savez vous pas que c'est pour
avoir siglne votre suesedeas ' certainement je ine le sais pas et à moins que
VuIs n'ayez ute couuintion otlicelle du sócretai' ci% Il qui vous le dise,
je i'en croirai r-ienîî." Messieurs T. A. Turier, IL Mc-Kiizie et Thomas
Portieous autres niaigistrats de Mloitiréail, ont aussi attribué enma présence',
la radiationî des quiatrejuges de paix, Mlondehlt, Heney, Larocque et Baroui,
à ce qu'its avaient siglé le superoi ei question.

21.-Lorsque -vous avez reçu cet ordre île suprsedi as quels procédés
avez-ious adojités Y

Il m'a été iguiiié par deux huissiers, et et la présente ste M. ta1lev

Ragg, partie intéressée dans le moment iiéme ou je procédis à exécuter
l'ordre du 30 jini 127. Je crui.<de% oir suispenidre, pi que cesuredes
était sigié de quatre ugistrats que ji slvais avoir été présess la session
du l2 juin, et que pir la loi je suis teinu d'obéir aux ordres dès magistrazts, et

jî ite reud''nlis t4nis dillérer ciez M. 
3
ile président des sessionsde quartier, à

qui j'exhibai ; le dit otdre' de supersdt ns, liii deaadat ses direious 1îl-9
tértires dans l'embarras ou je me troumais par i la coiitradhiction' de cets deux
ordres. M. Giale resta qui'lqiie tems iîdécis ; je le pre'rd de e dire ce que '
je devais faire daits un tel ras ; il hésitait t>ujouirs : enfi il nme dit do tOa

you /u , faites e lue vous i ouidre'z." Non, Mr. lui disje :je :ne fer'ai ille,
ce que je lois finre, et si ots me dites de passr ntr', et i'aller abattrei i

elétures
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cl'bttires et maison qui ont doliné Occasion à l'ordre du 30 juin, je retourne à Jac'. g",r.

piînstant et leas:s eii dépit du uperser/es. Parlez et j'obéis : voici mues r. , ,
bomens armés de leur hathes, pràts à retourner sur le terrein : parlez seule- jann t

ment car potrmnoi je ne snis à qutl ordre obé'ir. Alos Mr. Gale ne ré-
pondit :-i"ill IIr. Viger you need not pro'cedf ther, miakle ymr iepo >

" the magistrates, an>d prorice t/e supersedes." (clh bien Mr. Vider vous
n'aIvez pas besoini d'al ler uS loin, laites votre rapport aux agistrats et pro-
dluisez le spersedees); ceci dit, je reus oyai mes houes mn la presetce de

M. Galle, et lis ei efl't mou ra1ptort aux magistrats, demaidant leurs ot-es

ultérieurs.
352.-Cet ordtre e suersederes n'avait-il pas rapporf à um musurc qw:

M. Stainley Bagg était accusé d'avoir ocLcasiunét sur la voit- publiqiue'
Oui, telle était l'acutsation pm tée cotre M. lt.1gg.
353.-Poutvez-voiîs 'dire en votre qtudité d'ispetteu des chemiiîms &f.,

depuis 1813, si lia rio ou voie pistltitd(ile quN M, agg était ainsi accusé d'-
loir bSitrtée éidit raiiment t legaliuit in ue <i heimin ublie ?

Subiviant Ioi, le t- itin si' lequel M. Bamr avait érigé les eléureset mai-

eoi dont oi se plaignait et op'tnî dit'avait ori ne abttrîe, comme,oue ttîic-
tiou oiussanc, n'apparteait poiit -au Ilulii' cimme rue «u c %ein, ut
que les frmalirs vouwils par lloi pour lir've tt l'ut- voie publique, et

pour lac>uisiti dit sol a' aient pas, dani mon opinion, été rempltis.
3:>4.-Lr'squte M. Iti a commis la voie de fait dont il est questi lusi

huit, i'est ut'as surtit - ure rapport comu inspecteur que les magistrit" <'

Out pris 'onnaisance ?

(lai, c'est sur inuit rappoi t, womi1s l la ssion spéciale d ns magistraa(td
mai JHI ;, M. Gale p>résteit des esios de quartier m'aint prêVit>amî qetl-

tus jours aiuIt que cette voie de 'lait Savait été ommise par M. liagg, et
'tîayant reypus de la coltstater et d a tire rapport, je m'asurai, par a isit,
des lieu, te l'obtstiuctioi eisfait (tn eftet. et j'en lis rapport ai jour su1
(lit.

3s.-8i 'os ptilsiez, couet'I nos t rez dle e Ire, que ( ette rup oiu
chtemlîin n'était pas lgi.alment propriété publiueeonnuent se fait-il que ous

a1% ez erat dewoir faire rapport de cette % oiie de Lot, qui dansIv ýotre mâaniîer(o
dl voir, 'e deviatit pas <tie ne e

Je sa tils que les ima itrat av'aiert pprot vé dilas uhe sessi' spéciae, le
rgport fav'otale d'aujur' sou à i'l'ffit d mettie [l î1ie él tssession

dui tertein eut questio ;t qulloique je futsse convainc que toiuttes les forna-
lités exigées par la lui n'vient pas été remlies, néatmoins étant Pollt'icilrd
milagistratZ, il u me conîentait pas île mett re eu qstion la vaiditè île lem

jugmet homloatondu udtrapretn conséque)nce je crus de-
mr les iniformetiir d Pexistence de l'trttieret-demanter leurs ordres.
35.-N'est-il pas vrai qu'une grande partie dit terviut aisi tlctiré pr-

priété jubliq#ue lar le rapport di jitri; homo>lo'ruté pur 'sjîtges dle pi( , ap.
parteuait <le notoriété pubtlijue aux dames d4 lpiétital géfnral du Muttreal ?

(lid,> (""tait l'opiuton geind'iîue, et je l' <rovai- oi-mtme.
37.-N t-il pas vrai que> ls dames de f'lilritl généra, puliiement

prî'ésimaée's pripriétaire de ce te rreit, n'ont j'mtais été nlotifiées ré'uliêre-
inetît pamr lis juges dle (epaix que la vilie avait inte'tid ' rd cette .

parGedéle leutr propriété, ai lirs de la sdouttin dljuîr, ni dlui' ? '

tij'.aiîememe sollicité les miagistatî, su'tuut M. C:de, de faie si-
giiher
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Tórnloignaeges.

Jac. nger, écr. gnifier à Ces dames, comme à M. Cluvillier qui à cette époque construisait
,.-. . un quai au-devant de sa propriété (voisine de clle de l'hôpital général) que
Sjanvier, 1829. la ville s'emparait comme rue publique de leurs terreins; mais ils s'y sont

fornenet refusés, prétendant que la loi ne les y obligeait point.
354--Les juges de paix à Montréal ont-ils pris quelques mesures pour

faire décider -de la légalité ou de l'illégalité de ce supersedeas, et quelles me-
sures ? 1

A une session spéciale des magistrats tenue le 4 août 1827, il fut en effet
question de prendre des mesures au sujet de ce supersedeas et de mon ra >-
port l'accompagnant. M. de Boueherville, un des juges de paix présens, lit
motion que le supersedeas et autres papiers relatifs à la question de l'obstrue.
tion dont on accusait Mr. Bagg, fussent remis entre les mains des officiers de
la couronne, avec instruction de porter le tout devant la cour du banc du roi
pour avoir une décision légale, mais la majorité des magistrats décida au con-
traire; et résolut de soumettre le tout à la considération de son excellence le
comte de Dalhousie, ce qui fut fait à l'instant.

359.-.-N'est-il pas vrai gue depuis cette référence ainsi faite au gouverneur
par les magistrats, il n'a eté donné aucune décision au sujet du supersedeas,
et que les choses en sont depuis restées dans le même état ou elles étaient lors
du dit ordre?

Oui.
360.-Connaissez-vous dans cette province aucune loi qui*défère au gou-

verneur le jugement et la °décision d'un point de loi tel que celui qui resultait
de l'ordre de supersedeas ?

Je n'en connais aucune.

Ajourné à Mercredi prochain.

Mercredi, 7 Janvier, 1829.

7jnvier, PntÉsa ,ýs :.>-Messrs. Viger, Hèney, Leslie, Cuvillier, Lefebvre et Bourdages.

M. Viger au fauteuil.

Jean Philippe Leprohon, écuyer, de Montréal, a comparu devant le comité
J P. P.eprolîon, et a été examiné comme suit:

ecuyer, 361.--Etes-vous résident à Montréal, et- depuis combien de tems? -
J'y ai toujours demeuré.
'362-Etës-vous un des magistrats de Montréal, et depuis combien de tems?
Depuis 1800 ou environ.

*363.-Dans quel tems la dernière commission de la paix pour le district de

Montréal a-t-elle été émanée ?
En Mars ou Avril dernier ?
364.-Cette commission a-t-elle opéré beaucoup de changemens par com-

paraison avec la précédente, dans le district de Montréal?
Elle a opéré beaucoup de changemens; plusieurs des magistrats de la ville

de l'an ienne commission ont été omis dans la nouvelle.
365. N'était-il pas notoire à Montréal que la destitution de la plupart des

magistrats omis dans la dernière commission était dite à leurs opimions poli-
tiques?

Oni; c'était l'opinion généraIle.
36
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TYnîoignage.

366.--Quelques-uns s jles juges le paix ts inontréal n'ont-ils pas été dest - J. P. .eprolon,
tnfs pour quelque raison particulier, en addition à la cause plus génîérale in- écuyer.

du e lus haut?
la été dit dans le public que 9 utr e îe ces messie irs avaient été omis de 7janirs29.

la liste peur avoir signé un certali ordre de supesse 'as auisujet d'une ob-
struction à la voie publique dont Mr. Stanley Bagg é it accuse .

367.-N'est-il as.vrai 'que quelques-uns 'des magi rats compris dans la
dernière cmmnission, n'oit aucune propriété, n'otr t conséquemument au-
cine responsibilité, et étaient connus conne tels lor ne cette çOmmission a
été émanée.

Il y en a quelques-uns.
368.-Pouvez-vous en nommer quelques-uns ?
Le docteur Pardy, Thos. A. Turner, Henry - Kenzie, James Finlay,

Wn. Hallowell D. C. Napier; je ne leur connais as (le propriétés.
369.-Les juges de paix de Moutréal josissent-il. généralemeut de la con-

fiance publique?
Il s'en faut que ça soit comme ci-devant ?
370.-N'ont-ils pas récemment convoqué une o plusieurs assemblées des

citoyens de Montreal?
Ils ont dernièrement résolu d'assembler les cit yens de Montréal, et ont

convoqlué cette assemblée pour des améliorations à faire à la ville, et pour un
emprunt pour Cet objet.

371. N'est-il pas vrai qu'un nombre de citoye s de Montréal ui se trou-
vèrent à cette assemblée publique, ont exprimé h utement leur opnion qu'ils
ne voulaient pas assister davantage à la dite asse blée, si elle avait été con-
voquée par les juges de paix de Montréal?

Ce n'est pas précisément pour cette raison, ms sur motion cette assem-
blée a été ajournée sine die, et on a donné pour raison que les citoyens de-
vaient d'eux-mêmes s'assembler à une époque sibhséquente pour le même ob-
jet, et que les:magistrats pourraient se joindre à cette assemblée s'ils le trou-
vaient convenable.

372.-N'est-il pas vrai que plusieurs des citoyens qui avaient convoqué
la seconde asiemblée et qui se tronvaienit aussi ýtre juges de paix à Montreal,
se sont crus obligés de déclarer qu'ilsn'étaient pas là comme juges de paix,
et qu'ils n'avaient pas convo 9ué l'assemblée e cette qualité?

Je l'ai entetdu dire, mais je n'étais pas là d ,n ce tems ; quand je suis ar-
rive à l'assemblée, elle était déjà organisée, e les discussions commencées,
nais on accusa en ma présence les magistra de Montréal de mauvaise ad-
ministration; et des réflexions sévères ont été faites contre eux, et c'est
ce qui m'a fait juger qu'ils avaient perdu del confiance publique.

373.-Quelqu'un a-t-il pris alors'la défens des magistrats?
Non.
374.-Y avait-il plusieurs juges de paix à cette assemblée?
J'en ai remarqué ugnq ou six.
375.'-Cette assemblee avait-elle été co4voquée publiquement, était-elle

nombreuse et respectable, et pouvait-elle teprésenter l'opinion publique de
la ville de Montréal?

Certainement que oui.
376.-Les -juges de paix à Montréal so t-ils autorisés dans aucun cas à

prêter aucuns des deniers publics de la vill-?
Il a été voté de prêter aux syndics da n uveau marché une somme de cent

livres, mais il n'en a été payé qu'une petite partie
377



TémYoignags.

J P. Leprohon, 377 Le trésorier d s chemins a-t-il en aucun tems et quand, été autorisé
écuyer.à pré er aucune somni des deniers publics, et à qui?

-- ~-----. Je l'ignore à l'exce tion de celle ci-dessus mentionnée.

7 janvier 1829. 3,7.-Les juges e paix à Montréal sont-ils comptables des eniers pu-
bliés de la ville, et qui ?

Ce n'est pas à 1a connaissance que jusqu'à présent:
4

s m, ristrats aient
rendre compte à qui que ce soit; muais le compte des recet e et dépenses

/a été publié de t ns à autres.
379.-Quelqu s-uns des juges de paix de Montréal ne s nt-ils pas aussi

propriétaires d l'aqueduc de Montréal, et si c'est le c- - pouvez-vous les
nommer?

Oui, je no merai MM Porteous et Griffiu qui le sont soit comme agens
ou comme propriétaires.

380.-Ne sont-ils pas exposés à être fréquemment en c ntact avec les autres

juges de p' x par rapport aux rues de la ville, qu'ils so t obligés d'ouvrir de
tens à aut e pour prolonger ou réparer l'aqueduc ?

Je l'ig ore quant à present, nais cela est arrivé ci- evant.
381. ar qui les devoirs de clercs des march s à Montréal sont-ils

remplis?
Pàr éon.:Bernard Leprohon,
38 .- Est-il seul clerc des marchés?
N P, M. L. M. Marchand est aussi clerc des archés conjointement' avec

in6n fils, je suis informé qu'il a obtenu un coug e d'absence depuis 15 ou 1d
mois.

383.-M.- Marchand est-il un des juges de paix pour le district de Mont-
réal, et n'a-t-il pas été résident à Montiéal, et rempli là simultanément la
place de clerc de4 marchés et de juge de paix?

Oui.
384.-Les clercs des marchés ne sont-ils pas obligés de faire de fréque s

rapports aux juges de paix, sur l'éta des marchés, et ne sont-ils pas dep n-
dans d'eux par les reglemens qui oncernent leurs devoirs et fixent 1 urs
salaires ?

Oui.
385.-Les juges de paix ne sont-ils paa tenus par la loi de s'assembl tous

les mois, de faire alors un état des travaux nécessaires dans 1 ville t cité,
et de nommer un comité d'entre eux pour faire exécuter les dits trav ux?

D'après l'acte de 1825, ils doivent le fairq taas les premiers h4ndis n mois,
et le premier lundi du mois de uai le comité composé de trois a éé nomé

pour l'année, pour la surveillance des travaux.
386.-Quels sont les juges de paix qui composent le dit comité?
Le comité a été composé de l. Guy, M. Molson et M. Griffin jusqu'au
emier lundi d'août dernier, auquel jour M. Guy a déclaré gn'il n'as ait pas

v ulu et ne voulait pas servir, parcequ'il considérait les procedés des magis-
ti ts compne contraires à 14 loi.

87.-'Quelles raisons M. Guy a-t-il assignées à cette oqcasion ?
tie l'assenblée devait avoir lieu ous les mois pour 4ssigner les trava x

à fate, ce qui n'avait pas eu lieu puis le premier lundi de niai précéde t,
et i plus, parcequ'ilne voulait p concourir à un certainu ouvrage qui a ait
été ô donne dans la rue St.-Jose h du faubourg St.-Joseph.
' 3 -Qni a remplacé M. Gu dans le comité ?
Mo -même.

, 389



Témoigi'ages.

389.-Les deniers public. e la ville so t-i mp 0yés exchi ive ept à
leur destination et d'une ma ière ju4iciee oen me aux b soi s (le la é yer

ville ? ét/m uIc\u~Je crois qu'ils ont été cm loyés ansI rnre jusice public, e 2 j5u9.
mais dans mon opinion ils /uraiefit pu êt employés plus rotit blement

W'ils ne l'ont été.
390.-Pouvez-voùs citer quelue cas par culier dans le uel s denier

n'ont pas été employés comie bs auraient l'être pour le plus grand avaiý
tage de la ville ?

Oui, je crois qu'on aurait pu se dispens r de Macada ser rue St.-
seph à des frais cor9sidérables vu qu'on de ait s'attendre ne l'te du chein
de barrière de Laéhine serait reouvellé, auquel cas la ville s aurait e à
contribuer que vingt-cinq livres annuellement pour la pl s nde parti' de
ce chemin.

Secondement.-Je trouve aussi qu l'on a mal àpropo 6ti un pout en
pierre à une seule arche dans un endro t peu fréquente de 1 ille.

391.-Les juges de paix en sessio 'n'avaient-ils pas o nné que ce pont
fût érigé en bois?

Oui, le charpentier avait même s s matéria x prêts: is 1VJM. Griffin et
Molson, den des membres du co té, l'ont ,4t faire en p'erre, alléguant que

la différenc du coût n'était que d vingt et qelques 1
392.-Pr ni ont été ordon ées les réparations a amélio\ations faites

l'an dernie à a halle du march' neuf n ont/éal 1
Par le -omité des marchés.
393. ui composait le dit mité?
MM. orteous, Tîýrner, P rdy, Napiet e De Mo tena h.
394. Dans quel,thms ce c mite avaj 1 é no# é?
Le reier lundi de mai, utant que e nuis mer ppel er.
39 /Avait-il reçu direc ion des ju s e paix, ors e sa nomination, de

faire fai e cet ouvrage ?
n je n'ai co înaissa ce daucun îession q ait ordonné un pareil ou-

vrage, et je ne cr is pas qu'il y en at e pour côt ob et.
39 .- Ces rép ration etaient-ell s urgetés, et à on>ier ont-elles pu se

Pon er?
J considéra que tte dépens était/de écessité; quant au montant, il

a une asse blée des magistrats porrndre connaissance de, cette de-
pe se et pour xaminer si le com té d mârchés avait droit dépendre sur lui
d l'ordonner sans l'ordre des agi trats; la majorité de l'assemblée a ap-

rouvé le comité, les membres n c ité eux-mêmes votant avec la majorité,
sans quoi le comité'Àeeut pas o ten cette majorité; cette dépense a aussi été
faite en contravention à une ésoh tion entrée dans le régistre des sessions
spéciales, par laq4elle le c mité des marcË és ne pouvait pas dépenser au-
delà de dix lires sur le mar hé sans l'ordre des magistrats : ces dépenses ont
été comme suit, à ce que j'ai été informé, savoir: cent quatre-vingt et

quelquet louis pour l'en urage de la halle, et environ quatre-vingt louis
pour le plancher; nous 'avons pu en savoir le montant au juste, parceque
le cor'ite prétend ne dev ir rendre compte qu'au bout de l'année.

39f7.-Cet ouvraoe a- -il été fait avec une économie convenable, et a-t-on
fait es offres pubiiqu s requises par la loi des chemin' dans des cas sem-
bla les ?

e ne- cro's pas que cet ouvrage ait té fait avec l'é&onomie convenable,
e je produ un certificat d'un entrelr eur connu par lequel il parait qu'il

aurait
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J. Pl Teprohon, awuait pu faire le pontage pour £32 15s., au lieu qu'il a couté environ
écuyer. .£80, lequel certificat est comme suit

7 jainer 1829. Je soussigné, de ieurant en la ville de Montxéal, après avoir vu et visité
IC le pontage, dernièrement fait par les magi _ s, sou lahledumrhpaemg sous la halIle du marché'
" neuf, déclare que j'aurais fait la même oüvrage, tel qu'il est maintenant,
" pour la somme de trente-deux livres quinze schelins, cours actuel; et que
' je suis et serai encore prêt à en faire autant pour la dite somme.

Montréal, 5 janvier 1829.

(signé) IUBERT SEXTENNi."

et il n'a été fait aucune offre publique à ma connaissance.
398.-Cet Hubert Sextenne qui a signé ce certificat, est-il un homme de

crédit et qui niérite la confiance
Oui, c'est un homme de caractère et qui mérite la confiance.
399.-Les juges de paix et spécialement le comité du guet et de l'éclairage

le la ville le Moutréal ne sont-ils pas les surveillans naturels de cet éta-
blissen tut ?

Oui.
400.-Avez-vous connaissance que quelque personne étrangère à l'établis-

seiuent du guet ait été employée l Montréal pour épier les oil:ciers et hom-
mes dlu guet ?

On me dit qu'un nommé Moon était employé pour surveiller le guet.
401.-Savez-vous si c'était le comité du guet qui eiployait cet homme ?
M. Ross 'n'a dit que c'était lui qui l'employait, et qu'il s'en trouvait bien.

Il était un, des membres du comité, un autre des membres du comité m'a dit

qu'il n'en avait pas entendu parler.
402.-Etait-ce un homme recommandable, à l'activité et à la probité dit

quel on pût se fier d'avantage qu'à la vigilauée des officiers du guet; sous
quel nom et titre était-il connu et désigné à Montréal?

Je ne le connais pas; je connaissais les officiers du guet pour des person-
nes auxquelles on peut se fier. Moon était désigné sous le noa " d'espiqn
du guet."

403.-Qui nomme les officiers et hommes du guet ?
Le comité du guet choisi parmi les magistrats et par eux.
404.-Connaissez-vous le marché nouveau érige à Près de ville à Mont.

ré-al ?
Oui.
405.-Est-il placé de manière à être utile et à répondre aux hesoins d'une

grande partie des citoyens de la ville ou des faubourgs de Montréal ?
Je le considère comme central et utile aux habitans des faubourgs St.

Laurent et St. Antoine.
406.-Savez-vous si les propriétaires de cet établissement oàt offert de

remettre ce marché entre les mains des juges de paix et si cette acquisition
aurait été avantageuse nour la ville ?

Les propriétaires Pont offert, et je crois que cette acquiition serait avan-
tageuse pour la villp, si les conditions étaient raisonnables.

407.-La petite rivière qui coule derrière la ville de Mohtréal est-elle
considérée comme contraire à la salubrité de la ville?

Elle l'est et je luis surpris qu'il n'en ait pas résulté des maladies conta-

gieuses; c'est l'opinion de plusieurs médecins; une personne s'y est noyée,
et
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et uné famille a perdu quatre enfans dans le cours de trois mois, ce que les
médecins ont attribué aux mauvaises exhalaisons de cette rivière: 4'**o

408.-Croyez-vous qu'il soit praticable de lui donner un autre direction
et u'elle ? 7janver isL.

i gourait la détourner par la rueW-Monarque et la faire décharger au
fleuve a peu de frai& Il y a eu un plan fait à ce sujet par l'inspecteur des
chemins.

409.-Avez-vous connaissance qu'il ait été intenté plusieurs jours ite
pour libelles devant la cour criminelle à Mûontréal, l'an dernier?

Oui.
410.-Ces poursuites ne résultaient-elles pas de certains écrits publiés

dans le Canadian Spectat>r, la Minerve et le Spectateur (anadien, à Mont-
réal ?

Je le crois.
41 1.-Avez-vous remarqué depuis mars 1827 des écrits ou paragraphes

extrêmement violens contre le peuple dupays, ses repr sentans ou la cham-
bre d'assemblée, publiés dans les gazettes officielles et papiers dans
l'intérêt de l'administration ? d

J'ai remarqué de tels paragraphes dans la gazette de Mntréal par autorité
à la quelle je souscris. Je vois rarement les autres.

412.-Avez-vous connaissance qu'aucuns des éditeur> ou imprimeurs de
ces gazettes ayent été poursuivis poupt libelles ?

Je n'en ai point connaissance. \
413.-Dans votre opinion ces gazettes 'ont-elles pas s uvent fourni mna-

Otière aussi légitime à des poursuites pour libelle que le gazettes mention-
nues en premner lieu ?

Je ne puis pas juger de cela.
414.-Savez-vous si l'on éprouve quelg ses difficultés à Montréal pour

trouver et assembler le nombre nécessaire e magistrats pour tenir les ses-
sions de quartier de la paix ou les sessions d semaine ?

Oui, il est arrivé plusieurs fois que l'ouv rture de la cour a été retardée
faute de magistrats, tant pour les sessions h domadaires que pour les se-
sions de quartier de lapaix.

415.-A-t-on éprouvé cette difficulté depuis plusieurs années ?
Oui, depuis que les magistrats ont cessé de 'entendre pour assister à tour

de rôle.
416.-Depuis quand les magistrats ont-ils particulièrement cessé de pren-

dre des arrangemens pour assister à tour de role ?
Du moment qui'un président des sessions de quartier a été nommé.
417.-Est-ce a la même époque que ces présidens de sessions ont tenu le

bureau qu'on a connu depuis sous le nom de bureau de police?
Oui.
418.-Outre le magistrat qui s'est trouvé depuis quelques années chargé

de présider les sessions de quartier de la paix, a-t-ou quelques fois payé ue
ou plusieurs magistrats pour tenir ces sessions de quartier ou pour tenir les
sessions de semame ?

Je crois que dans l'absence du président le magistrat qui assistait au bureau
de police à sa place, a été indemnisé pour la perte de son temps par le pré-
sident.

419.-Qu'est-ce qui vous a porté à croire cela ?
Parce que celui qui a été ainsi indemnisé me la dit lui-même.

-420
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,J. L. L(i 42.-N, st-il pbs vrai que 1. Gale pour. s'assurer la présence et coopéra-
tion de quelI n'uýI de ses coifrèi s juges de paix, sur le siége, a été oblige de
p er tel ma Istr t suivant un prix convenu pour chaque séançe ?

7 janvier 1829. est vrai pi e président des quartiers de sessioný a donné une indemité
au magistrat < U assistait dans les sessions hebdomadaires • cette indemnité
étatt d'enviroî d chelins par sesain : cela a duré très peu le temps.

Pierre d Boucderville, a été appellé de noùveau et examiné

421.-Par qîî ont été ordonnées le réparation's ou'améliorations faites l'ai
P. De ouche rier, la bal e dis marché neuf à Môutréal.

Vi/le, écuyer. Elles ont été fi ites par le comité de surveillance des marchés de leur propre

lcef, au meilleur de, ma connaissance.
22.-Qqi comi osait le dit coilté ?

MNI. Portes, Turner, Pardy, Napier et De M»ntenîac.
423.-Avaitil r -n direction des juges de\paix, lors de sa nomination de

faire fair6e cet onyrage
Non.
494.-Ces réparationý ,étaient-elles urgentes et a combien ont-elles pu se

nmonter ?
Ces répratiois peuve t être regardées comme essentielles, mais non d'ur-

gence particulière, je er 's que le coût s'est monté à près-de-£00.
425 -pet ouvrage -t- I été fait avec une .conomie convenable, et a-t-on

fait le,; of'raS publiques e tises par la loi des chemtins dans des cas sembla-
bles ? / e

MM. Delorme et Sext ne, entrepreneurs, ont déclaré que ces ouvrages
avaient été payés au-delà ddleur valeur. Je crois que ces ouvrages ont été
fait sanis econie Des ai onces ou affiches publiques n'ont point été données
relativement aux 'ts ouv gres.

426.-A-t-il·été c voqut une ou plusieurs assemblées des citoyens de Mont-
réal en novembre et décem re dernier

En novembre-denier, les magistrats-de1-outral aseemblés en session spé-
ciale, décidèrent qu' i ser t nécessaire de convoquer une ai/semblée des ci-
oyens de la ville de Moutr ai, pour le samedi 24 novembre, afin de pr î-

eie considération certaine résolutions relatives aux améliorations à- aIre,
s it au port et quai de Mot tréal, la petite rivière sur la rue Craig, et aux
c tains cen g-éiiérala

ne seconde assembée des citoyens-eut lienlejler décembre. Cette-seg
son blée fut annoutcée par nombre de citoyens, dans les papiers publ ics, dont
l'ob et était de pétitionner la législature aux fins d'obtenir un acte d'incorpo-
ratio 1 pour la, cité de Montréal.

42 '.-N'est-il pas vrai qu'un nombre de citoyens Montréal'qui se trou-
vaient à cette assemblée publique, ont exprimé hauteme tt leur opinion, qu'ils
nte vos laient pas assister davantage à lad g assemblée, si elle avait été con-
voqné par les juges de paix\ de Montréal'?

L'as emblée teutie d'après l'invitation des\magistrats fArtombreuse. -ulle-
réflexio ne fut fait contre la ' agistrattre. ependant Il était fa~cile de lire

--- e-laig e muet de l'assenblé , qui semblait nous dire votre r'gne estfini;
car à pene M. 1oss et-il oit ert l'assemblé qu'une motio d'ajournement
sine delt tut ouverte et emnport e à la très grani e majorité, et ce sans vouloit'
se'uleinent etîtendre la lectura des résolutions pi 'parées, ainsi que les raisoni
au soutien d'icelles. A



A l'assemblèlée qui tuit lieu le er décembre, une voix se fit entendre, de- p. De Rou r-
miandant si l'assemblée était convolquée par les magistrats; et sur épouse dans û,

la négative, la même voix dit hautement : c'est bojt, restons. Je ne puis si-
o2ualer l'individu, il était dans la foulé. 7 nvier 1,- m

428.-N'est-il ias vrai que plusieurs des citoyéns qui avaient convoqué la
seconde assemblée, et qui se trouvaient aussi être juges de paix à Montréal,
se sont crus obligés de déclarer qu'ils n'étaient pas là comme juges de paix,
et qu'ils n'avaient pas convoqué l'aýsemblée ei tette qualité?

Lorsque cette voix que Je ue puis signaler se fit entendre, demandant si
l'assemblée était convoquée par les nagistrats, M. McGill déclara tant en son
nom, qu'au non de plusieurs magistrats signataires de l'affiche on invitation
faite aut public de s'assembler pour les lins déjà mentionnées, qu'ils n'avaient
jamais prétendu inviter ou convoquer l'assemblée comme magistrats, nas
bien au contraire q ils l'avaient fait <dans leurs qualités (le citoyens.

429--La condui des rmagistrats a-t-elle été censurée dans cette assem-
blée ?

La conduite générale des magistrats fut censurée par plusieurs personnes,
et ce de la manière la plus forte : nous fumes traités d'ignorans, d'hommes

àréjugée, lesquels ne méritaient plus la confiance publique.
430.-Quselqu'un a-t-il alors pris la défense des magistrats-?
Non c'eût été contre les règles.
43L-Y avait-il plusieurs juges de paix à cette assemblée ?\
(Iui plusieurs de nous y assistions.
432.-Cette assemblée avait elle été convoquée publiquemun\t, était elle

ionmbreuse, et respectable ? et pouvait elle représenter l'opinion publique
de la ville de Montréal ?

Cette assemblée avait été co voquée dans les papiers publics'; elle était
nombreuse, je ne puis dire pos tivement, maisje- crois qu'il y avait entre
quatre a cin cents était respectable sous tous égards : la

--njsi eetýast des propriétaires panadiens. Je crois que cette assemblée
pouvait représenter l'opinion publique.

Jacques Viger,-écuyeracomparu de nouveau et a été examiné:-- Jac. Fger, er.

433.-P aveevous dire si le nombre des juges de paix noimmés ar la
ernre commission, dans le district de Montréal, est en râpport avec a po.

pulation du district, ou si ceux de la cité et du comté de Montréal so t eu
rapport avec la population?

Le nombre des magistrats dans le district de Montréal est je crois de ý70,
exclusivement des juges et conseillers qui en portent le nombre a 209. La
population du distrct en 1825, était de 224,324 personnes. Je puis bien 're
que la tr s grànde majorité de cette population etait de canadiensude -

sonnes n es au Canada, maisje a'en saurais fixer-la semmr~exacte, comme e
le puis fre Èoir le camté de Montréal dont j'ai fait le recensement avec M.
Ls. Guy, en 1825. Au reste m'étant assuré que de ces 209 magistrats (eom-
prenaneles'jugeset conseillers) 70 seulement sont canadiens nes, et 139 sont
iés hors du pays, je puis bien dire que la population canadiennen'est pas
représentée, comme son nombre l'exigerait, ce semble, dans la magistrature dia
district. Quant au comté de Montreal en particulier la population en 1825,
était de 27,279 âmes.
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Ji. Vgcr, éci De ce nombre il y avait de liés as pay, 28,850
nés hors du pay 8ß,99

7 janvi er 3829. 37,279
Le nombre des magifstrats du comté en 1828 (lesjuges et conse Ilers réduits
à ceux seuls qiii y rés l4aient) était de 14,

(dont canadiens uèidau pays;
nés hosdu pays, 32

La cité de Montréal coiptait cn 1825-224 personnes dans lés limite
sujettes à la cotiation et autres taxes dont les magistrats résidon dans ses
limites, ont l'almniistration,

De ce nombre il v avait né ais pys, 5,120
nés hors du pays 7,420

Les magistrats résies dans la cité en 1828 (juges et conseilr réduits
comme plus haut) étaient au sombre de 40

'dont nés au »ays, 10
...... _ . 3 Lcors dip>gs 30

- 40

43pi.-Les m t le Montéal jouissent-ils en général de la confiance

.1e ais iehé de dire qîe-je ne crois pas qu'ils en jouissent.
435.-A qoi peut-on attrilner ce defanît de confiance ?
C'est Je crois du l'établiseain d'un bureau de police à Montréal qu'on

peut dater le coimnieîmcenent de la décadence de la popularité des magistrats
d1e cette cité ; avant cette époque, les magistrats étaient tous égaux, et rem-
plissaieit gratuitement les devoirs communs à tous. Depuis l'établissement
di lhurean de police, les magistrats revêtis de cet office, et salariés en consé-
qunence, ont pris l'initiative dans presque toutes les affaires, et sont devenus
les organes exclusifs des communications entre l'administration et la muni-
eipalité : ce qui n'a p1 manquerde mécontenter les autres juges depaix, et de
porter quelques-uns des plus respectables et des plus utiles par leur activité
et leur intelligence à ne prendre dés lors que de loin en loin part aux affaires
de la cité ; dans la pensee où ils étaient que ce nouvel ordre de choses devait
les jetter dans la déconsidénution. Depuis et sous l'administrationi surtout
du comte de Dalhousie, la défaveur publique contre la magistrature de Mon-
tréal a été réelle et toujours croissante ; en voici, je crois quelques-unes des
- auses. Plusieurs de ceux qui se trouvent dans les commissions de la-paix
qu'il a fait sortir, et surtout dans la dernière, ne possèdent pas la confiance
publique, et sont, au contraire, vns d'unmauvais oil; quelques-uns sont des
banquerontiers, des comiîs, des hommes sans aucud¯'pe ppro 'iété ; non seule-
ment dans la cité, dont ils ont à administrer les revenus, mais meme dans le
district. Plusieurs des magistrats canadiens, dont le nombrë n'était déjà
pas a beaucoup près en raison de la' population canadienne de la cité, ont été
omis dans la dernière commission de la paix.

4.36.--N'ont4ls pas récemment coflvoqué une- ou plusieurs assemblées des
it oyens de Montréal ?
li s en deux assemblées des citoyens de 'Montréal convoquées dernière-

ment pour pétitionner le parlement provincial sur divers objets d'un intérêt

particulier à la cité de Montréal. La première de ces assemblées a été ex-
pressément
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pressément convoquée au nom des magistrats par le greffier de la paix; la se- ji. Vzgr, icr.
conde par un avertissement dans les journaux, signé de plusieurs citoyenst
connus pour juges de paix. 7

437.-N'est-il pas irrive qu'un nombre de citoyens de Montréal qui se

trouvaient à dae assemblée publique dans le mois le novembre ou décembre
tlèrnier, on't exprimé hautement leur opinion qu'ils ne voulaient pas assister

davantage à la dite assemblée, si elle avait été convoquée par les juges de
paix de Montréal ? t '

Oui, et c'est à la première des deux assemblées dont je viens de parler ou
à celle même convoqqée par les magistrats.

438. N'est-tpl fl~raigoue plusieurs descitoyans-quiavaient-convoqsuéla-

seconde assemblée, et qui se trouvaient aussi etre juges de paix a Montréal,
se sont crus obligés de déclarer qu'ils n'étaient pas là comumejuges de paix
et qu'ils n'avaient pas convoqué1 asseduiblée en cette qualité ?

Oui, ceci a été dit par MM. McGill, Moffatt et autres, en réponse à une
question positive mise à cet effet de la part de plusieurs des personnes pré-
sentes, qui en même tems déclarèrent au nom de l'assemblée, et avec son ap.
probation publiquement manifesté par acclamation qu'ils ne voulaient rien
avoir à faire avec les magistrats, et qu'ils se retireraient s'ils savaient avoir
été appelés par eux à la présente assemblée. Ce ne fut qu'après la réponse
susdite qu'on entendit ces mots : Oh! alors restons.

439.--Cette dernière assembléé avait elle été convoqué publiquement ?
Etaitelle nombreuse et respectable ? et pouvait-elle représenter l'opinion
publique de la ville de Montréal?

Elle avait été convoquée publiquement; elle était très nombreuse et res-
pectable, et représentait certainement l'opinion publique de Montréal ; la
très grande majorité des personnes présentes était des propriétaires de la cité.

440.-Les juges de paix à Montréal sont ils autorisés dans aucun cas à
prêter aucuuis des deniers publics de la ville ou à emprunter avec ou sans in-
térêt ?

Je ne connais aucune loi qui le leur permette.
441.-Le trésorier des chemins a-t-il été en aucun tems et quand, autorisé

à prêter aucune somme des deniers publics et à qui ? ou à en mprunter et de
qui?

Il a été autorisé par les magistrats à prêter £100, en 1827 aux syndics
du marché en contemplation entre la ville et la pointe à Callière, en vertu
de l'acte le la 7èrùme. Geo. IV. chap. 14, mais je ne sais s'il a prêté cette
somme, ou aucune partie d'icelle. Il a été également autorisé à emprunter
de la caisse du guet en 1819 et 1820 ; mais je ne saisjusqu'à quel montant.
La session spéciale du 12 juillet 1823, l'a aussi autorisé -demprunter £500
de la banque de Montréal : j'ignore s'il l'a fait.

442.-Les syndics du marché dont vous venez de parler étaient-ils eux-
mêmes des juâges de paix?

Oui.
443.-Le trésorier des chemins a-t-il été autorisé dans quelque cas à payer

à des créanciers de la ille, 'intérêt sur le montant de leurs comptes faute
par la ville de payer les"dits comptes par manque des deniers requis ?

Il est à ma connaissance qu'en 1824, la caisse des chemins ne se trouvant
pas en moyen de payer toutes les dépenses de l'année, et le contracteur De-
lormne pressant la liquidation d'un compte de plus de £600 qu'il avait contre

elle
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Jac. meer, eer. elle pour ouvrages et fournitures de charpentier ; les magistrats, dans leil
r--- ---- session di 9 janvier, consentirent à lui payer l'intérêt ur cette somme ; et
7 jau và, 1829. autorisèrent en conséquence le trésorier des cherinl- a e 1 payer, jusqu'à

liquidation du compte.
444.-Quelquesuns des juges de paix de Montréal ne sont-ils pas ausi

propriétaires de l'aqueduc de Montreal, et si c'est le cas pouv'ez-vous les
nommer?

J'en connais deux MM. Thomas Porteous et Henry Griffiu.
445.-Ne sont-ils pas exposés à être souvent en contact avec les autres

juges de paix par rapport aux rues de la ville, qu'ils sont obligés d'ouvrir des
teis à autre pour prolonger- ou réparer l'aqueduc ?

Oui.
446.-L'un on l'autre de ces messieurs est-il membre du comité chargé de

veiller à l'entretien et aux réparations des chemins et rues de la cité?
Oui, M. Griffin.

-- ,4.-En ést-iFrésulté aucun inconvénientà votre connaissance et quel?
Les proiriétaires ou actionnaires de l'aqueduc de Mönt "l,~s'ilnrnt

juges de paix résideus dans la cité, unissent les pouvoirs contradictoires de
défaire les pavés et ouvrir les rues tout aùssi souvent qu'ils le jugent à pro-
pos, et de donner des ordres à l'inspecteur des chemins, dans des sessions de
la paix, de paver ou réparer les rues en général ; si ces actionnaires magis-
trats négligent eux-mêmes de réVarer les chemins par eux ouverts, ils soit
exposés a recevoir de leurs confreres magistrats des ordres, quelquefois très
peremptoires, de le faire, t ce à la satisfaction de l'inspecteur et sous la me-
sureê-d'tre- poursuivis garetaoficier. Les actionnaires-magistrats peuvent
assister à toutes les sessions de la paix, et influer plus au moins sur les déli-
bérations. L'inspecteur se trouve dans une situation extrêmement pénible
et exposé à souffrir de son exactitude a remplir son devoir. Jd dois remar-
quer que. les travaux qui ont été faits dans les rues de Montréal pal
les propriétaires de cet aqueduc, ont été pendant quatre années, l'objet de
délibérations répétées des magistrats de Montréal, et sujet de conflit entre
eux et les magistrats propriétaires de cet aqueduc.

[Ajourné à demain,

Vendredi, 9 janvier 1829,

TnEstNs :-MM: Viger, fleney, Lefebtre$ Leslie et o0mrdagesi

W S. Sewelléce. M. Figer au fauteuil.

William &Smithi Sewell, 4qryer, shérif du district de Québee, a compard,
et a remis, suivant l'ordre du'comité, la liste des'grands jurés, sommés pour
la cour du banc du roi, pour le terme de mars 1828, et celle pour le terme
de novembre, même année; lesguelles listes sont comme suit :-

Liste des grands jurés, sommes pour la cour du banc, du roi pour le tet-
me criminel de mars 1828.

Assermentés
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nommé rëýsîent 1V S. Scwell, écr
Assermenté - - - - Amable Berthelot, { nm prs

Ditto ---- William F javr. 1829.

Je crois qu'ils n'ont Wl G S le
point comparu William Prise,

Asserment - - - Joseph Moin,
Excusé - - - - John W. Woolsey,
Assermenté - - - Chales A. Ht,

Ditto - - - -- William Patton,
Ditto - - - -- Edmund Antrobus,
Ditto-- - - - - John Fraser,
Ditto- - obert Patterso,

Assermenté - - -Philipps,

Ditto--------enry Lemesurier,
Ditto - - Robert Shaw,
Ditto--------Joseph Cary,
Ditto- Davd Brunet,

m--john G. repne,
N'a pas comparusje crois hibl Moinageau,
Assermenté - Narcisse Duchesnay,

- François Drolet,
N'a pas comparu L'on. Charles de Léry,

- Joseph Leblond,
Assermentés - Mobel Clouet,

-<Hemry J.eRusurer,

(Certifiée,) W r. S. SEWELL.

Listes des grands jrés sommes par moï, pour la cour du banc du roi
tenue en septembre 1828, às Québec.

John Davidson, pré-ident, a DPointe evi,
Nicolas Foissonna rot, D Québec
Thomas Lee,o n Ditto,
Jamas M'Kenzie- -- -- Mi-he--o Ditto
William Hery Roi, Ditto,
Louis Panetds jrés somsamiorlacurd-bnDittod
Daniel Sutherland, Ditto,
William Pemberton, - Ditto,
Etienne Féréol Roi, Beaumont,
John MeNider,- - --- - Sainte-Foy,
Charles Létourneau, Saint-Thomas,
Jacques Oliva, -- ------- Ditto,
Edward Hale, Port-Neuf,
George Hamilton, - Pointe Lévi,
Domnick Daly, Québec,
John Caldwell, - ---- Ditto,
Charles Chapais, -- --- Rivière Ouelle,
J. B. Taché, - Kamouraska,
Benj. Tremain,- - --- Québec,
Alex. C. Buchanan, - ---- Ditto,
Thomas Gordon, - --- ··- Ditto;
Charles Deléry, - - - - - - -itto,

G Thomaq
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W. S.Sewell, écr. Thomas Cazeau, Kamouraka,
-9 jn.12. Amable Dionne, - - Ditto,

9 janv. 1829. Pascal Taché, - '- ---- Ditto,
Pierre Canac dit Marquis, Saint-André,
Alex. Simpson, - ---- Québec,
John Leathser, Ditto,

(Certifié,) WILLIAM S. SEWELL, shérif.

Et ensuite a été examiné comme suit :
448.-Y-a-t-il eu d'autres grands jurés de séimés pour cette cousr, outre

ceux dont le nom se trouve dans cette liste?
aucun autre.
449.-Quelques-uns des jurés nommés dans cette liste, n'ont-ils pas été

sommés deux fois; Si 'estle-cas pouvez-vous en assigner la raison ?
Ils ont tous été sommés deux fois, et en voici la raison: Mon commis avait

rempli les blancs pour les sessions de quartier, au lieu de ceux du terme supé-
rieur, ce qu'ayant appris, je lui ordoftnai de sommer de nouveau les mêmes
personnes; ce qui fut fait, à l'exception de M. Lee, qui fut oublié par er-
reur, conune il m'en donna lui même l'information le matin, à l'ouverture
de la cour,'sur quoi, je le priai de demeurer, afin d'être assermènté, ce qu'il
refusaade fair-e.

450.-Quelle est la personne qui a été substituée dans la liste a la place
de M. Lee ?

Aucune.
451.-D'ou sont les grandsjurés dans cette liste ?
Ils sont tous résidens en dedans des murs de Québec, à l'exception de M.

Russell qui réside dans la Banlieu. J'ai toujours eu pour coutume, et--e qrois
que cela.até-l-easaveemesprédécessemrsesommer les grands jures de la
cité pour le terme de mars, et ceux des paroisses des campagnes pour le terme
de septembre;. parce qu'il est difficile aux jures des casmpagnes d'assisterne
mars, tandis que le mois de septembre est également mal commode pour les
1narbhands.

452.-Les chemins sont-ilsimpraticables dans l'un ou l'autre mois ?
Non, pas impraticables.
453.-Y-a-t-il eu des cours d'oyer et terminer dans ce district depuis

cinq ans.?
Aucune.
454.-D'ou les petits j urés sont-ils sommés ?
Eu grande partie de la ville et du comté de Québec.
455.-Quel est le nombre de ceux qui sont pris de la partie du comté qui se

trouve hors de la ville ?
Une faible portion, environ un huitième.
-4,6t?-Qüand l'on nomme des grands jurés des parties du district qui sont

hors de la ville, dans quelles proportion ceux ci sont-ils à ceux de la
ville ?

En gén$ral ils peuvent s'élever à un quart.
457.-N'en avez vous jamais sommsé un plus grand nombre des parties du

district qui se trouvent hors de la cité de Québec?
J'en as sommé en plus grande nombre, jusqu'à un tiers même; dans le

terme dernier, tous les messieurs canadiens, à l'exception de trois ou quatre,
étaient-le la campagne. 458.
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458.-Vous entendez sans doutes par canadiens, ceux qui sont nés dans
le pays f W.. Sewell, écr.

bai. -
459,-N'avez-vous fait qu'une seule liste ou pannel de grands jurés pour 9 i- 1829.

le ternie de mars 1828.
Il n'y en avait qu'une seule.
460.-Vous avez dit que M. Lee avait été oubliélors de la seconde somma-

tion faite aux Messieurs du grandjuré en mars dernier, comment ce M. a-t-il
pu être sommé la première fois,puis-qu'il ne pouvait pas faire partie de la liste
du pannel des jures pour le çlit terme ?

Je ne sais comment cela est arrivé, peut-être que mon commis pourrait
donner quel ie renseignement à ce sujet; M. Lee a eu une conversation a
ce sujet avec 'huissier qui signi6ait les sommations, Plainondon, ainsi que ce
dernier m'en a informé, et il pourrait peut-être "de même donner quelques
renseignemuens à cet égard.

Amable Beritelot, écr. de lfFcité de Qu é4ec, a comparu et a été exami-
né comme suit :- A. Berthelot,

écuyer.
461.-Avezvous été sommé comme grand juré pour le terme criminel de

Mars dernier tenu à Québec ? . .
Oui, en vertu de deux writs de, mation, l'un daté du 10 mars 1828 et

l'autre du 12 du même mois.
162.-Pour quelle raison avez vous été sommé deux fois, pour -le

mêm, telme ?
Je n'en sais rien.
463.-La première sommation que vous avez recue n'était-elle pas- erronée.

en ce que vous étiezsommé pour la cour de session générale de quartier, au
lieu de la cour criminelle du baucdu roi ?

Les deux sommations sont dans la même forme, et toutes deux pour une
cour de jurisdiction criminelle qui devait se tenir le 22 du dit mois de
mars.

464.--Pouvez-vous les produire toutes deux?
Oui, les voici.

"Province du Bas-Canada,
District de Québec.

Monsieur

"Vous êtes requis, par le présent, de vous trouver en qualité de grand juré
à une cour de jurisdiction criminelle qÏui se tiendra à la Salle d'Audience en
cette ville samedi le vingt-deuxième jour de mars courant a klix heures du
matin, pour y vaquer aux affaires dont vous serez chargé de la part de notre
Souverain le Roi, à quoi vous ne manquerez pas à votre risque et péril.

Québec, le Ime jour de-mars, 1828.
W. S. SEWELL,

<AUMABLE BERTIELOT, ECR. Shérif."

Province
G2
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"Province du Bas-Canada;A4. Bertklot, >D
écuyer. District de Québec. §

~ Monsieur,
9janier 1829.

Vou8 êtes requis, par le présent, de vous trouver en qualité de grand juré
à une cour de jurisdiction criminelle qui se tiendra 4 la salle d'audience en
cette ville, samedi le vingt-deuxième jour de mars cnrant à dix heures du
matin, pour y vaquer aux affaires dont vous serez chargé de la part de notre
souverain le Roi; a quoi vous ne manquerez pas à votre risque et péril.

Québec, le 12ème jour de mars 1828.

Wei. S. SEWELL, shérif."

Amable Berthelot, écuyer.

465,--Savez-vous si plusieurs des grands jurés qui ont servi dans le dit
terme, ont aussi reçu deux sommations?

Je l'ai entendu dire.
466.--Dans quelle proportion est la population canadienne, ou de person.

nes nées dans le pays, a celle de ceux qui sont venus s'établir d'ailleurs dans
le district de Québec ?

La population venu d'ailleurs, ne se monte pas à un huitième du total
dans tout le district.

T. Lee, écuyer. Thomas Lee, écuyer, un des membres de la chambre a été ensuite appelé
etxnneomsuit:

467.-Avez-vous été sommé comme grand juré pour le terme de mars
dernier?

Oui.
468.-En avez-vous rempli les devoirs ?
Non.
469.-Pour quelle raison ?
Il y avait une erreur dans la sommation. J'avais été sommé pour paraitre

comme grand juré de la cour des sessions de quartier; je m'apperçus de
cette erreur, mais je crus malgré cela, vu les affaires importantes qui de-
vaient se présenter durant le terme de cette cour criminelle, devoir me rendre
au jour fixé, Arrivé à la cour, je montai aux bancs des grands jurés ; j'ap-
pris alors d'un nombre des messieurs qui s'y trouvaient, qu'ils avaient tous
reçu une seconde sommation-régulière. Je restai quelques instaus ayec eux,
et après réflexion, je crus devoir me retirer. J'allai à l'office du shé-if pour
prendre des informations de'la raison pour la quelle on avait ainsi fait une
distinction de moi avec les autres. Le shérif a qui je m'adressai première-
ment me parut l'ignorer; il se détourna du côté du cler du bureau \qui lui
dit en réferant à la liste, M. Lee était sur la première h mais il n'st pas
sur la seconde. 'l

470.-Pouvez-vous produire le writ de sommation qui vous aété s nifié
Je crois l'avoir, et je le produirai-

M. Lee a ensuite produit le dit writ de sommation, et il est comme suit-

Protince
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"Province da Bas-Canada, T. Lce, écuyer.
District de Québec:

Monsieur, 9janvier 1829.

"Vous êtes requis, par le présent, de vous trouver en qualité de grand juré
à une cour de session de quartier qui se tiendra à la salle d'audience en cette
ville, samedi le viugt-deuxiènme jour de mars courant à dix heures du matin,
pour y vaquer aux affires dont vous serez chargé de la part de notre souve-
rain seigneur le roi; a quoi vous ne manquerez pas à votre péril.

Québec, l 10ème jour de mars 1828.

Ws. S. SEWELL, shérif."

"Thomas Lee, écuyer.

Jacques Viger, écuyer, a paru de nouveau et son examen a été continué: Jacques Vger,

471.-Par qui les devoirs de clercs des marchés à Montréal sqnt-ils rem- écu)er.
plis ?

Messieurs Louis Marie Marchand, et Léon Bernard Leprohon, sont clercs
des marchés de Montréal. M. Leprohon agit seul, depuis deux ou trois ans

que M. Marchand s'est retiré à St. Ours, et c'est avec permission du comte
Dalhousie, si je suis bien informé.

472.-N'est-il pas arrivé à votre connaissance qu'un clerc des marchés de
Montréal, étant en même temps juge de paix, ait siégé comme tel lorsqu'il
s'agissait du tarif du clerc des marchés, et ce magistrat n'est-il pas descendu
du siége sur l'observation qui fut faite en cour sur l'inconvenance de ce
procédé

Oui, je me rappelle que ceci est arrivé a M. Marchand en ma présence il
y a quelques annees., 1l tenait avec deux de ses confrères juges de paix, la
cour des sessions de quartier. Un tarif ou quelque nouveau règlement qui
concernait les clercs des marchés, fut publié par le greffier de la paix, M.
Marchand continuait à siéger. Ce fut, je crois M. Ross, avocat, qui sur
l'brervation de quelques-uns des messieurs du barreau dont il était l'ancien
en commission, se leva et fit remarquer l'inconvenance de ce procédé; il alla
même jusqu'à dire; je crois que de tarif ou règlement pourrait peut-être
par ce seul fait, être attaqué de nullité, lorsqu'on voudrait le mettre en for-

ce. M. Marchand ne fit point de difficiuté. de laisser le banc, et un autre
magistrat présent en cour, l'y remplaça.

473--Les clercs des marchés ne sont-ils pas obligés de faire de fréquents
rapports aux juges de paix sur l'état des marchés, et ne sont-ils pas dépendans
d'entpar les l mens qui concernent les devoirs des clercs des mahéset
fixeut leurs salaires

Les clercs des ïuarchés sont commissionnés par le gouverneur, mais leurs
salaires dépendent 'entièrement des magistrats qui sont autorisés par la loi à
faire le tarif de leurs honoraires :Jeurs devoirs leurs sont aussi prescrits par
les réglemens que font les magistrats. X
,474.-Les juges de paix ne sont-ils pas teius par la loi de s'assembler tous

les mois, de faire alors un état des fravaux nécessaires dans la ville et cité,
et de nommer un comité d'entre eux pour faire exécuter lev dits travaux ?

G 3. Oui,



102)

T»noLygnages.

Oui, par l'acte de la 5e Geo. IV, chap. 3.
475.---La loi a-t-elle reçu à cet égard son exécution à Montréal, dans le

Pjanvir 1829. cours de l'année dernière,?
Le cnq ai drnir rme lunîdi du mois, les magtrats de Montréal é-Le cinq mai dernier, pemîu

lirent en effet un comite pour la surveillance des trfà iire durant l'an-
née 1828, mais au lieu de-le nommer pour un mois seul ment, comme la loi
le veut, ils passèrent les résolutions suivantes

" Sur motion de M. Ross :-Résolu qu'un comité de magistrats soit nommé
pour surveiller'les travaux publics pour la présente annee, qui doit expirer
le premier lundi de mai 1829.
« Résolu, que MM. Louis Guy, John Molson et Henry Griffin forment le
dit comité."

(ei résolutions n'ont passé .qu'après division; et, au lieu d'ordonner les
travaux.pour chaque mois, ainsi que l'acte ci-dessus cité le requièrt.

magistrats dans leur session du 7 du même iois, après examen du
des ouvrages à 'faire en 1828, par le comité 'des travaux de l'annéercal)lortnt

précdte passèrent la résolution suivante

Résolu, que le comité des chemins prenne le dit rapport, et soit chargé
" de le.faire mettre 'à exécution pendant la présente anue."

Cette résolution n'a aussi passé qu'après division. \
476.-Les deiers publics de laville, proveiint de la Cotisation et autres

fouds, sont-ils employés exclusivement à leur destination, êt d'une manière

j udicieuse et conforme aux besoins de la ville '?
Je ne crois pasque les deniers publics de la ville aient-été étournés de leur

destination, mais je ne crois pas qu'ils aient été employés âussi avantageuse-
nient qu'ils auraient pu l'être quant aux besoins de la ville.

477.-Pouvez-vous citer quelques cas particuliers ?
La grande rue du faubourg Saint-Laurent qui ouvre unutcommunication

très fréquentée entre la ville et presqu'unique de ce côté, et les campagnes
et surtout les carrières, et sous laquelle il y a dans toute son étendue des ca-
naux publics, pratiqués par la ville, aurait du ce me semble être empierrée de

préférence à la rue Saint-Josepih, faubourg du même nom, qui a été empierrée
a grands frais ette année avec trottoirs et égoûts en cailloux, et sous laquelle
il n'y a point de canaux publics pour l'écoulement des eaux des terrains qui
la bordent.

Ce dernier ouv.age a coûté au-delà de £750.
Il a été dit dans e temps qu'on ne devait pas se presser pour faire cet on-

vrage, que l'on s'attendait au ienouvellement de 'acte du chemin de barrière
de.la Chine, et que dans ce cas, la ville ne serait tenue qu'à une dépense an-
nuelle de vingt-cinq livresour la plus grande partiede cette ru

Un canal sous la rue Sate-Elizabeth, faubourg Saint-Laurent, était très
nécessaire; il était projeté depuis plusieurs années et reste à faire.. Il aurait
fillu détourner les eaux de la Petite rivière, qui, coulant sur un terrein bas,
déborde dàns les. faubourgs, et dont les eaux, devenant stagnantes, occasion-
nent l'insalubrité de 1'air, outre les autres inconvéniens qui en résultent:
objet .qui est le sujet de plaintes depuis un grand nombre d'années. Les ci-
toyens se Èont plaint aussi, que les grèves du fleuve vis-à-vis la ville étaient
négligées. Je crois qu'on a négligé l'ouverture de beaucoup de rues, oi l'é-
tablissement de places publiques nécessaires, ainsi que la construction de ca-
nux sous plusieurs ru-. t is d'ailleurs, dans le moment, référer à mon

té-
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témoignage donné devant un comité de cette chambre le 10 mars 1825, sur les J. Figer, écuyer,
travaux et améliorations nécessaires à la ville de' Montréal, projetés depuis ....

longues années, et qui restent encore à faire ; et dans mon opiion, plusieurs 9 janvier 1829
de ces travaux étaient plus pressans que ceux qui ont été faits.

478.--Connaissez-vous le marché nouveau érigé à Près-de-Ville,à Montréal ?
Oui.
479.-Est-il placé de manière à ètre utile et à répondre aux besoins d'une

grande partie des citoyens de la ville et des fauxbourgs de Montréal.
Je le crois.
480.-La petite rivière qui coule derrière la ville de Montréal, est-elle

considérée comme contraire à la salubrité de la ville ?
Oui.
481.-Croyez-vous qu'il soit praticable delui donner une autre dii ection,

et quelle ?
Je crois qu'on peut détourner les eaux de cette rivière de detix manières:

d'abord, par une décharge au fleuve par le chemin et place Papineau, et par
la rue Monarque; et secondement, par'une décharge souterraine à être pra-
tiquée dans la rue Lacroix jusqu'au fleuve.

482.-Avez-vous connaissance qu'il ait été intenté l'an dernier à Montré-
ai, plusieurs poursuites pour libelles devant les cours criminelles'?

Oni.
483 -Ces poursuites ne résultaient-elles pas de certains écrits publiés dans

le ranadzan Spectator, la Mmierve ou le Spectateur Canadien, à Montréal.
Oui.
484.-Avez-vous remarqué depuis Mars 1827, des écrits ou paragraphes

extrêmement violens contre le peuple du pays, ses représentans, ou la Cham-
bre d'Assemblée, publiés dans les gazettes officielles et autres papiers dans
l'iñté-iêt de l'administration ? '

Oui, et quelques-uns de ces,écrits ont été républiés en brochures et dis-
tribués gratuitement, ou à très bas prix. -

485.-Avez-vous connaissance qu'aucuns des éditeurs ou imprimeurs de
ces gazettes aient été poursuivis pour libelles'?

Ils n'ont pas été poursuivis.
486.-Dans votre opinion, ces gazettes n'ont elles pas fourni fréquemment

matière aussi légitime à des poursuites pour libelles, que les gazettes men.-
tionnées en preimer lieuf?

Bien. certainement.
487.-N'était-ce pas l'opinion générale que ces papiers publics ne seraient

pas incriminés parcequ'ils étaient dans le sens de l'adnuistration ?
Oui,
488.--Avez-vous connaiss ne ' quand la dernière élection pour le quartier

ouest de Montréal a en lieu ?
En Juillet et Août dernier.
489.-Qui était l'officier rapporteur pour cette élection?
M. Henry Griffin.
490.-Savez-vous dans quel tems le writ d'élection lui est parvenu?
Je ne le sais pas exactement, mais on disait dans le public dès le milieu de

Juillet, que M. Griffiu était l'officier rapporteur.
491.--N'a-t-il pas éé tenue à Montreal dans le mois de Juillet 1827, une

assemblée ast sujet de l'élection qui devait avoir lieu prochainement pour le
quartier ouest dle Montréal.

Oui. i 492
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J Viger, écr. 492.-Pouvez-vous rappeler l'époque de cette assemblée, et dire si M.
.. _ Griin y a assisté et a pris une part active aux délibérations de l'assemblée ?

9 Janvier, 1829. Il y a eu une telle assemblée le 18 Juillet 1827, dans la chambre de nou-
velles; j'y ai vu entrer M. Griflin. Les papiers publics ont dit depuis que
M. Griffin y avait pris une part active, et y avait même proposé une résolu-
tion, où il s'engageait en commun avec l'assemblée, à soutenir de toutes ses
forces l'élection de Messieurs M'Gill et Delisle, et par conséquent à exclure
Messieurs Papinea et Nelson.

498.-Avez-vous assisté à l'élection du quartier ouest de Montréal, lors de
la dernière élection générale ?

Oui; j'y ai assisté à différentes fois.
494.-Etiez-vous au poll de la dite élection, lorsque le grand connétablè

'y présenta accompagné des autres connétables, et avec leurs batons ?
Je m'y suis trouvé un jour que le grand connétable suivi de plusieurs con-

nétables, arrivèrent avec leurs batons.
495.-Pouvez-vous dire sous l'ordre de qui ils se présentèrent au poll, et

s'ils en furent renvoyés, et par qui,?
Le grand connétable se presenta à la porte de l'appartement où se tenait le

poll; M. Henry Griffin, officier rapporteur, après des explications qui avaient
eu lieu entre lui et les candidats sur la nouvelle que ces connétables arri-
vaient, dit au grand countéable: "Je n'ai pas besoin de vos services,,retirez-
vous, et quand j'aurai besoin de vous, je vous ferai demander." Le griand
connétable observa que s'il'éait venue, ce n'était que parceque Mr. Il.
M'Kenzie, juge de paix, lui avait fait savoir que l'officier rapporteur deman-
dait ses services.

496.--Dans la requête de Montréal à cette chambre, un des sujets de
plaintes contre les magistrats de cette ville est leur négligence alléguée d'a-
voir, assuré à la ville la propriété et la jouissance de quarante arpens de
terre réservées pour une commune; pouvez-vous donner au comité quelques
renseignemensa àce sujet ?

C'est une plainte qui date, je crois, de 1819, et peut-être même de 1815.
Depuis l'une ou l'autre de ces dates, et à différentes fois, les magistrats se
sont occupés de ce sujet, sans jamais néanmoins pouvoir arrêter quels moyens
ils devaient prendre pour assurer à la ville la propriété ou la jouissance de
cette commune. Les choses en étaient encore là en 1825, lorsque je.parus,
le 10 Mars, devant un des comités de cette chambre, y rendis, le témoignage
que l'on peut y voir relativement à cette commune et y produisis des copies
de son titre de concession en 1651, et d'un extrait du livre terrier des
seigneurs à moi communiqués par ces messieurs. Depuis cette époque les
magistrats pour faire cesser les empiétemens que divers individus faisaien,
sur cette commune en enfermant de clôtures certaines portions, crurent de-
voir s'emparer des quarante arpens qui la forment, et les déclarer places pu-
bliques, en homologuant en Octobre 1825 et Décembre 1826 les rapports fa-
vorables de deux jurés sommés à cet effet. En Juillet 1828, il fut encore fait
des empiétemens par des particuliers, et sur l'ordre des magistrats, je les fis
disparaître en enlevant les clôtures qu'ils avaient faits: mais depuis ce tems
là encore, c'est-à-dire le 4 août deraierï j'ai été obligé de faire rapport aux
Magistrats que M. le commissaire Fo-les s'emparait de partie de ce même
terrein et y mettait des clôtures, comme un terrein appartenant au roi. Au
même instant, Mr. Ross, président de la session, produisit une lettre de M.
le cinuiissaire général Rooth, en explication; et il fut résolu que le pré-

Z_ % Sident



(105 )

T'émsoîgages.

sident comuniqiue au commissaire général le verdict d'un juré du 21 Dé- J. rger, écr.
cembre 1826, homologué le 30 du même mois, touchant la terre en ,
question. Les choses en sont restés là depuis, et je n'ai point reçu des 9 Janvier, 1829.
magistrats les ordres ultérieures que je demandais par mon rapport du 4
Août.

497.-Après avoir fait votre rapport aux juges de paix et demandé leurs
ordres ulterieurs à la suite du supersedeas dont vous avez parlé dans votre
7ème réponse, les.juges de paix vous ont-ils donné de nouveaux ordres à l'é-
gard des clotures et maison de Mr. Stanley Bagg ?

Non.
498.-Avez-vous été poirsuvi pour avoir négligé d'abattre la maison et

la cloture de Mr. Stanley Bagg, et ce dais une cour de justice de jurisdic-
tion criminelle ?

Oui; il y a eu une accusation, (indictment) porté contre moi dans la cour
d'oyer et terminer de Novembre 1827.

499.-Cette accusation a-t-elle été jugée ?
Non; mais elle a été portée depuis, par certiorari, devant la cour du banc

du roi pour les matières criminelles ; elle est encore pendante et-je suis sous
caution.

Ajourné à demain.

Samedi, 10 Janvier, 1829.

PR'SsENs;--Messrs. Viger, IJneêi, Cuvillier, Lefebvre, Leslie et Bourdages.

M. Viger au fauteuil.

Mr. Wm. Maily a comparu devant le comité et a été examiné comme suit. r. .r

500.-Etiez-vous employé dans le bureau du shérif de Québec en Mars
dernier, et dans quelle capacité ?

J'éfais employé en capacité de commis. 10janvier, 182t.

501.-Avez-vous connaissance qu'il y ait eun quelque irrégularité 4ans la
sommation du grand juré pour le terme de Mars dernier ?

Il y a-eu une irrégularité dont j'étais la cause. Au lieu de prendre les
blancs pour le terme supérieur de lajurisdiction criminelle, je remplis les
blancs pour les sessions de quartier, et je les donnai à l'huissier pour en faire
les assignations.

502 -Toutes les sommations ainsi données à l'huissier pour assi*gner le
grand juré, étaient-elles pour la session de quartier au lieu de la cour crimi-
nelle de la cour du banc du roi ?

Auineilleur de ma connaissance elles étaient toutes pour les sessions de
quartier.

503.-Avez-vous reçu ordre d'assigner de nouveau les membres du grand

Le shérif m'en donna l'ordre désue l'erreur fut découverte.
504.-Les avez-vous fait tous assigner de nouveau?
Je crois que oui. Je ne connais aucune omission, et je ne me rappelle

pas qu'il m'ait été ordonné d'en omettre aucun.
505
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Me. , Manay. 505.-La liste ou pqael du grand juré était-elle faite et siguée avant que
- vous ayez fait sommer les membres du grand juré pour la première fois ?

@jaanvier, 1829. La liste fut faite par moi, comme de coutume, et donnée au shérif pour
son approbation avant l'émanation des premières sommations, elle n'était pa?
alors signée du shérif

506.--A-t-elle été changée ou altérée depuis ?
Je ne crois pas qu'il y ait eu aucun changement- les sommations pour la

deuxième fois furent remplies des noms des personnes qui étaient sur la même
liste.

507.-Mr. Lee a-t-il été sommé comme grand juré pour le dit terme de
Mars ? 1

Je crois qu'il a été sommé avec un des blancs pour les 'sessions de quartier 5
508.-Comient a-t-il pu être sommé, n'étant pas sur la liste ou pannel du

grand juré?
Son nom pera!sait sur la liste que j'avais en ma possession ais moment que

j'ai remis les somuswations à l'huissier pour la deuxiene fois ; parceque je ne
Me rappelle pas qu'il ait été donné aucun ordre ýpour qu'il fut omis.

.509.- Com ment se fait-il qu'il n'ait pas été sommsé de nouveau avec tons
les autres une seconde fois ¿

Je ne puis pas dire, cela peut avoir été une omission de la part de
l'huissier.

510.-Regardez ces deux writs de soninsation fici on montre au témoins les
deux writs (le somnivtion produits par Mlr. Berthelot un des témoins préc-
dans,) et expliquez comment ils ont été émanes tous deux au même inidividu
pour la nime cour.

Après que l'erreur fut décoms erte, et je crois que toutes les sommations
s qui-avaient été émauées alors étaient pour les sessions de quartier, d'auties

sommations furent émanées pour la cour du banc du roi, à tous les jurés,
je -rmIs,

511.-Comment et pas qui avez vous été informé que les premières som-
mations étaient irrégulières ?

Je crois que c'est par le slérif lui même.
512.-Comment et sur quelles listes générales fait on celles des jurés

sommés pour les cours de jurisdictions criminelles dans le district de
Québec.

Ils sont pris d'un livre qui est déposé dauns le bureau à cette fin.
513.-Ces listes générales coiipresnent-elles les juré s du district?
Elles ne contiennent pas tous les jurés du district.
514.-De quel lieu sont les personnes dont le nom se trouve dans les listes

générales ?
Principalement de la ville et un petit nombre de la campagne.
51Z.-De quel endroit et à quelle distance sont ceux qui sont de la can-

pagne?
On a pris des grands jurés dans le comté de Kamouraska; et les petits

jurés dans le comté de Québec et de la Pointe-Lévi.
516.- Pouvez-vous dire dans quelle proportion sont les petits jurés de la

campagne à ceux de lacité de Québec dans les listes générales ?
Je ne crois pas plus de trois ou quatre dans quarante.

[Ajourné à lundi prochain.

Lundi,
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Lundi, 12 janvier, 1829. jatnvier isa-.

PRESRNS :-MM. Viger, fency, Lefebvre, et Leslie.

M. Viger au fauteuil.

Ordonné, Que le président fasse motion pour faire venir A. W. Cochran,
devant le comité, mercredi prochain à dix heures du matin.

Ordonné, Que Dominick Daly, secrétaire de la Province, soit prié de com-

paraitre devant le comité le même jour.

Mercredi, 14 janvier 1828.

PREsENs :-MM. Viger, Neilson, Heney, Bourdages, Lefebvre, Leslie et 14 janv. 282D.

Cuvnllier.

M. Viger au fauteuil.

,L'honorable Andrew William Cochran, à paru et a été examiné comme A. W cochran,

suit:- écuyer.

517.-Avez-vous été s crétaire civil, sous' l'administration du lord Dal-

housie, et pendant combi de temps ?
Je l'ai été depuis le mois de juin, mil huit cent vingt-deux, jusqu'à quel-

que temps, après le départ lord Dalhousie.
518.-Vous-avez connaiss nce que le parlement de cette province, à passé

un bill de subside en 1825, so s l'admiustration de sir Francis Burton'?

Oui. 7
519.-Les ministres de Sa 1\I jesté en Angleterre, ou le ministre secrétaire -

d'état au département des col nies, ont-ils en aucun temps signifié leur

approbation ou dèsapprobation u sujet de cet acté, et comment

En réponse à cette question, j réfère au message de" Son Excellence, le

comte de Dalhousie, du mois de mars 1846, transmettant une dépêche du

comte Bathurst, sur ce sujet. J veux dire que ce message, et la dépêche

q ni y a rapport, sont les seules informatins que je me crois autorisé à

donner sur ce sujet.
520.-Cette dépêche a-t-elle été duement enrégistrée dans le bureau du

secrétaire civil, en cette province ?
Je ne sais pas si elle est enrégistrée à présent, elle ne l'était pas lorsque

j'ai laissé le bureau, mais elle était dans le bureau; je crois, que c est par

l'inadvertance d'un des commis dans le bureau qu'elle n'a pas éte enrégistrée,

parceque long-temps avant d'avoir laissé le bureau, Je l'ai remise pour être

enrégistrée, il y a de cela si long-temps que je ne puis me rappeller quand.

521.-Quelle est la personne chargée d'enrégistrer de telles dépêches, et

qui est responsable en cas de négligepce à cet égard ?

C'est un des devoirs généraux, de l'assistant en second dans le bureau,

et s'il néglige son devoir, il en est responsable.

Les assistans dans ce bureau, ne sont-ils pas sous le contrôle et la surveil-

lance du principal,,,c'est-à-dire, le secrétaire civil ?

Ils le sont. e
522.-Est-il veau à votre connaissance que les ministres de $a Majesté,

1 sur
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.< »*, sur de nouvelles informations, ay eut exprimé une opinion- différente de c'lle
Cockran.' manifestée par la dépêche du quatre dejuin 1825, au sujet de ce bill ?

, Je m'abstiens de répondre à toutes questions par rapport à aucunes opini-
i ja aler 1829 mons exprimées ou supposees avoir ete exprimees par les ministres de Sa

Majesté, au gouvernement de cette province, à moins que ces opinions n'aient
déjà été rendues publiques par le gouvernement.

523.-Avez-vous aucune connaissance -d'une dépêche du secrétaire d'état
au département des colonies, relative à celle du quatre juin 1825, en date
du trente septembre, de la même année ?

Je m'abstiens de répondre à cette question, ne me croyant pas libre de
parler en aucune manière, au sujet d'aucune dépêches, ai ce n'est comme il
est exprimé dans ma dernière réponse,

5,24.-A ez-vous en aucun temps publié où fat publier dans aucun des pa-
piers publics de cette ville, anchu écrit ou par.graphie concernant cette dé-
pêche du trente septembre 1825.

Pas de nia propre autorité, mais je m'abstiens de répondre plus ample-
ment à toutes questions sur des affaires d'état, qui ont rapport à des actes
faits ou supposés avoir été faits par moi, comme secrétaire confidentiel de
Sou Excellence le gouverneur eu chef.

52,5.-Avez-vous en effet publié oua fait publier aucun tel écrit ou paragra-
plie, et en vertu de quelle autorité ?

Je réfère à ina dernière réponse.
MY6.-Le numéro vingt-trois, de la Gazette de Québec, publié par auto-

rité, sous la date du quinze mars, mil huit cent vingt-sept, étant exhibé au
témoin, il est, requis de dire, s'il coanait l'auteur de l'écrit inséré, page deux
cent-quatorze, (ains la première et seconde colonnes, concernant les dépê-
ches du quatre juin, et trente septembre 1825, lequel écrit est comue
suit

Rapport dit comité de l'Assemblée du Bas-Canada, sur le refus de Son
Excellence le comte de Dalhousie, de coinmuniquer la dépêche sur
les dfflicultés de finances de la province, et qui disculpe sir Francis
Burton, du blanee d'avoir sanctionné le bill de subside en 1825."

-( Gazette de 1. Neilson.)

flans cette sentence courte et si simple en apparence, qui ne contient que
la tête d'un rapport de l'assemblée, il ne se trouve rien moins que deux expo-
sés directement ou indirectement faux, sur les deux points que nous avons
distingués en italiques. Leur objet n'est que trop manifeste, mais sans nous
arrêter à cet objet qui est le moins important, nous passerons de suite à quel-
ques commentairés, sur le sujet du rapport même.

Il n'est pas difficile de comprendre les résofations par lesquelles l'assem-
blée s'est engagé, en refusant le sub de. Mais on y en a ajouté une autre
qui ,a si peu de rapport avec Je sujet u'il est difl(eile d'imaginer comment
elle a pu s'y fourer. Elle est relative à Sir F. Burton, et n'a rien de coin-
mun avec les finances du pay: elle se rapporte à la censure qu'il a reçue
et non à la sonne de £1805, qsu'il a tirée -ensus de ses émolumens, et que le
comte de Bathurst a en vain recommandé de lui passer sur les comptes pu-
blics à titre de don de la part de la éislattr provinciale.

Conuine le rsuemt lée, dan ses 'ésolutions, a adopté est

dem c public, et vu, qu'il contient des si, positi us gratuites et des asser-
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tions qui loin d'être supportées par aucun faits connus, sont au contraire Ï'on. 4 p

,contredits par les faits venus à notre propre connaissance, nous croyons de Cochran.
notre devoir de les mettre succinctement (levant le public, et nous avons la -^---,
meilleure autorité pour le faire. 4janne4 1S29,

A la clôture de la session de 1825, Sir F. Burton fit au comte Bathurst
le rapport de son heureuse conclusion dans les termes suivans: " C'est avec

a vive satisfaction que j'informe Votre Seigneurie que les niesintelli-
gences qui ont si long-temps subsistées entre les corps politiques sur les
oljets de finance ont été arrangées à l'amiable ; et par le bill ci-inclus,
Votre Seigneurie verra que l'assemblée a décidément reconnu les droits de
la couronne, de disposer du revenu provenant de la 14e Geo. III, et de
certains autres dont le produit est déjà approproprié par la loi ; et qu'à

"l'avenir il ne sera nécessaire de faire application à l'assemblée, que pour
"tel aide qui pourrait être nécessaire pour cous rir le déficit du revenu ci-des-

sus mentionné, pour défrayer les dépenses du gouvernement civil, et l'ad-
"ministration de la justice."

Que l'ou compare les expressions citées ci-dessus avec les résolutions adop-
tées par Passemblée, le 20 imars 18-20, par lesquelles il est déclaré "qu'elle

(l'assemblée,) rejette formellement les propositions que le revenu applicable
au payenent des dépenses du gouvernement civil, et de l'administratiou
de la justice, puisse être légitimement distribué par aucune autre autorité
que celle de la législature," et qu'elle adhère à ses résolutions antérieures,
pour autant qu'elles s'opposent à l'application exclusive d'aucune portion
du revenu public, à des services particuliers sans le consentement de la
chambre," et on sera en état d'apprécier la valeur de cette " reconcilia-

tion," dont il a été tant parlé.
Mais le lord Bathurst a vu tout différemment, et le résultat de la setsiou

et le bill lui-même. Après l'avoir eu en sa possession pendant plusieurs se-
inaines, et l'avoir bien considéré, il a ex)rime son sentiment à ce sujet dans
sa dépêche du 4juin, laquelle est déjà devant le publiC. Le 25 juillet, Sir
F. Burton a justifié sa conduite par une dépêche de la copie de laquelle il
n'a été fait aucune entrée, et laquelle ne porte par conséqient d'autre carac-
tère que celui d'une lettre privee. Le 30 septembre, le lord Bathurst dans
la réponse accueillit sa justification sur l'allègué de l'absence de ses instruc-
tions pour la violation desquelles Sir F. Burton, était censuré; et en con-
séquence la censure personnelle et particulière, fut rappellé. Mais cette
lettre, comme on l'a expliqué depuis, n'a pas annullé les instructions du
4 juin., ni n'avait aucun rapport avec le bill du subside.

C'est là la dépêche pour laquelle l'assemblée a montré tant de curiosité.
C'est là la dépêche concernant laquelle l'assemblée (prétendant sans le moin-
dre fondement qu'elle " contenait les sentimens du gouvernement de Sa Ma-
"jesté relatifs au bill de subside,") a déclaré ie pouvoir procéder à faire un
Ion à Sa Majesté sans en avoir communication.

Lorsque le gouverneur en chef mit devant la législature la dépêche dis 4

juin, l'assemblée demanda' par adresse des copies de toutes autres dépêches
relatives au bill de subside. L'objet de cette demande sera mieux éclairci
par un passage tiré du rapport devant nous qui porte que " dans son appli-
cation pour des informations ultérieures, quant aux sentimens du gouverne-
ment de Sa Majesté, relativement au bill de subside de 1825, l'intention de
la chambre n'avait pas été pour un seul moment de demander une justifica-
tion du lieutenant-gouverneur, pour avoir donné la sanction royale à ce bill."
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I'on. 4. W. Illy a apparence que le gouverneur envisageait la chose de la même manie
CLochran. lorsque l'adresse en question futyrésentée en mars 1826; et la réponse' qi

r- -^--, x fut faite alors, qu'il n'avait éte reçu aucunes dépêches telles que celles à
14janvier 1829. 'aquelle l'adresse se rapportait; et on peut trouver dans la teneur même de

la même dépêche du 30 septembre, telle que nous l'avons décrite et dans
les circonstances qui Pont accompagnée des raisons plus que suffisantes pour
en refuser alors comme à présent la communicatiou.

Car 1 0 Cette dépêche, comme nous l'avons déjà dit ne contenait rien
des " sentimens du gouvernement de Sa Majesté, relatif au bill de subside,
de 1825," dont le vou de l'assemblée était de s'assurer.

2 0 Ce n'était qu'une réponse à une lettre privée de Sir F. Burton, au
comte Bathurst, en date du 25 juillet, dont le gouverneur n'avait ui con-
naissance, ni copie.

3 © Elle n'avait pas été reçue par le gouverneur, mais bien par M. Daly,
assistant dans le bureau du secrétaire civil.

4.0 Quoiqu'elle fut parvenue à ce Monsieur, le ou vers le 25 novembre,
ce ne fut que le 14 janvier, qu'elle fut présentée pur lui au gouverneur,
après qu'il l'eut-ouverte, et montrée, à ce qu'il y a tout lieu de croire, à plus
d'une personne en ville, dans lintervalle.

Cette circonstance seule eut-été une raison suffisante pour le refus de la
recevoir comme document officiel, renvoyant comme son contenu, le por-
trait, à une dépêche antérieure, qui avait été officiellement communiquée,
et qui, sur sa simple vue, n'avait d'autre caractère que celui d'une explica-
tion privée et inconnue.

Tel est Pétat des choses.-L'assemblée a demandé copie de la dépêche du 30
septembre. Cette dépêche doit, sous toutes les circonstances existantes, à
son égard, être encore considéré comme privée, et la curiosité de l'assen-
blée rester encore non satisfaite, jusqu'à ce qu'elle puisse voir la lettre à la-
quelle la dépêche sert de réponse. Elle désirera alors pareillement, et avec
autant de droit, prendre connaissance de toute circonstajice et communica-
tion d'une nature privée nécessaires pour l'intelligence -complette du sujet.
Elle peut bien être assurée, que c'est ce qui ne lui sera jamais donné, quand
bien même elle continuerait à feindre de croire et à déclarer (lorsqu'elle igno-
re encore le contenu de la dépêche du 30 septembre), qu'elle contient les
sentimens du gouvernement de Sa Majesté, sur le bill de subside de 1825, et
que tant qu'elle ne lui est pas communiquée, elle ne peut rien accorder à Sa
Majesté.

Cependant il faut que l'assemblée se contente du commentaire sur la dépê,
che du 4 juin, qui se trouve dans la dépêche de lord Bathurst, du 7 janvier
1826-(laquelle renvoye en termes exprès aux principes des précédentes,
auxquels elle se tient); et que naturellement le gouvernement a suivi dans
cette session, " conformément aux instructions reçu du secrétaire d'état de
de Sa Majesté," en mettant devant l'assemblée, les états estimatifs de l'an-
née fait d'après les principes de la dépêche de juin, et sur un plan semblable
à celui qui avait éte suivi pour les états estimatifs des années 1822, 1823 et
1824.

On a tout lieu d'être surpris que malgré le vif désir de découvrir les 'sen-
timens du gouvernement de Sa Majesté," que l'assemblée a nanifesté, elle
s'en soit tenue à la demande de la dépêche de septembre 1825, ,et n'ait fait
aucune tentative pour obtenir l'accès aux instructions plus récentes, dont
elle connaissait l'existence. Cette modération, tôutes fois, peut nous guider

sur
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sur les motifs que la chambre a en pour attacher cette résolution sur le rap , A Ir.
port que nous venons de commenter, aux procédés sur le subside. Il parait
qu'elle était en peine pour 1un prétexte, et elle en a été chercher un bieu loin, -
elle a perdu par là tout droit à la confiance du gouvernement et à celle du i jansr a

pays."

Je réfère à sia réponse,. à la 524ème question.
527.-Avez-vous en aucun temps écrit, publié ou Aitit écrire et publier

aucun écrit ou paragraphe anonyme dans aucune (azette, et cela comme se-
crétaire confidentiel du lord Dalhousie ?

Je m'abstiens tout-à-fait de répondre à cette question.
52S.-Avez-vous connaissance qu'il ait été présenté en 1822;- par les cham-

bres législatives du lait-Cainada, isue adresse ai Roi relativement aux difli-
cuetés de finsances, entre cette Province et celle du Bas-Caiada

J'en ai une connaissance officielle, générale, je crois que c'était en 1822,
devant mon êutrée ast bureau.

529.-Cette adresse àt-elle été transmise au gouverneur du Bas-Canada,

par Sir PerSegrinse ,Maitland, lieutenant gonverneur du Haut-Canada.?
Je'crois qu'elle l'a été.
530.--Pouvezvous dire en quel temps ?
Je ne le puis à cette distance de temps, etje ne puis à présent in'en in-

former.
531.-Qui était dans le bureau comme sécretaire du gouverneur du Bas-

Canada aucommencement de 1821
L'honorable Colonel Ready.
532.-Est-ils actuellement absent de cette province ?
Il est actuellement lieutenant gouverneur de l'Isle du Prince Edouard.
533.-Aviez-vous une commission comme secrétaire civil du gouverneur

en chef?

Le sécretaire civil n'aj'amais de commission il est officier privé ou ser-
viteur du gouverneur et responsable à lui seul excepté dans les cas ou des sta-
tuts particuliers de la province peuvent lui avoir imposé des devoirs.

534.-Prend-il un serment d'office?
Non.
535.-Par qui est-il payé? -
Par le roi.
536.-Sur quel argent est-il payé?
Sur les argens prélevés dans la province.
537.-De quelle manière est-il payé ?
Par mandats sur le receveur general de la province, sous l'autorité de sa

majesté.
538.--Par quelle autorité sont ses devoirs définis'et son office réglé?
Par la volonté et le plaisir du gouverneu pour le teins d'alors.
539.--Pouvez-vous dire à quelle époque l'office de secrétaire civil a

été établi ?
Je ne le puis, je crois qu'il' a existé depuis l'année 1763 sous une forme

ou une autre.
540.-L'office a-t-il toujours-existé sous la même dénomination et avec l'es

mêmes salaires et émolumens ?
Non, je ne le crois pas, le salaire a été augmenté en 1818 sous l'adminis-

tration de Sir John Coape Sherbrooke, la déiomintion de secrétaire civil
existait
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L.'lon. ,. W. existait lorsque je suis venu dans :'ette province, il y a six ans, je ne puis
C'ochra. dire combien de tenIs auparavant.

r-- --- 541.-De quelle manière a-t-il été augmenté et à quel'montant?
14 janv. 1828. Il a été augmenté de deux cent livres à cinq cent livres, d'après un mes-

sage du gouverneur d'alors à l'assemblée, inclu dans le vote de 1818 et cou-
vert par la loi de 1819.

542.-Qu'entendez-vous quand vous parlez de secrétaire confidentiel et
d'affaires d'état?

Ce quej'entens'par sécretaire confidentiel est que l'on repose en lui une
confiance 9 u'il ne doit pas trahir ; quant aux affaires d'état je distingue les
détails ordinaires du bureau d'avec les choses qui sont d'une nature privée
ou particulière qui ont'rapport au gouvernement général et particulièrement
ces choses quisont liées en aucune manière soit directement ou indirecte-
ment avec les comnuiications avec ou du gouvernement de la mère patrie.

543.-Concevez-vous que ceci s'applique aux dépêches oflicielles qui
doivent être enrégistrées dans le bureau ?

Oui, je crois que ce terme s'applique à ces dépêches et à beaucoup d'atires
choses en oufre parmi les devoirs du sécretaire civil et d'autres départemens
liés au gouverneur.

544.-Vous croyez-vous autorisé de déposer au sujet de tels documens si
vous en étiez requis devant une cour de justice ?

Dans ce cas je m'en rapporterais à la decision de cette cour.

Dominick Daly, écuyer, secrétaire de la province a été alors appellé et

Doam. Dal, écr. examiné comme suit:

545.-Quelle situation aviez vous sous l'administration de Sir Francis
Burton ?

essistant dans le bureau du secrétaire civil.
546.-Vous avez connaissance que le parlement de cette province a passé

un bill de subside en 1825 sous l'administratio» de Sir Francis Burton ?
Oui.
547.-Les ministres de sa majesté en Angleterre, ou le ministre d'état au

département des Colonies ont-ils en 41cun tems signifié leur approbation au
sujet de cet acte et comment ?

La dépêche du sécretaire d'état da quatre juin qui est sur les journaux
de la chambre d'assemblée, contient sa désapprobation de ce bill.

548.-Est-il venu à votre connaissance que le ministre du département des
Colonies, sur de nouvelles informations, ait exprimé officiellement une
opinion différente de celle manifestée par la dépêche du quatrejuin 1825 au-
sujet de ce bill ?

Le secrétaire d'état adressa une autre dépêche à Sir Francis Burton dif
férant matériellement de la première.

549.-Avez-vous connaissance d'une dépêche du secrétaire d'état au dé.
partement des Colonies en date du trente septembre 1825 et relative à celle
du quatre juin de la même année et quelle connaissance en avez-vou ?

Une dépêche en date du trente septembre 1825 adressé à Sir Francis
Burton, que je reçus apràs son départ de la province et que j'ouvris suivant
l'autorité que j'avais de le faire, subséquemment donné par moi à M. Cochran
alors secrétaire civil du gouverneur, pour être présentée à son Excellence
le gouverneur en-chef.

'550.
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.550.-Savez-vous si M. le sécretaire Cochran, a soumis cette dépêche à son Dom.Doly, dcr.
Excellence le lord Dalhousie ?
Je n'ai point de doute qu'il l'ait fait, ayant livré cette dépêche à M. Cochran s4janver1829.

tandis que le gouverneur en-chef était dans son bureau.
551.--:-Que comportait en général la dépêche dernièrement mention-

née ?
La teneure de cette dépêche comportait le rappel de la censure de la con-'

duite de Sir Francis Burton, contenue dans la dépêche du quatrejuin.
552.-Y était-il fait mention de quelque raison particuliêre pour laquelle le,

censure contenue dans la dépêche antérieure était rappellée Y
Les raisons données étaient l'absence d'instructions du secrétaire-d'état aux .

précédens Gouverneurs qui étaient supposées avoir été déposées ou enrégis-
trées dans le bureau du secrétaire-civil.

553.-Savez-vous si ce document a été enrégistré dans le bureau du secré-
taire-civil ?

Je ne le sais point.
554.-Avez-vous eu quelques conversations avec M. Cochran, et quelles

au sujet de cette dépêche ?
Oui, le lendemain du jour auqu'el je lui remis ce document, ainsi que je

l'ai déjà dit, M. Cochran me demanda si je l'avais montré où si j'avais fait
mention de son existence à quelqu'un, sur quoi je lui répondis que je l'avais

montré à l'assistant-secrétaire civil et que j'avais de pIus mentionné qu'il
existait un document qui rappellait la censure de sir rancis Burton.; M.
Cochran dit alors : le moins que l'on parlera à ce sujet à présent, le mieux,

vu que le gouverneur ne se propose pas d'en prendre connaissance, et de fait
je l'ai noi-même conseillé d en agir ainsi.

555.-Dans quél temps cette dépêche du 30 septembre vous est-elle parve-

nue, et quand 1 avez-vous remise à M. le secrétaire Cochran ?
Je ne puis m'en rappeler exactement à présent, mais je crois lavoir reçue

vers la fin de novembre 1825, et l'avoir remise à M. Cochran dans le mois de
janvier suivant.

556.-Pour quelle raison avez-vous différé de remettre cette dépêche jus-
qu'au mois de jajvier ?

J'attendais què le lieutenant-gouverneur m'eut fait part de ses désirs à ce
sujet.

557.-Vous a-t-il fait part de ses désirs, quand et comment ?
Je ne puis citer la date plus précisément que je ne l'ai déjà fait, mais ses

désirs à ce sujet me furent connus par une lettre que je reçus de lui le jour .

que je livrai la dépêche à M. Cochran, exprimant l'espoir que la dépêche en
question avait été emégistrée dans le bureau du secrétaire-civil ; une heure

après la réception de cette lettre, je remis la dépêche à M. le secrétaire Coch-
ran.

558.-Avez-vous communiqué cette lettre de sir Francis Burton au secré-
taire du gouverneur-en-chef, en remettant la dépêche qui y avait rapport ?

Je donnai alors à M. Cochran mes raisons, comme ci-dessus, pour lesquelles
j'avais retenue et pour lesquelles je lui remettais cette dépêche.

559.-Avez-vous connaissance qu'il ait été publié en mars 1827, dans la
Gazette officielle-de Québec, quelque écrit où paragraphe au sujet des dépê-
ches dont vous avez parlé, et dans lequel vous étiez concerié ?

Je me rappelle qu'un article dans lequel on faisait usage de mon nom, à pa-
ru
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D. Day, é. ru çn mars 1827, dans la Gazette de Québec, publiée par autorité, au sujet
D- DQYY deces dépêches. 1
v 56.-Etant concerné dans get écrit ou paragraphe, avez-vous cru néces-

saire de vous enquérir quel en était l'auteur, et avez-vous sçu qui il était ?
Je m'adressai à l'éditeur qui, après m'avoir dit qu'il avait à -regret fait

usage de mon nom, m'informa que M. Cochran était l'auteur de cet arti-
cle.

561,-Vous a-t-il offert de vous montrer le manuscrit?
Il offrit de me le montrer, mais je ne le j ugai pas nécessaire.

T. C. Fisher éc. John Charlton Fisher, écuyer, a été alors appellé et examiné:

562.-Etes-vous éditeur de la Gizette de Québec, publiée par autorité, et
depuis quand ?

Oui, depuis le 23 octobre 1823.
563.-Lorsque vous recetrez quelque paragraphe ou écrit anonyme de quel-

ue importance, avez-vous l'habitude de vous enquerir du nom de l'auteur
avant de l'insérer dans la gazette, dont vous êtes l'éditeur.

Je crois connaître l'auteur de -tout article important publié dans la ga-
zette.

564.-Le numéro vingt-trois dg quatrième volume de la Gazette de Qué-
bec, publiée par autorité, sous la date du 15 mars 1827, étant exhibé au té-
moin, il est requis de dire s'il connait l'auteur de l'écrit inséré à la pagç 214
dans la première et seconde colonnes concernant les dépêches du 4 juin et 30
septembre 1825.

J'en connais l'auteur.
565.--Quel est l'auteur de cet écrit?
Cet article a été principalement rédigé par moi, d'après des 'otes qui il'a-

vaient été données par Andrew William Cochran, écuyer.
566.--Vous a-t-il remis ces notes lui-même, où vous les a-t-il transmi-

ses ?
Ces notes m'ont été remises par M. Cochran, lui-même.
567.--Andrew William Cochran était-il alors secrétaire-civil.
il l'était.
568.-Avez-vous reçu aucune injonction de sa part au sujet de ces notes,

de garder le secret à ce sujet ?
Non certes. -~

.- cons1!'idàérez-vous dans cette occasion comme agissant dans une ca
pacité officielle ?

Je ne pouvais convenablement refuser aucune communication fournie par
M. Cochran, et je crois que dans cette occasion il agissait dans sa capacité
officielle de secrétaire du gouverneur, et je me crus obligé de la pu-
blier ?

570.-L'article rédigé d'après ces notes a-t-il été communiqué à M. CPch-
ran avant sa publication ?

Au meilleur de mon ressouvenir, il ne l'a vu qu'après l'impression.
571.-Ces notes avaient-elles expressément référence aux deux dépêches

du 4 juin et 30 septembre 1825 ?
Oui.

,Le greffier a alors remis au président certains documens qu'il a reçu de

John
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John Deliste, écuyer, que celui-ci adressé en confornité à la réquisition du
comité, le 30 décembre dernier.

[Pour les dits docume s, voyez l'appendice G.]

[Ajourné à l'appel du président.

Vendredi, 16 janvier 1829.

PkESENS :-M1. Viger, Heney, bire,. Leslie, Cuillier, et B -

dages.

M. Viger au fauteuil.

Louis Guy, écuyer, de Montréal, a c myaru et sur la demande 1i lui a cuy, écr
été faite de vouloir bien expliquer au co ite les raisons de son retard à com- ---
paraître, a répondu.: 16 janv 1829.

" Je n'ai pu comparaître devant le co ité parceque ce n'est que le 5 du
courant, vers une heure après-midi, que 'ai reçqla lettre du greffier du co-

"mité, datée du 30 décembre dernier, m requerant de comparaître le 5 du
<'courant. Je n'ai pu partir de Montréal qte le neuf du courant, et je ne
"suis arrivé à Québec que le onze au soir."

Il a été qsuite examiné comme suit:

572.-Et -vous résident à Montréal et depuis quel tems ?
J'y suis ne etj'y ai toujours résidé.
573.-Etes vous; un des' magistrats de Montréal et depuis combien de

tems?
Je suis un des magist'rats de Montréal et depuis plus de vingt ans.
574.-Dans quel tems la dernière commission de la paix pour le district de

Montréal a-t-elle été émanée?
Je crois que c'est en mar

e e commission a-t-elle opéré beaucoup de changemens par com-
paraison avec la précédente ?

Elle a opéré beaucoup de changement en ce que plusieurs des magistrats
ont été retranchés et un grand nom re ajoutés

576.-N'était-il pas notoire que destitution de la plus part des magistrats
omis dans la dernière commùission était due à leurs opinions politiques?

On pensait ainsi généralement dans le public et c'est mon opinion.
577.-Quelques-uns des juges de paix dç la ville de Montréal n'ont-ils pas

été destitués pourquelque raison particulière en addition à la cause générale
indiquée ci-dessus?

Quatre des magistrats de Montréal, savoir: MM. Mondelet, Heney, La-
roque et Baron ont été destitués; je crois sincèrement qu'ils ont été ainsi
destitués sur une plainte faite contre eux par M. Gale, lors président des
sessions de quartier, et plusieurs autres magistrats au c mte de Dalhousie
alors gouverneur-en-chef pour avoir signé un certain orï'e de supersedeas.

578.-Les magistrats qui ont fait cette référence au gouverneur ont-ils

H 2 pris
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Louis G ,er pris aucune démarche pour faire juger par les tribunaux ordinaires de la lé-
galité ou de 'illégalifé de ce supersedeas ?

16 j .1829. Je crois sincèrement que les magistrats n'ont pris aucunes démarches quel.
conques pour faire juger par les tribunaux ordinaires de la légalité ou e
l'illégalité de ce supersedeas, ce qui me porte à le croire c'est que M.
cherville et moi proposames aux magistrats qui composaient l'assemblée où
cette plainte fat résolue de référer le tout à une cour supérieure pour ob.
tenir unjugement sur la légalité ou l'illégalité de ce supersededs, ou bien de
mettre tous les papiers qui avaient rapport à cette affaire entre les mains du
solliciteur-général, pour faire telle poursuite qu'il jugerait convenable, mais
la majorité de l'assemblée décida au contraire.

579.--N'est-il pas vrai que les choses en sont demeurées là depuis dans le
même état et que tout s'est terminé par la destitution dos quatre magistrats
signataires du supersedeas?

Oui.
580.-Les juges de paix ont-ils suivant vous dans certains cas le droit de

donner un tel ordre de supersedeas, ou croyez-vous que ceux de vos con.
frères qui ont signé l'ordre en question ont fait un acte illégal?

Je crois que les magistrats ont dans certains cas le droit de donner un ordre
de supersedeas, par exemple, je crois qu'un magistrat qýui a donné par er-
reur un ordre, et qii recotmait ensuite que cet ordre est illégal et contraire
à la loi, peut et doit avoir le droit de donner un sutpersedeas à cet ordre, et
sùême'que dans le cas où plusieurs magistrats auraient donné un ordre illégal,
l'un d'eux peut donner seul un supersedeas à un tel ordre et je crois sincè-
rement que les magistrats qui ont signé le supersedeas en question n'ont fait
que leur devoir en le signant s'ils etaient convaincus que l'ordre dont ils
suspendaient l'exécution par ce supersedeas était illégal.

581.-Avez-vous eu occasion vous même de consulter quelque personne
versée dans la connaissance des lois au sujet de cet ordre des magistrats, et
si c'est le cas, qu'elle a été leur réponse?

Avant l'émanation du su ' ' parement
de] iens avocats de Montréa pour savoir si un magistrat qui
aurait donné par erreur ou surprise un ordre illégal pouvait en empêcher
l'exécution jusqu'à ce qu'une cour supérieure eut prononcé sur sa légalité
et ce que ce magistrat avait à faire dans tel cas les deux avocts s'accordèrent
à dire que dans un tel cas le magistrat avait droit de donner un ordre de
supersedeas pour suspendre l'exécution de tel ordre jusqu'k ce qu'une cour
supérieure en eût ordonné autrement.

582.-N'êtes-vous pas d'opinion que la référence fait au gouverneur de
l'affaire du supersedeas avait pour but de faire destituer les quatre magistrats
qui l'avaient signé ?

Je crois que le but principal que M. Gale avait en vue en faisant référer
au gouverneur en chef Paffaire du supersedeas, était d'obtenir la destitution
des quatres magistrats iui avaient signé le sip(r3edeas; sans leur donner l'oc.
casion de se justifior d une manière légale des imputations faites contre eux
dans les résolutions proposées par M. Gale et apptouvées par la majorité
des magistrats. 0

583.-N'est-il pas vrai que cette destitution dans cette irconstance pou-
vait être considérée comme -une leçon pour les autres juges de paix et les
engager à ne pas s'opposer à l'avenir aux vues du président des sessions de
quartier ?
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Oui, j'ai cru dans le tems et je crois encore que c'était là les vues de
M. Gale, et à ma connaissance plusieurs des magistrats l'ont cru de même Lous Guy, cr

je puis même ajouter que cela a ed l'effet d'intimider un magistrat tellement ' .anv. 18
qu il m'a dit que ne se considérant plus libre il prenait la détermination
d'assister moins souvent aux assemblées des magistrats, de crainte de perdre
une place de profit qu'il avait sous le gouvernement, et en effet depuis
cette époque il a assisté rarement aux assemblées des magistrats.

584.-Le président des sessions de quartier dans une discussion qui eut
lieu au sujet du supersedeas, ne fit-il pas quelques observations sur les devoirs
particuliers de sa charge?

Je,me rappelle que M. Gale dit à l'assemblée qu'il avait un devoir bien
pénible à remplir, mais qu'il se croyait tenu par son serment de rapporter
au gouvernement exécutif tout ce qui se passerait à cette assemblée avec le
nom des magistrats qui voteraient pour ou contre. J'observai à M. Gale
que j'espérais qu'il serait fidèle à sa promesse et meptionnerait mon nom à
son excellence comme un des opposants.
'585.-N'est-il pas vrai que quelques-uns des magistrats nommés dants la

dernière commission n'ont aucune propriété, n'offrent conséquemment au-
cune responsabilité et étaient connus comme tels lors que cette comnmission
a été été émanée ?

Je crois qu'il y en a plusieurs de cette description.
586.--Pourriez-vous les nommer?
Ce sont MM. Garden, Auldjo, McKenzie et Turner, quant à'MI. Pardy,

Napier et Byng, j'ignore s'ils ont des biens-fonds, je ne leur en connais
aucun.

587.-La création de la place de président de session de quartier et l'éta-
blissement du bureau de polio"e à Montréal ont-ils été avantageux au public,
et ont-ils tendu à donner de la considération au corps des magistrats-de-crttn
ville ?

a--rétioni-e~l-~pláce de président de sessions de quartier n'a pas été
aussi avantageuse au public que l'on avait droit de l'espérer, elle n'a pas
tendu non plus à donner de la considératiop au corps des magistrats à Mont-
réal. Quante à l'établissement du bureau de police l'opinion générale est
qu'il a été plgs nuisible qu'avantageux, en ce qu'il a concentré dans la per-
sonne du pfésident on des présidens, toute la police de Montréal qui par la
loi est confiée au corps des magistrats.

588.-Les magistrats de Montréaljouissent-ils en général de la confiance'
publique ?

Je ne crnis pas que le corps des magistrats de Montréal jouisse de la con-
fiance publique particulièrement depuis l'émanation de l'avant dernière com-
mission des juges de paix pour le district de Montréal.

589.-A quoi peut-dn attribuer ce défaut de confiance surtout depuis cette
époque ?

D'après l'opinion publique c'est principalement à l'empire que M. Gale
s'est acquis sur la majorité des magistrats de Montréal, et qui est tel, que
l'on croit généralement qu'il peut emporter toutes les mesures qu il a
en vue.

590.-Les juïos de paix à Montréal sont-ils comptables des deniers publics,
de la ville, et à qui ?

Depuis plus de vingt ans queje suis un des juges de paix de Montréal,je n'ai
pas connaissance qu'ils aient rendu aucun compte, ni qu'ils aient été requi-

H 3 par
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Louis Cue, écr. par aucune autorité d'en rendre aucun. Je crois cependant gu'il sont
comptables des deniers publics, soit au gouvernement de sa Majeste en cette

6j8nv. 1829. province, ou aux Lords de la trésorerie en Angleterre.
591.-Les juges de paix ne sont-ils pas tenus par la loi de s'assembler

tous les mois, de faire alors un état des travaux nécessaires dans la ville ët
cité, et de nommer un comité d'entr'eux pour faire exécuter les dits travauxe

Oui.
592.-La loi a-t-elle reçu à cet égard son exécution à Montréal, dans le

cours de Pannée derniere ?
Non.
593.-Quels sont les juges de paix qui composent le dit comité ?
J'ai été informé par l'inspecteur des chemins que j'avais été nommé con-

jointement avec Messrs. Molson et Griffin, mais je m'en suis retiré vers le
mois de Juillet dernier.

594.-Pour quelles raisons vous êtes vous rétiré de ce comité?
Je m'en suis retiré pour plusieurs raisons.
1. Parceque les travaux n'avaient pas éte ordonnés par les magistrats de la

manière prescrite par la loi; les magistrats en assemblée génerale s'étant
contentés de faire un tableau général des travaux à être faits, laissant aux
membres du comité le pouvoir de les faire faire dans l'ordre qu'ils jugeraient
convenable, çe qui exposait les membres du comité à la critique et à la cen-
sure publique.

2. Parceque les deux magistrats qui composaient avec moi le comité, me
manifestèrent d'ume maniêre déternunée leur intention de faire les premiers
travaux sur des rues qui conduisaient à leur propriété et à la mienne, et qu'ils
avaient ainsi que moi un intérêt personnel à les réparer, au lieu de les faire

a qu. a p us esoin de reparation, ces premiers travaux devant
couterà la vie une somme de £1000 à 1200. Cette détermination me parais-
sait d'autant moins juste que par l'acte qui établissait une barrière sur le
chemin de Lachine, la ville n'était tenu de payer que £25 par au pour l'en-
tretien d'une de ces rues, savoir, la rue St. Joseph depuis la ville jusqu'à l'ex-
trémité de la cité, et qu'il était probable que cet acte devait être renouvelé
par la Législature,et qu'il en devait conter à la ville au moins £600 pour mettre
cette rue en état de réparation. Ce ne fut cependant qu'après avoir été infor-
mé que ces travaux étaient commencés, que je me déternnai à me retirer du
comité, ne voulant pas donner à supposer que j'avais participé à des travaux
moins urgens et comme m'étant personnellement avantageux.

.John Charlton Fisher, écuyer a été appellé de nouveau et examiné.

595.-Avez-vous en différens tems reçu de Mr. le secrétaire Cochran des
n--notes ou écrits du même genre que ceux dont vous avez parlé dans votre exa-
men précédent?

Pas plus de cinq ou six fois durant les quatre arnées que j'ai été éditeur
de la gazette. Je ne sais pas ce qui s'est passé durant l'année de mon ab-
sence de la province.

696.--Etait-ce principalement depuis la prorogation de la législature en
Mars 1827,

Je pense que c'était principalement depuis Novembre 1826.
597.-Qui a été éditeur de la gazette officielle de Québec pendant votre

absence de la province?
M-. William Kemtle a agi en mon nom comme éditeur de cette gazette, de-

puis Novembre 1825 à Novembre 1826. mf Dominich
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Dominick Daly, écuyer, a été alors appellé et examiné comme suit: D. Daly, dcr.

598.-Pouvez-vous dire maintenant quelle est l'époque précise à laquelle i6 janv. 1S'9.
vous avez remis à Mr. le secrétaire Cochran la dépêche du 30 Septembre
1825, dont vous avez parlé dans. vos réponses précédentes. '

Ayant depuis référé à des documens en ma possession, j'ai trouvé que le
23 Janvier 1826- est le jour auquel j'ai remis la dépêche en question à M.
Cochran.

Ajourné à l'appel du président.

Samedi, 17 janvier 1829.

PREsENs :-MM. Viger, Heney, Cuvillier, Lefebvre et Bourdages.

M. Viger, au fauteuil.

Louis Guy, écuyer, est comparu de nouveau, et étant examiné a répondu Lois Guy, &r.
comme suit:

599.-Les, deniers publics de la ville de Montréal sont-ils employés exclu-
sivement à leur destination et d'une manière judicieuse et conforme aux
besoins de la ville ?

Je crois que les deniers publics sont employés généralement àileurdesti- -
nato e assi judicieuse qu'i est ssible de l'espérer d'un

corps composé de personnnes qui ont des vues, des dispositions et des inté-
rêts opposés. Suivant l'usage établi, depuis un nombre d'années, M. l'ins-

pecteur des chemins présente aux magistrats, en session spéciale, un tableau
de tous les ouvrages qui lui paraissent être les plus urgens et avantageux à
faire, et les magistrats choisissent et ordonnent l'exécution de ceux qu'ils
jugent être les plus convenables et les plus pressans. Quelque fois les ma-
gistrats en proposent d'autres que ceux portes à ce tableau, dans le cas où ils
croyent qu'ils sont plus urgeus que ceux qui sont indiqués par l'inspecteur
des chemins et en ordonnent également l'exécution.Les magistrats ayant
dévié, en partie de cette pratique l'année dernière, seulement, ainsi que je
l'ai dit, dans la première partie de ma réponse à la précédente question, la
conséquence en a été qu'une somme d'environ mille livres n'a pas été aussi
judicieusement employée qu'elle aurait pu l'être dans le cas où les magistrats
auraient strictement suivi l'usage ancien, c'est-à-dire d'ordonner et prescrire.
l'ordre dans lequel les travaux devraient être faits chaque mois.

J'ai entendu plusieurs personnes, et même des magistrats, se plaindre de
la dépense, qui avait été faite par les magistrats à la Halle dp marché neuf
de Montréal. J'ignore si cès plaintes squt bien ou mal fondées.

600.-Counnissez-vous le marché nouveau érigé à'Près-de-ville 'à Mont-
réal?

Je connais le local, seulement, n'ayant pas eu occasion de voir le marché.
60.-Est-il placé de manière à être utile et à répondre aux besoins d'une

grande partie des citoyens de la ville ou des faubourgs de Montréal?
Je crois, d'après la description que l'on -m'en a faite, qu'il est suffisam-

ment grand pour répondre aux besoins d'une partie des citoyens de la ville
Ot
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Lama Guy éer. ou des faubourgs de Montréal; mais il aurait pu être placé dans un endroit
e_ plus central pour l'avantage du public.
17janier 1s9 602.-La petite rivière qui coule derrière la ville de Montréal est-elle,con-

sidérée coune contraire à la salubrité de la ville ?
Oui.
603.-Croyez-vous qu'il soit praticable de lui donner une autre direction

et qu'elle?
Je crois qu'il est facile de détourner les eaux de la petite rivière de leur

cours actuel, en les déchargeant dans le flenve, soit par un caial sous la
place Papineau et laruq Monarque, soit par un autre canal souterrein à pra-
tiquer dans la rue Lacroix.----

604.-Lequel de ces plans vous piraitrait le plus praticable et le meilleur ?
Je préférerais celui de décharger les eau-parun canal dans la rue La-

croix, comme le plus avantageux au public.
605.-Avez-vous quelque idée du coût probable de l'exécutiò~n-de-ce plan ?
Je crois qu'il pourrait couter environ raille livres courant.
606.-Avez-vous connaissance qu'il ait été intenté plusieurs poursuites

pour libelles devant la cour criminelle à Montréal, l'an dernier ?
Je crois qu'il en a été intenté deux ou trois, dans la cour criminelle de

Montréal, en mars dernier.
607.-Ces poursuites ne résultaient-elles pas de certains écrits publiés dans

le (anadian Spectator, la Minerve, ou le Spectateur (anadien, a Montréal?
Je crois que ces poursuites résultaient d'écrits publiés dans le (anadian

pectator et la Minerve.
608.-Le (anadian Spectator, la Minerve et le Spectateur Canadien é-

taient-ils dans le sens de l'administration ?
Non.
609.-Avez-vous remarqué depuis mars 1827 des écrits ou paragraphes

extrêmement violens contre le peuple du pays, ses représentans, ou la cham-
bre d'assemblée, publiés dans les gazettes officielles et autres papiers dans
l'intérêt de l'administration?

Oui.
610..-Avez-vous connaissance qu'aucuns des éditeurs ou imprimeurs de

ces gazettes ayent été poursuivis pour libelle?
Neon.
611.-Dans votre opinion ces gazettes n'ont-elles pas fourni souvent ma-

tière aussi légitime à des poursuites pour libelles que les gazettes mention-
nées en premier lieu?

Oui.
612.-Avez-vous assisté à la cour criminelle à Montréal en mars dernier

et en quelle qualité?
J'y ai assisté comme président du grand jury.
613.-Avez-vous connaissance que le grand jy ait rapporté un bill pour

libelle contre Jocelyn Waller, écuyer, et Ludger Duvernay, pendant ce ter-
me de mars?

Oui, j'ai connaissance que durant le terme de mars dernier, savoir, le huit
de mars, en ma qualité de président du grand jury, j'ai rapporté à la cour
un bill pour libelle contre Jozelyn Waller, écuyer, et Ludger Duvernay.

614.-La cour criminelle était-elle compétente ce jour, huit mars mil huit'
cent vingt-huit?

Le dix.tnars, il fut reconnu que la cour criminelle n'était pas compétente
le huit mars, par ce que le juge en chef n'y avait pas présidé. 615
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615.-N'ave!-vous pas comme président dui grand jury rapporté une se-
conde fois le dix mars, le même bill déjà présenté par vous le huit contre Loun Gu.,, 5cr
ces deux individus ? v er

Oui. janvier2829.
616.-Comment ce bill déjà rapporté par vous le huit est-il revenu entre

vos mains, de manière à être rapporté une seconde fois par le même corps
de jurés ?

Je me rappelle que le dix, M. le procureur du roi est-en ré dans la salle
du grand juré et m'a remis le même bill que j'avais livré à la our le huit
contre Jocelyn Waller et Ludger Duvernay, en exposant qu'il avait été re-
connu que l'absence du juge en chef le huit, avait rendu la cour inconpé-
tente ce jour-là;. qu'il était nécessaire de présenter de nouveau ce même
bill, et cela par pure formalité.
, 617.-Ce bill a-t-il été ainsi rapporté de nouveau sans autre formalité, ou
n'avez-vous pas cru de votre devoir de consulter la cour du banc du roi à
cet égard ?

Etant rendu en cour, et ayant des doutes sur ce que le procureur du roi
avaitdit-aux jurés, j'ai pris sur moi sans consulter les autres jurés de de-
mander à la'cour siles jurés devaient procéder de nouveau sur le bill que je
tenais alors en main qui-était un bill trouvé vrai et rapporté à la cour le huit
contre MM. Waller et Duverny,-ou-si par pure formalité on devait le pré-
senter de nouveau à la cour; exposant de plus que plusieurs des jurés qui
avaient donné leur opinion sur ce bill le huit, étaient alors absens: l'opinioin
de la cour fut que le bill devait être considéré de nouveau. Le procureur
du roi dit alors je ferai venir les jurés absens " Iwll send for them." Et
au lieu de les envoyer chercher, M. le procureur s'est transporté dans la
salle des grands jurés, et a répété qu'îl n'était pas nécessaire de procéder de
nouveau. Je lui observai que j'avais eu l'opinion de la cour et que j'agirais
suivant cette opinion. Il est demeuré l'espacede cinq ou six minutes à con-
verser en particulier avec plusieurs des jurés, et m'a demandé ensuite si je
voulais suivre son avis qui était de présenter de nouveau le même bill sans
de plus amples formalités. Je lui dis alors que malgré la haute opinion
que javais de ses talens je ne pouvais pas suivre son avis; qu'il avait un de-
voir à remplir et que j'en avais un aussi, sacré; alors je procédai à prendre
l'opinion des jurés et°le bill fut trouvé vrai et rapporté comme tel.

618.-Entendit-on cette seconde fois de nouveau des témoins ?
Non-je proposai auj de faire venir les témoins de nouveau, mais ils y

objectèrent, et ayant mis a question aux voix, la majorité décida qu'il n'e-
tait pas nécessaire.

619.-Les jurés qui avaient rapporté le bill d'indictment, la première fois
étaient-ils tous présens ?

Il y en avait trois absens.
620.--Y avait-il parmi les jurés qui ont rapporté le bill d'indictment la se-

conde fois, des jures qui n'étaient pas à la première?
Oui, il y avait un qui s'est contenté du rapport que lui ont fait les autres

jurés, du témoignage, quoiquej'eusse propose de faire entendre de nouveau
les témoins.

621.-Le Procureur-gépéral n'a-t-il pas montré dans cette afaire une
grande vivacité ?

Oui.
622
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- 622.-Cette poursuite n'était-elle pas considérée publiquement et notoire-

ment comme résultant d'opinions politiques?

17janvier,182
9 . Ou.

M. Guy s'est alors retiré.

Ordonné, Que le président fasse motion qu'une humble adresse soit pré-
sentée à son Excellence l'administrateur du gouvernement priant son Excel-

lence de vouloir bien faire mettre devant cette chambre copie d'une dépêche
du secrétaire d'état au département des colonies à sir Francis Burton, Lieute-

nant Gouverneur de cette Province, en date du trente septembre mil huit'

cent vingticinq, et relative à une autre dépêche du quatre juin de la même

année.
[Ajourné à l'appel du Président.

Lundi, 19 janvier, 1829.

Prss :-MM. Yiger, Cuvilliet, Lefebvre, Heney et Bourdages.

M. Viger au fauteuil.

Louis Guy, écuyer, a compara de nouveau devant le comité, et a été exa-
miné comme suit:

62&--N'est-il pas vrai que par la dernière commission de la paix pour le
district de Montréal, il n'est demeuré que six magistrats canadiens pour la
ville et cité de Montréal?

Oui. ,
624.-Croyez-vous qu'on n'aurait pas pu trouver un plus grand nombre d

personnes propres à remplir cette place parmi les canadiens dans la ville e
cité de Montréal ?

Je crois que l'on aurait pu en trouver un plus grand nombre et même j'a-
jouterai que M. Ross, président des sessions de quartier, sur ce qu'on lui té-
moignait le désir de faire nommer plusieurs magistrats canadiens, me dit
qu'il espérait que je voudrais bien lui donner une liste des canadiens les plus
- ualifiés pour être magistrats. Je m'y refusai d'abord pour des raisons par.
ticulières, néanmoins je lui dis que le lendemainje pourrais lui en donner
une liste, que je lui donnai en effet deux ou trois jours, après, contenant les
noms de douze à quinize personnes très respectables. Il me dit alors que si
en lui parlait de nouveau de ce plan, iliprofiterait de ma liste: il me proposa
d'y ajouter deux jeunes messieurs de Montréal, à quoi j' bjectai, lui disant
que je pensais que le public en serait mécontent, tandislu on avait à nommer

des personnes plus ae ; et je crois sincèrement que j aurais pu lui donner
une 'ste beaucoup plus nombreuse.

625.-Pouvez-vous dire quel effet cette commission a produit sur l'opinion
du petit -nombre des magistrats canadiens qui ont été conservés en office dans
la ville et cité de Montréal p

Ils m'ont tous paru nmécontens, et trois d'eatr'eux (et je suis de ce nombre)
dirent
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dirent qu'ils se retireraient de la commission si les choses restaient oi elles ou Guy, er
en étaient. Cela a produit un tel mécontentement, en outre que ces trois
magistr4ts se sont presqu'entièrement retirés des affaires depuis ce tems. 19 janvier 1829,

Mardi, 20 janvier, 1829.

PRESENs:-MM. Viger, Lefebvre, Leslie, Heuey, Cuvillier, Neilson et
Bourdages.

M. Viger au fauteuil.

Le président a fait rapport au comité qu'en conformité à l'ordre du comité
du dix-sept du courant, il a fait motion dans la chambre pour qu'une humble
adresse fut présentée à son Excellence l'Administrateur du Gouvernement,
priant son Excellence de vouloir bien.faire mettre devant cette chambre,
copie d'une dépêche du secrétaire d'éfat, au département des colonies à sir
Francis Burton, lieutenant gouverneur de cette province, en date du trente
septembre mil huit cent vingt-cinq, et relative à une autre dépêche du quatre
juin de la même année : Que la dite adresse ayant été présentée à son ex-
cellence, hier, illui a pl faire la réponse suivante :

" La dépêche en question n'étant pas de record dans le bureau ni dans sa
"possession, il ne peut se conformer aux désirs de la chambre."

Dominick Daly, écuyer, a été alors appellé de nouveau, et examiné D. Daly, écr.

comme suit:

626.-Vous-avez dit lors de votre examen précédent, que vous aviez re-
mis au secrétaire civil en janvier mil huit cent vingt-six, une dépêche du
trente septembre précédent adressée à sir Francis Burton; avez-vous gardé
copie de cette dépêche ?

Je ne l'ai pas fait.
627.-Avez-vous depuis el occasion d'avoir en votre possession copie de ce

document?
Oui.
628.-L'avez-vous maintenant en votre possession ?
Une copie de cette dépêche m'ayant éte transmise par sir Francis Burton

aprè, son arrivée à Londres, où un duplicata de cette dépêche lui avait été

fourni au bureau colonial, je l'ai en ma possession.

629.-Cette copie est-elle conforme à la dépêche que vous-avez remise à

M. le secrétaire civil, ou avez-vous quelque raison de douter de son exacti-

t k?
j'ai remis l'original de la dépêche avant la réception de la copie

que j'ai act ieeent, je ne uis dire positivement qu'elles se ressemblent

verbatim, mais je t'ai reçue de sir Francis Burton comme une vraie copie et

je ne me rappelle aucune raison pour m'induire à douter de son exactitude,
et consquemmentje crois que c'est une vraie copie.

630.-Pouvez-vous mettre devant ce comité ue copie de cette dépêche?

Comme ce document u'est pas venu officiellement en ma possession, je ne
puis
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D. Daly, éer. puis avoir aucune objection d'en donner copie au comité, et je le ferai au-
-o jourd'hui.

(M. Daly s'est alors retiré, et étant revenu peu de teins après, il a remis au
comité la copie de la dépêche, à lui demandée, laquelle est comme suit:)

"Bue Downing,

"Monsieur, 
30 septembre, 1825."

" J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 25 juillet, dans
« laquelle vous détaillez les raisons qui vous ont porté à sanctioner l'acte
" d'appropriation, quoiqu'il mît de côté plusieurs places dont Sa Majesté avait
" dejà approuvé l'existence, et qui depuis longtems formaient partie de l'é-
" tablissement civil du Bas-Canada.

" Comme ma dépêche du 4 juin vous a été adressée sous l'impression
"que toute la correspondance avec mon bureau était en votre possession, et
"surtotit mes instructions à sir John Sherbrooke, et au comte de Dalhousie,
'quant à la manière dont la Chambre d'Assemblée devait pourvoir à la liste
"civile, vous considérerez cette dépêche comme non-avenue, n'ayant plus
"de fondement d'après les explications que vous-avez données sur cet ojet;
" et je dois borner l'expression de nion regret('par rapport aux mesures que
"vous avez adoptées, à un seul point, c'est-à-dire à ce que vous-ayez effec-
"tué un arrangement si délicat et si important sans communication préa-
"lable et directe avec le gouvernement de sa Majesté.

"J'ai l'honneur d'être.
" Monsieur,

Votre très-obéissant
et très-humble serviteur,

"(Signé)" "BAvnuas."'

"Sir Francis Burtoit,
"&c. &c. &c"

Jeudi, 22 janvier 1829.

PaîsÊNs :--MM. Viger, Ifeney, Bourdages et Lefebvre.

M. Viger au fauteuil.

Ordonné,-Que Messire Kelly, prêtre, curé de Sorel, et M. Jean Crébas-
-a du même lieu, soient requib de comparaître devant le comité, mercredi
prochain, le 28 du courant.

[Ajourné à lappel du président.

Samedi, 24 janvier 1829.

PEsmis :--MM. Viger, Heney, Lefebre, Neilson, Cuvllier et Leslie.

M. Viger au fauteuiL Ânl-
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Amable Berthelot, écuyer, a lté de nouveau appelé devant le comité, et J. berIelot, éc
exnuné comme suit

631.-Savez-vous à quelle époque remonte l'établissement de la Gazette de 2 janvier 1829.

Québec, qui se trouve actuellement imprimée par M. Samuel Neilson ?
Le premier numéro de cette gazette est du 27 juin 1764. Je l'ai parcouru

depuis cette époque jusqu'à cette année, pour y prendre des notes relatives
a l'Histoire de ce pays. Il n'y a eu d'interruption dans la publication de çette

gazette que, 1 0: du 31 octobre 1765 jusqu'au 29 mai 1766, par la raison que
les souscripteurs ne voulaient pas payer les droits du timbre imposé par l'acte
du parlement de la Grande-Bretagne, qui l'imposait; 2 0: depuis le 3 novem-
bre 1775 au 8 août 1776, à raison du siége de Québec, lors de l'invasion des
Américains.

632.-Quelle opinion avez-vous pu vous former de cette gazette ?
C'est le monument" le plus intéressant que je connaisse pour l'histoire du

Canada, depuis la conquête.
633.--Comment cette gazette a-t-elle été conduite ?
Je considère que cette gazette à toujours été conduite avec la plus grande

prudence, et la plus grande sagesse et impartialité.

Jacques Viger, écuyer; a ensuite été appelé de nouveau, et examiné r
comme suit J. Figer, écr.

634.--Etiez-vous un des grands-jurés de la cour du banc du roi du district
de Montréal, pour les matières criminelles, en septembre 1828 ?

J'étais un des grands-jurés de cette cour.
635.-Parmi les actes d'accusations (indictments) qui furent soumis aux

grands-jurés de cette cour, s'en tgouve t-il un contre un nommé Joseph Bra-
seau et autres, pour riot, en abattant un ou des Mais ?

Le prémier jour de la cour, il nous fut présente un acte d'accusation ou
(indictment,) contre Joseph Brazeau, fils, Jean Olivier et autres, dont je
ne me rappelle pas les noms. C'était pour un riot, et pour avoir coupé et
abattu un Mai.

636.-Cette accusation a-t-elle été rejetée par les grands-jurés?
Oui, elle fut rejetée.
637.-Un second acte d'accusation (indictment) de la même nature pour

le même délit, et contre les mêmes personnes, vous fut-il soumis dans le
même terme?

Oui, et c'est je crois le 5 du même mois, que c'e -second acte d'accusa-
tio pour le même délit et contre les mêmes personnes, nous fut pré,
sent

63 .- A-t-il été produit de nouveau un autre témoin la seconde fois que
l'on a soumi l'accusation aux grands-jurés.

Non.
[Ajourné à lundi prochain.

Lundi, 26 janvier 1829.

PR EsENs :-MM. Viger, Heney, Cuvillier, Leslie et Bourdages.
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M. Viger au fauteuil.

J. J. Girouard, Jean-Josepli Girouard, écuyer, a compara et a été examiné comme
écuyer. suit --

639.-Quelle .est votre résidence et qualité ?
26 janvier 1829. Je demeure à Saint-Benoît, dans le comté d'York, et j'exerce Ïa profession

de notaire.
640.-Etes-vous officier de milice, et quel est votre grade ?
J'ai été capitaine d'une compagnie de milice dans le 1er. batailron du comté

d'York, sous les ordres du lieutenant-colonel Dumont.
641.--N'ét'es-vous pag un des officiers du ler. bataillon du comté d'York

qui, dans le cours de l'hiver dernier, ont renvoyé leurs commissions au lieu-
tenant-colonel Dumont ?

J'étais capitaine dans le 1er. bataillon du comté d'York, et je suis un des
officiers de ce bataillon qui ont renvoyé leurs commissions à M. Dunlont.

642.-Quelles raisou ont pu vous engager à remettre votre commis-
sion ?

J'ai fait connaitre ces raisons au Lieut. Col. Dumont, comme l'ont fait plu-
sieurs autres officiers de son Bataillon, en lui renvoyant leurs commissions,
dans des lettres qu'ils lui adresserent dans le mois de.janvier 1828, la conduite
et les démarches de M. Dumont, n'avaient évidemment pour ,4ut que de faire
servir l'autorité dont-il était revêtu cpmme commandant le 1er bat. du comté
d'York aux vues de l'administrtn d'alors, d'employer le bras de l'exécutif
a venger de prétendues injures qui lui étaient personnelles, ou de récom-
penser ses partisans et de punir ceux qui lui avaient été contraires dans les
deux dernières élections.

Lorsque je remis ma commission, il avait déjà fait destituer un grandnom
bre d'officers qui étaient tous des citoyens extrêmement respectables, qui
avaient l'estime et la confiance de leur concitoyens ; il leur avait substitué
des officiers pour la plupArt sans qualifications, de jeunes personnes et autres,
sans propriétés, sans education ou sans caractère, des gens qui n'avaient
d'autres titres à cette honneur, et à la protection du lieut. col, Dumont, que
le parti qu'ils avaient pris en sa faveur lors de la dernière élection.

11 me répugnait de servir sous un homirne qui exerçait la délation et la
persécution contre tous ceux qui ne voulaient pas abandonner la cause de leurs
compatricqtes. 

1

643--Y-a-t-il eu beaucoup d'officiers de milice destitués dans le comté
d'York, depuis le commencement die 1827?

La, destitution la plus nonbreuse a été faite par l'o.idre général de milice
e du 12 juillet 1827, depuis ce tems il y a eu encore diverses destitutions
par plusieurs ordres géneraux, mais en moindre nombre. Le lieut. col. Du-
mont a aussi donné plusieurs retraites q'on peut considérer comme des des-
titutions.

644,-Des raisons semblables n'ont-elles pas aussi empêché la promotion,
de quelques officiers de votre battaillon ?

Oui, je produis au soutien de mon opinion une lettre du lieut col. Dumont,
la quelle est comme suit-

At.
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St. Eustache, 29 juillet 1828. j. J. Gjrosard,
écuyer.

< Mon cher monsieur,
26 janvier 1829,

"Le lieut. col. De Bellefeuille est venu aujourd'hui pour completer Porga-
nisation de mon battaillon, et commeje vous l'ai dit je vous ai recommandé
comme major. Ceci a mis dans l'opéra, M. Eug. Globensky a dit que M.
Smith ne méritait pas d'avoir cette place, puis-que le gonverneur avait dé-
placé des officiers pour avoir signé des papiers contre lui, que Smith était
pire, qu'il avait commandé ses miliciens pour 'assembler chez Rochon pour
signer la requête contre le gouverneur, requête infâme ; que lui même avait
signé cette requête. Messieurs, ai-je dit,j'ai fait mon devoir en nommant M.
Sinith major; que je nedevais pas porter ces plaintes contre lui sur des oui
dire; vous le savez me dit on ; non, on parle bien ou sont les preuves;
faites votre devoir, moi je ferai le mien; hébien on se servira de votre cadial,
pour les faire parvenir a son Excellence ; je les transmettrai, pourvu que ça
soit respectueux; je vous avertis du tout afin que vous préveniez le coup.

Votre ami, -

(signé) L. DuMON?.

"Wm. Smith, écr.
St Eustache.

645.-M. Smitk a-t-il été depuis nommé major?
Non c'est M. Eugène Globensky qui a été nommé major.
646.--N'était-il pas notoire que la plupart des officiers de milice de votre

comté ont été destitués, non, pas pour avoir manqué à leur devoir de mili,
ciens, mais au contraire, pour avoir;pris part aux affaires publiques du pays,
et avoir participé aux mesures prises publiquement dans le comté, et dont
l'objet était de porter devant le Roi et son parlement, les plaintes du pays
contre l'administration du comte Dalhousie ?

Oui, et l'ordre général de milice 'u 12e. juillet 1827 le prouve. Je produis
cet ordre tel qu'il se trouve collé sur une lettre adressé à M. Dumont, et.
signé Robt. Armour, ainsi que le tout fut affiché a la. porte de l'église de,
la paroisse de St. Eustache, dans le comté d'York, comme j'en fus alors
informé.

Lieutenant-colonel Dumont.
Montréal, - .

Office de la gazette officielle,
11 heures samedi

Monsieur,
Je n'ai que le temps de vous annoncer Parrivée du steam-boat Chambly qui

apporte la bonne nouvelle qui suit :-

{ Bureau de Padjudant-général des milices,
Québec, le 12juillet 1827.

C Ordre général,-
"L'adjudant-général des milices a ordre au lieutenant-colonel Dumont, du

1er bataillon du comté d'York, les remercimegs du gouverneur-en-chef, pour
Id ý1Pat-
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J J irouard, l'attention qu'il a portée et pour le rapport qu'il a promptement cru devoir
écuyer; faire sur la conduite de certains officiers sous-ses ordres, qui ont encouragé

rr --- et ont pris part dans des assemblées publiques: l'exécution loyale et fidèle de
26 janvier 1s29, son devoir envers son Roi et son pays, mérite 'entière approbation de Son

Excellence.
"Les officiers ci-après dénomméssont par le présent notifiés que le gouver-

neur-en-chef, en vertu des pouvoirs dont il est investi cohune le représentant

de Sa Majesté, annulle par le présent ordre, tqutes les commissions qu'ils
tenaient comme officier de milige, et ordonne que.ces personnes individuelle-
ment soient portées dans les rôles comme simples miliciens.

Le lieutenant-colonel Dumont reconunandsra sans délai d'autres officiers
pour remplir les vacances.

Premier bataillon de la milice du comté d'York:

Noms des officiers dont les comnmissionns sont annullées-

Le major Ignace Raizenne; les cap itaines Louis Dumouchelle, J.-Ëaptiste
Dumouchelle, Jacob Barcelo, Jean-Bte. Féré, A. Berthelot, les lieutenants
Joseph Hétier, Wm. Scott, docteur Jacques Labrie (ci-devant chirurgien de
la milice incorporée.)

Par ordre de Son Excellence le gouverneur-général et commandant en
chef.

FisAeeçois VAsSAL DE MONvIEL,
adjt.-génél. des forces des milices.

Je reste en grande hâte, vofre etc.

ROBERT AÈMoUR, jr.

[ëet ordre fut affiché à la porte de l'église par le colonel Dumont,]

647.-Quelles étaient ces assemblées publiques auxquelles l'ordre général

dont vous venez de parler faisait ?usion?

L'ordre général fait allusion 'assemblée constitutionnelle qui eût lieu à

Saint-Eustache dansle com d'York, le 4juin 1827, dans lqüelle assemblée

il fut adopté des résolutions tendantes à concourir avec les autres comtés de

la province, dans les mesures à prendre pour porter les plaintes du peuple au

Parlement Impérial.
648.-Cette assemblée svait-elle dans votre opinion, aucune tendance à

causer du trouble ou à exciter le mécontentement dans la province?
Bien loin de là. Il s'agissait uniqùement de reclamer d'une manière légale

et constitutionnelle, les doits de libres sujets anglais, et de se plaindre au
Roi et son Parlement de divers acte de l'amiinistration coloniale, i s'y agis-
sait aussi d'examiner la conduite publique des deux représentans du dit comté
d'York, MM. Dumont et Simpson.

649.-M.le colonel Dumont nie s'est-il pas servi du prétexte deces assem-
blées publiques, pour faire destituer un grand nombre d'officiers de milice de
son bataillon, pour paraliser autant que possible leur influence à l'occasion
de l'élection qui devait avoir prochainement lieu

X. Dumont connaissait très bien la loyauté des messieurs qu'il avait fait dé
met-
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mettre, pluieurs servaient sou lui comie officiers dans son bataillon depuis

plus Je Vingt années. Il les avait vu marcher avec zèle dans la dernière, GirÔant,
ruerre, et connaissait mieux que personne, qu'aucun d'eux ne méritait le e
mauvais traitement qu'il leur faisait éprouver. Je ne puis lui supposer d'au- 26janvier 1ss7.
trc motif que celui de gn,'er par la crainte ce qu'il ne pouvait obtenir par son
crédit ou son influence. Il voyait clairement que l'assemblée constitution-
nelle du 4 juin 1827, préparait sa clhate certaine et celle de son collègue,'
John Simupson, écuyer, a la prochaine élection. Il ne pouvait se dissimuler

que sou'changenrt de politique, que le pas ti qu'il avait pris en toute occa-
s on contre les droits et les intérêts des habitans du comté, les avaient tout-
à-fait mérontentés confre lui : en provoquant ce coup d'autorité, il s'imagina

leut être pounVoir faire perdre l'influence des messieurs qui furent l'objet de
ses délations, et frapper de crainte les électeurs qui les auraient voulu suivre.
Outre u graid nombre de circonstances qui ne nie laissent aucun doute sur
Ce sujet, je puis appuyer ce que je viens de dire sur la conduite subséquente
du lieutenant-colonel Dumont et de ses partisans ; car il est de fait que les
cassations ou démissions d'oflicierls, même les retraites qui ont forcément eu
lieu, depuis dans son bataillon, ont surtoutfrappé ceux qui s'étaient déclaré
contre lui dans la dernière élection ; au contraire, les promotions, les coin-
sissions de milice que le lieutenant-.colonel Dumont a donné en grand noum-
bre, sont surtout tombées sur ceux qui avaient abandonné leurs compatriotes
pour suivre le parti du lieutenant-colonel Dumont, et pour favoriser son élec-
tion. C'est encore un fait de notoriété publique et sur lequel il serait facile
de se procurer des preuves testimoniales, que lors de cette élection, plusieirs'

persounes n'agirent en favèur du lieutenant-colonel Dumout, que sous la
foi de la promesse qui leur avait été faite d'être récompensé de leurs peines

pa une commission dans la milice ; c'ests ce qu a en effet eu lieu au grand
niécoutentement des miliciens, qui virent clairement qu'ils n'avaient plus à
leur tête que des adversaires ; encore avait-on prodigué ces commissions sans
églard an caractère, à l'influence, à la prop.iéte, à la ctupacité et aux autres
qualifications que les miliciens avaient toujours rencontré 'chez les offliciers

lont, on venait de les priver.
650.-Quel effet produitsit sur l'esprit des habitans de vos endroits, l'ordre

général de milice du 12 juillet 1827 ?
L'indi'rnation fut générale parmi les miliciens du 1er bataillon du comté

d'York lorsqu'ils apprirent la destitution de leurs a cieus officiers, et en
plusieurs occasions ils en témoignèrent leurs regrets,. ntre autres faits que
le pourrais indiquer à l'appui de cette assertion, je sais que des officiers par-
tisanîs dit lieutenant-colonel Dumont, à la tête desquels 4e trouvait son neveu
E. A. L. Bellefeuille, alors major dans le bataillon, et actuellement attaché
à l'état major de la milice, parcosururent les concession de la division sous
les ordres du lieutenant-colonel Dumont pour chercher quelqu'un qui vou-
lut prendre'une commission de milice, et qu'ils éprouverent plusieurs refus
humilians, surtout dans St. Benoit ou MM. Mallu, Le9air, Pilon et autres
habitans respectables ne voulurent jamais accepter de commission dans la
milice sous les ordres, du lieutenant-colonel Dumont. Un autre fait qui
montre bien mieux l'opinion des miliciens, c'est qu'au remier jour de mai
dernier les tnilicieus témoignsèrent humblement l'estime et le respect qu'ils
conservaient pour leurs anciens officiers, et le mépris qs 'ils avaient pour la
plupart des nouveaux, en refusant à ceux-ci l'hmonneu de la plantation du
mai qu'ils continuèrent de donner aux premiers.

651.-M. le major H. Lemaire St. Germain a-t-il té destitué de son
rang
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rang dans la milice d'York pout avoir assisté aux dites assemblées ou p

écuruard, nqu autre cause et quelle ?
Je crois qu'il a été destitué poures mêmes raisons que j'ai déja donné

26 janvier 182P. a l'occasion des cassations précédentes. M. St. Germain s'était toujours op.
posé ou n'avait jamais voul favoriser l'élection de son beau-frère, le lieute.
nant.colonel Dumont, surtout lors de la dernière élection. Peut-être M.
Dumont y fat-il encore porté par le refus que fit le major St. Germain
d'exécuter un certain ordre de division qu'il reçut du lieutenat-colonel Du.
mont dans le mois d'août 1827 que je produis en original.

St. Eustache, ce 12ème août 1827, avant-midi.

(Ordre de division,)
A,

Hia. St. Germain, Steph. McKay et uast. de, Bellefeuile, écuyers, majors
du 1er Bat. C. D'Y.

Il est clair par l'ordre général de son Excellence du 12 juillet dernier, que
les officiers qui ont encouragé et ont pris part aux assemblées publiques ten.

sJ dantes à exciter des mécontentements parmi le peuple, ont été degradés;
En conséquence je vous somme au nom du roi, chacun de vous en partitu-
lier, de me faire un rapport officiel, si vos officiers qui sont sous vos ordres
immédiates ont encouragé et ont pris part aux assemblées publiques tendantes
à exciter des mécontentements parmi le peuple, depuis le 12 juillet dernier;
de vous informer exactement de leur conduite depuis le 12 juillet dernier.

En même, temps de me faire un rapport circonstancié relativement à ces as-

ssemblées, des personnes qui les ont le plus encouragées; et de me donner par
écrit le nom des officiers, miliciens et autres personnes sous vos commande.
mens, ou sous ceux de vos officiers. Vous devez vous conduire d'une ma-

nière très-secrête et me faire rapport 
4 ous deux fois vingt-quatre heures,

chacun enu votre' particulier.

(signé) LAMi5. DUMONT,

Lieut.-Col. Commt. le ler B. C. Y.

Par ordre du Lieut.-Col. Commandt. le ler B. C. Y.

Charles L, Dumont, Lieut. et Ad't.
1er B. C..

652.-Vous avez parlé tout à l'heure des retraites envoyées à certains of-

ficiers de votre bataillon comme de quelque chose de disgracieux-pour
quoi cela ?

C'est que ces retraites sont considérées et avec raison comme des distitu-

tions.
1 . En ce que les officiers qui les ont reçues, ne les avaient point de-

mandées, et qu'ils n'ont même jamais été consulté à ce sujet, aisi que
plusieurs d'entr'eux me l'ont assuré. Je sais aussi que M. Joseph Robin,
enseigne dans le bataillon, se disposait a présenter à son excellence une
requête a ce sujet. Il m'a dit à moi même qu'il avait servi dans la der-

nière guerre, qu'il était encore disposé à servir, et qu'il en était capable, et
n'avait aucunement donné lieu à sa retraite.

'Q.
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2 ©. En ce qu'elles étaient considérées comme une punition pour avoir
signé les requêtes au parlement impérial et avoir refusé de favoriser le lieut.- -. J. GiroLuard,
c,,l. Dµmont dans la dernière élection. écuyer.

648.-Les officiers qui dans votre batailldn ont remplacé ceux qui avaient esnvier 1829
été distitués ou avaient résigné, sont-ils généralement parlant, duement qua-
lifés ?

Comme je l'ai déjà dit la plupart de ces officiers ne sont nullement quali-
fiés, plusieurs ne sont ni propriétaires ni fils de propriétaires, il y en a un
boi nombre qui sont entierement dépourvus d'éducation, même domestique.

Dans St. Benoitje ne connais que le capt. Edouard Viau qui sache lire et
écrire, il s'en trouve même qui par leur situation ou leur conduite ne peu-
vent avoir la confiance ou le respect des miliciens : plusieurs sont de petits
cabaretiers qui ne vendent que du rum au verre et à la roquille.

049.-Ce captaine Vian n'a t-il pas été promu d'une manière singulière et
inusitée ?

C'est un jeune homme du village St. Benoit ou il tient un petit cabaret. il
est infirme et est souvent attaq é du mal caduc. Après les destitutions qui
eurent lieu dans ce bataillon, il fut nommé enseigne, et se trouva le seul ofi-
cier resté dans* St. Benoit, lorsque plusieurs des nouveaux officiers promus
eurent remis leurs commissions au lieut.-col. Dumont. Ce fut à cette occa,
sion que le lieut.-col. Dumont envoya à St. Benoît une espèce d'ordre de ba-
taillon, au quel on à fait allusion, qui fut pµtblié et vlu a haute voix par
Jôseph Brazeau, huissier, à la porte de l'église de-fa paroisse St. Benoît, à
l'issuedu service divin du matin, le dernier dimanche de janvier, 1828.

Je produis'une copie exacte, ligne pour ligne et mot pour mot, de. cet or-
dre dontj'ai vu l'original écrit et sign6 de la main du lieut.-col. Dumont.

Le voici :
Habitans de St, Bentot.

Tout n'est-pas perdu dans israël : il se trouve encoee un bon israélite dans
St. Benoît.

EDoaUn VIAU ayant mérité par sa conduite la confiance du gouvernement
se trouve par la désertion des officiers le plus ancien officier de St.
Benoît.

Par ordre du Roi.

Tous les bons sujets de St. Benoît sont prié d'obéir aux ordres de
Edouard Viau, officier commandant à St. Benoît.

Quand aux rebels nous trouverons moyen de les obliger à obéir à ses or-
dres, suivant la loix.

Donné à St. Eustache.

f49 janvier, 1829.
L. DumoNT, lieut.-colonel

commandant,
1er. Bat. C. Y.

[Au dos de cet ordre se trouvait Pécrit suivant signé de la main du dit
or. Dumont, et qui fut lu et publié en même tems que le premier.]

Aux Habitans de St. Benoit.

EnouAR ViAU, gentilhomme ayant mérité la confiance du gouvernement se
I 2 . trouve
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trouve par la désertion des autres officiers le premier officier commwal.J. .. Cirouord, ilant de St. Benoît.
écuyer. 

Par ordre du roi.
26janvier, 1829. Tous les bons sujets de St. Benoît sont priés de lui obéir, et nous trou.

verons moyen de faire obéir à ses ordres, les rébels suivant la loix.

L. DUMONT, hieut.-colonel
commandant.

1er. Bat. C. Y.
St. Eustache,

ce 19janvier, 1828.

650.-Croyez-vous que si la milice était appelé en service actif, le batail-
Ion du lieut.-col. Dumout, pourrait rendre les services qu'on peut attendre
d'une milice bien organisée ?

Je ne le crois pas. Il est vr-ai que les miliciens, étant loyaux et fidèles
comme je les connais, seraient bien éloignés de refuser leur soumission à des
ordres légaux; mais d'après la connaissance particulière que j'ai de leurs of.
faciers actuels, et des sentimens qu'ils entretiennent à leur égard, je suis
persuadé qu'ils n'obéiront pas avec cette bonne volonté et cet empressement
qu'ils auraients'ils avaient des officiers qu'ils pussent respecter et en qui ils
eussent confiance. D'ailleurs avant le boulversement de la milice, presque
tous les oficiers étaient assez instruits pour faire le devoir; maintenant il s'eav
faut debeaucoup que ces oit le cas, car un bon nombre de subaltérnes sont en.
tièrement dépourvus de toute instruction, et même parmi les capitaines il y en
à plusieurs qui ne savent ni lire ni écrire ; enfin les cassations, lès démissions,
la conduite du lieut.-col. Dumont et de ses partisans, avant, ~pendant et après
les élections, et aussi dans les mesures prises par le peuple pour obtenir jus.
tice auprès du parlement impérial, a eu ce malheureux résultâtu es- babi
tans ont cru qu'on ne pouvait être citoyen en conservant ue commission
dans le bataillon du hteut.-col. Dumont ; que l'étrange abus qu'on a fait de
ces charges honorables, prodiguées sans distinction par le lieut.-col. Dumont,
soitpour se faire des partisans ou pour récompenser ses créatures, à fait que
les habitans régardent à présent'avec méfiance, et souvent avec mépris, ce
qui auparavant n'était que la récompense de services rendus, la marque du
mérite, de l'intégrité et des talens, et l'objet de leur confiance et de leurs res'
pects.

651.-Les assemblées qui ont eu lieu dans votre comté et dans les diffé.
rentes paroisses en 1827, avaient-elles toutes pour objet de s'assurer de l'é,
lection, et de présenter les requêtes à sa majesté et au parlement ?

A ma connaissance il ne s'est tenu aucune assemblee qui ait en pour but
un autre objet que ceux que l'on à mentionné.

652.-Combienreste t-il des anciens officiers qui avaient des commissions
dans le lèr. bataillon da comté d'York ?

Depuis que le lieut.-col. Dumont à commencé à éliminer en 1827, il n'y a
plus, au meilleur de ma connaissance que le lieit.-coloull et un 'capitaine
qui aient encore leur ancienne eommissio; la plupart des autres ayant été
forcement destitués, ou mis à la retraite, ou s'étant eux-mêmes- retirés du
service en renvoyant leurs commissions à M. Dumont; en sorte que mainte-
naut le nombre d'ofdiciers ainsi démis se trouve être de plus de trente.

t J3
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653.-Connaissez vous Joseh Brazeau, Paul Brazeau et Maurice Le- J. J. Girouavd,
niire qui ont présenté requête a cette chambre? écuyer.

Oui, je les connais, il demeurent dans le comté d'York, au village de St., - -

Benoît, ou je demeure moi-même depuis treize à quatorze ans. 26 janvier, 829.
l54.-Le lieut.-col. Dumont a t-il fait exécuter les ordonnances de milice

de la 27ème. et 29ème. Geo. III.
Après l'expiration des lois de milice au 1er. mai 1827, le

lieut.-col. Dumont reçut, ainsi que les autres commandants de divisions,
ordre de faire exécuter ces ordonnances dans son bataillon ; mais
il n'en fit rien d'abord, et donna même à penser en premier lieu qu'il
ne croyait pas-à leur légalité, et ensuite qu'il avait des raisons particulieres

pour n'en pas exiger les devoirs avant l'élection prochaine. Cependant
ayant, à ce qu'il parait, reçu un ordre particulier à ce sujet, je sais qu'il
transnit à ses majors, et ceux-ci aux capitaines, des ordres pour mettre ces
ordonnances à exécution: naais comme l'élection générale approchait, et
ga'il savait la répugnance que les habitans avaient à exécuter des devoirs aux-
qdels ils n'étaient Vas accoutuiés, et qu'ils croyaient illégaux ; ce commande-
mient n'eut point d exécution, ce qui fut généralement attribué au grand dé-
sir que M. Dumont avait de ménager les électeurs afin d'avoir leur votes dans
l'élection qui était à laveille de commencer,

Après election il donna aux ordonnances leur pleine exécution dans son
bataillon, et il en fit exiger les devoirs à la rigueur, au moins dans la partie de
st. Benoît, et de Ste. Scholastique, ou il fut secondé avec ardeur par tous ses
officiers de nouvelle création.

655.--Croyez-vous que M. Dumont en ne faisant aucunement exécuter les
ordonnances de miliéè dans son bataillon en 1827, aipu contribues-par a a
faife croiie aux habitausdevo endroits, u'en effet ces ordonnances

'taient-pas-erfoTce ?
Oui, *e le crois, et cette considération fut soumise comme une excuse, ou

connue motif d'indulgence pour le juge par les miliciens qui ont été condain-
cés l'année dernière pour infraction aux ordonnances, dans ue cour mar-
tiale présidée par M. Dumont.

656.-Savez vous pourquoi les poursuites dont vous venez de parler ont
eu lieu ?

J'ai déjà dit que dans mon opinion, le lieut.-col. Dumont et ses subalternes
ne cherchèrent pas tant à faire respecter la loi qu'a se venger, et les ordon-
nances leur en fournit les moyens; ces poursuites étaient pour ne s'être pas
fait enrôlerouivant les ordonnances, et elles furent suivies de condamnation à
l'amende et d'emprisonuement.

6.57.-Qielles ont été ces poursuites, et qne s'en est-il suivi ?
Les capitainetChurles Dorion, J. Bte. Ritcher, François Devoyaux, et

Edouard Viau s'arrangèrent d'abord avec le lieutenant colonel Dumont,
l'huissier Tison et un écrivain, pour n'être point obligé de faire les déboursés
d'argent que ces poursuites nécessitaient, ces deux derniers consentirent à at-
tenfre le payeinemt des amendes pour recevoir leurs honoraires. On or ganisa
ine couir, dite martiale, à St. Eistache, composée du lieutenant colonel Du-
nmont qui la présidait, et -du major Stephen M'Kay, avec le capitaine Wm.
Smith. Le Jeudi 3 Juillet 1827, lacour entendit les plaintes des capitaines
dont je viens de parler, contre,

I o. Ignace Raizenne, notaire à St. Benoit, ancienjuge de paix, commissaire
pour les petites causes, major destitué par l'ordre général du 12 Juillet, 1827.

2 Jacques Labrie, médecin à St. Eustache, destitué par le même ordre de
sa commission de chirurgien dans le 2e bataillon de la milice incorporee.

3.,-
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J J. Gzrosa>d, 3* . Jean Olivier Cherrier, médecin demeurant à St. Benoit.
écu.yr. 40 . Jean Joseph Girouard, notaire à St. Benoit, capitaine démis.

r- - 50. Seraphim Barbeau, meunier à St. Benoit.
26janvier, 1829. 6 . Le docteur Alexis Demers, lieutenant destitué par l'ordre général du

12 Juillet, 1827.
7 0 . Dominique Poitra, milicien, ne résidant plus dans le bataillon, ainsi

que le docteur Deiners.
8. J. Bte. Dumouchel, capitaine destitué par l'ordre général du 12 Juil-

let, 1827.
9 0. Louis Masson, capitaine )démis,

10 ©. Maurice Lemaire, lieutenant démis.
11. Paul Brazeau, enseigne démis.
12 . Vital Duniouchel,
130. Joseph Brazeau,
14 0. Laurent Aubry, miliciens.
15 0. Michel Lalande,
16 0 . J. Bte. Bertrand. J
Tous poursuivis pour ne s'être pas fait enrôler suivant les ordonnances.
Le dix premiers étaient exempts des devoirs de la milice par les ordon-

nances même; néanmoins, la cour déclara hautement son opinion que ces ac-
cusés devaient tous être condamnés à l'amende de £5. Cependant, on remit
ces causes pour se consulter jusqu'au dix du même mois; alors la cour déclara
encore que c'était son opinion que lés exempts fussent condamnés, mais
qu'ayant reçu une lettre du solliciteur général, lettre qui fut la en pleine
cour, elle renvoyait ces actions seulement par déférence pour l'opinion de
l'officier de la couronne, et fit entrer cette explication dans le jugement porté
sur le régître de la cour. n

Quant aux neuf autres accusés, leurs causes se terminèrent dans la pre-
mière séance de la cour. Laurent Aubry, Louis Masson et J. Bte. Bertrand,
furent acquittés sur diverses raisons; et Messieurs J. Bte. Dumouchel, Vital
Dumoucliel, Joseph IBrazeau, Paul Brazeau, Maurice Lçmxaire et Michel La-
lande, furent condamnés au maximum de l'amende, qui était de £5 et aul dé-
pens. Quelquesjours après, Messieurs J. Bte. Dumouchël, Vital Dumouchel,
ainsi que Michel Lalande, payèrent entre les mains du lientenant colonel
Dumont, chacun l'amende de £5 et les dépens, montant à £8 ou £9.

A l'égard de l'ex-lieutenant Maurice Lemaire, de l'ex-enseigne Paul Bra-
zeau, et du milicien Joseph Brazeau, n'ayant pas payé l'amnende, ils furent em-
prisonnés durant un mois à compter du 24 Juillet 1828, dans la prison com-
mune du district de Mositréal, par ordre du lieutenant colonel Dumont et des
deux autres juges de la c'Our qui les avait condamné.

Il y a en aussi d'autres poursuites durant la même cour, mais elles n'ont
pas été suivies de condamnations.

658.-Pourriez-vous nous dire en peu de mots qu'elles furent les défenses
offertes par les miliciens qui ont été condamnés.

Les accusés plaidèrent (sans vouloir néanmoins admettre l'existence légale
des ordonnances de milice:)

1. Qu'il y avait lieu à recusation, parceque les juges avaient d'avance pro-

noncé la sentence des accusés, comme cela fut en efft admis par la kour dans
ma propre cause.

2. Que la cour, telle que composée, était incompétente d'après les\ ordon-
nance; parcequ'elle n'était pas composée d'officiers majors, . Smitm,1,
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des juges, n'étant que capitaine; parceque de plus, Mr. Smith ne serait pas J. J. Girouard
l'officier suivant son rang d'après les ordonnances, y ayant dans le bataillon
un capitaine plus ancien que lui.

3. Que les ordonnances ne requierraient qu'un seul enrôlement, et qu'ils
étaient tous enrôlés suivaût les ordonnances.

4. Que quand même leur enrôlement serait insuffisant, ils devraient tou-
jours ètre exemptés de la pénalité, en égard aux considérations suivantes,
savoir:

1. Parceque jusqu'au jugement de la cour du banc du roi dans la cause de
Chasseur, M Dumont avait induit ses miliciens en erreur sur l'existence légale
des ordonnances, et par ses discours, et par sa conduite, en ne les faisant aucu-
nement exécuter dans son bataillon; et parceque les miliciens n'avaient éà au-
cun moyen de connaître leurs officiers, les compagnies et les officiers ayant été
plusieurs fois changés et rechangés, sans que les ailiciens en aient en la moin-
dre connaissance.

Voilà entre autres choses et'en peu de mots, les défenses générales qu
furent faites par les accusés.

Mais Joseph Brazeau, qui était mineur, l'un des pétitionnaires, voulut de
plus prouver qu'il s'était fait enrôler suivant l'usage par son père, (Joseph
Brazeau, huissier de St. Benoit, homme respectable et d'une intégrité recon-
nu,) et offrit à la cour des preuves testimoniales que le capitaine Vian avait
reçu cet enrôlement, et en avait paru satisfait. La cour rejetta ce moyen et
refusa d'admettre cette preuve, en décidant que tout enrôlement d'après les
ordonnances, devait être personnel.

William Scott, écuyer, marchand à St. Benoit, a ensuite para devant le
c omité, et a été examiné comme suit:

659.-Etiez-vous présent à l'assemblée åpnstitutionnelle tenue à St. Eus- W. Scuer.
tache,le 24 Juin 1827.

Oui, j'y étais.
d60.--Savez.ous-par-qui,-et-coniment cette assemblée fut convoquée?
Cëtfe assemblée fut convoquée en conséquence des déliberations qui eurent

lieu à St. Benoit.quelques jours auparavant, par quelques-uns des-principau
habitans de la partie est du comté d'York. On donna avis public aux portes
des églises des différentes paroisses, Dimanche à l'issue du service divin, de la
convocation de cette assemblée, et du tems et du lieu ou elle serait tenue.

661.---Qui présida à cette assemblée, et qui en fut nommé le secrétaire.
Le major Raizenne, qui était alors juge de paix, fut appellé au fauteuil, et

l'on pria le docteur Labrie de faire les fonctions de secrétaire ; ce fut ce dernier
monsieur qui expliqua plus particulièrement l'objet de cette assemblée.

662.-Quel était l'objet de cette assemblée?
1. C'était afin de donner aux habitang la connaissance des procédés de la

Chambre d'Assemblée, le résultat de ces pro8édés, la prorogation de la cham-
bre, et la conduite dans la chambre des personnes qui représentaient le comité
d'York, M. Dumont et M. Simpson.

2. De prendre l'avis du peuple sur la présente administration, ainsi que des
précédentes, et d'adopter certaines résolutions4tendantes à applanir les voies,
afin d'envoyér une mission en Angleterre pour le redressement des grief, et
pour qu'il fut adopté telles mesures qui en empêcheraient le renouveilement à
l'avenir.
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663.-Pouvez-vous rapporter ce qui se pss à cette assemblée?
Ir. Scott, écr. Ma réponse précédente explique à peu près tout ce qui eut lieu à l'assen-

blée. Ceux qui l'avaient convoqué; obtinrent tout ce qu'ils espéraient; car
26 janvier, 1829. immédiatement a très le service divin, les habitans s'étant sassemblés en grand

nombre; on leur lit lecture de plusieurs papiers publics, contenantjles procédés
de la chambre d'assemblée, ainsi que de l'administration d'alors, ce qui fut a-
compagné de quelques observations; après quoi une série de résolutions ayant
été proposées, elles furent approuvéc presqu'à l'unanimité, n'y ayant que le
maujor M'Kay, qui du milieu de la foule fit iuelques objections incohérente,
et une couple de gens ivres qui tentèrent, mais en vain, de troubler la

paix et le bon ordre de l'assemblée.
\ (Le no. 35 du 11 juillet 1827" de la Minerve ayant été montré au
témoin:)

664.-Contient-il une vraie copie des résolutions qui furent adoptées à St.
Eustache lors de l'assemblée du 4 juin 1827 ?

Il contient une vraie copie des résolutions adoptées à cette assemblée.
665.-Vous rappelez--vous qu'il a été dit ou fait quelque chose à cette as-

semblée qui fut en aucune manière dérogatoire aux devoirs de fidèles et de
loyaux sujets ?

Je suis certain qu'il n'y a en rien de fait ou de dit qui pouvait porter au-
cune personne a imaginer qu'ils n'agissaient autrement que comme des loyaux
sujets.

666.-Le lieutenant-colonel Dumont était-il présent à cette assemblée?
Il n'y était pas.
667.-Ne fit-il pas néanmoins un rapport très-défavorable de cette assem-

blée au gouverneur d'alors?
D'apres l'ordre général de milice émané peu de tems après, et qui démet-

tait plusieurs officiers du rang qu'ils avaient eu, je dois conclure que le rap-
port de M. Dumont au sujet de cette assemblée constitutionnelle a du être
très-défavorable.

668.-Avez-vous compris que c'est pour avoir. Assisté à cette~assemblée
que vous avez été, de même que les autres officiers, démis le 12 juillet 1827 ?

L'ordre général n'assigne aucun autre meotif pour cette conduite arbitraire
du gouverneur, que le faux rapport qui lui fut fait par M. Dumont.

669.-Avez-vous vu une copie du rapport fait par M. Dumont, et pouvez-
vous dire de quelle nature il est ? .

Je n'ai point vu la copie du rapport que M. Dumont a fait de cette assem-
blée; mais je dois supposer qu'il a été extrêmement malicieux et faux; car
autrement il est certain que le gouverneur n'aurait pas privé de leurs com-
missions des messieurs qui pour la plûpart avaient vieilli au service, et qui
durant la dernière guerre s'etaient comporté comme de braves et loyaux

sujets. Je puis ajouter que ce rapport doit aussi avoir été fait avec partia-
lité, car d'un côté j'ai remarqué un capitaine qui était démis p'our avoir as-
sisté à cette assemblée, tandis qu'il n'y avait pas assisté, et n'avait pris au-
cune part à l'assemblée; et de l'autre côté un capitaine qui avait qMsisté à
rassemblée, qui était du comité, et qui d'ailleurs avait pris une part active,
conserva sa place dans le service pendant douze mois ensuite de cela, au
bout du quel tems il obtint une retraite honorable.

670.-A quelle cause attribuez-vous la raison de cette préférence ?
Je ne puis l'attribuer a au une auti-e cause, si ce n'est que cette personne

était alliee à sa famille. 671
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671.-Le batailloii de la rivière qui se trouse être le ler. båltaillon du O, Scott, écr.
comté d'Yorlk, est-il, tel que inintenant organisé, propre pour un service
elfectif? •

Loin de cela.
672.-Expliquez ceci s'il vous plait ?

aln nombre de jeunes-geus ce sont presque des enfans qui sont aux
écoles à Montréal et ailleurs, pour lesquels il a été obtenu des commissions.
Plusieurs des capitaines de mène qué l'adudaut résident à Montréal: les
uns sont étudians en droit et les autres étudians en médecine, quelques-uns
d'eux n'ont pas résidé dans la campagne depuis leur enfance, et vu leurs pro-
fessions il est à présuner qu'ils n'y résiderontjaumais. PaPis les officiers non-
s ellement comnissionniées, il y en a beaucoup qui sont des ignoraIs ou qui
ne sont nullement qualifiés; qui ne possèdent aucunes propriétés ; des ivro-
gies de renommée et quelques-uns qui tiennent de msisérables aubei.ges ou
il ne se débite que du rum de la dernière espèce. ' Sur le tout, la plus grande
partie d'entr'eux n'obtiendront jamais ce respect qui devrait être dû à des

personnes qui ont l'autorité de commander.
673.-Connaissez-vous personnellemenut le ci-devant major Raizenne, les

capitaines J.-Bapt. Diumoichel, J.-A. Berthelot et les autres o[.ciere qui
ont été démis par l'ordre général du 12juillet ?

Oui, ce sont tous des personnes respectables, quelques-uns d'entr'eux pos-
sèdent des propriétés considérables, et à d'autres égards sont qualifiés pour
rendrejustice aux charges qu'ils possêdaint, et dans mon opinion le bataillon
a éprouvé une perte sérieuse par la démission de'ces messieurs.

674.-Les considérez-vous comme des sujets fidèles et loyaux?
Je les considère assurément comme tels; je suis informé qu'ils en ont donné

des preuves dans la dernière guerre; et depuis le grand nombre d'années
que je les connais, je n'ai rien vu qui ait pu détruig la bo uu opinion que
j'ai de leur loyauté.

675.-Emettriez-vous une opinion aussi favorable à l'égard des habitans
du comté de York en général ?

Je considère non seulemeut la partie canadienne de la population du
comté de York, mais celle de»la province du Bas-Canada, conie étant des
sujets aussi fidèles et loyaux qu'il y ait dans aucun des dòmaines de sa Ma-
jesté.

676.-Comment donc M. Dumont a-t-il pu représenter comme déloyaux
les promoteurs et autres qui composaient lassemblée du 4 dejuin?

Je ne crois pas réellement que M. Dumont eut aucun doute sur la loyauté
des officiers qu'il a fait démettre, mais dans mon opinion, je crois que le
motif gu'il l'a induit a en agir ainsi, provenait de ce que ces personnes avaient
déclare publiquement que leur intention était de s'opposer à ce ilu'il fut
de nouveau rapporté comme membre pour le comté; et que par les procédés
qu'il adoptai t, il croyait diminuer leur influence, et empêcher les autres de
suivre leur exemple, ou bien de faire espérer à ceux qui les soutiendraient
qu'il ferait replacer les officiers qui avaient été démis.

277.-La conduite de M. Dumont envers ses officiers ne l'a-t-elle pas inis
hors d'état pendant quelque-tems de continuer les exercises que l'on exigaient
d'aprè les ordonnances de milice que l'on avait remises en vigueur, et en
consé uence de cela le gouverneur ne lui a-t-il pas offert sa retraite ?

8ot que cela résultât de son incapacité, ou des doutes qu'il entretenait à
1' rd de la validité des ordonnances remises en vigueur, (ce qu'il a clai-

rement
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'. Scott, écr. rement fait voir en consultant un homme de loi à cet égurd,) ~le devoir que
- . /'o exigeait de lui ne fût pas rempli ; le gouverneur ensuite lui -offrit sa re-

26janvier, 1829. traýte, contre laquelle M. Dumont protesta, attribuant cette proposition à
quelques menées sourdes; ce qui n'était pas le cas à ce qu'iÎarait, car le
gouverneur lui permit de retenir le commandement puisqu il le désirait ; son
seul motif en lui faisant cet offre, était afin de le dégager du singulier di-
lemme dans lequel il se trouvait placé, étant en, inimitié avec tous ou la
plus grande partie de ses officiers, et recommandant en même-tems à M.
Dumont de continuer ses devoirs comme à l'ordinaire.

678. Croyez-vous que si le ler. bataillon du comté de York était appelé
en service actif, qu'il servirait sous ses officiers actuels ?

Plutôt que d'être considérés comme des rébelles, ils le feraient probable-
ment, mais non pasavec le même zèle, j'en suis parfaitement convaiuu.

Un papier écrit' mis sous les yeux de ce comité par Jean-Joseph Girouard,
écuyer, faisant partie de sa huitième réponse, a été exhibé au témoin.

679.-Connaissez-vous ce papier ?
Oui, c'est l'ordre général de milice du 12 juillet 1827, en vertu duquel

plusieurs officiers du ler. bataillon de milie du comté de York furent démis
sur le rapport du lieut.-col. Dumont. L'ordre général parait avoir été coupé
ou extrait de la Gazette officielle de Québec, et collé sur un autre morceau
de papier, sur lequel les mots suivans sont écrits :

" Je n'ai que le tems de vous annoncer l'arrivée du Steam-Bont Chambly,
qui apportent les bonnes houvelles qui suivent» (signé) R. ARmouR."

J'ai vu le fils du lieut-colonel, qui est l'adjudant du bataillon attacher sur
la porte de l'église de la paroisse St.-Eustache ce papier en entier tel que
décrit.

Le même ordre général fut aussi publié et la à la porte de l'église après le
service divin par le major E. Globensky qui était alors capitaine; et ter-
mina en faisant là remarque suivante : " Il faut que ces officiers-l'aient mé-
" rité, car autrement le gouverneur ne les aurait pas démis.

-681.-Les assemblées qui ont eu lieu dans votre ,comté et dans les diffé-
rentes paroisses en 1827. avaient-elles toutes pour objet de s'occuper de l'é-
lection et de présenter les requêtes à sa Majesté et au Parlement ?

Il n'y en a pas en d'autres à ma connaissance.

Lundi 26 janvier 1829.

PnESiNs :--MM. Boerdages, Cuvillier, lenÈ, Leslie, J'iggr et Neilon.

M. Viger au fauteuil.

Ordonné, Que lePrésident s'adressé au Secrétaire de son Excellence a
l'effet
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l'effet d'obtenir copie du mémoire qui a du être envoyé par M. Gale à son
Excellence, relativement au supersedeas dont il est question dans le témoi- 26 janv. 2ss8
gnage relatif à la pétition contenant des griefs, et pour avoir copie du mé-
moire des quatre magistrats destitués depuis.

En outre, pour savoir en quel tems les procédés des deux chambres du
Haut-Canada en 1822 relativement à leurs plaintes sur les difficultés entre
les deux provinces en matières de finances, ont été transmises au Gouverneur
du Bas-Canada.

[Ajourné à demain.

Mardi, 27 janviér 1829.

PREsENS :--MM. Yi9 er, Bourdajes, Heney, iefebvre, Guvillier, Neilson
et Leslie.

M. Viger au fauteuil.

Le Président a informé le comité qu'en conséquence de l'ordre d'hier, il a
écrit immédiaterment au Lieut.-col. Yorke, Secrétaire -de son Excellence, et
qu'il a reçu ce matin la réponse qui suit, avec copies des deux mémoires,
mentionnés audit ordre.

« CHATEAU SAINT-LoUIS,
27 janvier 1829.

Monsieur,
"Ayant eu l'honneur de soumettre à son Excellence l'administrateur du

gouvernement, votre lettre datée d'hier demandant que le comité de la
chambre d'assemblée, dont vous êtes président, eût copie d'une lettre adres-
sée par M. Gale, président des sessions de quartier à Montréal, au ci-devant
Gouverneur-en-chef, en l'apnée 1827, relative à un ordre 4 supersedeas,
donné par quatre magistrats) de cette place, et aussi copie d'un mémorial de
ces quatre magistrats au ci-devant gouverneur-en-chef, j'ai reçu ordre de sdn
excellence de vous transmettre ci-inclus, les copies de ces documens pour
être mis devant le comité.

"A l'égard des renseignemens dont vous me demandez la communication
de la part du comité, quant à la date, à laquelle furent reçus à Québec l'a.
dresse et le rapport des de'ux branches de la législature du Haut-Canada,
agréés le 8,janvier 1822, relatifs aux difficultés financières entre les deux
provinces; j'ai ordre de son Excellence de vous informer que la lettre de son
Excellence le Lieut.-Gouverneur du Haut-Canada, transmettant ces docu-
meus, est datéedlu 22janvier 1822, et explique, que vu le tems qu'il avait
fallu pour les préparer, ils n'avaient été reçus que le jour précédent du gref-
-fier du parlement, mais la date à laquelle cette lettre a eté reçue, n'est pas
marquée dessus, et elle ne parait sur aucun document enregistré.

J'ai l'honneur d'être
Votre très-humble et

Obéissant, serviteur,
(signé) C. YoREE, secrétaire civil."
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MJontréal, 17 Août, 1827.
27 janvier 1899. Monseigneusr,

J'ai été prié par une assemblée générale" des magistrats de la
cité de Montr l, de mettre devat vre e Excellence, une représentation à Pé-
gard de l'autorité extraordinaire que se sont arrogée quatre d'entr'eux, savoir,
J. M. Mondelet, IIng nes leueyi' Frs. Ant. Larocque et Thomas Baron, de dé-

r r illégnîx les act es olliciels de la magistrature pendant les années précé-
dentes, et d'empêcher, hors des sessions et sans donner avis ou convoquer
une assemblée, l'exécution les ordres de ce corps solemnellenent approuvés à
dlx re'ises dlas la présente saison, à des sessions régulières, à la dernière
desquelles (réini pIr avis préalable, et composant une des assemblées de la mn-
gistrature des plus compiètes qui nient jamais eu lieu à Moutréal, et après
avoir entenda des avocats) l'ordre ci-dessus a été approuvé à l'unanimité, une
seule voix excepté., Ce procédé des quatre magistrats est une déviation de la
courtoisie et de I ipai i sîiv'e à Montréal, selon laquelle ils auraient du
.'ouvenabienment dir a, 1 à leurs confrères de la magistrature; c'est une
1 iolation de la loi, en autant qu'aucun des quatre ne furent présens aux cours
" usions d'anmées précédentes, les actes desquelles ils ont pris sur eux de
déchner iléeg:, el u d'eux n'étant'pas même alors (1825) dans la commis-

n.Il y a du d i er laiser une portion de la magistrature s'élever ainsi
conitre Paourité Oiel!!e dut corps dont elle fait.partie, et travailler à la dé-
h t' , au lieu de lui dhne1 oc casion de faire corriger ses erreurs, s'il en con-
vient, pasr nu tribid suprieur, qui seul est competent pour décider entre les
.easi, rats qui a1sent pour la cité, et les individus qui peuvet se trouver
1 6 par lens actes. Je pourriais, put-être sais inconvenance, borner nia re-
p1 éseutation aux circonstances récentes. Cependant, connme les quatre nes-
sieurs ci-haut nounés ont basé leur eupersedens sur des ordres et des déterni-

e nations précédeutes, j'ai cru qu'il serait utile, au risqute d'une prolixité addi-
dionnelle dé coîmnmecer mon rapport à l'année 1825. Pour commencer donc à
cette époqe, plusieurs magistrats ayaut vu avec déplaisir les empietations con-
tismnelles faites sur le terrein vacant entre le fleuve et la première ligne de clo,
ttre en front de la grève dans la cité de Montréal; craignant aussi que ces em-
pietations ne laissassent bientôt aucun passage aux citoyens, s'il n'était.pas ris
quelque voie qui sût mettre les magistrats en état de prévenir l'exteînsion n .
nieure de ces spohaions, etconsidérant que les magistrats ne pouva ni pré-
venir ces spoliations ni i u i l'espace qui it n'était af-
feoié à une rue ou place publique, pour l'avan a cité, ils crurent de-
voir dans le mois d'Août 162J, convoquer une session pour le 24 du même
m"is, laquelle 'tant assemblée à la cour de justice, âprès avis duement donné,
il fut par les umgistrats présens, savoir : Samuel Gale, Thomas Porteous, Jean
Philippe Leproon, William Robertson, Thomas Andrew Turner, George
(Garden, James Millar et George Moffat, résolu entre autres choses, qu'il était
expédient de sommer um juré, par l'entremise du shérif selon la loi, pour dé-
terminer la nécessité et l'avantage d'ouvrir une tue depuis l'anse de la Pointe
à Callière, jusqu'as coin de la rite des SSurs-grises, dans le fauxbourg Ste. -
Aime.
En conformitéà cetterésolution, il futexpédié un ordre au shérif, lui comman-

dauit de sommer un jury dedouze tles principaux pronriétaires de maisons. Eut
conséquence le shérif sotua et rapporta une liste de jurés, le 12 Septembre
185,lesquels après serment dieusent prèté et avoir reçu lexhortation du
bec, se retirèrent pour descendre sur es lieux et dresser leur déclaration et

leur
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leur rapport, qu'ils présentèrent subséquemment, et qui, entre antres choses, ...-

déclarait qu'il était nécessaire et avantageux d'ouvrir une rue depuis l'anse 27 jaev 1829.
de la Pointe à Callière jusqu'à la maison de Nauim Hall, au coin de la rue
des Sours-grises, et donner à cette rue la largeur que les circonstances et l'état
croissant du commerce de port paraitraiei (c'est-à-dire aux magistrats) le

demauder et le justifier; cette declaratiou et ce rapport furent pris en consi-
dération, ratifiés et confirmés à une session des nagistrats, tenue à la cour de

justice le 17 Septembre 1825, et à laqnelle~étaienteréseus, Samnel Gale, Jean
P. Leprolion, T. Porteous, William Robertson, rPierre de Rocheblave : qui

établirent la dite rue et place publique, et lui donnèrent t'oute la largeur que
la cloture précédente permettait. Malheureusement en (nelques endroits la

largeur était moindre qu'il aurait convenue, s'il avait été an pouvoir des nia-
gistrats de l'augmenter, mais néanmoins elle embrassait toute la largeur de

l'esp)ace qu'avaient laissé ceux qui, dès avant ce tems, avaient élevé <les clôtures
et (les bâtimens pour protéger leurs enmpiétations. C'était tout ce qu'on poil-
vait faire alors, et l'on espérait que l'on pomn rait, par la suite, avoir la restitu-

tion de ces usurpation,, par l'entremise du gouvernement; après quoi l'on

pourrait mettre la rue d'une grandeur convenable, dans toute son étendue.
En supposant que les individus eussent eu un droit de propriété sur-le terrein

compris dans cette rite et place, cela n'empêchait pas les magistrats d'avoir,

par la loi, le droit de le prendre pour un p4reil objbt public, parcequ'il n'avait

jamais été enclos et qu'il était vacant, et la loi donnmie expressement amx juges

de paix le pouvoir de prendre les terreins nécessaires pour ces olijets, excepté
ceux qui sont enfermes de clôtures particulières, et qui servent de jardins et

de vergers. Le droit des propriétaires prérédens, dans les cas semblables au

présent, en supposant l'existence d'un tel droit, ne pouvait-il eiieore s'éten-

<ire qu'a réclamer une compensation, ou une indemsiité pécuniaire, mais

non pas empêcher le public de posséder, ni à être remis en possession du ter-

rein. Pendant lespace de 18 mois et plus, depuis le mcis d'Octol,re 1825

jusqu'en Mai, 1827, personne n'essaya de se mettre en possession de l'étendue
de terrein, ainsi déclaré ru place publique. Pendant•cette période l'on

poursuivit pour Pi e certaines offences contre la police, en laissant

des artic s cette rue plus longtems que ne le permettent les reglemens de

* -We concernant les rues; sanctionnant et confirmant par là en faveur du

public les procédés par lesquels les magistrats avaient pris possession et

ordonné l'ouverture de la rue. Enfin, vers le commencement de Mai 1827,
de zélés citoyens informèrent quelques magistrats qu'un nommé Stanley Bagg

avait pris possession d'une partie de ce terrein et l'avait enclos, et j avait éleve

un bátiment de planches clouées ensemble, et ressemblant à ce que les gens des

rodeaux appellent cabane (shanty) Mr. Viger, inspecteur des chemins à

Montréal, dont le devoir était, sans même attendre des ordres, d'avoir pré-

venu ou fiait disparaître cette empiétation, et d'e avoir donné la plus prompte

information aur magistrats, mais (ni n'avait ni agi ni informé, reçut ordre alors

de faire son rapport sur !e sujet.,
L'inspecteur fit en conséquence son rapport, et le 1.9 mai 1827, il fut or-

donné par les sessions (auxquelles étaient présens, Samuel Gale, l'honble.

Chas. W. Grant, Jean Philippe Leprohon, Thomas Porteous et Thomas A.,
Turner, écuyers) au dit inspecteur de faire ce qu'il aurait dû faire sans at-

tendre un pareil ordre ; savoir : d'exécuter la loi, en notifiant le contreve-

nant (Stanley Bagg) qu'il eût à enlever les obstructions, &c. et en les ôtant
lui-
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lui-même, dans le cas ou le contrevenant ne le ferait pas, qui par après se-

27 janier rait tenu les frais, dépens et pénalités légales. Si ce n'était 'as là, la
seule voie qu'offrît la loi, elle paraissait du moins la seule convenab e, comme
étant la plus expéditive, parce que la navigation étant overte, les intérêts du
public pouvaient souffrir de la continuation de ces obstructions et de ces
empiétations.*, A nne session subséquente Pinspecteur des chermins rap-
porta aux magistrats qu'il avait retardé l'exécution de leur ordre, en consé-
quence d'une communication de Stanley Bagg, dont il fut aussi reçue une
pétition conçue dans les termes les moins convenables.

Il avançait, qu'il avait droit sur le terrein, déclarait qu'il maintiendrait sa
possession, et demandait à étre entendu par son avocat.

La majorité'des magistrats alors présens furent d'opinion qu'il fallait exa-
miner ses prétentions. et entendre son avocat sur le sujet.

Des notifications régulières furerit données à tous lesmagistrats afi.n-qu'ils
puissent être présens et aider de leur conseils, s'ils le jugeaient à propos, les
magistrats qui avaient déjà agi dans cette affaire-ceux qui avaient précé-
demtment agi étaient les seuls compéteus, si quelques-uns l'étaient, pour
suspendre ou surseoir leurs déterminations et.oridres précédens. Après plu.
sieurs ajournemens, pour la commodité de lavocat, le 3juin dernier, les
magistrats s'assemblèrent au nombre de vingt-deux, savoir: Samuel Gale,
l'honoble. C. W. Grant, Jean M. Mondelêt, Jeau Philippe Leprohon. Jean
Bouthilliery Thomas 'Porteous, William Robertson, Thomas Andrew Tir
uer, Pierre de Rocheblave, Pierre de Boucherville, Charles Frémont,
Hughes ileney, François Autoine Laroque, James Leslie, Geore Auldjo,
Horatio Gates, Peter McGill, Williams lunn, Robert Froste, Henry Orif-
fmn, Thomas Baron et John Molson, échyers, à la cour de justice, lorsque
voyant une prmesse faite ce'printems de la part des Seurs-Grises, de donner
à bail pour un nombre d'annees, à Stanley Bagg, le terrein qui s'étend de-
puis leur nt jusqu'au bord de l'eau étant précisément l'espace pris en cette
partie pour la rue, et après avoir entendu M. Bedard de la part de Stanley
Bagg, et le solliciteur-général en réplique, l'ordre donné :précédemment, le
19 mai dernier, fut par tous approuvé, excepté par Pierre de Boucherville,
et en conséquence, il fut ordonné que le dit ordre fut incontinent mis à exé-
cution par l'inspecteur des chemins. Si l'on avait agi d'après les ordres des
magistrats, s'il y avait eu quélque chose d'illégal dans l'ordre du 19 mai, ou
dans ,les procédés des années précédentes, lesquels établissaient la rue, il
était au pouvoir de la partie lsée de recourir à un tribunal supérieur, qui
était compétent pour lui faire justice. Il aurait été inconvenable, miêmùe
chez les magistrats qui avaient agi dans les occasions précdentes et donné
les ordres originaires, d'en avOir frustré ou empêché l'exécution par un
sepersedeas, ayant après avoir considéré de nouveau la chose et entendu les
parties, confirmé leur première détermination, et après derandé, par cour-
toisie, et reçu, l'approbation de leurs confrères juges de paix, pour les use-
sures qu'ils avaient adoptées, approbation qu'ils 'etaient pas tenus d'obtenir.
Il y aurait plus qué de l'incôvenance, il y aait même une illégalité extrê-
me darns la conduite de ragistrats, quni ayant été nullement concernés dans
les ordres originaires, ou pris part dans les procédés des années précédentes,
s'arrog'eraient une suîpériorité etune prééminence sur leurs associés e char
ge, et déclareraient illégaux, leurs procédés des années réécdentes, et par
suite sans fondement leurs ordres ré1ens sur ces procédes, et qui empêche
raient leurs officiers de les exécuter. CEpendant, c'est ce qui paraîtra avoir

été
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été fait. L'inspecteur des chemins dans son rapport à nde session spéciale,
tenue à la cour de justice, le 14 de juillet dermer, rapporta, qui'étantt dans 27 janvier 1s2.

l'acte ,d'exécuter les ordres des magistrats, le 9 juillet, (c'était cependant
deux j.ours plus tard que ce n'aurait du être, selon ses significatiotis donnée à
cet effet,) il lui fut présenté un supersedeas par écrit, sous la signature de
Jean Marie Mondelet, Hughes Ileney, et de Thomas Baron ; que là-dessus
il se désista, jusqu'a ce qu'il eut fait son rapport et reçu la decision des ia-
gistrats i l'égard du supersedeas, sur lequel il denainle de recevoir leurs
ordres ultérieurs. Un ou deux jours apres le greffier de la paix produisit,
comme lui ayant été signifié, un autre supersedcas qui n'était qu'une siniple

copie du premier, excepté qu'il était revêtu de la signature de Frs. A. La-
rocque, en addition a celle des trois autres agistrats, en dernier lieu mei-
tionnés. Le supersedeas, après un lonîg'-écit des divers procédés, des dé-
clarations et des déterminations de 1825, les déclare en 1passe insuflisans et
contraire à la loi, et l'ordre du 19 mai dernier, fondé (predicated, comme
ils disent) sans eux illégal de la même man're, expose qu'ils concoururent
par erreur, et méprise avec les autres, le 30 juin, a confirmer Pordre du
9 mai, et conclue par déclarer qu'ils sursoient et ordonient à l'inspecteur

des chemins, de s'abstenir de le mettre à exécution.
Maintenant en p!oint de fait le recours de ces quatre Messieurs, le 30 juin,

a l'ordre du 19 mai, ne pouvait rien ajouter à sa validité, et il aurait été illé.

gal de P'enrégistrer, pai un des guatre Messieurs qui ont signé le supersedeas,
ne fut présent le 19 de mai dernier, non plus q'à aucune session -precédente,
en 1825, à l'égard de la rue en question, et M. Baron n'a même été de la

commission de la paix que près de douze mois plus tar4; s'ils étaient pré-
sens le 30 juip, en conséquence de l'avis qui selon la pratique courtoisie gé-
néralement suivie à Montréal, leur avait été donné, cela ne pouvait leur
donner aucun droit de rejeter ni violer les procédés d'autres sessions précé-

dentes dans lesquelles ils n'avaient pris aucune part. On n'aurait pas man-

qué assurément d'accueillir avec toute l'attention convenable, les opinions
qu'ils auraieht cru devoir exprimer. Mais quoiqu'il ne fût pas nécessaire

qu'ils approuvassent et qu'ils fussent coupables en renversant, néanmoins
ils ont cru à propos de déclarer leur approbation, il ne leur aurait pas été

possible alléguer une erreur récente de leur part, comme une raison pour les

prétendues erreurs antécédentes des autres, ni à la vérité de faire i seul pas

vers la correction de telles erreurs, sans paraître avoir évidémment être dans

le tort.
Le ýsupersedeas ci-dessus mentionnée, empêcha aussi lexécution de l'or-

dre du 19 mai, amena de nouveau l'affaire devant les magistrats, sans quï'il y
eut rien de fait, et mis Bagg en état de retenir sa possession, au lieu de l'o-

bliger d'en appeller à un autre tribunal pour y faire sanctionner son titre,

ce qu'aurait fait Pexécution de Pordre.
Il resta au corps des magistrats à considérer quelles mesures devaient

être adoptées à 1 égard du superusedeas, pour lequel objet il fut convoqué
une session par avis, qui après ajournement, s'assembla-e4 du courant. Il

fut représenté à cette assemblée, que quoiqu'on pût trouver quelquefois en

pratique, que des magistrats avaient expédié des supersedeas à l'égard de

leurs propres actes, ce qui était fondé sur le principe, qu'un homme pour

des raisons suffisantes, pouyait donner des contre-ordres, lorsqu'il lui était

permis de le faire, mais quil n'était pas toujours permis ou légal de contreman-

der ce qu'on avait ordonné ; que cela même pouvait être en ceirtain cas un

abus flagrant. Encore était-il moins permis et moins décent de la part de
juges
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juges de paix, d'expédier iln supe'rsedens à l'égard des procédés d'autres juges
de paix, en vue de déclarer odficiellemn'îît que leurs pr>cédés sont illégaux.; que
dans la cour du bainc dit roi en Augleterre, il avait été déclare que si des

juges de paix prennent sur eux de smrseoir l'ordonnance d'un juge de paix,
avant jurisdiction compétente sur telles matières, c'était prendre sur eux de
décider d'avance que le juge avait mal fiait, et que c'était un abus palpable
et grossier de leurs pouvoirs, ce pourquoi la cour accordera ue informa-
tion, que si l'on poi mit tolérer des, procédés tels que ceux adoptés ar les

quatre magistrats, cela pourrait enpêclier l'exéc'utionî de tous les rédeîneens
et ordres i-devant ftila, concernant la cité de Montréal, et rendrait les pou-
voirs des iagistrats de la cité, tout-à-fait insuffisans et illusoirs, chaque fois
que l'intért ouîla partialité de deux ou trois d'entr'eux les porteraient à s'op-
poser aux procédés d 'sessions régulières d'années précédentes, Ou <e tout
le corps ; détruirait et ferait tomber en miépris, au milieu des sujets loyaux de
$a Majesté, Pautorité de la magisi rature, envers laquelle les magistrats eux-
mêmes devraient étre les prvmiers à donner à leurs c suýjets lexemple de

déférence, de resp ect et d'obéissance et finirait par iutoduire l'incertitude,
la confuîsioi et l'anircie ots doivent réguer la consistance, lordre et
l'autorité ; deux lignes de conduite semblera ient s'offrii au choix des ma-
gistrats ;'lune 'tait de déclarer l'ordre prohibitoire ou le supersedeas des

quatre imuagistrat%, prononçant Pillégalite des sessions auxquelles ils n'é-
talîent pas préseins, unlie attrimîtion illégale lde supériorité et de jurisdiictioi,
uii ilisulte contre la niagistrature et une violation <le la loi, et là-dessus d'or-
donner à Poffivier, aon obstonte le supersedcas, de procéder à l'exécution de
l'ordre du 19 mai.

Mais d'après les dispositiouns qu'avaient montré les quatre dans leurs pro-
cédés, et d'après la conduite de eir oflicier, >ou pouvait appréhender, si in
tel ordre était donné, qu'ils n'hésiteraient pas d'expédier iin nouveau superse-
·deas, et que l'offiier y qbéit - ee qui pouvait se continuer sans, fin, et neja-
nmais approcher d'une conclusion, une dispute les plus inoiuies entre les mem-
bres <te la amagistratire, laquele difficulté pouvait détruire entièrement le
respect dit à son autorité, si même un tel resultàt ne formait pas partie des
motifs de quelques-uns des signataires dui supersedeac ; ainsi donc la couve-
inance semblait deïnander d'amener la chose à une lin sans prolonger une
contention, et sans exposer inutilenent an public les dissentions des inagis-
trats, et pour atteindre ce buit, il aie partit y avoir d'autre moyen plus efli-
cace que (le fiaire une repréntion ais goiuverneur eu chef, à léard des at-
tributions illévales de pauroir et <le superiorité dont on se plaignait, et de leur
tendance inévitable à rendre illsoire les pouvoirs de la magistrature, à la fin
qu'il fut donné en conséquence aux oticiets de la couronne, tel ordres, oit
adopté telles niesures quie les circonstances paraitraient requérir ou justifier.
On considéra done que la voie la plis convenable à sivre était de faire une

représe 1tation, et entr'autre il fut passé des résolitions à cet effet,- par la
grunde najorité des magistrats, les quelles résolumtions, j'ai l'houneur de sou-
nettre avec la présente communication, en uêmie temps que tons autres do-

cumens relatifs aux eircostahees aux quelles il est fait allusion, dans le cas
ou l'on désiryrait y recourir.

il me reste à exprimer le regret quî j'éprouve pour avoir été chargé, de
troubler Vctre Seigneuirie, das Poccasion actuell, et je lois donner counne
des raisons additionnelles qui m'ont porté, aisi quie quelques autres de con-

sidérer
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sidérer que la voie '(une représentation à Votre Seigneurie, était la plus .
convenable qu'il parait y avoir; " je ne dirai pa4 un plan général pour abattre 27 janer 1829

l'autorité, crainte de me tromper, mjs au moins dans diverses parties de
la province, une marche générale de jrocédés dont la tendance véritable

" est d'abattre les autorités établies," et assez souvent même cette marche
est suivie par des gens en autorité à l'égard des corps dont il sont eux-mêmes
membres, ou à l'egard de la source dont il émane leur autorité. Il ne con-
viendrait pas - de troubler le pouvoir supérieur des petites querelles de ses
oiciers subordonnés, cela serait nuisible aux inférieurs dont a conduite doit
être aussi peu gênée que cela est compatible avec le bien public, et cela se-
rait désagréable à l'autorité supérieure dont ce serait peu respecter la dignité,
si l'on recourrait a elle pour des sujets de mince importance. Mais lors-
que la marche poursuivie par un partie, est telle qu'elle pervertit l'au-
torité qui lui a été donnée en moyen de destruction contre elle même, il pa.
rait non-seulement convenable de recourir à la source de l'autorité, mais cela
semble devenir un devoir absolu, afin que l'exécutif ne puisse se reposer avec
trop de confiance sur la force d'aucune autorité, qu'une partie de ses mem-
bres rend inefficace, et qu'il soit donné une occasion, de prendre des- mesures
pour ramener le dégré d'efficacité et d'énergie que ces circonstances peuvent

1 ermettre, ou que la prévoyance pourra dicter.

J'ai l'honneur d'être,

avec le plus grand respect,

Monseigneur,

L'humble et obéissant serviteur de Votre, Seigneurie,

(Signé) SAMUEL GALE,

A Son Excellence,

Le très honorable Comte de Dalhousie, &c., &c., &c.

pour vrai copie,

(Signé) C. YORKE,

secrétaire civil.

A son Excellence, George, Comte de Dalhousie, (Baron Dalhousie, du

Château Dalhousie) Chevalier Grand Croix, du très Honorable ordre
militaire du bain, Capitain Général et Gouverneur en-Chef des Provinces
du Haut et Bas-Canada, &c. &c. &c.

Qu'il plaise à votre Excellence.

Nous les sousignés, objets d'une dénonciation de nos confrères -qi doit.
être soumise à Votre Excellence par le président des sessions de quartier, de
Montréal, conformement aux résolutions passées en la session spéciale de
samedi dernier, nous devons à nous même, par respect pour le caractère de

K.L ,- uçistrat .
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27 jamièr 18e9. magistrat dont nous sommes revetus, de faire à votre Exèellence quelques
observations respectieuses.

Saniedi le trente juin dernier, en session spéciale, nous concourûmesans
un ordre donné à l'inspecteur des chemins de démolir une maison en bois
construite sur un terrain qui est déclaré faire partie d'une rue établieý par
jugement du trois octobre, mil huit cent vingt-cinq, et enlevet les clôtures
et bois qui obstruaient cette rue.

Le sept de juillet dernier nous signames un ordre de surséance (super.
teas) a Pordre à l'inspecteur du trente juin: nous nous étions dlrs con-
vaincus, comme nous le sommes encore, que les procédés du trpis octobre,
mil huit cent vingt-cinq, étaient irréguliers, et létablissement de la rue en
question, illégal; il n'y avait aucun autre moyen légal de suspendre l'exé.
cution de rordre à l'inspecteur du trente juin dernier, au quel nous avions
concouru par erreur, que par sutpersedeas.

Nos confrères n'allèguent pas que notre mesure soit illégale, mais ils se
plaignent que nous leur avons manqué d'égards, et ils s'addressent au tribu-
nal de votre excellence pour avoir sans doute son opinion sur ce fait qu'ils
considèrent tout à fait serieux.

Notre objetétait de ramener la discusion de cétte affaire devant le tribunal
supérieur de la cour du banc du roi, au moyende supersedeas, et nous ne
pouvions pas, nous ne devions pas, convoquer une +ssion spéciale, qui outre
qu'elle eût pu desapprouver notre marche, comme les résolutions de samedi
dernier nous en donnent lassurance, ne pouvait pas infirmer ou annuller
l'ordre du trente juin dernier; une cour ne peut plus altérer un jugement
qu'elle à rendue selon ses attributions, et dans les formes que prescrit la loi;
d'ailleurs, lordre de supersedeas ne hous fut offert pour le signer que le
jour ou inspecteur des chemins devait m ttre à effet l'ordre du trente juin;
nous étions persuadés par nos propres lulères et celles de messieurs Bédard,
O'Sullivan, et autres des plus célèbres juristes du barreau de Montréal, que
de surseoir rexécution de lordre du trente juin, était une mesure légale;
nous crûmes de notre devoir d'accorder le supersedeas en question,

Mais la surïèance que nous avons accordée n'est pas irréformable, la cour
du banc du roi en est le juge naturel,' c'est devant elle qu'elle doit se porter

par la voie des avocats de la couronne; samedi dernier une motion fut faite
a cet effet; Votre Excellence la verra en termes exprès dans une copie de
cette motion cy-jointe ; elle fut proposée avant la nuse auÉ voix des résolu-
tions susdites, mais fut négativée.

Quel peut être le but de recourir à votre Excellence en termes aussi illi-
béraux que ceux que comportent les résolutions susdites ? il nous parait
plus extraordinaire que le supersedeas dont se -plaignent nos confrères avec
tant d'amertume, et nous voyous avec peine, et comme magistrats et comme
citoyens, cette méthode nouvelle, qM pa4rait tendre ,a substituer au cour
ordnaire de la loi et des tribunaux, le recours à l'autorité de l'xécutif et à
fomenter Pesprit de délation envers des confrères, chez qui on ne trouve que
Pamour du devoir et le respect pour les lois.

Nous avons reconnu notre erreur d'avoir concouru dans lordre du trente

juin dernier, en autant que nous sommes persuadés que les procédés du
trdIs octobre mil huit cent vingt-cinq sont irréguliers et illegaux; nous
avons accordé un sapersedeas que nous croyons légal, et dont la cour du
banc du roi seule peut prendre connaissance ; nous n'avons pas manqué
d'égard à nos confreres en ne leur soumettant pas notre détermination d'ac-

corder
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dorder ce supersedeas, puisque cet acte de notre part était ?urement minis-2jnvier 182a
tériel; nous avons le plaisir de voir plusiours de nos confreres, et des plus
éclairés, partager notre opinion; plusieurs légistes sanctionner notre mar-
che; nous nous promettons, et nous devons nous promettre sans donte que
Votre Excellence qui n'a rien à prononcer sur notre supersedeas, car il doit
être sous le contrôle de la côur du banc du roi, déclarera au moins que c'est
sans raison, sans aucun prétexte fondé de raison, que l'on s'est plaint que nous
avons manqué d'égards envers nos confrères ; et par ce moyen elle découra-
gera cette méthode nouvellement adoptée par la pluralité des magistrats, et
sans exemple; de traiter leurs confrètes en termes injurieux, et les traduire
devant le chef de l'exécutif pour des objets qui ne sont nullement du ressort
du représentant de Sa Majesté.

Le tout très-humblemeit soumis.
Montrétfl, le 9 août 1827.

(Signé) J. M. MONDELET; Tuos. BARoN ;
H, HaENEY; Fas. ANT. LARocQUE.

Vraie copie,
C. YoREi Secd Civili [Ajourné' à l'appel du président,

Mardi, 28 janvier 1829.

PREsNs :-Messieurs Figer, IIeney, Lefebvre, Cuvillier, Leslie et Do-
dages.

M. Viger, au fauteuil,

Messire J. B. Kelly, Ptre. curé de Sorel, a comparu devant le comité et a j. Bssre
eté examiné comme suit:

682.--Depuis combien d'années êtes vous curé de cette paroisse? 28janvier 129.
Depuis onze ans.
683.-Demeurez-vous au bou'g de William Henry et y avez-vous toujours

demeuré depuis que vous êtes curé de la paroisse?
Ouit
684.-Le gouverneur comte Dlalhiouie a-t-il passé l'été de mil huit-cent

tin t-sept dans la maison appartenant au gouvernement dans la paroisse ?
Lil y a passé l'été.

685.-Le gouverneur comte Dalhousie y demeurait-il pendant le temps
de la dernière élection générale et notamment pendant qu'elle se faisait dans
le bourg de William Henry pour l'élection d'un membre pour r4présenter le
bourg.?

Oui il y demeurait.
686.-Cette élection fut-elle vivement contestée ?
Tres vivement. e
687.-Reçutes vous du gouverneur alors quelques commun cations rela--

tivement à l'élection, avant ou pendant qu'on y procédait?
Je n'en reçus pas du gouverneur lui même, mais j'eus communinication

par M. Welles d'un billet qui lui avait été écrit par ordre du *gouverneur par
un des ses aides de camp, et que M. Welles avait eu ordre de me communiquer;
c'était pendant que l'on procédait à Pélection.

68e
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Messire J. B. 688.-Qnel est ce M. Welles et quelle fonction remplit-il à William.
XelIy. Henry.

2 &r 829 il est agent de la seigneurie et maitre des eazernes (barrack master.)
689.-2nielle était la nature de !a communication dont vous venez de

parler ?
Une menace de porter pleinte à l'évêque et mêne au ministre d'état en An-

glèterre, si je n'arrétais pas un membre de ma famille de se méler de l'é-
lection. - e

690.-Quelle était ce membre de votre famille ?
Mon père.
691.-M. Welles vous communiqua.t-il la lettre en question?
Il me l'a montrée, mais je ne me rappelle pas sije l'ai lu moi-même ou s'il

ine la lu.
692.-De qui était cette lettre?
Du capitaine Maule, neveu et'aide-de-camp du gouvernuur.
693.-Quels étaient les candidats ?
Les candidats étaient Messieurs James Stuart, procureur général, et

Wolfred Nelson.
694.-Pour le quel de ces deux candidats, M. votre père s'était-il in-

téressé.
Pour M. Wolfred Nelson.
695--Quelle fut votre réponse à M, Welles?
Que j'ignorais absolument les procédés de mon père, que je n'en avais pas

même entendu parler; et qu'ayant pour principe de ne pas me mêler moi-
même d'élection; c'était absolument contre mes intentions qu'il avait agi
ainsi. ''

696.-Votre père était il électeur dans Bourg?
Non:
697.-Avez-vous eu depuis une e e avec le gouverneur lui-même, et

quelqu'entretien avec lui sur le même sujet?
Oui.
698.-Ftait-ce pendant qie Pon procédait à l'élection ?
Oui.
699,-Pouvez-vous dire quel fut la nature de cet entretien, et sur quoi

il rola ?
-La conversation roula s'ur les démarches que l'on imputait à mon père

relativement à l'élection ; Son Excellence alléguant que les sentimens que
mon père avait montré dans cette élection, devait être bsolument les miens,
puis-qu'll restait dans ma maison, et ajouta qu'il ne po vait pas croire qu'il
en fut autrement; et qu'on lui avait dit qu'il y avai eu une cabale formée
depuis long-tems contre les vues du gouvernemnent dans te élection.

700;--Quelle furent vos propres observations à ce sujet alors ?
Je fis observer au Gouverneur 9 ue quoique je ne me mélasse point d'élection,

ni même de politique, que j'était bien aise de savoir ce qui se passait-et que
je pouvais assurer son Excellence que les gens du Bour de William Henry
n'avait nullement, ni de lng-main, cabalé dans cette élection; que c'était
y''aaihe dunoment, et qu'ils n'en voulaient riullemenXt aui gouvernement ni à

lui-méme (lord Dailhousie) pais que c'était contre l'individu M. Stuart, qui
dans le moment mêmne disait encore des injures à tous ceux qui venaient
voter contre lui. '

701.
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701.-Avez-vous été voir le gouverneur en conséquence de la communi- Messire J. B
cation que M. Welles vous avait faite ? Kely.

Oui. ,-- .^ -....
702.-Lui en parlates vous alors et lui fites vous quelques explications à 28 janvier1829

ce sujet avant de comniencer l'entretien ?
Je lui dis queje venais en conséquence d'une lettre écrite par son aide-de-

camp à M. Welles, qui m'inculpait dans l'affaire de l'élection.
i03.-Avez-vous eu depuis quelques nouvelles communications de la part

du Gouverneur, sur le nmême sujet ?
Oui•
704.-Quelle était la nature de cette communication?
Après Pélection j'allai à la maison du Gouverneur pour lui faire une visite

conine je le faisais de tems à autres, m'étant adressé à un de ses aides-de-
camp, celui ci vint me dire que Son Excellence étant occupé, ne pouvait pas
me voir; je répondis à l'aide-de-camp, que c'était égal, que je reviendrais
une autre fois : deux heures après, je recus une note d,« capitaine Hope, un
des aides-de-camp du Gouverneur, écrite par son ordre, par laquelle il m'in..
formait 9 ue son Excellence lui avait ordonné de me dire qu'en conséquence
de ce qm était arrivé chez moi, relativement à l'élection, Son Excellenée
croyait qu'il était contre son devoir public de recevoir davantage mes
vistes.

705.-Pouvez-vous produire cette note ou une copie ?
Je ne puis la produire dans ce moment, et je demande d'ici à dediain pour

le faire ?
706.-Avez-vous en conséquence de cette note, écrit vous-même au Gon.

verneur comte Dalhousie ?
Non; mais j'ai répondu à Paide-de-camp, de qui j'avais reçu la note ?
707.-Le gouveraenr vous a-t-il répondu ?
Oui.
708.-Pouvez-vous mettre sous les yeux du comité la correspondance qu,

a eu lieu à ce sujet ?
Je ne puis la produire dang ce moment, et je demande d'ici à demain pour

le faire.
709.-Connaissez-vous le nommé André Lavallée de Sorel?
oui,
710.-Cet homme jouit-il d'une bonne réputation, et peut-on ajouter foi à

son témoignage ? Est-il propriétaire de fonds dans le l(ourg de William
lenry ?

Oui; c'est un homme sobre et honnête, et propriétaire dans le bourg.

Ordonné: Qu'André Lav*llée soit requis de comparaître devant le comité

demain à dix heures.
[Ajourné à demain.

Jeudi, 29 Janvier, 1829.
PaREs :-Messrs. Viger, Leslie, Lefebre, Cuvillier, Neison et Bourdages.,

M. Viger appelé au fauteuil.

André Lavallée, voyageur, de la paroisse de Sorel, a été appellé devant le 29janvier,18so.
<omité, et examiné comme suit:

71&
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indré Lanaltéle, 710.-Etes-vous propriétaire dans le village de Sorel ?
Ou.
71 1.-Etes-vous électeur dans le bourg de William-Henry ou Sorel, comme

29janvier, 1829. propriétaire ?
Oui; j'ai un emplacement avec maison et bâtisses, et j'y demeure.
712.-Connaissez-vous M. S. Gale, de Montréal, et quand l'avez-vous vu la

dernière fois ?
Je le connais ; la dernière fois que je l'ai vn était la veille du jour où devait

commencer la dernière élection pour le bourg de William-Henry, vers le mois
de Juillet 1827. Je l'ai mené ce jour-là de Sorel à St. Michel d'Yamaska.

713.-Avez-vous en avec lui dans cette occasion quelques conversations au
sujet de la dite élection, et quelles ?

Oui; il m'a d'abord demandé si j'étais électeur pour le bourg de William
Henry; sur ma réponse affirmative, il me demanda pour lequel des deux
candidats je me proposais de voter; je lui dis que je ne savais pas, queje n'é-
tais pas encore décidé pour qui je voterais ; alors il mit la main dans sa

poche, et l'en retira pleine d'argent à ce qu'il me parut, (il y avait plusieurs
pièces d'argent) en me disant; si vous voulez voter pour M, Stuart, je vais
vous donner ce quej'ai dans la main.

714.-Quelle fût votre réponse alors?
Je le refusai, lui disant que je pouvais voter sans être payé.
715.-Cette conversation n'a-t-elle pas eu lieu à Sorel même, lorsque M.

Gale en parlait avec vous ?
Oui; elle a commencé comme nons partions de Sorel. M. James Stuart,

le procureur général, et l'un des candidats à l'élection, passa près de nous,
avec M. Welles et le Dr. Ifiand, qui çherchaient des voix. Lorsqu'ils nous
apperçurent, ils nous firent signe en nous saluant, d'arrèter, mais comme je
me doutais que c'était dans l'intension de solliciter ma -voix, je n'y fis aucune
attention, et continua mon chemin. Alors M, ale me remarqua qu'il pensait
que M. Stuart cherchait des voix, et à cette o asion, la conversation que j'ai
eu avec M. Gale, tel que ci-dessus, commença.

716.-Pouvez-vous dire positivement que . Gale vous ait offert de l'ar.
gent pour voter en faveur de M. J. Stuart?

Oui.
Jean Crébassa, écuyer, nmarchand de Sorel, a alors paru devant le comité,

Jean Crébassa, et a été examiné comme suit: f '
écuyer. 717.-Connaissez-vous André Lavallé, de William Henry, le témoin qui

vient d'être examiné ?
Je le connais très bien, et c'est un parfait honnête homme.
718.-Etait-il électeur au bourg de William Henry lors de la dernière

élection, en mil huit cent vingt-sept, à titre de propriétaire.
Oui, il est propriétaire d'un emplacement, maison où il demeure, et ba-

timens.
719.-Etiez-vous présent à la dernière- élection qui s'est faite à Williaxp

Henry, en mil huit cent vingt-sept ?
Oui, j'y ai assisté tous les jours, mais non pas continuellement.
720.--Cette élection a-t-elle été vivement contesté ?
Oui. -

721.-Cnnaissez-vous M. Welles, du dit bourg de William Henry ?
Oui. 4
722.-Remplit-il quelque charge ou fonction d'une nature publique d4ni

l'endroit ?"
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Il est agent de la seigneurie pour le gouvernement; je crois qu'il est aussi Jeun Crébate,
Barrack Master, et il est juge de paix. écuyer.

723.-Quels étaient les candidats à cgte dernière élection, en mil huit ----

cent vingt-sept ?
James Stuart, écuyer, procureur-général et le Docteur Wolfred Nelson,

de Saint-Dénis.
724.-M. Welles, n'a-t-il pas pris une part très active dans cette élection,

en faveur de M. le procureur-geénéral ?
il a pris une part active en faveur de M. le procureur-général.
725.-A-t-il eté exposé à quelques menaces de la part de l'un ou l'autre

des dits candidats au sujet de la dite élection?
Il en a reçu de la part du procureur-général.
726.-Quelle était la nature de ces menaces?
M. Stuart s'adressa à lui au Poll durant l'élection, et l'a menacé s'il n'é-

tait pas plus actif qu'il le rapporterait au gouverneur.
727.-Le gouverneur, comte de Dalhousie, demeurait-il alors dans le voi.

sinage du dit bourg, dans la paroisse de Sorel, et n'y a-t-il pas passé l'été ?
Oui, il y a passé une grande partie de l'été.
728.-Y avait-il beaucoup de monde au Poll quand la menace dont vous

venez de parler, a été faite à M. Welles ?
Oui, un grand nombre.
729.-Y avait-il plusieurs juges de paix dans le boura de Willian Henry,

lors de la dernière élection, et quels étaient leurs noms
Il y a MM. Robert Jones, John K. Welles, Henri Crébassa, Anthony

Von Iffland et le révérend M. Jackson, ministre de l'église épiscopale d'An-
gleterre. Quant,à ce dernier, je ne sais pas s'il a pris le serment pour se
qualifier comme magistrat : je ne l'ai jamais vu agir en cette qualité.

730.-Se sont-il tous mêlés de l'élection d'une manière tres active, et en
faveur de qui se sont-ils intéressés ?

Tous à l'exception de Monsr. Jackson et de Monsr. Crébassa, qui était
officier rapporteur, se sont mêlés de l'élection d'une manière très active en
faveur du procureur-général.

731.-Aucun de ces magistrats a-t-il été destitué ?
Ils ne l'ont point été.
Messire J. B. Kelly a paru de nouveau, et étant requis de produire la

note du capitaine Hope, et la correspondance dont il est fait mention dans
son examen d'hier; a produit la note du capt. Hope et sa propre réponse à
icelle, lesquelles sont comme suit:-

" M. Hope est chargé par le lord Dalhousie d'informer M. Kelly, que
d'après ce qui s'est passé dans sa maison au sujet de la dernière élection,
Son Excellence ne croit pas qu'il soit compatible avec son devoir public

" de recevoir à l'avenir les visites de M. Kelly.

"Sorel, 14 août.

"M. Hope, William Henry, 15 août 1827.

" Monsieur,

"Le témoignage de ma conscience, la parole d'un personnage d'une aractère
d'aussi haute distinction que le lord Dalhousie, qui m'avait dit qu'il m'acquit-
tait des charges qui étaient portées contre moi, me semblaient suiisans pour

me
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Messire Kelly. me permettre de paraître, sans crainte et même avec confiance devant S. Exc.
Certains bruits répandus dans le clergé étaient le sujet de ma visite. Assu-
rez Son Excellence que je suis prêt à faire tous les sacrifices, plutôt que de

29 janvier 1829. l exposer à manquer à son devoir public, et même que je suis prêt à faire
application à l'évêque pour me retirer d'ici, si Son Excellence croit la chose
avantageuse pour le bien du gouvernement. Assurez encore Son Excel-
lence que si la personne qui a eté cause du trouble, m'eûtété moins proche,
elle aurait été immédiatement renvoyée de ma maison; dans le cas présent,
c'aurait été un acte inouï que je n'aurais pu faire san manquer à un devoir
sacré, celui de la piété filiale.

"J'ai l'honneur d'être,
Monseigneur,

Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé) J. B. KELLY."

Considérant la lettre du lord Dalhousie, comme étant d'une nature pri-
vée, j'ai cru avoir le roit de la refuser, etje ne la produirai que sur l'ordre
exprès du comité. Le témoin s'est alors retiré et étiut rentré, le comité
lui a donné l'ordre exprès de la produire. Sur quoi le témoin a produit au
comité la dite lettre et sa réponse à icelle, lesquelles sont comme suit:-

"Sorel, 15 août 1827.

Monsieur,

"M. Hope m'a remis votre lettre, de ce rmatin, et je crois couvenable de
m'expliquer sur son contenu.

"'amets volontier que vous ne vous êtes pas mêlé vous même dans ces
affairès d'élection, mais je ne puis pour un moment douter que les senti-
mens qu'ont montré ceux de votre famille, ne fussent aussi les vôtres.
C'est une chose tout-à-fait à la mode parmi les canadiens d'être opposés aux
vues du gouvernement de Sa Majeste, et d'abuser son représentant. Je ne
dispute pas leur droit d'en agir ainsi; mais j'ai pareillement le droit de me
refuser à la société de ceux qui privément pensent comme eux. Je n'aime
pas les hommes flatteurs, qui en ahrière pensent d'une autre manière. J'ai
appris depuis long-temps à traiter avec indifférence ceux qui entretiennent
de tels sentimens. Ce n'est pas dans ma nature de jouer le rôle d'hypocrite
et de cacher mes propres opinions. Sur de tels principes, je ne voudrais
pas accepter vos visites. Ce n'est pas mon dessein de vous troubler dans
l'exécution de votre devoir ici, ni aucun de ceux qui habitent dans viotre
maison ou en dehors, vous ne pouvez pas immaginer que je sois capable de
l'idée de troubler votre père lorsqu'il est sous la protection de son fils.

" Vous désirez me voir à l'égard des bruits qui sont en circulatiou sur la
conduite du clergé ; je c.iois de mon devoir de me refïiser'à une telle entre-
vue ; ce sujet reste entre moi et l'évêque, s'il juge nécessaire de prendre
connaissance de ces rapports; le moment ne me parait pas favorable pour
juger de quels dégrés a confiance ils sont dignes.

"Sous toutes ces circonstances,je ne puis penser que vous éprouveriez
plus de plaisir à *pe faire visite que moi à vous recevoir.

" En affaire, je suis aussi prêt à vous voir, vous écouter et vous répondre,
que je ferais pour toute antre personne qui me serait étrangère. Mon ob-

jet
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et en résidailt dans ce village, est d'être tranquille et retiré. J'évite de Messire dy.
m'occuper des alffires politiques, que malheureusement on a adoptéesjus-
qu'a ma porte d'une manière tout-à-fait désagréable. J'essaye de les éloigner 29janvier, 1829
de moi, et d'en apprendre aussi peu que possible pendant le peu de' tenis que
j'ai à rester ici cette été-ce n'est pas mon intention d'offenser qui que ce
soit ; mais je ne puis non plus souffrir que personne m'oftense. Occupez

vous de vos devoirs, je ne vous offreai paslorsque vous les exécuterez ;je
serai bien aise d'apprendre dans tens tur, que votre troupeau ait. apris
à-" craindre Dieu et à honorer e Roi" ce qui est une maxime qui peut ser-
vir de guide dans la vie.

Je suis votre très-obéissant,

"Au rév. M. Kelly, Sorel. (Signé) DALHOUSIE.

William Henry, 18 açét, 1827.
"Monsieur,

Je n'abuserai pas dé la bonté que Son Excellence a eue de me faire l'ion.
neur de iépondre elle-même à lettre que je vous ai adressée, en lui écrivant di-
rectement, crainte de lui faire perdre un teins qui lui est précieux. Je nie
contenterai de vous dire que ma lettre n'était que l'expression de nies vrais
sentimens, et point du tout écrite à dessein de solliciter une ' entrevue que
j'ai cessé de désirer, des que par votre note, j'ai seu que ce serait une chose
désagréable à son Excellence. Je regrette beaucoup d'avoir perdu t'estime
de Son Excellence, mais je sentirais bien plus vivement cette disgrâce, bi je
l'eusse mérité ; mes visites courtes, rares et dans des tems ou la politesse, la
convenance et les égards lexigeaient de moi, ne marquaient pas la conduite
d'un flatteur. Quant à ma loyauté, j'en ai donné plus d'une preuve dans la
dernière guerre américaine, et cela, à la connaissance de toute la province.
Avant, pendant et depuis ce tems, je n'ai jamais manqué dans l'occasion,
d'inculquer dans l'esprit de mes paroissiens des principes d'obéissance et de
subordination envers le gouvernement de Sa Majesté ; principes que j'ai
toujours, suivis moi-même, envers tous mes supérieurs, desquels, je puis
dire avec orgeuil, je ne me suis jamais attiré de reproches.

J'ai l'honneur d'être,
-Monsieur,

Votre très humble et très-obéissant serviteur,
(Signé) J. B. KýELLY, ptr.

M. IIope.

[Les originaux des quels documens ont été remis au téimoi.]
732.-Avez-vous déposé les pièces originales de cette correspondance

dans queklues bureau, et on ?
Je es ai déposé aux archives de l'évêque de Québec, et c'est de là que

je les ai tirées pour les exhiber au comité.
733.--Pourquoi les avez-vous déposées ainsi?
La correspondance que j'avais en me douiîantlieu de craindre que son Ex-

cellece-
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Messire Kely. cellenee vulût y donner quelque suite ; jecrus devoir la déposer là pour
- servir à sua justification en tems et lieu.

29janvier 1829. 734.-Avez-vous' été sollicité par quelqu'un et par qui, de prendre au.
cune part à la dite élection ?

Oui par le Procureur-géinéraL.'
735.-Quand et de quelle manière ?
Pendant l'élection, et d'une manière vive.
736.-Vous indiqua t-il quelques motifs particuliers pour vous engager à

voter pour lui, et à vous intéresser à son élction ?
Oui, premièrement il me dit que je devais le faire par compensation vu que

mon père lui avait nui dans son élection.
737.-Vous pressa t-il par quelqu'autre motif et quel ?
Oui il ajouta au motif dont j'ai déja parlé, que le Gouverneur seraitbien

fàché s'il perdait son élection.

Ordonné Q Michel Glackemeyer, de Berthier, et Narcisse Crebassa, de'
Sorel, soient re uis de comparaître devant le comité sans délai.

[Ajourné à l'appel du président.

Samedi, 31 janvier, 1827.

S PasENs :-MM. Figer, Nen¢e, Cevillier, Leslie et Lefebvre.

M. Viger au fauteuil.

M. & Neilson. M. Samutel Neilson de la cité de Québec à comparu dévant le comité et a
été examiné comme suit :

738-N'êtes vous pas imprimeur et propri taire de La Gazette de Québec.
Oui.
739.-N'est ce pas de celle à la quelle on donne par parfois dans le public

le nom de L'ancienne Gazette de Québec pour la distinguer d'une autre qui
se publie dans la même ville sous le même nom depuis quelques années ?

Oui.
740.-Depuis quand la Gazette de Québec, que -vous imprimez, se publie

t-elle dans cette Province ?
Depuis le èomniencement de l'aunée, 1764.
74L-Depuis quand laseconde Gazette de Québec dont vous venez de par-

ler est-elle établie ? 1
Le premier numéro fut publié le 30 octobre 1823.
742.-Comment et sous Pautorité de qui s'est établie cette nouvelle

gazette ?
Elle fut établie par ordre du ci-devant Gouverneur en chef, le comte de

Dalhousie, subséquemment à une proclamation du 23 octobre 1823, dans la-.
quelle il était déclaré qu'il abrogeait la commission d'imprhiaeur du roi queje
tenais, et qu'il la donnait à Jobn Charlton Fisher, le nommant en même teins
éditeur de la Gazette de Québec, et ordonnant spécialement à tous les shérifs,
.erviteurs et oficiers de la couronne, " d'ingérer toutes communications

" officielle
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" officielles; avis et avertissemens quelconques qui ont rapport à leurs offices
"respectifs dans la Gazette de Québec, qui doit être ainsi imprimée par le M. S. Ne'ds(il,

"dit John Charlton Fisher, et par ses successeurs en office duement nom-
"més sous et en vertu de lettres patentes sons le grand sceau." 31 janvier 1829.

743.-Dans qùelle Gazette se publiaibut les avertissemens des ventes par
décrets faites par les shérifs avant la naissance de cette nouvelle Gazette ?

Ils ont été régulièrement publiés dans la Gazette que j'imprime depuis que
l'ordonnance de la 25 Geo. 3, chap. 2, a été passée, sous les dispositions
spéciales de cette ordonnance.

744.--Le gouvernement , exécutif de cette province, était-il propriétaire
de la Gazette de Québec que vous imprimez ?

Non.
745.-Etait-il intéressé dans cette Gazette à aucun autre titre qui put lui

donner lieu d'en disposer?
Non.
746.-Quelques-uns de ceux qui étaient propriétaires de la Gazette de

Québec avant vous-avaient-ils reçu des commissions d'imprimeur du roi ?
Non ; ils étaient payés pour ce que le gouvernement faisait publier dans

la Gazette, et pour d'autres impressions ; mais je n'ai pas connaissance
qu'aucun d'eux aitjamais eu de commission, et je sais que les avocats de la
couronne qui avaient un accès facile aux archives de la province, n'ont pro-
duit une commission de cette nature dans la poursuite qui eut lieu en 1824.
Dans quelques années ils ont reçu une somme fixe pour l'impression, mais
depuis 1796, le gouvernement à toujours payé pour quelqu'ouvrage que ce
fût au prix courant ordinaire.

747.-Quand et poùrquoi avez-vous reçu une commission d'imprimeur du
roi ?

Je reçu une commission d'imprimeur du roi en 1822. Le col, Ready, se,

crétaire civil avait qelque tems au paravasit écrit à mon père de la part du
gouverneur en chef, le comte de Dalhousie, disant que son Excellence
"avait vu avec reSiet la conduite des personnes (quelles quelles fussent) qui
"ont été employees à conduire la Gazette de Québec, et qu'il avait ?ris la

résloution d'adopter une mesure qui remedierait efficacement a une

pareille conduite."
Cette lettre était datée du 6 avril, 1822,
M. Neilsoa, père, répondit à cette lettre le 12 du même mois, et écrivit

qu'il lui était permis de dire qu'il appréhendait jue son Excellence n'avait
pas eu l'occasion de se mettre entièrement au fait des relations que le gou-

vernement de cette colonie avait eu jusqu'ici avec la Gazette, et que quant
à lui, il 'ne pouvait conduire la publication de la Gazette sur un autre
plan. Que la Gazette avait été établie aux propres frais de Brown et Gil-

more, et par une liste de souscripteurs; qu elle avait été transportée au
moyen de la vente qui en fut faite a sou frère Samuel Neilson, et à lui léguée

par ce dernier en 1793. Que la Gazette était une propriété privée. Qua
néanmoins, il y avait déjà luelque tems qu'il s'était determiné à me faire et à

M. Cowan la vente de son etablissement, et que je paraissais disposé a faire
quelques arrangemens avec le gouvernement, et que c'était mon affifre.

748.-Avez vous reçu subsequemment quelque nouvelle comnmunication

par écrit du Gouverneur sur le même sujet ?
J'obtins quelque tems après une commission d'imprimeur du roi, copie de

laquelleje meta devant le comité, Province
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M. S. Nei/son. PRovINcE DU BAs-CANADA,
Dalhousie, gouverncur,

si janvier 1829. George Quatre par la grace de Dieu, Roi du Royamne Uni de la Grand Bic,
tagne et d'Ireland, défenseur de la foi

Commission
nomman sa. A notre fidèle et bien aimé Samuel Neilson, de notre cité de Québec, geni
iuel- Neilson, tilliommne, et a tous autres que ces présentes peuvent venir, ou peuvent en
gm'nillw'nne, aucuue nanière intéresser, salutimprimeur de
Sa A Ijesté pour
cetle provice. Sachez qu'ayant pris en notre considération, la science, l'intégrité et l'ha-

Fiai, bilité de vous le dit Samîuel Neilson, de notre faveur spéciale, science certaine
et de notre propre mouvement nous vous avons assigné, constitué et nommé,

Enreistre dans et par ces présentes nous vous assignons, constituons et nomnOs, vous le

srtire , dit Samuel Neilsoi, pour être notre imprimeur dans notre province du. Bas-
archives, le se Canada:. Pour avoir et tenir, 'exercer etjouir du dit office, vous le dit
jour de juillet, Samuel Neilson pour et durant notre bon plaisir et durant votre résidence
1822, dans le dans notre dite province du lRas-Canada, ensemble avec tous et chacun les
dnzes lrg droits, profits, privilèges et émolumiens qui appartiennent au dit office, avec
ees ettes mis plein et entier pouvoir d'exercer et de remplir tous et chacun les devoirs ap-

comnsions, partenans au dit office, d'unie manière aussi ample et aussi étendue tels qu'ils
foio I 8. le peuvent ou doivent être par la loi.
Ls. Menti am-
'ert, En foi de quoi noms avons fait rendre ces présentes lettres patentes, et y
F. F. Sec. Pro. avons fait apposer le graiud sceau de notre dite province du ,Bas-Canada;

Témoin notre fidel et bien aimé George Comte de Dalhousie, Chevalier,
grand'croix du très-honorable ordre militaire du Bain, Capitaine Général et
Gomsverneur-en-chef, dans et sur les Provinces du Bas-Canada, Vice-Ami-
ral d'icelles, &c. &c. a notre Cateau St. Louis, dans notre cité de Québec,
dans notre dite Province, le troisième jour <le juillet, dans l'année de noire
Seigneur mil huit cent vingt-deux, et dans la troisième année de notre
regne. D

G,
LOis MoNrIZAMBERT,

faisaitî fonctions de sec. Provincial.

Je continuai de publier ma Gazette comme de coutume, et a la demande
dzi secrétaire Cn Geuverneur le colonel Readyjeplacai les mots "par autorité"
en tête de la gazette.

Le 30 août 1823, je reçu la lettre suivante de M. le s crétaire Cochrane

Château Saint-Louis,

Québec, 30 août 1823
Monsieur,

Il m'est ordonné par son Excellence le Gouverneur en chef de vous infor-
er que diverses considérations l'ont déterminé à confier la rédaction de la

J Gazette'de Québec," dans laquelle vous avez agi jusqu'à présent à M.

John Charlton Fisher, auquel il vous plaira de donner tels renseigmena
dont
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dont il pourra avoir besoin par rapport à la manière dans laquelle ce papier a
été régi, quant à ce qui en regarde les dépenses et les profits.

3 ajn v. 1829.
J'ai l'honneur d'être

Monsieur,
Votre très-humble et obéissant serviteur,

(signé) A.'W. Cot uANa.

Samuel Neilson, écr.

Je n'ai pu trouver parmi mes papiers une copie de ma réponse, mais elle
était en substance que je communiquerais avec M. Fishier à ce sujet. Je ne
fis aucuns arrangemens avec ce monsieur, etje reçus le 10 octobre une lettre
de M. le secrétaire Cochrau dans les termes buivauns:

hfâteau Saint-Louis,
Québec, 10 octobre 1823.

Monsieur,

Ayant soumis à son Excellence le Gouverneur en chef votre lettre du
Septembre, donnant les raisons pour lesquelles vous ne pouvez pas conduire
la publication de la Gazette de Qnébec, conjointement avec, le Dr. Fisher,
comme éditeur aux conditions qu'il exige, et d'après lesquelles seules, il peut
faire un semblablé arrangement, il m'est ordonné par son excellence de vous
faire savoir que comme vous avez manqué d'en venir à un arrangement satis-
faisant, il ne lui reste que de mettre à effet la détermination que des considé-
rations d'intérêt public l'ont induit, ainsi ne vous en êtes instruit, « d'a-
" dopter en vous ôtant votre comnission d imprimeur du roi, et laissant

toute la publication de la gazette au Dr. Fisher, comme éditeur de la
gazette et imprimeur dn roi.' Le Dr. Fisher ne pourra pas immédiateméent

remplir effectivement les devoirs qui appartiennent à cette dernière conmis-
sion, mais il est autorisé de faire tels arrangemens temporaires qu'il jugera
nécessaire pour remplir quant à présent cette partie de son devoir.

Je suis
Monsieur,

Votre obéibsant seriviteur,
(signé) A. W. CocnaÂ'e,

secrétaire.
Mr. S. Neilson.

Le 4 dé novembre j'adressai la lettre suivante au Secrétaire du Gouver.
near :

Québec, 4 novembre 1823.
Mousieuri

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien me procurer une copie certifiée
d'aucunes plaiites qui peuvent avoir été transmises à son Excebence le Goà-
verneur en chef contre moi à l'égard de l'office que j'ai en lhonneur de tenir
comme imprimeur dla roi, et dont j'ai été dernièrement privé: Aussi des
topies certifiées de tous écrits, documens et témoignages qui peuvent avoir

été
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yl4. s. Neilson, 4té mis devant son Excellence le Gouverneur en chef, qui ont rapport ou qui
- ----- , sont à l'appui de telles plaintes, et qui peuvent être dans votre bureau.

àl ja'nvier 1829.
J'ai l'honneur d'être

Monsieur,
Votre très-humble et obéissant serviteur,

(signé) , SAZUEL NEILsoN;

A laquelle lettre je reçus cette réponse:

Château Saint-Louis,
Québec, 5 novembre 1,823.

Monsieur,

J'ai mis devant son Excellence le Gouverneur en chef vos lettre5'du 4 du
courant, par lesquelles vous demandez que l'on vous procure une copie cer-
tifiée d'aucunes plaintes qui ont été mises devant son Excellence contre vous,
relativement à 1'office que vous possediez ci-devant comme imprimeur du roi,
et des copies certifiées de tous écrits, documes et témoignages qui peuvent
être restes dans mon bureau, et j'ai ordre de son Excellence de vous faire
savoir en réponse à cette demande que son Excellence ne juge pas qu'il soit
convenable ou nécessaire de vous faire savoir autre chose que-ce qui a déjà
été fait par la lettre du 10 octobre dernier que je vous ai écrite, des raisons
particulières et des motifs pour lesquels la commission qui vous avait été
donnée a été annuliée.

J'ai Plhonneur d'être,
A. W. COcHRAN,

secrétaire.

Pavais en même-tems adressé à M. Ryland le greffier du conseil exécutif
, ne lettre à peu.près, au même effet:

Québec, 4 novembre 1823.,
Monsieur,

Pai l'honneer de vots demandet de voulir bien me procurer une copie
tertille <*aucunes plaintes qui peuvent avoir été' soumises devant l'honorable
censeil exécutif contre moi dans l'olfice d'imprimeur dii roi, que j'ai en
l'honneur de tenir et dont j'ai été privé dernierement: Aussi des copies
certifiées de tous écrits, documens ou preuves qui ont pu être soumises devant
le dit honorable conseil exécutif, qui ont rapport, ou qui sont au soutien de
Ces plaintes: aussi des copies certifiées de tous les procédés qui ont eu lieu
sur iceux par ou devant le dit conseil exécutif de sa Majesté.

J'ai l'honneur d'être
Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteuf,
(signé) ,SAMsUEL NEIL.SONg

Suit la réponse(
Bureau du Conseil Exécutif,

Mongienr, Québec, 4 novembre 1823;

En réponse à votre lettre de ce jour, demandant la communication de do.
cumels
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cumens que vous concevez étre déposés parmi les archives de ce bureau, je M . Veilsa.
ne puis que répondre que dans les cas ou un individu désire obtenir des ren-,
seignemens de l'office du conseil qui ont rapport aux affaires d'état; il est s janvier se,
nécessaire en premier lieu d'obtenir la permission du Gouverneur, ou de la
personne ayant l'administration du Gouvernement de la Province, sans l'au-
torité de laquelle ce serait un manque de confiance de la part du greffier du
conseil de donner aucunes communications de cette nature.

Je suis Monsieur,
Votre humble et obéissant serviteur,

(signé) IERMAN W. RYLAND.

La Proclamation dont j'ai parlé fut publiée dans l'intervalle, avec un avis
dans la feuille du Merêury du samedi quelques jours avant, celui ou elle fut
publiée.

Je produis les deux.

Province du
BAS-CANADA.

DALHOUSIE, GoUvErNEURt

GEORGE QUATRE par la grâce de Dieu, Roi di Royaume.tni de la Grando
Bretagne et d'Irlande, défenseur de la foi.

A tous ceux que ces présentes verront o pourront intéresser, sALr :--

PRocLarrioN.

VÛ que par Lettres Patentes sous le grand sceau de notre dite Province dit
Bas-Canada, datées de notre Château St.-Lénis, dans notre cité de Québec,
le troisième ,jour de juillet dans l'année de notre Seigneur mil huit cent
vingt-deux et dans la troisième année de notre règne, nous avons assigné,
constitué et nommé Samuel Neilson, Gentilhomme, pour être notre Impri
meur dans notre Province du Bas-Canada, pour et darant notre bon plaisir,
par et en vertu desquelles Lettres Patentes depuis la date d'icelles, le dit
Samuel Neilson a imprimé et publié la Gazette de Québec: Et v4 que pa'
nos Lettres Patentes aussi sous le grand sceau de notre dite Province, datées
de notre Château St-Louis, dans notre dite cité de Québec, le vingt-deux.
ièmejour du présent mois d'octobre, nous avons déclaré les Lettres Patentes
ci-dessus mentionnées nullen et de nul effet, et que nous -àons assignd,
constituée et nommé John Charlton Fisher, Ecuyer, Docteur ès lois, pour
être notre Imprimeur dans notre Province du Bas-Canada, au lieu et place
du dit SamuelNeilson, avec plein pouvoir et autorité d'exercer et remplir
tous et chacun les droits et devoirs qui appartiennent au dit office d'impri.
meur.-Et vû que de plus par nos Lettres Patentes sous le grand sceau 4e
notre dite Province, aussi datées de notre Château St.-Louis, dans notre
dite cité 4e Québec, le dit vingt-deuxième jour d'octobre, nous avons as-
signé, constitué et nommé le dit John Charlton Fisher, pour être l'éditeur
de la Gazette de Québec, avec plein et entier pouvoir d'exercer et remplir
tous les droits et devoirs qui appartiennent au dit office d'éditeur, et pour
avoir et jouir des dits offices de notre imprimeur et éditeur de la Gazette de
Québer, par le dit John Charlton Fisher, pour et-durant notre bon plaisir.

$achmei
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M. S., Neilson. Sachez maintenant que nous' faisoès savoir présen ement à tous nos servi.
tears et o('iciers de la Couro e, et p r ces présen es nous requerrons tous

s1 janvien, 1829. et chacun les serviteurs et o iers de la Couronne /quelconques, et particu.
lièremnent à tous Shérifs de p ndre c unaissance d' celles et de se conduire
en conséquence: Et ton et q acun es officiers d s Shérifs et serviteurs de
lu Couronne sont par i s fsentes spécialement ordonnés d'insérer toute
eoriuunications officie 1 s nuelcon es qui ont apport à leurs dits offices
tespectivement dans la a 4tte de uébec, qui loit être ainsi imprimée par
le dit John Charlton Fi et par ses successé -s en office, deement noi.
més par et en vertu d res Pa entes sous I grand sceau de notre dite
Proince.

Eu foi,de quoi nous os fait r dre~ces pré eqtes Lettres Patentes, et y
avais fait apposer le n d scea de 'notre ite Province d Bas-Canada.
Témoin notre fidèle et ien-aimé Geor4ge Co te de DALo SIE, Chevalier
Grand-croix du très-h norable o dre militair du Bain, etc. etc. A notre
Château St.-Louis, daiys notre cit de Québe , dans notre di e Province, le
vingt,.troisième jour d'octobre, da s l'année d notre Seigne mil huit cent
vingt-trois, et dams la quatrième - unée de notte règne.

D.
G.

LorIs MoN'r5zAMnERT,
F. F. Sec. Prov.

(Extrait du sQuebec Mercery.)

~3 ..Château Saint-Louis,

Québec, 17 octobre 1823,

Son. Excellence le Gonverneur en chefvayant jugé convenable de confier
les commissions d'éditeur et d'imprimen de la Gazette de Québec, à John
Charlton Fisher, écuyer, L. L. 1. ;

Avis public est par le présent donné que la Gazette de Québec sera, en
attendant et jusqu'a ce qu'il puisse être pris des arrangemens ultérieurs,
émranée et publiee "Par Autorité," du bureau du Quebec Mercury, lejeudi
de chaque semaine, et tous les officierý et départemens du gouvernement
civil sont requis d'en prendre connaiss nce et de se gouverner en consé-

quence.

Par ordre de son Excelledce le Gouverneur'en chef.

Çsigîé) ANDREW WILLIAIM CoclRAN,
Secrétaire civil.

J'adoptai des procédures dans le-terme d'avril de la cour du banc du, Roi

à Québec, reclamant le droit d'imprimer dans ma Gazette les avertissemens

du Shérif; lesquels depuis la Proclamation ci-dessus avaient été publiés

dans la nouvelle Gazette, et qui avait pris le titre de la mienne par ordre

> de son Excellence le Comte de Dalhousie.

Je m'adressai de nouveau au Greffier du Conseil Exécutif, comme suit
Québec,
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QUEBEw, 15 AVRuL 1824. M. 5. Neff.n-

Monsieur,
51 janvier 1829.

L'avocat que j'ai employé dans les procédures, maintenant pendantes de-
vant la Cour du banc du Roi de ce district, relativement à la Gazette de
Québec, m avise qu'une copie d'aucune entrée ou entrées dans le Régistre
du Conseil Exécutif pour les affaires de la Province au iujet du rapport de
nia Commission d'Imprimeur du Roi, ou relativement à l'insertion dans lq
Gazette de Québec des avertissemens des Shérifs, tels que requis par l'ordon-
nance de la 25e. Geo. III, chap. 2, sont nécessaires pour les fins de la jus-
tice dans les procédure$ susdites, et aussi les noms des conseillers présens
en conseil à l'époque à laquelle la dite entrée ou entrées ont rapport.

Je me crois eu conséquence obligé de requérir de vous comme Greffier du
d t Conseil Exécutif une copie certifiée d'aucune telle entrée ou entrées,
avec les noms des conseillers préseus.

J'ai l'honneur d'étre
'Monsieur,

Votre très-lbumnble et obéissant serviteur,
(signé) SAMUEL NLsoN.

A l'honble. H. W. RYLANn, 2
Greff. du Conseil Exécutif.

Je produis la réponse de M. Ryland

BUREAU DU CONSEIL EXECUTIF,
Québec, 16 avril 1824.

Monsieur,

En réponse à la lettre que j'ai reçu de vous, ce jour, demandant que l'on
vous procure "des copies d'aucune entrée ou entrées dans le Régître du

Conseil Exécutif de sa Majesté, au sujet de votre commission d'imprimeur
du Roie etc. etc." Je suis dans la nécessité de vous répondre de même

que j'ai fait à une demande que vous avez ci-devant faite de même nature,
que, sans la sanction spéciale du Gouverneur, je ne puis donner aucune
communication des archives du conseil exécutif, et qu'il est essentielle-
ment nécessaire que vous.obteniez, en premier lieu, l'autorit' de son Ex-
cellence pour me mettre en éta4o vous donner aucuns renseignemens rela-
tivement aux procédés du Conseil Exécutif de sa Majesté a l'égard des
affaires d'état.

Je suis Monsieur,
Votre très-humble et obéissant serviteur,

Mr. S. NE1LsON.

Pendant ce tems les procédures devant la cour continuèrent, et les motions
faites par mes avocats pour un mandaus et une injuection contre Messn.
Fisher et le shérif Sewell, furent renvoyées le 19 juin 1824, etje mets sous

K
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Mr. S. YmjOales yeax du comité les raisons qui furent données alors par M. le juge en chef
Sewell, en prononçant le jugement de la coùr.

J janvier, 1829...
Erparte. ? Banc du Roi, Québec.

Samuel. Ne~ison. $Sr la motion pour un bref de mandamus.
Nous avons devant nous ue motion de la part de Samuel Neilson pour n

bref de mandamaus, à être adressé ai shérif de ce district, lui ordoimiat de
faire publier dans un papier-nouvelle qui est publié par Samuel Neilson, sous
le titre de la Gazette de Québee, tous les avertissemens dont la publication est

requise dans Pexécution de son oflice lorsque des terres ou héritages sont
saisis pour être vendus par décrêt.

Cotte motion est appuyée sur des dépositions sous serment, de Joli n et
Samuel-Neilson. Dans lesquelles il est allé gué : Qu'en l'année 1764, Wil-
iam Brown et Thomas Gilmore établirent a Québec à même leurs propres
fonds u papier-nouvelle intitulé; la Gazette de Québec.

Qu'au décès du dit William Brown, le dit établissement fut acheté par son
neveu Samunuel Neilson, lequel continua le papier-nouvelle, et le donna par
testament à son frère John Neilson.

Que le 1er. Mai 1822, le dit John Neilson vendit son établissement d'impi-
ierie et son droit dans la Gazette, à son fils Samuel Neilson et William
(op-an, et depuis cette époque le dit papier a continué d'être imprimé par les
dits Saumuel Neilson et William powan; pour leur propre compte, Il est,
aussi allégué que durant tout le terme depuis l'établissement du papier nou-
-elle susdit, les avertissemens dont l'ordouuanée de la 25e Geo. 3, clap. 2,
sec. 23, requiert la publication dans la Gazette de Québec, lorsque des terres
et léritqges sont saisies par le shérif, ont été publiés dans le papier imprimé
80tisnce titre par Samuel Neilson et ses p>rédecesseurs.

Des faitsainsi allégués le requérant, Saniuel Neilson envient âcette concai-
sion: Que par une juste interprétation de l'ordonnance eu sa faveur, le shérif
devrait être restreint de publier ses avertissens de vente par décrêt dans un
autre papier qui est aussi intitulé la Gazette de Québec, et qui est publié sous
Pautorité de la couronne par l'impr'iineur de sa nmajesté, et en demande le
s»andamus pour le rétablir dans son droit d'imprimeur, tous tel avertisse-
meus sur le principe que le droit de propriété dans la Gazette de Québec in-

primée dans l'origine par Brown et (ilmore est passé dans la personne dL
requérant, et que l'ordonnance ordonne que les a'vertissenens des shérifs
pour les ventes par décrêts seront insérés dans la Gaette de Québec.

Le bref de madamus est un ordre de prorogation auquel le sujet a dréit,
lorsqu'il établit des faits de matière à satisfaire la cour.

L oljet de ce bref est de prévenir le désordre qui arriverait ais défaut de ne
R1ex. i. lr- pouvoir obtenir justice, ou on en fait usage dans les cas ou la loi n'a pourvu a
k. r, e 1ln. aucun reniède ëpécifiqe, et ou la justice et le bon gouvernement exigent

qc '.il devrait y avoir un remède. (1)
Il y a nbanmoins une grande différence entre un amandamus à l'effet d'ad-

mettre, et un mandamis atin de réiutégrer. On accorde le preuier seulement
afin de mettre la partie en état d'essayer son droit; car autrement, elle se
trouverait sans aucun recours légal. Mais la cour a toujours veillé plis
strictement ais droit qu'a la partie qui requiert un amandamus afin d'être ré-
intégrée.

)ans ces cas elle doit non seulement faire apparoir qu'il n'y a aucun autre
recour. légal. Il faut encore qu'elle montre dans elle primafjcie tun titre au

droit



4
émaoignages.

droit auquel elle prétend, en mettant devant la cour des faits tels qn'ils pour- "Ur. S. Neison.
rout autoriser la cour de présumer que le droit est dans sa p'se.

Le lord Mansfield a exprimé, en très peu de mots, quelle était la règle à 3 janvier, 1829.

cet égard, dans l'affaire du Roi vs. la banque d'Angleterre, (3) " lorsqu'une le Roi versus
action" dit sa seigneurie " peut avoir lieu et que le droit de la partie requé- Jogen. J. 1.

" rante n'est pas aparente, la cour n'interposeia pas le remède extraordinaire Il. 7.
d'un mandamus. vs. l' Asc'h-

Maintenant peut-on dire que le droit de la partie requérante, d'après es véque .de Cati-
faits qui nous ont été soumis, est apparent ? t'rberri, 8 Last.

Lorsqu'elle a elle-même diminue ce droit en acceptant et agissant dans m.
l'exercice de ce droit, en vertu d'une commission de la couronne qui la ucon-
nait pour être l'imprimeur du r.

Lorsqu'il n'est pas prouvé sous serment dans aucune d,'s dépositions que
les imprimeurs óruginaires dut papier n'étaient pas au service ni piyés par la
couronne comme. imprimeurs du Roi dans le tens ou l'ordaunance sur la-
quelle il fond son droit fut passée, et que l'on fait voir que les prix qui ont
été payés pour l'impressions des avertissemens des slérifs ont de tons tains
été reglés an moyen d'un marché (non pas avec cet oflicier) mais avec le
gouvernement exécutif.

Lorsqu'il n'a pas été déposé sous serment que nul droit de propriété, ni au-
cun titre de Broiv et (gifmore dans la Gazette de Québec aient jamais passé

par aucun transport d'aucune description dans la personne de Samuel, le frère
de John Neilson, duquel il dérive son propre droit et titre par le testament de
Samuel et la cession de John, vu qu'il est déposé que Samiuel a acheté l'éta-
blissement, et rien de pins.

Or, pouvosus.ous présumer que ce droit est passé en sa personne, lorsque
d'aprés la déposition de John Neilson il est apparent que le droit (si aucun il
ya) est passe en sa personne, et d'un nommé William Cowan, conointement.

Conséquemment, d'apf-es le principe qüiFlî partie qui requiert le manda-
mus n'a pas mis devant la cour des faits tels que nous sommes autorisés de
présumer que le droit reclamé est en sa personne, et d'après le principe en
outre, Qu'il peut poursuivre son droit, s'il en a été dépossédé illégalement,
sans apparence de titre, par une action 'pour argens eus et reçus, money had
and received pour les profits, ou par une information dans la nature d'un quo
warranto, si ce qu'il reclame toutefois doit être considéré comme u doit
d'exercer un offlice, et qu'une autre personne en est en possession ave unt
titre apparent (2) ce qui en lui-même est une réponse décisive à la demânde
actuelle pour obtenir un mandamues. - ne .le maire
, Il est ordonné que Samuel Neilson n'obtienne aucune chose par la motion de Colchester, 2
qu'il a faite pour un mandanus, et elle est par le présent rejetée avec dépens. . K. 259.

No. 517. .rparte. Banc du Roi, Québec.
Samuel N eilson. Sur motion pour un bref d'injonction.
Il a aussi été fait dans cette cause une motion pour une injonction, à l'ef-

fet de commander et d'enjoindre à John-Charlton Fisher, ses serviteurs, oui-
vriers et agens, qu'ils aient à se désister d'imprimer et de publier dans la Ga-
zette de Québec (un papier que l'on dit être publié par lui c'omme imprimeur
du Roi) les avertissemens dont la loi requiert la publication dans la Gazette
(de Québec, lorsque des terres et héritages sont saisis par le shérif en vertu
des mandats d'exécution, et,

Les mèmes dépositions sont produites à l'appui de cette motion pour un
l mbref
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. . e, bief d'injonction que celles qui ont été offertes au soutien de la motion pour
un bref de nwndin ; mais en admett-nt que par la loi "les avertissemens

Sjanvier, 1829. " (('es ventes defs doiveit de toute nécessité être insérés dans la Ga-
"7ctte de Q!uébev imprimée par Smuel Neilson" s'ensuit-il de là que John
Charlton Tisher n'a pas le droit d'insérer ces mêmes avertissemens dans la
gazette du roi, s'il juge à propos de le faire

9

Il est clair qu'il t'y a aucnue raison quelconque pour l'injonction que l'on
a demandé, c'et pourquoi,

Il est ordonné que Samzuel Neilson n'obtienne rien par sa motion pour un
bref d'injonction, et elle est par le présent rejeté avec dépens.

4 rser, 239. Mercredi, 4 février 1829.

PREsENTS :--Nessisurs Viger, Heney, Lefebvre, Leslie et Cuvillier.

M. Piger au fauteuil.

M. Pierre Triganne du Bourg de William lenry, huissier de la cour at
M. P T. itan e. banc du Roi, à Jomparu devant le çonité et à éte examiné corme suit:

749.- Depuis quand demeurez vous à William Henry?
Depuis près de deux ans.
750.-La dernière élection pour élire des membres du parlement provin-

cial en juillet 1827, a-t-elle été vivement contestée au Bourg de William
llenry ?

Oum.
7â1 .- Vous-êtes vous mêlé de l'éleétion ? et y avez-vous pris une part et

en faveur de qui ?
Oui, en faveur de M. Wolfred Nelson.
7.Y2.- Vous a-t-on fait quelques menaces de vous punir ou vous faire punir

d'avoir pris part dans cette élection ?
Le Dr. Von Itlland est venu chez moi l'après-midi, le premier ou

deuxiène jour de -l'élection ; il mue dit de bien prendre garde à moi,
parceque le procurenr généial était faché contre moi, parcequ'il paraissait
queje prenais la part de M. Nelson, et qu'il pourrait arriver qu'il*me nuirait,
piarcequ'il avait beaucoup d'influence auprès du shérif; le lendemain on
vint me demander de la p art du procureur général, que j'allai trouver chez
M. Burke ; il nié dit, n'êtes vous pas un officier public ? sur ma réponse
afirnative, il me dit; il parait que vous avez fait beaucoup d'éflorts
contre moi. Je lui dis; il me parait que vous êtes prévenu contre moi. Il
me demanda si j'avais une voix à donner, pour gui je la donnerais; je lui dis
ujue je n'étais pas venu là pour le flatter, que si j'en avais uneje la donnerais
a qui boa me semblerait. •

753.-Avezv.,ous entendu au poll faire des menates aux électeurs qui
venaient voter, et par qui et à quels électeurs étaient-elles faites ?

-P'ai entendu M. le procureur général dire plusieurs fois aux électeurs
qui paraissaient venir voter pour M. Nelson et qui ont voté ensuite pour
lui,*prenez bien garde à vous, car si après avoir prêté serment, il parait que
yous y'avez pas le droit de roter, c'test moi qui vous poursuivrai, et si von

donnmeî
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donnez ue muivaise voix. vous sereL coupible de parjure, et vous serez M.T. TrcanTI.
mis au pilori; M. Nelson ne se mettra pas à votre place. '

751.- M. Von Idland doat vous avez parlé plus haut était-il migistrat dans 1 8~~ .8
le Bourg de William-Henry, ~t l'est-il encore?

Il l'était das le teni, etje cris qu'il 'est encore.
855.-Etait-il u chauti partisan dans l'élection, et pour qui ?
Il paraissait un chaud partisan du procureur général.

Narcisse Crebassa, écuyer, étudiant eu droit, de William IIery, à en-
suite été appellé et examiné comnme suit : N Crua,4er.

756.-Demeurez-vous au Bourg de William IIenry depuis long-teins ?
J'y suis né, et j'ai vingt-quatre ans.
857--La dernière élection des neinbres pour le parlement provincial

dans le Bourg de William-Heiry . e 1827, a-t-elle été vivement con-
testée ?

Oui.
758.-Avez-vous assisté au poll pend.mt la durée de l'élection ?
Oui, la plus grande partie dutems.
759.-Avez-vous connaissance qu'on ait souvent fait des menaces aux

électeurs qui venaient voter ?
Oui, de la part d'un candidat (M. Stuart, procureur général) à plusieurs

des électeurs qui venaient voter poui M. Wolfred Nelson l'autre can-
didat.

760.-Qelles étaient ces menaces ?
Il disait- à plusieurs des électeurs de M. -Nelson qui venaient pour voter,

qu'ils n'avait pas le droit de voter; et que s'ils votaient sans etre bien certains
d'avoir le droit de le faire, que li1 était procureur généraI, et qu'il les pour-
suivrait pour parjure, et qu'il les ferait inettre au pilori: et lorsg ne M. Nel-
son, leur assurait qu'ils avaient droit de voter, M. Stuart leur disait de bien
prendre garde, que M. Nelsoin ne se mettrait pas à leur place; qu'il pouvait
être bon docteur, mais qu'il n'entendait pas la loi, il y en a plusieurs qui ont
été intimidés par ces discours, et qui n'ont voté qee quelque tens après.

761.-Plusieurs des électeurs de M. Nelson n'ont-ils pas été arrètés et mis
sous caution pendant le <ours de l'élection ?

Oui, sept ou þuitje crois.
762.--Avez-vous connaissance qu'un nommne"St Germain père ait voté à

cette élection, et en faveur le qui ?
Oui, il a voté pour le procureur généraL
763.-Ce St. Germain avait-il à votre connaissance aucune proefriéffon.

cière a lui appartenant?
Non il avait fait donations de tous ses biens plusieurs années auparavant,

etn'avait qu'une rente viagère; ce qu'il a expliqué lui même au poll avant

de voter.
764.-Y eut-il beaucoup d'opposition à la réception de sa voix et des dis.

cussions à cet égard, et que se passa-t-il alors ?
M. Nelson lui remarqua qu'ayant fait donation de ses biens il n'avait pas

le droit de voter, et de bien prendre garde à ce qu'il allait faire; sur quoi
St. Germain témoignant quelque repugnance a prêter serinent: M. le pro-

cureur général lui dit qu'en sa qualité de procureur général, il lui disait
qu'il avait droit de voter, et de ne rien craindre. Le procureur général, le,

K s rassura
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rassura en lui prenant la main, et la lui mit sur le livre d'évangile; il prit
N. Crebassa,éer' alors les sermens comme propriétaire, et vota pour M. Stuart.

'évrierg 765.-Est-il à votre connaisance que d'autres personnes dans le même cas
que St. Germain aient voté, en conséquence de l'o inion que M. le procu-
reur général avait mise ais jour relativement à St. Germain ?

Après que M. St. Germain a eu donné sa voix deux personnes, l'une
nommée Aussant et l'autre Heu dit Cournoyer, qui avaient aussi fait dona-
tion de leurs biens, ont voté pour M. Nelson; lorsqu'ils se présentèrent pour
voter, M. le procureur général objecta en leur disant qu'ayant fait donation
de leurs biens, ils n'avaient pas le droit de voter, et qu'il les poursuivrait
pour pai:jure; sur quoi plusieurs personnes, et eux-mêmes, remarquèrent
que St. Germain ayant voté, et qu'étant dans la même situation, ils avaient
droit de le faire; et ils ont voté après avoir prêté le serment à la demande
du procureur général,

766.-Les nommés Aussant et Cournoyer dont vous avez parlé ont-ils
été depuis accusés de parjure devant la coir du banc du roi de Montréal
pour les matières criniuelles.

Oui.
767.-Le nommé St. Germain a-t-il été lui même poursuivi devant la cour

du banc du roi ?
Non.
768.-Y a-t-il en plusieurs autres électeurs aux votes desquels M. Nelson

s'est opposé comme n'ayant aucune propriété foncière, ou ne payant pas un

loyer suffisant pour les qualifier?
Il y en a plusieurs.
769.-Plusieurs de ceux-ci ont-ils prêté le serment requis pour les quali-

ier comme propriétaires ou locataires?
Oui plusieurs.
770.-Quelques-uns des électeurs qui ont voté en faveur de M. le procu-

reur général dans cette élection ont-ils été poursuivis devant la cour du banc
du roi ?

Plusieurs ont été accusés de~pai:iue, ont été arrêtés en conséquence, ont
été missons caution; mais je n'ai pas connaissance qu'ils aient été pour-
suivis.

-771.-M. le procureur général a-t-il poursuivi devant la cour criminelle
plusieurs des électeurs qui avaient voté en faveur de M. Nelson?

Oui, il en a poursuivi plusieurs.

M Clacknieyer, M. Michel Glachenyer de Berthier a comparu devant le comité et a été

examiné comme suit :

772.-Avez-vous assisté à la dernière élection du bourg de William Henry
en 1827 et en quelle capacité ?

J'y ai assisté en qualité de clerc dit poll.
773.--Quels étaient les candidats à la dite élection?
James Stuart, écuyer, procureur-général et Wolfred Nelson éeuyer.
774.-Cette élection a-t-elle duré long-tems, et a-t-elle été vivement

contestée?
Elle a duré long-tens et a été vivement contestée.
775.-Le gouverneur genéral comte de Dalhousie résidait il alors dans le

dit Bourg de William Henry ?
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Il résidait dans la maison du gouvernement à Sorel à quelque distairce dit M. Glae me.ver
bourg. -

776.-L'aide de camp du gouverneur comte de Dalhousie ne venait-il pas
fréquemment au poll?

Je l'y ai vu veuir plusieurs fois par jour, et il parlait à chaque fôis avec le

procureur général qu'il tirait à l'écart.
777.--Vous rappelez-vous qu'un nommé St. Germain père ait voté à sette

élection?
.Oui.
7 7

8.-Polir qui donna t-il sa voix?
Pour M. Stuart.
,779.-Y eût-il beaucoup d'opposition à ce qu'il fut admis à voter de la part

de l'autre candidat, et guel ?
M. Nelson s'adressa. a lui et lui objecta qu'il n'avait pas le droit de voter

parce ½ue son fils avait déjà voté sur les mêmes propriétés dont il avait fait
donation à son fils, et sur lesquelles il se proposait de voter $ui-même. Je
me rappelle que M. Nelson lui dit : mon cher ami, je n'ai pa.4 envie de vous
empêcher de voter, mais vous ferez bien d'attendre et de consulter des gens
sages pour vous assurer si vous avez on non le droit de voter ; sur quoi M.
Stuart lui dit :"mon ami ne craignez rien, je vous dis en qualité de procu-
" reur-général, quevous avez le droit de voter, et que votre voix est bonne."
M. Nelson exigea alorsqu'il prit le serment comme prôpriétaire, Saint-Ger-
main témuòignant quelque répugnance, me paraissant même vouloir se retirer,
le procureur-général lii dit : " qu'il pouvait prendre le serment sans crainte,
"ilui prit la main, et la lui mettant sur l'Evangile, il lui répéta : mon cher
" ami, vous pouvez faire serment sans crainte, votre voix est bonne :" Saint-
Germain prit alors le serment comme propriétaire, et vota pour M. Stuia t.

780.-Cet homme était-il déjà venu auparavant se présouter au poll ponr
voter, et s'était-il retiré %ans donner sa voix ?

Oui,
781.-Pourquoi s'était-il alors retiré?
Sur les observations qui lui avaient été faites par M. Nelson qu'il M'avait

pas le droit de voter, faute d'avoir des propriétés foncières.
1 782,--Avez-vous connaissance qu'un nommé Aussant, et un nommé Heu

dit Cournoyer soient ensuite venus voter?
Oui,
783.-Y eût-il quelqu'opposition à la réception de leur voix et par gui ?
Le procureur-général objecta à la réception de leurs voix, disant qu'ils n'é-

taient pas proprietaires ; sur quoi un nombre d'électeurs présens reniar-
quèrent qu'ils avaient le même droit de voter que Saint-Germain, puisqu'ils
étaient dans une situation semblable. l

784.-Plusieurs des électeurs qui avaient voté. en faveur de M: Nelson ont-
ils été arrêtés et mis sous caution pendant le cours -de l'élection, connue
accusé# de parjure ?

Plusieurs l'ont été immédiatement après avoir donné leur voix ; quelques-
uns pas une heure après.

785.-Avez-vous entendu M. le procureur-général requérir souvent la pré-
sence de M. Wells au poll ? p '

Oui, il se plaignait qu'il n'y fut pas et le faisait demander, et lorsqu'il ve-
nait, il lui faisait des reproches de ne pas rester.

786.-Pendant le cours de l'élection, a-t-il fait des menaces aux électeurs

qu4



(168)

Témoignages.

il. Glackemeyer, qui se présentaient pour donner leurs voix, et par qui étaient-elles faites?

r ,Il y a eu des menaces faites très souvent, et seulement par le procureur-
4 février 1829. général, à ceux les électeurs qui venaient voter pour M. Nelson.

787.--Quelle était la nature de ces menaces ?
A mesure que les électeurs venaient pour M. Nelson, en s'adressant à l'offi

cier-rapporteur, il lui disait: " Let him swallow all the oaths," il leur disait
de bien prendre garde à eux, parce que s'ils n'avaient pas le droit de voter,
ils seraient poursuivis pour pa-ure, et mis au pilori ; que M. Nelson n'irait

pas se mettre à leur place ; et il employait beaucoup de menaces fortes pour
les intimider ; il leur disait que comme procureur-général, ils les poursui-
vrait.

788.-M. Nelson fit-il lui-jnême à quelques-uns des voteurs qui se présen-
taient contre lui, l'observation qu'ils s'exposaient à être poursvuis pour par-
jure ; et qu'est-ce qui se passa dans ces occasions ?

Oui, il leur dit qu'ils s'exposaient à se faire poursuivre pour parjure, sur
quoi le procureur-général leur disait dans le moment, ne craignez point,
comme procureur-général, je vous dis que vous pouvez voter, que votre
voix est bonne, et comme pr4cureur-général, je vous dis que vous n'avez
rien à craindre, et ça ne sera pas M. Nelson qui plaidera votre cause.

Ces scènes et autres semblables, se sont répétées souvent pendant l'élec-
tion.

lAjourné.

Samedi, 7 février, 1829,

PaRsENs :--MM. Viger, Jeney, Lefebvre, Leslie et Neilson,

M. Viger au fauteuil.

. S. Sewell, William S'mith Sewell, écuyer, shérif du district de Québec, a comparu de
écuyer. nouveau devant le comité et a été examiné comme suit:

789.-Avez-vous reçu ordre de publier les avertissemens qui se font des
saisies et annonces de ventes d'immeubles par exécution, dans la nouvelle
Gazette de Québec, publiée par autorité, depuis mil huit cent'vingt-trois, et
quels ordres avez-vous reçu à ce sujet et si vous en avez produisez les ?

Je n'ai reçu aucun ordre particulier du gouvernement excepté ceux conte-
nus dans la proclamation émanée par le gouverneur en 1823, d'ailleurs j'ai
a ce sujet à produire les docamens qui suivent.

Monsieur,

Dans les causes dans lesjuelles nous occupons pour les demandeurs, nous
vous requérons de continuer à insérer les avertissemens dans la Gazette qui
était en existence à l'époque de la passation de l'ordonnance provinciale de la
25e. Geo. III. et qui était alors et est encore connue sous le non de Gazette
de Québec ; et dans laquelle ces avertissemens ont étéjnsqu'ici ordinairement
publiés par les shérifs des différens districts.

Responsables commue nous le sommes à nos cliens par rapport à la légalité
des



des procédures sur ces ventes, et concevant que la Gazette ci-dessus men-

tioidnée est la seule dans laquelle ces avertissemens peuvent être insérés lé-

galement, il ne nous reste qu'à ajouter que dans le cas oèl'on ne se confor.

riit pas à cet avis, nous conseillerons a nos cliens d'exercer leur recours 7 févr er, 1sa
contre vous à l'égard des conséquences.

Nous sommes-Monsiepr,
Vos obéissans serviteurs.

(signé) S-ruauv & BLÂCK

qubec, 21 oct. 1823.

Wi S. SwELL, écuyer, shérif Québec.

QUEBEc, 23 ocroitE, 1823.

Monsieur,

En réponse à votre demande qui est de vous faire savoir dans lesquelles des
Gazettes de Québec doivent être publiées les causes ou je suis intéressé
pour les demandeurs ; mon opinion est que la Gazette de Québec publiée par
autorité du gouvernement est celle dans laquelle les ventes des shérifs de-
vraient être publiées conformément à l'interprétation légale de l'ordonnance
de 1785. Je crois néanmoins qu'il est prudent que vots fassiez publier les
ventes dans lesquelles je suis intéressé dans les deux Gazettes, jusqu'à ce

que cette guestion ait été finalement déterminée par -la décision d'une auto-

nté competente, ou jusqu'à ce que vous ayez reça des instructions ositives
du gouvernement de sa Majeste, quant au mode que vous devez opter à
cet égard.

Je suis,
Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur.

(signé) ROBERT CURIsTe.

W. S. SawEL, écuyer, shérif.

Monsieur,

Me trouvant placé dans la situation la plus embarassante relativement aux

-avertissemens dont la loi exig la publication avant la vente des propriétés

immobiliaires, provenant p cipalement des objections qui sont élevees par

les parties quant ai droit qu je puis avoir et la justice qu'il y aurait de les

surcharger de doubles frais. Car n'ayant reçu aucune autre communication

sur ce sujet que votre lettre ans le -Mercury de vendredi dernier, qui n'a

aucun rapport aux avertissem ns pour les ventes des shérifs, j'avais résolu

de faire les insertions en duplic ta, jusqu'à ce que j'eus reçule laisir de sen

Excellence à cet égard. Je pre ds la liberté de demander Si rintention du

gouvernement de sa esté est qu les avertissemens auxquels il vient d'être

fait allusion, seront inserés dans la Gazette de Québec imprimée par autorit,

ou dans la Gazette de Québec imprimée par S. Neilson.

(Signé) W. S. SEyzs.z shériL.
A. W. Cocnas, écr. &c. &c.

10 novr. 1823,
Cher



Témo igwges.

S. WP eweli, Cher Monsieur
écuyer.

7 février 1829 H n'y a nulle objection à ce que vous fassiez insérer vos avertissemens offi-
ciels dans la Gazette de Québec de Neilson et Cowan, ou dans aucun autre
papier privé dans lequel les parties désirent gee.l'on en fasse linsertion, et

pour lesquels elles consentiront de payer les frais additionnels--ien entendu
qu'ils paraitront aussi dans la Gazette de Québet publiée par autorité.

Tout à vous
signé A. W. COCHRAN.

Lund .

W. S. SEWELL, écuyer, shérif.

790.-Avez-vous depuis ette époque constamment fait publier e clusive-
ment les dits avertissemens dans cette nouvelle Gazette?

Oui.
791.-Tous les avertissemens de la même nature par les shérifs des Dis-

tricts de Montréal et des Trois-Rivières, n'ont-ils pas aussi depuis la même
poq été insérés dans cett nouvelle Gazetteê
poque 4 àsLCt o

i M1
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Distric'tde
Montréal. Février 8 mars 1824.

Les noms des grands-jurés pour s'enquérir pour notre Souverain seigneur
4Reloi et le corps du dit district, sommés d'être et de comparaître devant

notre dit seigneur le Roi,,dans la cour du banc du Roi de Sa Majesté de ju-
risdiction criminelle, pour le dit district, mercredi le vingt4-inquiènie jour
de février, à Moutréal, -dans le dit district, et danQ l'année de .notre Sei-
gneur 1824.

FV A i L+ i

Jolin Forsyth,
François Desri
Thomas Porte
Jacques P. S.
Samnuel Gerrar
Jean Bouthilili
lenry McKer

Nicolas Benja
George Moffat
Jacques Hlervi
Thonias Andf
Louis Roy Po

25 février 1824.

Oyer et Terminer.

écuyer, H-loratio Gates, écuyer,
vières, écuyer, Pierre De Boucherville, écuyer,

qus, écuyer, 1 Francis Badgly, écuyer,
De Beaujeu, écuyer, Jeain Marie Cadieux, écuyer,
d, écuyer, John Fleming, écuyer,
er, écuyer, [Jean Philippe Leprohon, écuyer,
zie, écuyer, j John Molson, junior, écuyer,
min Doucet, écuyer, Alexis Laframboise, écuyer,

,écuer, Robert Unwin Harwood, écuyer,
eux, écuyer, Thonas Bedouin, écuyer,
èw Turner, écuyer, John Brown, écuyer.
rtelance, écuyer, 1

(Signé,)

Certifié,

FREDK. W. ERMATINGER, shérif.

JouX DELISLE, G. C.

Août et.novembre 1824.

Les noms des grands-jurés pour s'enquérir pour notre Souverain seigneur

le, Roi et le corps de dit district, sommés d'être et de comparaître devant les

juges de Sa Majesté, à une session d'oyer et terminer et délivrarice générale
de la prison pour le dit district, mardi le dixième jour d'août, à Montréal,

dans le dit district, et dants l'année de notre Seigneur 1824

Thomas Blackwood, écuyer, président,
François Rolland, écuyer, Pierre Amable Dezery, C écuyer,

John Molson, seur. " David liandyside,

Thomas Baron, " Paul Joseph Lacroix,
iRobert Armour, " Adam Lymburner McNider,

Austin Ctvl.1ier, " Pierre flervieux,
John
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e hn Jones, senr., écuyer, John Jamieson, écuyer,

acques Viger, " ~Joseph Masson,"
James Millar, " Robert Froste,
Joseph Perrault, i Joseph Roy,
Henry Grigin, Charles Grant,
Jules Quîesnel, " Féli. Souligny,
Thomas Thain,

(Signé,) FREDK. W. ERMAINGER, shérif.

Certifié, J, DELIsLE, O. C.
10 août 1824.

Montréal,
c'est-à-savoir :

Les noms d'hommes, choisis, sommés d'étre et dé comparaître de.
vant lesjuges de Sa Majesté, à une session de délivrance générale de prison,
mardi le 10e jour d'août, à Montréal, dans le dit district, et dans l'année de
notre Seigneur 1824.

Julien Perrault, Stanley Bagg, Pierre Beaudrie etLKenneti Walker.

(Signé,) FimED. W. ERnATINGER, shérif,

Certifié. J. DEnIS.E, G. C.
10 août 1824.

]Banc du Roi. Août-et septembre 1824,

Les noms des grands-jurés, pour s'enquérir pour notre Souverain seigneur
le Roi et le corps du dit district, sommés d'être et de comparaître devant les

juges de Sa Majesté de la cour du banc du roi, dans et pour le district, ven-
dredi le 27e jour d'août, à Montréal, dans le dit district, et dans 1'année de
notre Seigneur 1824.

GeorgW Auldjo, écuyer, président,
Hugues Heney, écuyer, Louis Guy, écuyer,
Henry McKenzie, " Andrew Porteous,
Frs. Desrivières, d' Nic. B. Doucet, "

James Leslie, " Benj. Hart,
Tousst. Pothier, " L. Roy Portelance, "
Wm. Stephens, « ames Hughes, "
Jacques Hervieux, J. McGill Desrivières, "
Peter McGili, " Samuel S. Bridge, "
J. P. S. De Beau jeu, « Charles Frémont, "
Wm. Blackwood, " Robert D. Handyside, ,,

Jean Ph. Leprohon, " Thomas Bedouin, "
Alex. Thain, "

(Signé,) FREDK. W. ERMATINGER, shérif,

27 août 1824.
Certifié., Jous. DELISLE, G. c.
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Banc du Roi. Février et mars 1825.

Les noms des grands-jurés pour s'enquérir pour notre Souverain seigneur
le Roi, .et le corps du dit district, sommés d'être et de comparaitre devant

lesjuges de la cour du banc du Roi de Sa Majesté,jeudi le 24e jourde février,
à Moutréal, dans le dit district, et dans l'année de notre Seigneur 1825.

François Desrivièresi écuyer,
Samuel Gerrard, hn Molson, jr., écu5 er,
Jean Bouthillier, c Bm. Bedard,
George Moffatt, cc Wm. Peddie,

Ls. Roy Portelance, J. B. Berthelot,
John Forsyth, " Francis Iadgley,
Jacques Hervieux; 1 Ths. Bedouin,
George Garden, " Horatio Oates,
F. Aut. Laroque, " Henry N. L. De fellefeuillé,
Ths. Adw. Turner, c John Porteoss
Alex. Laframboise, " Paul Joseph Lacroix,
John Fleming, " Geoige Davies.
Joseph Masson,

24 février 1825

Banc du Roi.

(Signé,)

Certifié.

FREDK. WDERKATINGER, shérif.

Août et septembre 1825.

Les noms des grands.jurés pour s'enquerir pour notre Souverain seigneur
le Roi, et le co'rps du dit district, sommés d'etre et de comparaître devant
les juges de Sa Majesté de la cour du banc du Roi, dans et pour le district,
samedi le 27e jour d'août, à Montréal, dans le dit district, et dans l'année de
notre Seigneur 1825.

John Molson,
Pierre De Rocheblav4
Peter McGill,
Austin Cuvillier,
~'eo. Auldjo,
Wm. Stephens,
J. P. Léprohon,'
Robt4 Armour,
Thos. Baron,
Wm. Blackwood,
P. De Bouberville,
Ilenry Grillin,

Huges Ieney, écuyer, président,
écuyer, James McGill Desrivières,

ei Alx, Mitenzie,
" P. Her ux,
" Jos, Shuter, "
" Jules Quesnel,
" Norman Bethune,
" Joseph Roy,
"f R. U. Harwood,

Félix Soulien,
" Benjamin Hart,

« Chs. Stuart.

(Signé,)

Certifié

FREDK. W. ERasATINGER, shérif.

JoHN DELIsE, G. C.
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Banc du Roi. Février et mars 1826.

Les noms des grands-irés pour s'enquérir pour notre Souverain seigneur
le Roi, et le corps du dit district, sommés d'être etde comparaître devant les
juges de S. M. de la cour du banc dit Roi, dans et pour le dit district, ven-
dredi le 24e jour de février, à Montréal, dans le 4it district, et dans l'année
de notre Seigneur 1826.

Thomas Porteous, écuyer, président,
Jean Bouthillier, écuyer, Horatio (4es, écuye r
J. P. S. De Beaujeu, " ~ P. Jos. Lacroix,
H. MCKenzie, d " Robt. Froste;
F. Desrivières, "c P. A. Déséry,
Geo. Gardeu, . Jas. Hughes,
Jacques Viger, " A-Laframboise,
T. Blackwood " T. A. Turner,
N. B. Doucet, " Dm. Bernard,
Jno. Jones, sr., " Sml. S. Bridge,
Jaq. Hlervieux, " B. Lé1 rohon,
D. Hl-andyside, . " John rown.
Louis Guy, c

(Signé,) FREDK. W. ERMATINGER, shérif,

Certifié JonIN DELIsLE, G. Cd
24 février 1827.

Banc du Roi. Août et septembre 1826.

Les noms des grands-jurés pour s'enquérir pour notre Souverain seigneur
le Roi, et le corps du district, sommés d'être et de comparaître devant les ju-
ges de S. M. de la cour du banc du roi, dans et pour le dit district, lundi le28ejour d'août, à Montréal, dans le dit district, et dans l'année de notre
Seigneur 1826.

François -Antoine Larocque, écuyet', président,
Peter MecGili, écuyer, Joseph Masson, écuyer,
Ssl. Gerrard, " FTurton Penn,
P. De Rocheblave, c " Thos. Bedouinf
James Lesie, ,« John Fleming,
P. De Bouchervile, « J. McGill Desrivièresd
James Millar, " John Jameison, «Hughes Heney, " P. Ilervieux, «
Sm. Peddie, " John Porteous,
L. Roy Portelance; " E. M. Léprohon,
A. t,. MeNider, " Geo. Davies,
Jos. Perrault, " Joseph Roy.
Jolin Molson, junr., , 1

(Signé,) FREDE. W. ERSrrmGER, shérif,

28 août 1826. Certifie. Jon- DELISLE, G. C.
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BANC DU ROI.

[Février et mars 1827.]

Les noms des grands jurés, pour s'enquérir pour notre souverain seineur
le Roi, et le corps du dit district, sommés d'être et de comparaître devapt
les juges de Sa Majesté de la cour du banc du roi, dans et pour le dit dis-
trict, samedi, le vingt-quat«tième jour de février, à Moutréal, dans le dit
district, et dans l'aineede notre seigheur 1827.

Paul Jos. Lacroix, écuyer, Jacques Viger, écuyer
George Garden, " William Blaekivood,
Jacques P. S. de Beaujeu, " Jacques flervieux,
loi atio Gates, "C Benjamin Hart,

Jfean Bouthillier, " Felix Souligny,
John ?V8olsou, senr., président, Robert Armour,
Louis Guy, écuyer, James MeGili Desrivières,
Thomas Porteous, " Samuel S. Bridge,
Thomas Baron, " Jules Qiiesuel,
Robert U. HIanîvood, " Robert Froste,
'i'olas B. Doncet, - Aléxis Laframboise,
Henry, Grifin, CC Charmes Stewart.

(Signé FRED. W. Fli Sl, shérif.

24e, féývrier 1827.

Robet DIsLE, G. c. 

OvYia ET TERMINER.

(mai 1827.]

Les noJs des grands jurés, pour s'enquérir pour notre souverain Seigneur

le Rloi et le corps du dit district, sommés d'être eý dle comparaître devant les
jiî,res de Sa Majesté, à une session de dél1ivrance générale de pîson pour le

di .isrc, jeuidi, lîê troisièmne jour de muai, à Montréal, dans ledit district,

,diSmue Dit.c Bridge,

et dJns l'année de Notre Seigneur, 1827.

écuyer, président, François Badgley, écuyer,
Frauçois Ibesrivières, écuyer, Thoumias Bedonin,
George0 MolBm-,tt cc josephi Shuter,fi

Pierre Aniable Dézéry, " Austin Cuvillier, c
harles Grant, Jon Fleiioise, "

Pierre Herieux, " Charles Fréinout,
Tl(mas A. TFrRer, A INdrew Porteo.s,

Joi.pll Perrault, " Jean Donuiniqtue Berniard,
George Auldýjo, "4 Nornman Béthune,«
Louis Roi Portelance, c rernard Lepro8o27,
John Joues, se t. tN CDErles Bancroft,
l Roiiuei redey, i t Louis éte t Latour,

et das l'anée d Note Seineur,1827



(Signé)

3ème mai 1827.

Appetndr.

LoCs (uov, shérif.

Certifié, 4 JohN DELIsLE, G. C.

Les noms d'hommes choisis, sommés d'être et de comparaître devant les
juges de Sa Ijesté, à une session de délivrance générale des prisons, pour
le dit district, jeudi, le troisième jour de mai, à Montréal, dains le dit dia.
trict, et dans l'année de Notre Seigneur 1827.

STANLEY BAGG,
JoaN FaY,

(Signé)

3ème inai 1827.

Certifié,

PEIEitE BEAUDRY,
Joui DONEGANY,

Louis Guuv, shérif.

JOHN DELIsLE, G. C.

BANc DU ROI.

[Terme de septembre 1827.1

Les noms des grands jurés pour s'enquérir pour notre souverain seigneur
le Roi, et le corps du dit district, sommes d'être et de comparaître devant les
juges de Sa Mijesté de la cour du banc du Roi, dans et pour le dit district,
samedi, le premier jour de septembre, à Montréal, dans le dit district, et
dans l'année de Notre Seigneur 1827,

Thomas Blackwood, écuyer, Lawrence Kidd, écuyer,
Pierre de Rocheblave, " Antoine Filion, c
Peter MeGill, " Samuel Hatt, écuyer, président,
Jean Dessaulles, " Joseph MAsson, écuyer,
Adam L. MeNider, " William Peddie,

icolas E. Lambert Dumont, " James McGill Desrivières, «
John Molson, junr., " George Davies,
frans. Ant. Larocque, " Gabriel Marchand,
James Leslie, " William Stephens,
J. Bte. Reié Hertel de Rouville, " Peter Welbrenner, «

James Millar, " Turto'n Penn, d
ýacques Délign'y, " Michel Turgeon,

(Signé)

Certifié.

L. GUGV, shif.

Jons DELZsL, G. C.

Ohva.
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OYER ET TERMINER.

[Novembre 1827.]

Les noms des grands jurés, pour s'enquérir pour notre souverain Sei
gueur le roi, et le corps du dit district, sommés d'être et de comparaître de.
vant les commissaires d'une cour d'oyer et terminer, et délivrerance générale
de prison, vendredi, le deuxième jour de novembre, à Montréal, dans le
dit district, et dans l'année de Notre Seigneur 1827'

Sanuel Gerrard, écuyer, Charles Stuart, écuyer,
Jacques P. S. de Beaujeu, " Louis Barbeau, , i
1Henry McKenzie, président, Arthur Webster, "
Jacq. Lemoine de Martigny, écuyer, Barthélemi Jollietto, "
Alexandre McKenzie, " John Porteous, "
Jules Quesnel, " George D. Arnoldi,
John Yule, William Molson,
Edouard M. Leprohon, "- Joseph Roy,
(eorge Gregory, Willam Smith, "
Louis Henry Deschambau[t, " Barthélemi Rocher,
John Jamieson, " Charles Morrison,
Thomas Baron, " Isaac Valentine, '

(Signé) L. Guuv, shérif.

Certifié, JQN DELISIY, G. C.

Les noms d'lomme' choisis, sommés d'être et de comparaitre devant les

commissaires de la cour d'oyer et terminer, et délivrance générale de prison,

pour le district, vendredi, le deuxième jour de novembre, à MontréL, dans

le dit district, et dans l'année de Notre Seigneur 1827.

WunizAn KERR, WILLIAM BRADBUIRY,

~AUGUSTIN PERRAULT' JoSEPH VALOIs.

(Signé) L. (uuv, shérif.

Certifié, Jou% DELISLE, o. c.

BANC DU Roi.

[Mars 1826.]

Les noms des grands jurés, pour s'enquérir pour notre souverain Sei-

gneur le roi, et le corps du dit district, sommés d'être et - de comparaître
devant les juges de Sa Majesté, de la cour du banc du roi, dans et pour le
dit district, samedi, le 1er jour de mars, à Montréal, dans le dit District,
et dans l'année de Notre Seigneur 1828, L Louis
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Louis Gay éctiyi.r prêsidint.

eoigeC Jacques . J)Ci Miprtiny, sonn. cuyer
Jean Bouthillier, ( zi
Jolin Molson, Lacroix,
Jacques lervieux, Lawrence Geo. Brown, c
George Honry lonk, FeIi3çSolikny,
George A4bry, lieAîmia Hrt,
Réné B. De Labruùre, d Louis Marchand,
(harles O. Erm4tinger, Charles Penner,
Charles C. Delery, c Pierre <rissé,
Robert Froste, " Thonas MeVey,
Nicolas B. Doucet, Benjamin Beaupré,

iGuyn écuyer,, prsdet

(Signé. Joseh DLaIL, ".C.

OYER EvTonnin

[Ao o 1828.

Les noms; les grand-juré Pour s'enquérir our notre So"vein seigneur
le Roi, et le corps du dit district, sommiiés d'être et de col paraître devat
les juges (le Sa Majesté, à une couir d'Oyer et Terminer,. et délivrance gé-
nérale- de prioms," dams et pour le dit district, mercredi le vingtième jour
d'août, à Montréal, dans'le dit district, et dans lnéede Notre $eigneur,
1828.

Francis Badgley, écuyelf-président.
Thomas Boucherville, écuyer, Robert Grifdiu,
John Porteous, "' Louis C. Duvert,
Paul Lussier, " Daniel Farley,
Thomas Turner, " Edouard Langevin,
Louis Bourdages, " Robert Joues,
Ncrman Bethiiunme, « Louis H. Letour,
François Marchand. " (George Auldjo,
Thomas B. Anderson, " Hyacmnthe St. Germain.
Paul T. Pinsonnault, " 1 Charles Bancroft,
Thomas Busbyr, " Josepli Turgeon,
Joseph T. Drolet, « David Hand vside,
Robert Arimour, " Richard V. Freligh,
Jacques Archambault, "

(Signé)

Certifié,

écuyer,"g

"i
"g

"i
"i

L. GLr

JohN DELISLE, G. C.
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BANC Du Roi.

[Septembre 1828.]

Les nonis des grands-jurés sommés pour la grande enquête pour le dit
district, à un terme de la cour du banc du Roi de jurisdiction criminelle, à
étre tenit à lai maison dejustice, dans la-cité de Montréal, lundi le premier,
jour de septembre, dans l'année de Notre Seigneur, 1828.

Thomas Porteous, écuyer, président.
Thomas Baîonî, écuyer, Charles Grant, écuyer
William Blackwood, " Amable Archambault,
Alexis Bérthelot, " Louis 'uerout,
tobert If. Ilarwood, " [ iLauren Leroux,

Jean M. Rayimoud. " Jacques Vîger,
Hioratio Gafes, " Sanuel 'Bridge,
William Binghl<Au, " Thimoth Fianchère,
Henry Orilin, Villiààn Claffers,
George G*regory, " John McDonald"

eorge Garden, , Réné Boileau fils,
Alexis Laframbroise, " Richard B- McGinais,
George Aubtey,

(Signé) L. Guuv, Shérif.

Certifié, Joins Dm.iLL, G- C.

Appendice (B.)

Cons<- (Iu Planc id Roi, Jirisdictîoni G im>inelle.

Février et Mar, 1826.

Bills raaportés.
Fevr. 2-1. 1826.

l.-1)om. Rex,--vs. i
Ie tli oeau t Idictement pour grand larcin. vrai bill.

Jacques Clégng dit Labori- J
g tle Indicternent pour vol nu dessus

-2.-Dtn. Re x.--vs• de lat valeur de quinze louis dans vraî bill.
Pierre Menance on. ne maison habitée.

3.--Domî. leÉ.-vs.
Jeân Bte. Ròôîleati et , ldictement poiri old'unétalon. vrai bill.

Antoine Goyett.
4.-Dom. Rex.-vs.

Jean Bte. RIuleau .et Inldictemeut pour vol d'un étalon. vrai bi
Antoine (GoVette.

5.-Dom Rex.-vs. Indictefent pouir vole d'uinche- vrai bil
joseph Delaurier. val coupé

lndictement pour vol au deusus
.----D oaRex.- i. de la valeur de às dans une bou- vrai bil

May-Ann Konwabcuake Ven' tique. 7.



Appeidice <jB.>

24 Févr.
7.-Dom. Rex.-vs.

Joseph Botquinautrementap- Indictene? ur larci. vrai bill,
pelle Joseph St. André. i l b

8.-Dom. Rex.-va. Idceetpu éoi nv.
Samuel Pavis et Matilda lant un bilet pre n issoire vrai bill,
Davis se femme. d

9.-Dom. Rex.-vsdicteent pour grd larcin. vrai bill,
John McEwen.Idctmn grd

25 Féyr.
10.-Le Roi.-vs.

Angélique Langlois comme Indictement pour vol au dessus
principale, et contre Joseph dela valeur de 5. dans une bou- vrai bill.
Mallet et lèlen Fleet sa tique.
femme, comme complices. Indictenent pour assaut et bat .1

11.-Le Roi.-vs. Idcee orasu tbt
1Jam es Haghon et Su terie sur Patrick McGuire, et vribhJame H on et Suzan pour l'avoir frap pé avec un cou - vrai bill.

S teau avec intention de le tuer.
2.-Le Roi.-vs. Indictement pour larcin. vrai bill.

13.-Le Roi.-vs. Indictement pour vol au dessus
Jean e MareRoi.vs. de la valeur de 4. dans une vrai bill.Jean Marie Rose. Smaison habitée.

Jen are Rose. Indictement pour grand larcin. vrai bill.

15.-Le Roi.-V. Indictement pour grand larcin. vrai bill,
Joseph Lamarque.

16.-Le Roi.-vs. Indictement pour grand larcin. vrai bill.
Josephl Goyette. tpu rn acn

17.-Le Roi.-vs. Indictement pour larcin.
Louis Jobin,

18.-Le Roi.-vs.
Louis Massé, Jean Bte. Cor- Indictementpour grand larcin. vrai bill.
uican et Jacc4. Chouixiiere alias
Jac . Sabourin.
27 Févr.

19.-Le Roi.--vs. Indictement pour larcin. vrai bill.
James Smith.porlri. vablI

20.-Le Roi.--vs.
Joseph Delisle. Indictement pour éffraction. vrai bill.

Indictement pour assaut et bat-)
21.-Le Roi.-vs. terie sur E. Knight, huissier de vrai bill

Hiram Gleason. la cour du B. du R., dans l'exé-
cution de son devoir.

2ohn ,hi.-vs. Indictement pour larcin. vrai bil,

27



Févr(

23-Le Roi ldictementpourvolandessus de
la valeur de 40s dans nue maison Vrai b 11
habitée.

2Mvindictement pour grand larcin vrai biJLMichiel Content.. 3ýnitM n'pu rn

25.-Le Roi.-vs
Joseph Botquin dit St. An Indictement pour larcin. vrai biàl
dré.

26r .L oette Indictement pour vol de mou-
26r-Le bi

27.-LR oi-s. Indictenmet pour vol au dessus
de la valeur de 40s dans une vrai tilldWilliammaison habite.

t ndictement pour avoir assaill
2-Le Roi.-vs. et battu un huissier de la cour

Pierre Achin alias Cotti n. du banc du roi de sa majeste
dans l'exécution de son devoir,.,

. Le J oh .os. Indictement pour larcin. vrai blU.3.-Le 'Roi. -vs

c en Indictement pour larcin. vr-ai bill

31.Le Roi.-vs.
Robet Munnagh" come Indictementpour félonie, ayant
rcipa1 au pener coupé la lèvre de John McNi- vrai bil
éegre, et 'HU hIlnag

comme princip an second

32 bLe I, dictement pour larcird vrai bilL

'33.-Le Roi.-vs.
Tousait A. Germain. In tement pour larcin. vrai bill.

34.-Le Roi.-vs. nic meht éour gr cin, v
Henri .Garron. dic e r

1 Mars
35.--Le loi.-lvsd l vrai t10Mary Minier.InitautprIain

ndicteme t pour latein - rai bilt

~Mars 1
3. Roi--vs. ?Indictement Ur grand lacin. vrai bil.

John 3
S3raphin Ro-uv. Indictement ur c grand larcin. vrai bilL

Indicte, av iasaile
39 *,Le Roi v ,t blessé Da Ayer, ave une
Thm r Sown forhae neto ele w
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vrai bill.
contre Ths.
Br own,

.- Le R4>i.--vs. Indictement pour une cons gi H. Smith,
lomas Brown, Hapnah ratiQn d'abattre et détruire l'e- Chs. Jones,
mith, Robt. Jones, Charles cluse du moulin de Daniel Ayers, Jas. Percy,
ones, James Percy, Elka- et pour riot, abattauç et detrui- E. Phillips,
ah Phillips, Samuel Luke, saut Dartie de la d te écluse de Sam. Luke,
tPeter l------~'s- ~ in et P. Wa-

-ters-pointJ Ide bill con-
J tre R.Jones

Mars 4.
Indictement pour assaut et bat- ".s

41.-Le Roi.-vs. -terie avec i tention de meurtre,
Robert Managh et Hugh et aussi po ravoir mordu partie vrai bill.

Managb. de la-lvre inférieure de John
McNiles. J
Indictemen pour assaut sur un

42.--Le Roi -vs. huissier de conr du banc du bi.
William Jacks n. roi de sa m jes,é, dans l'exécu b

Rtion de sQ de oir.

43.-Le R .- s. Indicteme t pr vol au dessus

Maria Badger. de la val ur e 40s dans une v ai bill.
maison ha it4&.
Isidictem ut pogr ,voir assailli
et battu eQrge Miller, lorsque

44.--Le Roi.-vs. légaleme t employé dans la dite i bull
Joachima Naulette exécuti d'un warrant d'un r b

juge dO aig, à lui spécialement

45--e Roi.--vs. J adressé ?
Morrill magoon. Indict me t popr faux. vrai bi

.1 Indic eme t pour avoir a sailli

46.-Lé Roi.-vs. et ha tu homas F an , lors.

Céfestie Fuçeau, autrem ut o --e ég nnt emp oyé <s ai b i
nommé élestin Roc. iex cuti n d un warra t dé

4eu j es de paix, lui pécia
lem ut ressé.

Mars S.

Hiram lliso4 an Augu tus In icte ent pour larcin. bi!.'
Siniki p. Ç
Mars

48. Le Ri,y I dict ment po»r avoi fra u-18 Le Roi vs
Sam el Davis d 1 ' Ida lese ut obteng un bi et - vraibi

sai , par troipperie t sur de
Jux textes.
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Matrs 9.
Indic eneut pour conspirationi
le s saisir tumultueusement et

49.-Le Roi. vs. d'e pri onner le nommé Nathan

Hiram Wright, George Pie ce et pour lc mener de
Rounds, Silvest r Delans for 'e et contre a ,olonté com- > vrai bill.

and Jeremiah oive. ni prisonnier ans un pays
e rangeretpo ot pourl'avoir

prisonné ethmmnené ainsi,et
our l'avoir assailli et battu. J

50.-Le Ro .- vs. Indictement/ pour félonie pour vrai bill.
Jean Marie D jardin's. bris de pris n.

51--Le R i.--vs. indicteme t pour félonie, pour ' vrai bill.
Joseph More u. bris de pr son. S
ilts 10. 1 Indicte ent pour avoir félonieu-)

52.-L |sement introduit dans la prison I
Joseph Ver on. à Mo réal, des scies faites de ' vrai bill.

J resso , à l'effet de faciliter la I
fuite 'un prisonnier. J

53.-Le oi--vs. Indic ement pour vol audessus b
53.-L Moi--v' de la valeur de 40s dans une vrai bill.

John Min. mai on habitée.

Ce ifié,
JOHN DELISLE, G. C.

25 Février 1826.

ills rejetéy.

.1;-Le Roi, vs. Archibald C pbell.- ndictement p vur 186.

28 Fév
2.-Le Roi, vs. Gabriel Déguise dit Larose.- Indictement pour e ac-

tion.-bill rejeté.
3.-e Roi, vs. Lucie Gendror.- Indictement comme incendiaire.-bill

rejeté.
4.-Le Roi, vs. Jean Bte. Fon ne dit Bienvenu et Bazile Munrô, c Mime

principaux et Joseph Fontaine dit Bienvenu comme domplice ap ès le
fait-Indictemçnt pour grand laircin.;L-bill rejeté.

5.-Le Roi, vs. Thomas Cockburn.- Indictement pour félo ie, en
tolant la personne de John Brookes.-.bill rejeté.

6-Le Roi, vs. Gabriel Dèguire alias Gabriel Larose.--ndi temeni
pour effraction.-billrejeté.

7.-Le Roi, vs. Lucie Gsndron.--Indictement comme incen 'aire
bill rejeté.

Ian
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Mars 4.
8.-Le Roi, vs. Thomas Harper.- Indictement pour avoir volé une ja.

'ent.-bill rejeté.
Mars 6.

9.-Le Roi, vs. Pierre Desforges, Louis esforges et Pierre Grossier.
- Indictement pour larcin.-bill rejeté.

Mars 8.
10.-Le Roi, vs. Ellen Morris et Suzan Waters.--Indictement pour

larcin.-bill rejeté.
11.-Le Roi, vs. Robert MeNabb.- Indictement comme incendiaire.-

bill rejeté.
12.-Le Roi, vs. Robert MeNabb.-Indictement pour délit en mettanw

le feu à et brûlant sa propre maison.-bill rejeté.
Mars 10.

13.-Le Roi, vs. John Brown.- Indictenient pour vol au dessus de 1-
valeur de 40s dans une maison habitée.-bill rejeté.

Certifié,

JonN DELISLE, G. C.

Cour du Banc du Roi, Jurisdicthon Criminelle.

Août et Septembre, 1826.

Bills rapportés.

Août 28.
I.-Dominus Rex, vs John Johnson.--Indictement pour vol privé sur

les personne.-vrai bill.
2.-Dominus Rex, vs. Germain Talbot.- Indictement pour larcin.-

vrai bill.
3.-Dominus Rex, vs. George Mitchell.- Indictement pour sacrilége,

en volant des effets d'une église.-vrai bill.
4.-Dominus Rex, vs. Charles Nisette.-Indictement pour grand larcin.

-vrai bill.

3.-Dominus Rex, vs. Zéphyr Lanaville.- Indictement pour effrac-
tion.-vrai bill.

6.-Dominus Rex, vs. Jean Bte. Charbonneau.-Indictement pour
grand larcin.-vrai bill.

8 .- Dominus Rex, vs. Margaret Miron.- Indictement pour vol privé
sur une personne.-vrai bill.

8.-Dominus Rex, vs. Antoine Dépré dit Loranger-Indictement pour
vol d'une lampe.-vrai bill.

9.-Dominus Rex, vs. Frans. Robillard dit Sanspitié.- Indictemetr
pour vol au-dessus de la valeur de 40s. dans une maison habitée.-vrai bil'.

Aoê
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28 août, 1828.

10.-Dominus Rex, vs. Frans. Robillard dit Sanspitié.-Indictement
pour grand larcin.-vrai bill.

il -Dominus Rex, vs. Frans. Robillard dit Sanspitié.--nditement
pour vol au-dessus de la valeur de 40s. dans une maison habitée.-vrai bilL

12.-Dominus Rex, vs. George Loriier.- Indictemsent pour meurtre,
Vrai bill. 29 août.

13.-Dominus Rex, vs. Pierre Viger.-Indictement pour larcin.-vrai
bill..-vrai bill. I

14.-Dominus Rex, vs. Augustin Langevin alias Alexis Archambault.
- Indictement pour assaut avec intention de viol.-vrai bill.

15.-Dominus Rex, vs. Julien Bouthillier.- Indictemuent pour 1 au-
dessus de la valeur de £15, dans une maison habitée..vrai bill.

16.-Domiaus Rex,- vs. Johni Bowvman.-Indictement pour larcin.-
vrai bill.

17.-Dominus Rex, vs. Marie Louise d'Orleans.---Indictement pour
larcin.-vrai bill.

18.-Dominus Rex, vs. Margaret Lator.- Indictement pour vol au-
dessus de l&valeur de 40s. dans une maison habitée..-vrai bill.

30 août.
1-9.--Dominus Rex, vs. Hil ire Grenier.- Indictement pour vol au-

dessus de la valeur de 40s. dans une maison habitée..-vrai bill.
20.-Dominus Rex, vs. Fra çois Cazavant dit Ladebauche et Frans.

Poulin.-Indictement pour e action.-vrai bill.
21.-Dominus Rex, vs. Jea Baptiste Mousseau.-Indictement pour

larcin.-vrai bill.
31 août.

22.-Dominus Rex, vs. Fralçois Larivière.-Indictement pour homi-
cide.-vrai bill.

23.-Dominus Rex, vs. John McDonald, Margaret McDonald et Archi-
ald McDonald.-Indictement pour grand larcin.-vrai bill.

24.-Dominus Rex, vs. John McDonald, Margaret McDonald et Archi-
lald McDonald.-Indictement pour grand larcin.-vrai bill.

25.-Dominus Rex, vs. Jean Bte. Dusep.- Indictement pour larcin.-
vrai bill.

1er. sept.
26.-Dominus Rex, vs. Joseph Bouchard.-Indictemnent pour meurtre,
bill réjetté pour meurtre ; Vrai bill pour homicide.
7.-Dominus Rex, vs. Patrick Daly,- autrement nommé Patrick Mc-

E1 en, John Mitchell, Mary Mitchell et Mary McGuire.-Indictement

po r grand larcin,-vrai bill.
8.-Dominus Rex, vs. Mathew Verts. Indictement pour larcin.-vrai

bill.
29.-Dominus Rex, vs. Peter Williams Thomas Tecatarago, Jean Bap-

tiste Checataga, Louis Chirongué, Joseph Newatara et Charles Yontoués
-Indictement pour vol dans une maison habitée, avec menace, contre le
propriétaire d'icelle.-vrai bill.

30.\-Dominus Rex, vs. Henry Mongeon, autrement Garçon Mongeon,
Miche1 Mongeon, autrement appellé Fifine Mongeon, Antoine Benoît, autre-
trement Garçon Benoît, autrement appellé Antoine Nivenois et François Lé..
pine.--Indictement pour effraction.-vrai bill,

St.
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ler. sept. 1826.
31 .-- T)ominus Rex, vs. Mathew Millar.--Indictement pour grand lar-

cin.-v'ai bill.
32.--Dominus Rex, vs. Joseph Pacquin.-Indictenent pour larcin.-

vrai ill.
33 -Dominus Rex, vs. John McDonald, Margaret McDonald et Archd.

McD nald - Indictement pour grand larcin.--vrai bill.
2 sept.

34. Dominus Rex, vs. Joseph Bouchard.-Indictement pour homicide.
-vrai ill.

35.- omintis Rex, vs. William Collins et James Long.- Indictement
pour meurtre.-vrai bill.

4sept.
36.-Dcminus Rex, vs. Joseph Massé.-Indictement pour avoir connu

charnellement et abusé d'une petite fille au-dessous de 1'ge de dix ans.--
vrai bill.

37.--Don4nus Rx, vs. Félix McCormick, Daniel McMillan, l'ainé
Daniel McMillan lejeune, John Malloney.- Indictement pour un riot et
un assaut sur Wm. Anderson et pour lavoir tumultuesement et avec force
et violence empêché d'élever et placer la charpente d'une maison.-vrai bill.

38.-Dominus Rex, vs. Patrick Daly, autrement appellé Patric McEwen,
John Mitchell, Mary Mitchell et Mary McEwen.- Indictement pour grand
larcin .- ~vrai bill.

39.-Dominus Rex, vs. Adolphe Nolin, Raphaél Brousseaut 'ainé, Gene-
viève iRengnaud et Raphael Brousseau le jeune.-vrai bill. -

' 5 sept.
40.-Dominus Rex;' vs. Samuel Little.--Indictement pour avoir illé-

gale-ment et avec force ôté la possession.--vrai bill,
41.-Dominus Rex, vs. sa Fleming lejeune.-Indictement pour avoir

nalicieusement estropié et lessé un taurean-vrai bill.
42.-DominigsRex, vs. A a Fleming le jeune.- Inditement pour avoir

malicieusement estropié et blssé un jeune bouf.-vrai'bill.

C 6 sept.
43..- Doiinus Rex, vs. Ch rles Smith .- Indictement pour vol au-dessus

de la valeur de 40s. dans une n\aison habitée.-vrai bill.
44.-Dominus Rex, vs. Chàrles Smith.- Indictement pour vol au-des-

sus de la valeur de 40s. dans une maison habitée.---vrai bill.
45.-Don us Rex, vs. Luke Bowen --- Indictement pour assaut avec

intention dé leurtr.-vra' bill sur le ler. chef et bill rejetté sur le 2d. chef.
7 sept.

46.-Doninus Rex, vs. Alexis Verdon.-Indictement pour effractièn.
"-Vrai bill. '4

47.-Dominus Rex, vs. James Duffin.- Indictement pour assault sur
Marguerite Camupion, avec intention de meurtre.-bill rejetté sur le 1er.
chef. Vrai bill sur le 2d chef.
i 48.-Dominus Rex, vs. Adam Johnson.-Indictement pour effraction,
-- vrai bill.

49.-Dominus Rex, vs. John McFarlane.- Indictement pour larcin.-
vrai bill.

50.-Dominus Rex, vs. Patrick Daly, alias Rely, alias McEwen et
Mary sa femme.- Indictnent pour larcin-vrai bill.
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51.-Dominus Rex, vs. Bazile Demers- et Marie Béanger.-lnditement
pour vol d'une jument--vrai bill.

52.-Doininns R~ex, vs. Bazile Demers et Marie Blanger. Indicte-
nient pour grand larcin.-vrai bill. . ,

53.-Domninus Rex, vs. James Farlane, James Elliot, Michael Murphy
et Patrick Schicalué.-Indictement pour avoir assailli et battu'un Conne-
table dans l'exécution de son devoir.-vrai bill.

54.-Dominus Rex, vs. Bazile Derners et Marie Bélanger.--Indicte-
ment pour larciu.-vrai bill.

55.-I.Dominus Rex, vs. James Gordon.- Indictemnent pour larcin.-
vrai bill.

56.-Dominus Rex, vs. Samuel' 'King, Josoph Moore et Elizabeth
Briand.--,-Indictement pour avoir félonieusement introduit deux petites
scies, un petit tarrière et une line,--danss la prison commune du district de
Montréal, à Peffet de faciliter l'évasion d'un prisonnier.-vrai bill.

9. septembre.
57.,-Dominus Rex, vs. Alexander Young, Joseph Platt, Thomas Bou-

cher, Robert Luck, Alanson Barber, Gabriel Longpré, Martin Kelly, Pe-
ter Reynolds et Maurice Kelly.-Indictement pour un riot, ayant assailli
John Murphy, l'un des huissiers de la cour du banc du roi, et l'avoir empê-
ché et obstrué dans l'exécution d'un writ de prise de corps émané de la dite
cour.-vrai bill

Certifié.
Jous DELIsLE, G. C.

Bills rejetés. 28 août.

1.-Dominus Rex, vs. Jos. Lefebvre.-Indictement pour viol.-bill re-

jeté.
2.-Dominus Rex, vs. Micel Goyette et Auguste Goyette.-Indicte-

ment pour grand larcin.-bill rejeté.
30 août.

3.-Dominus Rex, vs. André Arnois.---Indictement pour grand larcin.

-bill rejeté.
4.-Dominus Rex, vs. Jean Bte. Berthelet, Benj. Berthelet, Scholastique

Mathieu, Michel Alaire et François Clément.-Indictement pour riot, en
entrant avec force et violence dans la maison habitée de Paul Dagenais, l'as-

saillant et l'expulsant de la dite maison, jettant ses effets dans le chemin du

roi, et 4tant et emportant les chassis et portes de la dite maison.-bill re-

jeté. -
ler septembre.

5.--Donirus Rex, vs. Suzasne Vervais autrement appellée Suzanne La.

mour.- Indictement pour vol Au-dessus de la valeur de 40s. dans une mai-

son habitée.-,bill rejeté.
6--iDörigus Rex, vs, William Nichols.-.--Indictement pour larcin.-bill

rejeté.
7.-Dominus Rex, vs. Maria Birchley.- Indictement pour grand larcin.

-bill rejeté.
8.-Dominus Rex, vs. Asa Fleming, le jeune.-Indictenient pour avoir

n4alicieusement estropié et blessé un étalon.-bill rejeté. 9
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5 septembrea

9.-Dominus Rex, vs. Luke Bowen.---Indictement pour avoir malicieu-
sement estropié et blessé une jument.-bill rqjeté.

1O.-Doummus Rex, vs. Marie Frémoulé, Michel Bélanger et James Dog-
hety.-Indictement pour sacrilége.-bill rejeté,

- _z 8 septembre.
i I.-Dominus Ré3e, vs. Morril McGoon.- Indictement pour vol de che-

val.-ignoramus.
12.-Dominus Rex, vs. James Careless.--Indictement pour vol privé

sur une personne.-ignoramus.
13.-Dominus Rex, vs. Joseph Moses et Auguste Moses.--Indictement

pour effraction.-ignoramus.
14.-Dominus Rex, vs. Joseph Moses, Auguste Moses et Elizabeth De-

gan.- Indictement pour grand larcin.-ignoramus.
15.-Dominus Rex, vs. Joseph Moses, Auguste Moses et Elizabeth De-

gan.-Indictement pour vol au-dessus de la valeur de 40s. dans une maison
habitée.-ignoramus.

16.-Dominus Rex, vs. Joseph Charbonneau.- Indictement pour larcin.
·-ignoramus.

17.-Pominus Rex, vs. Joseph Moses, Auguste Moses et Elizabeth De-
gan.- Indictement pour grand larcfn.-gnoramus.

18.-Dominus Rex, vs. Denis Burke, James Riley et Richard Murray.
- Indictement pour vol d'une personne sur le grand chemin.-Ignora-
mIs.

19.-Dominus Rex, vs, Ann McLaughlan.- Indictement pour grand
larein.-ignoranius.

20.-Dominus Rex, vs. Joseph David.--Indictement pour grand larcia

Certifié,
lonN DELISLE, G. C,

Appendice (C.)

Coir du Banc du Roi, Jurisdiction Criminelle,

Février et Mars 1827,
Bills rapportéS.

Is Rotés Indictement pour vol au-dessous

François Caoi. de la valeur de £15 dans une vrai bilf.
maison habitée.

2.--Le Roi.--vs. Indictement pour vol au-dessus?
Alexander Johannet, de la valeur de 40a. dans une vrai bill.

maison habitée.

3.-Le Roi.-vs. Indictement pour avoir assailli)

hîypolyte Denault, n ,officier vérificateur dans vrai bill.
l ex'cuition de son deèvoir.

410
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Mathw Vets.Indictenient pour effactioii. vrai bill.4.-Le Roi.-vs.
SMathew Verts.

5.-Le Roi.-vs. Indictement pur grand lar- vrai bil.
Edward Kennedy. cm.

6.-LeIndictement pour vol an-dessus?
6.-Lede la valeur de 40s. dans une vrai bi.

Marie Rose Lesiége. maison habitée.

'7.-Le Roi.-vs. Indicteiueut pour grand l via

Olivier Bedard. ciu.

8.-Le Roi.-vs. ?ldictement pour avoir fradu-
Alexnde Roer.leusement obtenu de l'argent >vrai bill.Alexandersous faux prétexte.

9.-Le Roi.-vs. Thdictement pour vol au-dessus
Miche Janierde la valeur de 40s. dans une> vrai bull.

Michel Janvier.habitée.

10.-Le Roi.-vs. Indictement pour vol au-dessus
PeterHart.de la valeur de £1là dans une vrai bill.

Peter Hart.maison habitée.

11.-Le Roi.-vs. Indictemeat pour petite trahi-
Mary Hunter. son.

12.-L Roi-vs. Indictemeat pour avoir déchar-)12.-Le Roi.-Ys. .
gée un fusil sur 'i4 nommé> vrai bill.

Benjamin Sansfaçon, 'Antoine Valiquet.

13.-Le Roi.-vs.pour avoir\ volé vrai bil.
Joseph Vincent. une vache. \ 

14.-Le Roi.-vs. esp vrai bill.
Joseph Larose.

15.-Le Roi.-vs, Indictement pour grand lar- yrai bilt
Antoine Rousselle, ci

16.-Le Roi.-vs. Indicteent pour avoir félo-
John Croker. nieusement volé un billet pr, ra il

John roker.issoire.

17.-Le Roi.-vs. Indictement pour vol au-dessus
Louis Bret. de valeur de 5s. dans un mg, va il

Louis Bret. zn.

18.-Le Roi.-vs.
Joseph Moses et Jean Bte. Indictement pour effraction. vrai bull,
Verdon.

19.-Le Roi.-vs. Indctement pour avoir violé une vrai bill,
David Robert.- femme.

Indictement pour faux-bill re-

2.-Le Roi.-vs jetté sur le premier et le qua- vrai bill,
John Little. trième chef,- et vrai bill sur

les autres chefs.J
2d.-Le Roi.-vs.sr

Piâire Papineau, Josephi
Chaumière, autrement ap- Indictement pour gad larcin. vrai bill,
pelé Joseph Sabourin, etfd
Jels e Baptiste George.de ' v
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22.-Le Roi.-rs. Indictement pour '5iusault et
i batterie avec intention de vrài blIf.~ranuisN. Lbliîîc. S nentre.

£3.-Le Roi.-vs. Indictement pour avoir déterré

Pierre Henri Bars.loue. et emporté un corps mort, hors vrai bill.
d'un cinietière.

24.-Le Roi.-vs. ) Indictement pour avoir déterré
François Martin. autrement et emporté un corp mort, hors vÉai bill.
appelé Franiçois i3ernabé. d'un cimetière.

25.-Le Roi.-vs.
John Crawford et L.lexan- ludictement pour faux. vrai bill.
der McDouel.

ludictemsent pour assault sur

26.-Le R
1

oi.-vs, Louie Mdlo, un des Iuissiers de

André Jobin. la cour du banc du roi de sa Ma- vrai bill.
jesté, dans l'exécution de soni

Î-devoir. J
27.-Le Roi.-vs. Indictement pour grand lar- vrai ll.

Jean Bte. Rodier. cin. \ r
28.-Le Roi.--vs. Indictement pour vol d'un che-

Joseph Deloge. val bongre. vrai .
).-Le Roi.-vs. Indictement pour grand Iar-

Autoine Gagulon. ci. - vrai bill.

Indictement pour conspiration

30.-Le Roi.-vs. en persuadant et induisant cer-

John Ew>], Jo eph Beautron taines personnes à ne pas ren-
autrement appelé .Xsepit dre témioignage contre Louis >vrai bill.
Mlajo> et Lonis Dumouchelle. [ Masson, sur une information

| contre lui, pour avoir vendu des
J liqueurs fortes sans licence. J

31.-Le Roi.-vs. ladictement pour grand lar- .
George Washington Drew. cii. vrai ll.

32.-Le Roi.-vs. Indictement pour grand lar- 4 ll.
George Washington Drew crai

33.-Le Roi.-vs. Indictement pour avoir déchar-1
Benjamin Sausfaçon. gé un fusil sur Antoine Valiquet. r

3k-Le Roi.-vs.
Joseph Villeneuve et Josçph Indictement pour effraction. vrai bill.
Delisle.

35.--Le Roi.-vs. pour parjure. vrai ll.
Joseph Edge. Indictement

36.-Le Roi.-vs. Indictement pour avoir déterré

et emporté un corps mort du vrai bill.
cimetiere.

37.-Le Roi.-vs.

Joseph Rousseau et Jean Indictement pour larcin., vrai bill.
Rousseau.

Svrai bill
38.--Le Roi.-vs. Indictement ponr larcin. contre 'lhi-

Lous Thivierge et Joseph þvierge--bill
Massé. 5 rejeté con-

tre Massé



i 191 >

Appendice (C.)

39--Le Roi.--vs. vrib.
9oert Melrose. Indictement pour effraction. vrai bill.

- 40,-Le Roi.-vs.
Pierre Duplessis autrement Indictement pour avoir volé vrai bill,
appellé Pierre Desjardins. une jument.
, 41.-Le Roi.--vs. Imiitement pour larcin. .vrai lI.
Jonathan Carson. I p

42.-Le' Roi.-vs. p
Amos William Lay et Geo. Indictement pour avair déterré vrai bill.
Washington Jackson. et emporté un corps mort.

43.-Le Roi.-Ys.
Margaret Penjord et Eliza Indictement pour larcin. vrai bill.
Robertson. Il

vrai bill

44.-Le Roi.--vs. côntre Cor-

Walter B. Curlev et Benja- Indictement pour larcin. lew-bill
min Woodbury re jeté con-

tre Wood-
J jbury.

Bills d'indictement rejetés et ignorés.

Le Roi vs. Joseph Moses et Auguste Moses.-Idictement pour effrac-
tion.-bill rejeté.

Le Roi, vs. Joseph Moses et Auguste Moses.--Indictement pour grand
larcin.-bill rejeté.

Le Roi, vs. Edward Kennedy..- Indictement pour larcin.-bill rejeté.
Le Roi, vs. Robert Heavers.-Indictement pour vol de cheval.-bill

rejeté.
Le Roi, vs. Isabelle Marcotte.- Indictement pour grand larcin.-bill

rejeté.
Le Roi, vs. George Cliff et John Dogherty.- Indictement pour larcin.

-bill rejeté.
Le Roi, vs. John Butler.- Indictement pour larcin.-bill rejeté.
Le Roi, vs. Joseph Montferat.- Idictement pour larcin.-bill re-

jeté.
Le Roi, vs. Joseph Montferant.- Indictement pour vol au-dessous de

la-yaleur de 40s. dans une maison habitée.-bill rejeté.
Le Roi, vs. Loyan Fuller.- Indictement pour Ilrcin.-bill rejeté.
Le Roi, vs. Mary Partlow.- Indictement pour parjure.-bill rejeté.
Le Roi, vs. Joseph Villeneuve et Joseph Delisle.- Indictement pour

effraction.-bill rejeté.
Le Roi, vs. Edward MoGlone.- Indictement pour grand larcin.-bill

rejeté.
Le Roi, vs. Robert Armstrong et Patrick Coone.---Indictement pour

grand larcin.-bill rejeté.
Le Roi, vs. Hugh Smith, William May et Thomas Rosby.-Indicte-

ment pourgrand larcin.-bill rejeté.
Le Roi, vs, Hugh Smith, Williats May et Thomas Rosby.- Indicte-

mentpour larcip.-bill rejeté.
Le Roi, vs. Jean lalboeuf, autremnent appellé Jean Baptiste Fontaine.-

ignoramuus. de Le
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Le Roi, vs. Luke Bou ei. - Indictement pour avoir estropié et blessé
une vache.-ignoamus.

Le Roi, vs. Isaac Wilson.- Indictement pour larcin.-inoramus.
Le Roi, vs. FéliC McCormick et John Fitzgerald.- Indictement pour

assaut et batterie avec intention de n rtre.--igoramus.
Le Roi, vs. Amable Boulet.- I dic »our vol d'une jument.-

ignoramus.
Le Roi, vs. George Ashley.--lndictement pour vol de la valeur de

,quarante schelings dans un bâtiment sur une rivière navigable.-ignoramus

Certifié.
JNO. DEJJSLE, G. C.

Cour d'Oyer et Terminer et délivrance générale de Prisons,

3 Mai 1827.

Bo11s rapportés.

i.-Dominus Rex.-vs. Indictement pour avoir malci-I.-Domnus Re.-vs. etsement estropié et blesé ln vribl'
Asa Fleming le jeune. jeune bSuf,

2.-Dominus Rex.-vs. ludictement pour avoir déterre
Amos W. Lay et George et emporté un corps mort hors vrai bill.
Washington Jackson. d'un cimetière,

3.--Dominus Rex,-vs. Indictement pour vol au-dessus
-de la valeur de .5s. dans un mna- vrai bill.-

Louis Bret. gasin.

4fom usRex.-vs.
Pierre Papiuueaut, Jvsephi
Chouinière- autrement appel- Indictement pour grand larcin. vrai bi.
lé Jos. Saboerin et Jeanb svte.

a.-Dominus Rex-vs.
Josephi Villenenve et Joseph Indictement pour effraçion. vrai bill.

6.-Dosinu Rex.vs.4 mai.

O Indictement pour avoir déterré
]Ueuri Pierre Barsalotie. et emporté un corps mort hors - vrai bill.

d'un cimetière.
7-.Dominus RexL-'vsý. Indictement pour avoir violé a- vrai bi

Thomas Stong. une femme.
.,-Dominus Rex.-vs. Indictement pour avoir déterré

Fians. Martin, autrement et emporté un corps mort r vrai bill.
appelé Fras. Barnabé. d'un cimetière.

Grdictement. pour avoir cherche
9.-~.DominusRex.-vs. a persuader certaines personnes

Job arIJoose plBeautron, de refuser peur témoinage con- r bill.
4utrenment appellé JO$. Major ftre Louis Masson, sur une infor-
et Lou insusRe.--. m ation donnée ontre lui pour I

mavQa vendu des liqueurs fortes. r
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7 mai.
10.-Dominus Rex.-vs. Indictement pour avoir volé une ('vrai bi

Joseph Vincent. vache. r
I1-Dominus Rex.-vs. Indictement pour larcin. vrai bill.Iar gnaret Parigord. s
14.-Dominus Rex.-vs. Indictement pour larcin. vrai bill.Joseph Paquin.
13.-Dominus Rex.-vs.

Cathuerine McGlearv. Idceetpu acn ribt
14.-Domuinas Riex-vs. ditmnporlc4. vabl.

Josepli Larose.Initenporlrn, vabi!
1..-Doniinus Rèx-vs.

Joseph Moreau, comme prin- I
cipae, et jontre Pierre Mit- Indictement pour effraction. vrai bill.
lette, le jeune, comme coin- ~Iîitmn
plice après le fait, ayant reçu
partie des effets volés.

16.-Dominu Rex-vs. Indicteinent pour vol d'un che- vrai bill,
Joseph Deloge. val hongre.

17.-Donis ûex.-vq.
George Washington Drew. Indictement pour larcin. vrai bill:

J.-Dominus Rex.-vs., Indictement pour larcin. vrai bill.
Jonathan Carson. 1

George Wasints re1 w. Indictement pour larcin. vrai bilL:

20.-Dominus Rex.-vs. Indictement pour un assaut avec vrai bil.
Thomas Stone. intention de commettre un viol. r

21.-Rominus Rex-vs.
Robert Mitrose. Indictement pour effraction. vrai bill.

22.-Dominus Rex-vs. Indictement pour avoir entré V bi!.
Jean Bte. Vaillant. forcément dans une maison. î rai a.

i vrai bill
Icontre BIa-

23-Dominus Rex.-vs. zile Demer.'
Bàzile Demerse et Marie Bé- Indictcmdp;ur grand larcin. 'se. lIBil re'
langer. jete contre

I Marie lIé-

24.-Yominus Rex.-vs. langer.
Bazile Demerse. Indictement pour larcin. vrai bil.

25.-Dominus Rex.-vs. Indictement pour vol d'une bit!.
Bazile Demerse. j ment.

26.-Dominus Rex -vs. 7
Jean Bte. Màlboeuf autre- Indictement pour vol dle che- yv /bil
ment appelté-Jean lIte. Fon- -val.W'iUL
taine.ribl

9 mau.

27.-Domi 1nus Rex.-vs.m Iddnictement pour assaut sur un>
Hypolite Denault. Officier véificateur dans l'exé- serai bill.

c etion de son éevoio.n
M -vs
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28.-Dominus Rex.-vs.
Adolphe Nolin, Raphaël
Brosseau l'ainé, Geneviève Indictement pour meurtre. vrai bill.

Regnaud et Raphaë eBros-
seau le jeune. 4 t)
John inx. R Indictement poir grand larcin. vrai bill.

30.-Donwinus Rex.-vs. Indictement pour vos au-defsus b
Michel Janvier. de la valeur de 40s. dans une vrai bil.

maison habitée.

g 10 mai.
AtoineiRos .Rex.-vs. Indictement pour grand larcin. vrai bill.

Antoine Roussel. - v

Joseph Eno autrement ap- Indietement pour nuisance. vrai bill.
pellé Joseph Deschamps. 1

33.-Dominus Rex.-vs. Itkiçtemeut pour vol d'une j va
Pierre Duplessis ditýPierre M tent. p
Desjardims.

34.-Doiinus Rex.-vs. Indictenient pour vol d'une ju-
Antoine Gagnon. ç ment vrai bil.

35.-Dominus Rex.-vs. Indictement pour vol au-dessus
de la valeur de 40s. dans une vrai bill,Marie Rose Lesiège. )msohaié,vibil
maison babitée.,

36.-Doninus Rex.-vs. Indictement p
Louis Bret. p a 1 vrai bill.

37.-]Dominus Rex.-vs. Indictement pour assaut et bat-
Richard Johnson. 1 terie.

38.-.-Dominus Rex.-vs. idictemeut p rjvab.
François Drouin. pariure.l.

12 mai.

39.-Dominus Rex,-vs. Indictement pour avoir empêché
John Earl. . des témoins de rendra leurs vrai bill,

témoignages.

40.--Dominus Rex-vs. Indi tement pour avoir empêché7
Louis Dumouchelle. des\\ témoins de rendre leurs vrai bill.

temo gnages.
41.-Dominus Rex.-vs. Indic semeut pour avoir empêché

Joseph Beautron dit Joseþh des émoins de rendre leurs vrai bilL
Major. témoi ages. J)

42.-Dominus Rex.--ps. i v bl
Josiab Green, Indictement pour larci. vrai bill

S16 mai,
43.-Dominusl Rex.-vs.,

William F rWfes. Indictement pour nuisance, vrai i

4W,.-Dominus Rex...vs.
Ewen Camdo, Frederick
Jefnss alias Jean Jeam, et Indictemeut*pour meurtre. - braL l
Edouard Huot dit St.-Lau,
vent.
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45.-Dominus Rex.-vs. Indictement pônr larcie. vrai b.41,
Patrick Fitzpatrick.

46.-Dominus Rex.-vs. Indictement pour larcin. vrai bill.
Patrick Fitzpatrick.

47.-Dominus Rex.-vs.

Margaret Johnson comme Indictement pour vol. vrai bill.
principale, et Jean TrudeleI
comme complice après le fait.

3 mai.
Bills rejetés.

I.-Dominus Rex, Ys. Asa Pleming, le jeune.- Indiètement pour avoir
mutilé et blessé un taureau.-bil rejeté.

2.-Dominus Rex, vs. André Jbin.- Indictement pour assaut sur Louig
Malo, un des huissiers de la coûr du banc du roi, dans l'exécution de son
devoir.-bill rejeté.

4 mai.
3.-Dominus Rex, vs. David Robert.- Indictement pour viol.-bill

rejeté.
4.--'Dominus Rex, vs. Joseph Villeneuve et Joseph Delisle.- Indicte-

ment pour effraction.-bill rejeté.
7 mai.

5.-Dominus Rex, vs. Samuel King, Joseph Moore et Elizabeth Briand.
-Indictement pour avoir félonieusement introduit deux petites scies, un
petit tarrière et une lime, dans la prison commune du district de Montréal,
a l'effèt de faciliter l'évasion d'un prisognier.-bill rejeté.

6.-Dominus Rex, vs. Olivier Bedard.- Indictemeut pour grand larcin.
-bill rejeté.

7.-Dominus Rex, vs. George Homarish.-indictement pour vol.-bill
rejeté.

8.-Dominus Rex, vs. John Donegany.- Indiètement pour as'saut sur
Adolphe Delisle, graud tonnétable, dans l'exécution de son devoir.-bill
rejete.

10 mai.
9.-Dominus Rex, vs.Joseph Eno, autrement appellé Jos. Deschamps.-

Indictement pour nuisance.-bill rejeté.
12 mai.

10.-Iominus Rex, vs. Joseph Hedge.- Indictement pour parjure.-bill
rejeté. 16 mai.

I I.-Dominus Rex, vs. John Moore.- Indictement pour grand larcin.-
bill rejeté.

17 mai.
12.-Dominus Rex, vs. Joseph Eno dit Deschamps.-Indictement pouF

nuisance.-bill rejeté.
13.-Dominus Rex, vs. James Duffin.- Indictement pour assaut sur

Margaret Campion, avec un fusil, avec intention de la tuer.-ignoramus.
14.-Dominus Rex, vs.. L oUis Thivierge et Joseph Massé.- Indicte-

ment pour larcin.-ignoramnus
15.-Dominus Rex, vs. James Gordon.- Inditement pour larcin.-igno-

16..,-Dominus Rex, v». Aug tin Langevin.- ndictement pour assa‡4
,veç inention de viol.-igngrao us.

M2. -
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1 .- Dominus Rex, vs. Jos. Rousse u et Jean Rousseau.- Indictement

Po Ir larcin,7-ig noramus. 11
18.-DominusRex, vs'Eliza Smi h.- Indi tement pour larcin.-igno-

amus,
Cirt é.

JO IN DELISLE, G. C.

Ban du Roi.

Bills rapo Septembre, 1827.

1.-Dominus Rex, vs. Antoine Dubreil. Indictement pour ;vol au-des-

sus de la valeur de £15, dans une maison hAbitée.-vrai bilt,
2.---Dominus Rex, vs. Edward Blacker,4-Indictement pour sacrilége.-

vrai bill.
3.-Dominus Rex, vs. Joseph Sinclair.- Indictement pour effraction.-

vrai bill. e

4.-Dominus Rex, vs. Michael Beat e et Mary Fraser.-Indictement pour
effraction.-vrai bill contre M9ry Fras r.-bill rejeté contre M. Beattie.

5.-Dominus Rex, vs. Erünahuel X vier D'Aubreville, Win. Flynn, Jos.
Raymond, Wm. Burrell, Geo ge M ntfèrand et Louis Montferrand.-
Indictement pour riot, enfonçaût la nýaison habitée par Charlotte Bélanger,
l'ayant assaillie et battu, et mii ses mubles en pieces.-vrai bill contre E.
X. D'Aubreville, Wm. FIlrnn, Josep Raymond, Wm. Barrell et Ls. Mont-
ferrand-bill rejeté contré George M tferand.

6.-Doininus Rex, v's. Adélaide zina.-Indictemet pour un vol pri-
vé dans un magazin--&vrai bill.

7.-Dominus Rex, vs. George Henderson et John Shields. edicte-
ment pour meurtre.-vrai bill.

8.-Dominus Rex, vs. Noël Schjriver.-Indictement pour glua d làrcin.
-vrai bill.

9
.- Dominus Rex, vs. Geo. Baker.-Indictement pour grand larcin-vrai

bill.
10.-Dominus Rex, vs. Nathan Schofield.- Indictement pour avoir ma-

licieusement et félonieusement tiré sur un nommé James Gardner.-vrai bill.
i1.-Dominus Rex, vs. Auguste Moses et Pierre Millette.- Indicte-

ment pour.vol privé sur une personne.-vrai bill.
12.-Dominus Rex, vs. John Winterscale.- Indictement pour avoir

assailli et blessé un nommé Louis Mas/é avec un couteau, ayant/intention de
le tuer.-vrai bill.

13/--Dominus Rex, vs. John Donegany.- Indictement pour avoir solli-
cité/et incité un nommé W. Alex. Coîins, de tuer et aassassiner une nommée
C'leste Duchesne autrement a elée' Céleste Gatineau.-vrai'bill.

14.-Dominas Rex, vs. Patwik Éillespie.-Indictement pour avoir/volé
squ'à la valeur de 40s. da s n brig sur uíne rivièrê navigab.eý Saint-

Laurent.,-vraibil.
l5.-wDominus Rex, vs. Eze ielBrown.--Indictement por avoiffless

etssMüUül4 une vache.-vrai bi .
16.-Dminus Rex, vs. bert Gibbons.----Indictement pour grand lar-

ci.--vrai bill.
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17 -Dominus Rex, vs. Jean Baptiste Desforges dit Picard et Marie La-
fleure.- Indictement pour larcin.-vrai bill.

18.-Dominus Rex, vs. Alexander Fraser.--idictement pour faux.-
-vrai bill.

19.-Dominus Rex, vs. Antoine Goyette dit Belisle.-Indictement pour
vol au-dessus de 40s. dans une maison habitée.-vrai bill.

20.-Dominus Rex, vs. Murdoch McGillivray et Jean Bte, Chalou.--
Indictement pour vol au-dessus de la valeur de £15 dans un vaisseau, sur une
rivière navigable.-vrai bill.

21.-,Dominus Rex, vs. Felix McCormick et J. Fitzgerald.- Indictement
pour assaut et batterie avec intention de meurtre.-vrai bill.

22.-Dominus Rex, vs. Charles Labombarde, Wm. Sutridge, Charles Pr.
vost et Etienne Campagnard.-Indictement pour riot, ayant forcé l'entréo
d'une maison habitée, dans la nuit, et assailli le maître en icelle.-vrai bill.

23.-Dominus Rex, vs. Louis Grandpré.-Indictement pour larcin..
vrai bill.

24.-Dominus Rex, vs. George Smith, Oliver Smith, Sml. Smith, Thos.
Lonsdell, Cyrus Parchard, E. iunt autrement appelé Abraliam Hunt, W.
Thompson, Joshua Hill, John Levetts, H. Newton et Adam Thompson, -
Indictement pour avoir félonieusement arraché un oil d'un nommé John
Byrns.-bill rejeté contre J. Levetts.-vrai bill contre tous les autres.

25.-Dominus Rex, vs. Ambroise Labbé.- Indictement pour grand larcin.
-vrai bill.

26.-Dominus Rex, vs. Eloi Lavictoire, Etienne Benêche autrement ap-.
pelé Etienne Lavictoire et Joseph Constantineau.-Indicte*ment pour un
assaut sur un connétable, ayant la garde d'un prisonnier, sous un warrant
d'un juge de paix, et l'ayant élargi forcéspent.-vrai bill.

27.-Domnus Rex, vs. Joseph Constantineau, Eloi Benêche autrement ap-
pelé ,Eloi Lavictoire, Augustin Loriau et J. Woolscamp.- Indictement
pour assaut et batterie sur un juge de p'aix de Sa Majeste, dans la due exé-
cution de son devoir.-bill rejeté sur le premier chef-vrai bill contre Jo-
seph Constantineau, seulement sur le deuxième chef, O

28.-Dominus Rex, vs. Joseph Allard.- Indictemenit pour parjure,-
vrai bill.

29.-Dominas Rex, vs. John McDonell.-Indictement pour faux.-
vrai bill,
30.--Dominus Rex, vs. Murdoch McPherson.-Indictement pour larcin.-

vrai bill,
31 -Dominus Rex,vs.W. Ke4rns, l'ainé, W. Kearnes, le jeune. - - Indicte-

ment pour avoir assailli et blessé un nommé Wm. Carlisle avec un bâton et
une barre d'anspec, ayant intention de le tuer.-vrai bill sur le second chef
setilement.

Bills rejetés.

Dominus Rex, vs. Josiah Green.-Indictement pour vol au-dessus de la
valeur de 40s. dans une maison habitée.-bill rejeté.

Dominus Rex, vs. François Lapierre.- Indictement pour larcin.-bill re-
jeté,

Dominus Rex, vs. Murdock McGillivray et Jean Bte, Chalou. -- Indic-
tement pour vol au-dessus de la valeur de £15, dans un vaisseau sur une ri-
vière navigable,-bill rejetté.
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Domints Rex, vs. Antoine Goyette dit Belisle,--Indictement pour grand
larcin,-bill rejeté.

boliînus 1lex, vs. Ftançois Pigeon.- Indictement pour assaut et batterie

et ayant cassé la jambe de David Welsh.-bill rejeté.
fominus Rex, vs. Wm. McDonald et Joseph Bellefeuille.-Indictement

pour assaut sur James Buchanan, étant employée comme sentinelle, et dans

la due exécution de son devoir.-bill rejeté.
Dominus Rex, vs. Laurent Petraalt. - Indictement pour larcin.-bill re-

jeté.
Dfominus Rex, vs. Joseph Constautineau, Eloi Benêche autrement appelé

Eloi Lavictoire, Etienne Benéchie autrement appelé Etienne Lavictoire, Au'
gustin Loriau, John Woolscamp, Louis Picard, Louig Déchantal, John
MeDonell et Joseph Barsaloue.-Indictement pour un riot, empêchant par
force et violence le cours légal d'une élection pour élire deux membres à l'fet
de servir dans l'asseniblée de ette province, et pour avoir assailli et battu
l'oflicier-rapporteti.-bill rejeté.

Doninus f ex, vs. Mary Hart.-- Indictement pour grand larcin.-bill
rejeté.

Domuinus l ex, vs, Antoine Paul Cornoyer.--Indictement ptur pajure.-
bilnreus Rex vs. Nicolas Buckner.-Indictement pour pajure.-bill

rejeté.
I omsinus Rex, vs, Antoine Aussant.-Indictement pour parjure.-bill re-

jeté. ý
Dominas Rex, vs. Joseph Claproo.-Indictement pour parjure.-bill

rejeté.
Donimins E ex, vs. W. Dick, W. Cowan et W. Stuart Hunter.-- Indicte-

iuent ponr vol.-bill rejeté.
Dominus liex, vs. Mary Millar.-Indictement pour larcin.-ioramus.
Dominus Rex, vs. Richard Taylor.--Indictement pour grand larcin.~.

ignoramus.
Dominus Rex, vs. Jos. MViFarlane autrement appelé Jos. Charlie.- In.

lictesihent pour vol.-ignoramus.

INPoRMATION:

Le H oi, vs. Joseph Constantineau, Eloi Benêche autrelnet appelé Eloi
Lavictoire, Etienne Benêche autrement appelé Etienne Lavictoire, Augt.Lorian, John Woolscamp, Louis Picard, Louis Dechantal, John MfcDonell etJoseph Barsaloue, -Information pour un riot, empêchant par force et vio.
lence le cours léegal d'une élection, pour élire deux membres, à leffet de ser..
vir dans l'assemiblée de cette province, et pour avoir assailli et battu l'officier-
iapprteur.

48o.Dus, ,C
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Oyer et Terminer.

Terme de novembre 1827.

Bills rapportés.

1.--Dominus Rex, vs. Joseph Santerre.-Indictement pour avoir vou-
lu faire passer une fausse piastre anglaise.-vrai bill.

2.-Dominus Rex, vs. George Baker.--Indictement pour grand larcin.
-- vrai bill.

3.-Dominus Rex, vs. Nathan Pierce & Miranda Whitney.-Indicte-
ment pour effraction.-vrai bill.

4.-Dominus Rex, vs. François Pigen.---Indictement pour avoir as-
sailli, battu et fracturé la jambe d'un nommé David Welsh.-vrai bill.

5.-Dominus Rex,. vs. Edmund Phelan.-Indictement pour vol.-vrai
bill

6.-Dominus Rex, vs. John McDonell.- Indictement pour faux.--vrai
bill.

7.--Dominus Rex, vs. Emmanuel X. D'Aubreville, William Flynn, Wil-
liam Burrell, Joseph Raymond, George Montferrand et Louis Montferand,

-Indictement pour un riot, forçant la maison habitée de Catherine Be-
langer, l'ayant assaillie et battue, et mis ses meubles en pièces.-vrai bill
contre E. X. D'Aubreville et Wm. Flynn; et bill rejeté contre Burrell,
Raymond et les Montferand. , %

8.-Dominus Rex, vs. William Mitchell.- Indictement pour larcin.-
vrai bill.

9.-Dominus Rex, vs. George Smith, Oliver Smith, Samuel Smith,

Thomas Lonsdale,,Cyrus Purchard, Ephraim. Hunt alias Abraham Hunt,

William Thompson, Joshua Hill, John Levetts, Hiram Newton, Adam

Thompson.-Indictement pour félonie, ayant arraché un oil de John

Byrns.-vrai bill contre tous excepté contre John Levetts.

10.-Dominus Rex, vs. George Bradford.- Indictement pour larcid,

vrai bill.
' 11.-Dominus Rex, vs. George Bradford.--Indictement pour grand

larcin.-vrai bill.
12.-Dominus Rex, vs. George Bradford.- Indictement pour larcin.-

vrai bill.
13.-Dominus Rex, vs. Pierrre Tétreau alias Pierre Ducharme.-In-

dictement pour vol de moutons.-vrai bill.

14.-Dominus Rex, vs. Pierre Tétreau dit Ducharme.- Indictement
pour vol de moutons.-vrai bill.

15.-Dominus Rex, vs. George Patrick.-Tndictement pour assaut et

batterie sur un nommé Thomas Cliff, avec intention de le tuer.-vrai bill.

16.-Dominus Rex, vs. Louis Massé.--Idictement pour effraction.-

vrai bill.
17.-Dominus Rex, vs. James Robert Reid.- Indietement pour avoir

persuadé à des soldats dans le service de Sa Majesté de déserter et laisser tel

gervice.-vrai bill.
18-Dominus Rex, vs. Joseph Constantineau, Eloi Beneche dit Lavic-

tqire, Etienne Beneche dit Lavictoire, Augustin Lauriau, John Woolscamp,
Louis
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Louis Picard, Louis De Chantal, John McDonell et Joseph Barsaloue.-
Indictement pour riot, empêchant par force et violence le cours légal d'une
élection pour élire deux niembras pout servir dans l'assemblée de cette più-
vince, et pour avoir assailli et battu l'officier rapporteur.-vrai bill contre
Constantineau, Eloi Lavietoire, Lauriau, Woolscaimp, Dechantal et McDo-
nell; bill rejeté contre Etienne Beneche, Barsaloue et Picard.

19.-Domîinus Rex, vs. Eloi Lavictoire, Etienne Beneche dit Lavictoire
et Joseph Constatieau.-Indictement pour un assaut sur un Connétable
avant en sa garde un prisonnier, sur un warrant d'un j uge de paix, et l'ayant
élargi forcément.-vrai bill.

20.-Dominus Rex, vs. Murdoch McPherson.-Indictement pour grand
larcin.-vrai bill.

21 .- Dominns Rex, vs. Josephs Santerre. Indictement pour fraude et
avoir obtenu de l'argent sons de fisux ndices et de faux prétextes.-vrai
bill.

22. Dominus Rex, vs. Charles Labomnbarde, William Luttredge, Charles
P'revost et Etienune Clampaguard.-Indictenment pour un riot, brisant et
entrant de nuit dans une maison habitée,- et ayant assailli le maître en icelle,
-vrai bill.

23.-Dominus Rex, is. Joseph Allard.- Indictement pour pajure.-
vrai bill.

24.-Dominus Rex, vs. Joseplj Claprood.-Indictement pour parjure.
-vrai bill.

25.-Dominus Rex, vs. Antoine Paul Rue dit Antoine Paul Cournoyer.
Indictement pour parjure.-vrai bill.

26.-Dominus Rex, vs. Jean Bte. Cantara.-I4ndictement pour parjure.
-vrai bill.

27.-Dominus Rex, vs. Antoine Aussant..--Indictement pour parjure.
-vrai bill.

28.-Dominus Rex, vs. Louis Allard.-Inbdictement pour parjure.-
vrai bill.

29.-Dominus Rex, vs. Nichmolas Buckner.- Indictemerit pour parjure.
-vrai bill. 1

30.-Dominus Rex, vs. Rosalie St. Michel.- Indictement pour parju-
re.-vrai bill.

31.-Dominus Rex, vs. William McEwen.- Indictement pour avoir
persuadé à un soldat dans le service de Sa Majesté de déserter et laisser tel
service.-vrai bill.

32.-Dominus Rex, vs. Stanley Bagg.- Indictement pour nuisance,-
vrai bill

33.-Dominus Rex, vs. Jacques Viger.- Indictement pour négligence-
dans son devoir comme inspecteur des chemins.-vrai bill.

34.-Dominus Rez, vs. John Catdwell et Elizabeth Pêtre.--Indicte-
ment pour grand larcin.-vrai bill contre Elizabeth Petre, billrejeté contre
John Caldwell. -1 , E P

35.-Dominus Rex, vs. Louis Marcoux.-indictement pour avoir induit
quelqu'un à se parjurer.-vrai bill.

36.-Dominus Rés, vs. Jocelyn Waller et Ludger Duvernay.- Indic-
tement pour libelle. -vrai bill.

37.-Dominus Rex, vs. Jocelyn Waller et Ludger Duvernay.-.---Indic-
tament pour libelle.-vrai bill. 38.
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38.-Dominus Rex, vs. James Lane.- Indictement pour libelle.-vrai
bill.

39.-Dominus Rex, vs. John Caldwell.- Indictement pour avoir volé
une vache.-vrai bill.

Bill rejetés.

Dominus Rex, vs. William McDonald et Joseph Bellefeuille.-Indicte-
ment pour assaut sur un nommés James Buchanan, étant employé comme

sentinelle, et dans l'exécution de son devoir.-bill rejeté.
Dominus Rex, vs. "François Lanneville.-Indictement pour avoir volé

au-dessus de la valeur de 40s. dans une maison habitée.-Bill rejeté.
Dominus Rex,, vs. Agnes McKeny.- Indictement pour larcin.-Bill

rejeté. t
Dominus Rex, vs. André Jobin.- Indictement pour avoir assailli Louis

Malo, un des huissiers de la cour du banc du roi de Sa Majesté, dans l'exécu-
tion de son devoir.-Bill rejeté.
* Doninus Rex, vs. Pierre Villeneuve.--Indictement pour grand lar-

cin.-Bill rejeté.
Dorniinus Rex, vs. Olivier Bedard.- Indictement pour grand larcin.-

Bill rejeté.
Dominus Rex, vs. Marguerite Tessier.- Indihctement pour vol privé

dans une boutique.-Bill rejeté. %
Dominus Rex, vs. Margùerite Tessier.-Indictement pour larcin.-

Bill rejeté.
Dominus Rex, vs. Patrick Fitzpatrick.-Indictement pour larcin.-

Bill rejeté.
1 Dominus Rex, vs. Edouard Phelan.- Indictement pour un riot, et

ayant assailli et battu les nommés Louis Longpré et Jean Bte Homier.-
Bill rejeté.

Dominus Rex, vs. Isaac Labonté et Gabriel Menard.-Indictement
pour avoir assailli Gabriel Salière, avec un marteau, ayant intention de le

tuer.-Bill rejeté.
Dominus Rex, vs. Antoine Assaut.-Indictement pour parjure.-Bill

rejeté.
Dominus Rex, vs. George Bradford.-Indictement pour faux.-Bill

rejeté.
Dominus Rex, vs. Marguerite Neveu.- Indictement pour parjure.-

Bill rejeté.
Dominus Rex, vs. Félix Lavallée.- Indictement pour parjure.-Bill

rejeté.
Dominus Rex,-vs. Siphie Proulx.--Indictement pour larcin.-Bill

réjeté.
Dominus Rex, vs. Murdoch McGillivray et Jean Bte Chaloux.-Indic-

tement pour avoir volé au-dessus de la valeur de quinze louis, d'un vaisseau

sur une rivière.-Ignoramus.

Çertifié, 1 d

JoHs DELisLE, a. c.
Appendice.
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Cour du Banc du Roi.

Mars 1828.

Eills rapportés.

I .- Dominus Rex, vs. François Belleville autrement nommé François
Thibotte.- Indictement pour vol avec effraction.-vrai bill.

2.-Dominus Rex, vs. François Belleville autrement nommé François
Thibotte.---ndictement pour grand larcin.-vrai bill.

3.-Dominus Rex, vs. Jerôme Bisson.-Indictement pour ofre de fausse
monnaie..-vrai bill.

4.-Dominus Rex, vs. Samuel Calothers.- Indictement pour assaut et
batterie avec intention de meurtre.-vrai bill à son 1er et 2e. chef.

5.-Dominus Rex, vs. Bazile Demers.-Indictement pour offre de
fausse monnaie.-vrai bill.

3 mars.
6.-~Dominus Rex, vs. Michel Ainse et Veronique Lemieux.-Indicte-

ment pour petit larcin, en recevant des effets volés..~~vrai bill,
7.-~.Dominus Rex, vs. Jerôme Maillé.- Indictement pour larcin..-

vrai bill.
8.-Doinsus Rex, vs. François Bissonnette.---Indictement pour viol

.- vrai bill.
9.-Dominus Rex, vs, Joseph Maillé.- Indictement pour larcin..

vrai bill.
10.-Dominus Rex, vs. Antoine Dé ré o me Antoine Lo-

ranger et Gabriel Charron.-- ic ement pour grand larcin...~vrai bill.
-1 -. DominusRéx, vs. Luce Cour'ville.-Inictement pour vol avec

e6Haction.-~~vrai bill.
12.-~Dominus Rex, vs. Gabriel Quentin autrement ndimmé Gabriel Du-

bois.- Indictement-comm incendiaire..--vrai bill.
4 mars.

inus Rex, vs. James Prior, Barbara Price, Arthur Tully .et
Caroline McDougall.-Indictement pour élargissement forcé (for a res-
cue.).vrai bill.

14..--Dominus Rex, vs. -Emilie Gauthier.- Indictement pour grand
larcin.~~vTai bill.

15.-..Dominus Rex, vs. Anson Church.--Indictement pour vol avec
effraction.....vrai bill.

16.-.Dominus Rex, vs. Pierre Ledoux comme principal, et Michel Mail.
lé comme accessoire après le fait.--Indictement pour vol au-dessus de la
valeur de 40s. dans une maison habitée.-vrai bill contre Ledoux, et bill
rejeté contre Maillé.

17..-Dominus Rex, vs. Joseph Pierre autrement nommé Joseph Anwell,
et J. Bapt. Dubois.- Indictement pour grand larcin.~~.vrai bill contre
Joseph Pierre, et bill rejeté contre J. B. Dubois. .

5 mars.
l8.-~Dominus Rex, vs. Adelhäde Roquebrune.---Indictement pour lar-

ein.--.vrai bill. 19
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19..~Dominus Rex, vs. Elizabeth Benoit autrement nommée Elizabeth
St.-Charles.- Indictement pour vol au-desssus de la valeur de 40s. dans
une maison habitée.~vrai bil.

20..--Dominus Rex, vs. Anson Church.- Indictement pour larcin...
vrai bill.

2,1..~~Dominus Rex, vs. Anson Church.- Indictement pour larcin.
vrai bill.

22.~.~Dominus Rex, vs. Joseph McFarlane autrement nommé Joseph
Charlie.- Indictemqut pour offre de fausse monnaie..vrai biH.

28.-Dominus Rex, vs. Anson Church.- Indictement pour grand lar-
cin..-vrai bill.

24...-Dominus Rex, vs. Augustin Nabourgesse autrement nommé Augus-
tin Laporé.- Indictement pour assaut et avoir battu J. B. Thorin, et frac-
turé,le crâne avec un instrument de fer appellé une cuillere à sabot, avec in-
tention de le tuer..vrai bill.

6 mars
25.-Dominus Rex, vs. François Vendal.- Indictement pour parjure,

-vrai billh
26..-Dominus Rex, vs. Joseph McFarlane autrement Jos. Charlie, et J.

Bte. Ouellette.- Indictement pour vol avec effraction..vrai bill.
27.-Dominus Rex, vs. Joseph McFarlane autrement Joseph Charlie, et

J. Bte. Ouellette.-Indictement pour vol avec effraction..~~.vrai bill.
28.-.Dominus Rex, vs. Joseph McFarlane autrement Joseph Charlie, et

J. Bte. Ouelltte.- Indictement pour vol au dessus de la valeur-de-40s; ~
dans une maison habitée..~~vrai bill.

29. ~Dominu--Re,-vsdoseph McFarlane autrement Joseph Charlie, et
-J-Bte..-OéIlltte.- Indictement pour larcin.-~vrai bill.

30..Dominus Rex, vs. Joseph McFarlane autrement Joseph Charlie, et
J. Bte. Ouellette.- Inditement pour larcin..~vrai bill.

7 mars.
31...-Dominus Rex, vs. Nathaniel Dickison Bingham..~Indictement pour

assaut et batterie ivec intention de meurtre..~~bill rejeté au 1er. chef, et vrai
bill sur le 2e. chef

8 mars.
32...Dominus Rex,, s. Jocelyn Waller et Ludger Duvernay.-Indic-

tement pour libelle.--~vai bill.
10 mars.

33...Dominus Rex, vs. Pierre Matte, Hyacinthe Daigneau, Laurent St.
Onge, Françdis Camiré et Pierre Mathon.- Indictement pour une conspi-
ration tendante à persuader certaines personnes de ne pas rendre témoigna-
ge contre Alexis Moquin sur une infor mation contre lui pour avoir vendu
des liqueurs fortes sans licence..-vrai bill.

34..Dominus Rex, vs. Pierre Matte, Hyacinthe Daigneau, Laur t.
Onge, François Camiré et Pierre Mathon.-Indictement pour e cons-
piration tendante à persuader certaines personnes de ne pas témoi-
gnage contre le dit Hyacinthe l'aigneau, sur une informa contrelui pour
avoir vendu des liqueurs fottes sans licence..vrai b

35..Dominus Rex, vs. Pierre Matte, Hyacin laigneau, Lairent St.
Onge, François Caniré et Pierre Mathon. udictenment pour une cons-
piradon tendante à persuader certaines pe nues à ne pas rendre témoign a
contre Pierre Matte sur une informat contre lui pour avoir vendu
queues forte sans licence.--rai
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Bills rejetés.. er. mars 182.

,..-Dominus Rex, vs. Jerômoe Bisson.-Indictement pour offre de
fausse monnaie.,~bill reje té.

2.-Dominus Rex, vs. James Stewart.- Indictement pour vol de che-
val-bill rejeté.

4 mars.
3-Dominus Rex, vs. Anson Church,- Indictement pour vol avec effrac-

tion.-bill rejeté.
4...-Dominus Rex, vs. Anson Church.-Indictement pour vol avec

effraction.-bill rejeté.
e..Dominus Rex, vs. Pierre Tétreau dit Ducharme.- Indictement

pour offre de fausse monnaie-~bill rejeté.
6..-'ominns YRex, vs. Pierre Tétreau dit Duchiarme.Indictement

pour offre de fausse monnaie.~bill rejeté.
,5 mars.

7......Dominus Rex, vs. Anson Church.-Indictement pour vol-avec
effraction-bill rejeté.

8....Dominus Rex, vs. Joseph Delisle.---Ilndictelient pour larcin.-.bill
rejeté.

8 mars.
9-..-Dominus Rex, vs. HIugh Heey.-Indictement pour vol d'une

bache..~bil rejeté.

10.-..Dominus Rex, vs. Ludger Duvernay.-Idictement pour libelle...
1>il1 rejeté.

Il ...- Dominus Rex, vs. Louis Marcoux.- Indictemeit pour suborna-
tion de témoii.-bill rejeté.

12.--DoinJuus Rex, vs. John, O'Brien et Susan O'Brien.- Indictenient
pour larcin.--bill rejeté.

I3..Doiinus Rex, vs. Richard Thomas.- Indictement pour assaut et
batterie sur Autoine St. Denis, avec intention de meurtre..bill rejeté,

Certifié,
JNO. DELISLE, G. C.

Cour d'Oyer et Terminer et délivrance générale des prisons.

20 Août 1828.

î.--Dominus Rex, vs. Duncan McKinlay et David McGregor.-Indic-
tement nonr vnI nriv' dans ----in-r I
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5.-Dominus Rex, vs. Pierre Matte, Hyacinthe Dagneau, Laurent St.
Onge, François Caniiré et Joseph Mathon. -Indictement pour une cons-

piration pour posuader certaines personnes à ne pas rendre témoigntage con-
tre le dit Hyacinthe Dagneau sur une information contre lui pour avoir
vendu des liqueurs fortes san licence. -vrai bill.

6.-Dominus Rex, vs. Pierre Matte, Hyacinthe Dagneau, Laurent St.
Onge, François Camiré et JosepIr Maton.-Indictement pour une cons-
piration pour persuader certaines personnes à ne pas rendre témoignage
contre un nommé Alexis Caquionor, sur une information contre lui pour
avoir vendi des liqueurs fortes sans licence..vrai bill.

7..Dominus Rex, vs. Pierre Matte, Hyacinthe Dagneau, Laurent St.
Onge, François Camiré et Joseph Mathon. Indictment pour une cons-
piration pour persuader certaines personnes à ne pas rendre témoignage
contre le dit Piérre Matte, sur une information contre lui pour avoir vendu
des liqueurs fortes sans licence.-vrai bill.

8.--Domins Rex, vs. Joseph Paquin.- Indictemuent pour larcin..
vrai bill.

9.-Dominus Rex, vs. Joseph Corbeille.- Indictement pour offre de
fausse monnaie.-vrai bill.

22 août.
1O..Dominus Rex, vs. John Welsh.- Indictement pour vol avec ef-

fraction.-vrai bill.
rDinus Rex, vsoln-D Idcemet pour rci vrai

12.-Dominus Rex, vs. William Coey et Harvey Lee.- Indictements
pour avoir illégallement en leur possession dçs billets contrefaits et faux avec
intention de les passer.-vrai bill.

13.-Dominus Rex, vs. Margaret Barrif.-Indictement poor vol,au
dessus de la valeur de 40s. dans une maison habitée.-vrai bill.

14.-Dominus Rex, vs. Augustin NabourgeÉse dit Laperé.- Indicte-
ment pour avoir commis un assaut sur J. Bte. Shovin et l'avoir battu avec
un instrument de fer appellé une culière à sabot avec intention de le tuer-
bill rejeté sur le ler. chef, vrai bill sur le 2e. et 3e. chef.

15.-Dominus Rex, vs. George, Patrick.- Indictement pour assaut
commis sur Thos. Cliff, et l'avoir battu avec intention de meurtre.-vrai
bill.

août 25.
e.-DomiusRex,- vs. Frs. Félix Rudrif. - Indictement pour assaut sur

un huissier dans l'exécution de son devoir.-vrai bill.
17.-Dominus Rex, vs. Simon Hubert. -Indictement pour vol de che-

val.-vrai bill.
18.-Dominus Rex, vs. John McGregor.--Indictement pour viol.-vrai

bill.
19.-Dominus Rex, vs. William Dunn et Jane Dunn.- Indictemeut

pour grand larcin.-vrai bill.
20.-i ominus Rex, vs. Alexis Jacques et Joseph Chomneau dit Sabourin.

- Indictement our larcin.-vrai bill.
21.-Dominus Rex, vs. Alexis Jacques etJoseph Chomneau dit Sabourin.

.- Indictement pour grand larcin.-vrai bill.
22.-Dominus Rex, vs. Jean Raymond.--Indictement pour vol an-des-

sus de la valeur de 40s. dans une maison habitée. -vrai bill.
23.
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1 août 26M

3,-Dominus Rex, vs. Jean Raymond.-Indictement pour larcin,-
vrai bill,

24,-Dominus Rex, vs, Parré Métotte.--ndictement pour vol d'une

jument.-vrai bill.
25,-Domiius Rex, vs. Nicolas Leblanc.---Infictement pour larcin,-

vrai bill.
27 août.

26.-Dominus Rex, vs. Hyacinthe Darpentigny et Joseph Rt. Jervis,

-- Indictement pour crime de faux vrai bill contre H. Darpentigny ; Bill

rejeté contre Joseph Rt. Jervis. 28 août.

27.-Dominus Rex, vs. Arthnr MGiigan et Ailrur Burns.-Indicte-

ment pour grand larcin.-vrai bill,
28.- tlominus Rex, vs. Arthur McKenney,-Indictement pour vol

avec effraction.-vrai bill.
29 août.

29.-Dominus Rex, vs. Jean Baptiste Martîn et François Thormas.-

Indictement ppur grand larcin,-vrai bill.

Bill rejetés. 20 août 1828.

I.-Doiinus Rex, vs. Nathaniel Puri et Miranda Whitney.--Indicte.

ment pour vol avec effraction.-bill rejeté.
1 21 aout.

2.-Pominus Rex, vs. M illiam Lane.-Indictenent pour vol commis

piivément sur un individu,-bill rejeté.
3.-Iominus Rex, vs. J. Bapt. Brissette.- Indictement pour larcin.-

-bill rejeté.
4.-Dominus Rex, vs. William Horley.- Indictement pour larcin.-bill

rejetée
22 août.

5.--ominus P ex, vs. Simon Bernard.- Indictement pour un assault

avec intention de commettre un viol.-bill rejeté. 23 août.

6.-Dominus Rex, vs, Joseph Brazeau le jeune.- Indictement pour un

riot et avoir malicieusement et en contravention à la loi coupé et detrui un

mai près de la maison et sur la terre d'un nommé Antoine Danis.-bill re-

jeté.
7.-Dominus P ex, vs. Joseph Desroches.-Indictefnent pour grand

larcin.-billejeté. 2 ot
25 RAût."

8.-Dominus R ex, vs. François Vallée et Hyacinthe Vallée.- Indicte-

ment pour larcin.-bill rejeté.
9.-Dominus V ex, vs. Oiven Hughes et Mary Hary Hughes.-Indicte-

ment pour grand larcin.- bill rejeté.
10.-Dominns Rex, vs. Antoine Lortie.--Indictement pour grand lar-

cin,-bill rejeté.
26 août.

11.--ominus Ret, vs. François Bélanger.-.-Indictonent pour vol

d'sue vahe.-bill re,ieté, d'uni
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12.--Dominus Rex, vs. François Bélauger,---Indictement pour vol
d'une jument.-bill rejetté.

.1.-Dominus Rex, vs. James Fuiler.- -Indictement pour vol d'un
bouf.-bill rejeté.

14.-Dominus Rex, vs. Louis Belotte.- Indiclement pour vol commis
privément sur un individu.-bill rejeté,

Certifié.
(signé) JNo. DsuistE, G. C.

Cour du Battc du Roi.

Bills rapportés.
ler. septembre 1828.

I.-Doninus Rex, vs. Daniel Salmon.--Indictement pour mépris de la
Cour de sa Majesté pour le district de Montréal.-vrai bill.

2 sept.
2.-- Dominus Rex, vs. François Bélanger. -Indictegnent pour vol d'un

cheval et d'une vache.-vrai bill pour vol de vache et bill rejeté pour vol de
cheval.

3.-Dominus Rex,, vs. Alexander McFee et Jno. Vanoatkenburg.-In.
dictement pour vol d'un nmó?ton et d'un agneau.-vrai bill.

4 sept.4
.- Dominus Roi, vs. J. B. Audette dit Lapointe.--Indictement pour

larcin.-vrai bill.
5.-Dominus Rex, vs. Laramé.- Indictement' pour effraction d'une

maison.-vrai bill.
6.--)ominus I ex, vs. George Rolland.-I-ndictement pour vol privé«

sur un individu,--vrai bill,
5 sept.

7.--Dominus R ex, -vs. Thomas Sheppard.---Indictement pour féloniP
en coupant la lèvre inférieure de Joseph Covey.-vrai.bill.

8.-a ominus f ex, vs. Joseph Brazeau le jeune.- Indictement pour un
riot et avoir malicieusement et en contrayention à la loi coupé et détrui un
mai.-vrai bilI,

9.- omiuus Rex, vs. Edward R edsall,--Indictement pour assault et
mauvais traitement sur Antoine Demers autrement Antone Dumais, avec
intention de meurtre.-vrai bill.

6 sept.
10.-ominus Rex, ys. Joseph Marton.- Indictement pour grand

larcin.-vrai bill,
JI.-Iloninus R ex, vs. Hyacinthe Darpentigny et Joseph Robert Jarvis.

...-- Indictement pour crime de faux.--vrai bill.
12,..-Donisus RHex, vs. Louis Dte4u,- Indictement pour assault avec

intention de vioh,--,-vrai bill.
13.-+hominus R ex, vs, Duncan NaughtQo,-.-ndictement pour li-

belle sur deux commissaires pour la decisin somairç de petites causes dans
la seigneurie d'Argenteuil.-vryi bill. Bi
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Bis rejetés.
-er. septr. 1828.

1.-Dominus Rex, vs. Joseph Brazeau le jeune.- Indictement pour un
riot et avoir malicieusement et en contravention à là loi coupé et détrui un
mai, près de la maison et sur la terre d'us nommé Antoine, Danis..bill re-
jeté.

2.-Dominus Rex, vs. Joseph Tnrgeon.-Indictement pour nuisance.
,bill rejeté. op e p n
3.-ominus 1 ex, vs. John Shine et Patrick Drew.--Indictement pour

vol privé sur un individu.,.bill rëjeté.
5 sept.

4.-Dominus Rek, vs. Louis Duteau.-Indictement pour viol commis
sur une 'emme..-bill rejeté.

Certifié.
JNO. DELISLE, G. C

Appendice (E.)

Province du Bas-Canada,
district de Québec.

George Quatre par la grace de- Dieu Roi du'royaume uni de la G ande-
Bretagne et d'Irlande, défendeur de la foi.

Au shérif du District de Montréal, salof:

Nons votis commandons de faire venir devant nos juges de la cour du banc
du Roi, pour notre district de Montréal, dans notre cité de Montréal, dans
notre salle d'audience, dans la dité-cité de Montréal, lundi le ler jour de
septembre prochain, vingt-quatre hommes libres et bons du corps, du district
de Montréal susdit; au dire desquels la vérité pourra le mieux être connu,
et qui ne sont aucunement allis a Joseph Constantineau, Eloi Benêche, au-
trement appellé Eloi Lavictoire, Augustin Loriau, John Woolscamp, Louis
Déchantal et John McDonell, afin de composer un certainjury du pays, en-
tre nous et le dit Joseph Constantineau, Eloi Benêche, autrement appelé
EloiIaxtviire; Augustin Lorian, John Woolscamp, Louis Déchanti et~31l -Mèc onell, pour cause d'attioupement, empêchant par force et violence,
le cours d'une élection, à l'effet d'élire deux membres pour servir dans l'as-
semblée, et pour avoir assailli et excédé l'offidier rapporteur, au serment des-
quels les dits Joseph Constantineau, Eloi Benêche dit Lavictoire, Augustin
Lorian, John Woolscamps, Louis Déchantal et John McDonell, s'en sout
rapportés; et ayez alor et là les nois dece jury, et le présent Weit.

Témoin l'Hou. James Reid, notre juge en chef de notre cour du banc du
Roi,
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Roi, pour le district de Montréal susdit, ce deuxième jour de mars, dans la
neuvieme année de notre-règne.

Certifié, John Delisle, (Signé) JOHN DELISLE,
greff. de la coûr. gref, de la cour.

Montréal.-Liste des jurés spéciauk pour ce procès.

Le Roi.-Joseph' Constantineau, Eloi Benêche, autrement appellé Eloi

Lavictoire, Augustin Loriau, John'Hoolscamp, Louis Déchanta[ et John
McDonell.-Sur indictement pour attroupement, empêchant par force et

violence, le cours légal d'une élection, afin d'élire deux membres pour servir

dans l'assemblée de cette province, et pour avoir assailli et excédé l'officier

rapporteur.
L'exécution dece Writ paraît dans une certaine liste ci-annexée

(Signé) , Louis, GUGY, shérif.
1er septembre 1828.

Noms. Occupation.

Thomas A T e~ u r ~. . ...... Ecuyer,
Henry Griffin .. ........... Notaire,

Peter McGill ..................... Marchand,
Abner Bagg......................... Chapelier,
James Mila , ...................... Marchand,
John Browns......................Marchand,
John Moléod ............. Ecuyer,
Samuel S. Bridge ........... ,.............Encanteur,
Kenneth Walker....................Marchand,
James Black*ood ...................... Marchand,
Beniah:Gibb ....................... Marchand épicier,
James Henry .......... .............. ditto,
Adam L. McNider ........................... Encanteur,
John Torrance.....................Marchand épicier,
George Moffatt ..................... Marchand,
Norman Bethune ....... ............ Encanteur,
Joseph Frothingham ...... .......... Marchand,
Campbell Sweeney ....... .. ~....-~~Insp. de potasse et perlasse,
George J. Holt ... ~~~~...~...-~ ditto,
Jmes Fraser .............. . Encanteur,
George Auldjo M -M..-AMarchand,
Wilham Peddie ~ ..... ~.Marchand,
James H. Lambe .. ~. .........-~~Gentilhomme,
Benjamin Hall ................. Commerçant,

Filée le 27 août 1827.

Tous lesquels jurés ont été duement assermentés.

Certifié, John (Skn )é Louis Gavd, shérif.
Delisle, g. c. 1er septembre 1828.

Certifilé, 1nN DEusUi, G. C.

Greffier de la cour.
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Liste des mag . rats pour la cité de Montréal, assermentés

Honorable Joui Richardson, conseiller,
LoiLois Gyy

ce Clio. W. Grant,
if John Fore4yth, «
lTousst. Pothier,

Dlavid lioss, Williamn Pardy,
ýSa11i11l Gale, Clis. Dè Montrna(',
LouisGuy, Wml. Iallo'well,
Jean l3 oithtilller-, 0eorge Moftiatt,
J. P. Lepromon,. eorge Anidjo,
Thios. Porteous, «iý'urèe
Hlenry MKenzie,ob MoSO, Sour.,
James Finilay, Jorato (ites,
P. De Bouclerville, Peter McGilI,
W1. B obertson, Joli» Fleming,
ible. lle-y Bing, Wm. iln»,

George Garden, WM McKay,
John Gray, P obert Frost,
P. Derocheblave, Ilenry Griffin,
Thos. A. Turner, N.B. Doucet,
JamRes Millar, D. C. Napier,

Certifié.
Jho. DELISL, r. a.

Appendice (G.)

Procêdés des magistrats de Montréal au Sujet de la noMination d'un gr-aîîd-
connétable,

Sessionspécial de la Paix.

'Vendredi ,31 octobre 1823.

PEsETs :-L'honorable CharlesW. Grant, Thomas McCord, écuyer, et
et J. M. MoCdelet, écuyer.

I?ésolut, qu'une assemblée des magistrats de cette cité, soit convoquée lun1-
di prochain> aù onze heures dit matin, pour conférer sur de$' objets importans.

Ses-
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Session spéciale de la pai.r.

Lundi, 3 novembre 1823.

PRsENs : -Thos. Mc(ord, Jean M. Mondelet, Jean P. Leprohon, U.
Ullcuey, Pierre De oucherville, Pierre de Roclieblave, Thomas A. Tur-
nier.

M. McCord a informé les magistrats qu'ils étaient convoqués cejourd'hui,

pour piendre connaissance d'une lettre adressée aux présiden i e a cour des
sessions de qjiartier de la part de Sou Excellence le gouverneur-en-clef, sous
date di 18 du i ois dernier, relativement à une inculpation portée devanît
Son Excellence, contre le grand-connétable de ce district, et le député contre
maître du guet de cette ville, comme ayant assisté et aidé à transporter le
nommé Johnston, bois de cette province, en juillet dernier ; il a en même
temps donné conimnication à l'assemblée d'une réponse faite à cette lettre,
lé trente 'octobre dernier, par les présidens de la susdite cour des sessions
de quartier.

L1a lettre même <le Son Excellence n'ayant pil être produite, ajourné à
demain à midi, pour eni prendre communication et délibérer sur le tout.

Session spéciale de la paix.

Mardi 4 novembre 1823.

PuasENs :--Tos. Mc( 'd, J. M. Mondelet, Louis Guy, J. P. Leprolon,

Thos. Porteous, P. de Bo cherville, Hl. Ileney, Pierre de R1ocheblave, V.
Ant. Laroque et T. A. Turu r, écuyers.

La cour s'est assemblée eii conséquence de l'ajouement d'hier, 3 novem-

bre, et lecture a été faite des océdés de la session du dit 3 novembre.

Lecture ayant été faite de a alettre de Son Excellence le gouverneur-en-

chef du 18 octobre dernier, ýt de la réponse à icelle par les présidens des

sessions de quartier du 30 du n éme mois, dont mention en-la session spéci-

ale d'hier.

Résolu, que les diteà lettres soi ut copiées au présent régisixe.

CHATEAU SAINT-Louis,
Québec, 18 octobre 1823.

" Messieurs ;

" Son Excellence le gouverneur-en-chef ayant reça une représentation

très grave de la art de plusieurs des habitans les plus respectables de'Mont-
réal, rapport à l'enlèvement forcé et transportation de cette province dans

les Etats-Unis, d'un suýjet anglais lu nom de Johnston; il a ordonné qu'il

fat procédé à une enquête des circonstances des quelles il résulte, et il a paru

que cette violation extraordinaire des lois, avait été commise par un ou plu-

sieurs américains, avec l'aide de la personne qui a été dernièrement nommée

par les magistrata pour être grand-connétable et d'un nommé Shiller député
N 2. du
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du guet et de leurs assistans ; Son Excellence croit qu'il est toujours juste
d'appeler votre attention à une action aussi déshonorante à l'administration
de la justice dans le district de Montréal, et d'exprimer sa surprise de ce que
deux personnes qui ont ainsi violé leur emploi et autorité publique, conti-
nuent à être employées dans leurs capacités respectives après une action sem-
blable, -et qu'il conçoit qu'il est indispensable, en autant que cela puisse se
faire commodément, qu'elles soient suspendues de leurs emplois respectifs.

Son Excellence m'ordonne en même temps de vous informer qu'ayant eu
sous sa considération la notification donnée par M. Delisle, et d'après vos
ordres du 18 août dernier, de la nomination de M. Ogilvy, par la cour des
sessions de trimestre, à la place du grand-connétable, et ayant pris l'avis des
avocats de la couronne à Québec sur ce sujet, son intention est de retenir
les appointemens de M. Ogilvy, surtout d'après les circonstances qui ont eu
lieu recemment, et qu'à l'avenir les appointemeus du grand-connétable ne
seront point payés jusqu'à ce que le nom de la personne que les magistrats
désirent de nommer, ait été au préalable ýbumis à Son Excellence, afin d'y
donner son acquiescement et son approbation.

"J'ai l'honneur d'être,/
" Messieurs, v trtr ès-obéissant serviteur.

A. W. COcIIRAN secrétaire!»
Leprésident des sessions

de trimestre.-.
Montréal.

Montréal, 30 octobre 1823.

A. W, Cochran, écuyer, secrétaire, etc., etc.
Québec.

Nous avons eu l'honneur de recevoir votre lettre du18 de ce mois, laquelle
communique les idées de Son Exc., au sujet d'un événement que l'on dit
avoir eu lieu à Montréal il y a quelque temps-nous ne prétendons dire au-
cune chose ni mettre en question la respectabilité des personnes qui ont signé

représentation qui a été faite à Son Excellence ; mais nous ne pouvons
os empêcher de dire que pas une seule d'entr'elles nous a jamais fait au-

eune plainte à ce sujet, ni aucun autre magistrat à notre connaissance. Une
mise en accusation rapportée par le grand-jury de la dernière session de la
cour du banc du roi contre certains individus, pour la violence que l'on a dit
avoir été commise par eux, fut la première nouvelle que nous eûmes à ce
sujet., Ils nient cette accusation, et en conséquence il faut qu'ils subissent
leur procès; etnoussommes d'opinion qu'ilnenous convenait nullement comme
magistrats, de les préjuger, en perdant de vue ce principe de loi, que chaque
homme doit être considéré innocent jusqu'à ce qu'il soit déclaré coupable
par un procès légalement fait.

M. Ogilvie fut nommé comme grand-connétable à une assemblée des ma-
gistrats convoquée à cet effet le 5 juillet dernier, en conséquence il fut re-
connu comme tel dans la cour des sessions de trimestre alors suivante.

Nous soumettrons la communication de Son Excellence aux magistrats en
général, et s'ils jugent à propos, ils pourront le suspendre ; mais nous, com-
me individus -de ce corps, ne nous sommes pas crus justifiés de suspendre un
officier qui avait été nommé par tout le corps. Il ne peut y avoir aucun
doute quant au droit qu'à Son Excellence de suspendre les appointemens
aloués au grand-connétable par l'exécutif, Quant
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Quant à ce qui a rapport à M. Schiller, qui n'est pas contre-maître, mais
député du guet, il sera fait une communication au comité des juges de paix
qmi règlent les affaires du guet ; et il n'y a nul doute qu'ils en feront un rap-
port aux magistrats à une assemblée spéciale.

M. McCord s'est retiré.

cour s'est ajournée àjeudi prochain à dix heures du matin.

Session spéciale de la paix.

Jeudi 6 novembre 1823.

PRESENs :-J. M. Môndelet, Louis Guy, Jean P. Leprohon, Hughes He-
ney, Pierre de Boucherville, François A. Laroque, Pierre de Rocheblave,
Thomas A. Turner et Thomas Porteous, écuyers.

La cour s'est assemblée en conséquence de l'ajournement de mardi der-
nier, le 4 de ce mois.

Lu les procédés de la session de mardi dernier.

La cour a fait prier le député greffier de la couronne (J. Delisle, écuyer,)
de mettre devant elle le régistre compreùaut les procédés de la.cour du banc
du roi pour le district de Montréal, du terme dernier; et le greffiex susdit a
comparu avec le régistre par le quel il parait, que le 6 septembre dernier, le
grand-jury de la dite cour à rapporté un acte d'accusation (bill of indictment,)
contre les nommés Archibald H. O'Gilvie, Antoine Lafrenière, Benjamin
Schiller, Jeremiah Laivler, Benjamin Thatcher et Jason Pierce, pour not,
faux emprisonnement et transportation de John Johnson des domaines de Sa
Majesté, dans les Etats-Unis.

M. Delisle à ajouté, sur question de la cour, que les sus-nommés Archi-
bald H. O'Gilvie, Antoine Lafrenière et Benjamin Schiller, sont à sa con-
naissance, les mêmes personnes, dont la première est grand-connétable, la
seconde petit connétable, et le troisième député contre maître du guet à Mont-
réal.

Après délibération par la cour et sur motion de M. Henry, il a été résolu

par tous les membres présens, sauf par M. Mondelet, qui n'a pas cru dèvoir
voter, ayant déjà donné son opinion par la communication sus-mentionnée du
30 octobre dernier.

Que le grand-connétable A. H. O'Gilvie, le petit connétable Ant. Lafre-
nière, le député contre maître du guet Benjanna Schiller, soient suspendus
de leurs fonctions comme officiers publics, jusqu'à ce qu'ils se soient lavés
des accusations portées contre eux par le grand-jury de la dernière, cour cri-
minelle de ce district.

Parce qu'ils sont accusés d'une manière solennelle par la grande enquête
du district, d'avoir attenté, d'une manière inouie à la sûreté personnelle des
citoyens; tandis gueleur état même leur faisait un devoir impérieux de les
défendre de tout acte de violence, et de les protéger non seulement dans
leurs propriétés, mais plus spécialement encore dans leurs personnes,

N. 3. * Parce
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Parce que les citoyens ne peuvent se croire en sureté sous la garde des

personnes accusées d'avoir tourné contre eux les armes mêmes qui leur sont

données pour les défendre, et d'avoir changé un moyen de sureté person-

nelle, en un iustrument d'oppressioi, jusqu'à ce qu'il soient lavés des accu-

sations qui pèsent sur eux.
Parce qu'ils sont sous la surveillance immédiate des magistrats qui doivent

veiller avec la plus grande attention sur la conduite de ceux qu'ils nomment,
et auxquels ils subdélèguent une partie du devoir importans de maintenir le

bon ordre, et la tranquillité publique.

M. Mondelet s'est retiré.

Résolu que les salaires alloués au dit grand connetable, par la session du
21 juin dernier, pour sa présence aux sessions spéciales de la paix, et pour
veiller à l'exécution des réglemens de police de cette cité, et a l'exécution
de l'aòte des chenins, lui soit de ce jour discontinués.

Résolu que le alaire du député contre-maître du guet, soit également dis-
continué de ce jour.

Ordonné que le grefflier de la paix, signifie sans délai aux dits Archibald
Henry Ogilvie, Antoine Lafrenière et Benjamin Schiller, qu'ils sont de ce
jour suspendus de leurs fonctions d'officiers publics, et que le salaire des dits
A. I. Ogilvie, et Benjamin Schiller, est égalemement discontinué de ce
jour.

Ms. Laroque s'est retiré.

Résolu qu'il y ait une assemblée des magistrats, lundi prochain, le 10 de
ce mois, à dix heures du matin, pour aviser aux moyens de remplacer tem-
porairement le grand-connétable, et que notification en soit donnée apsx ma-
gistrats par le greffier de la paix.

Ordonné que le greffier de la paix, transmette immédiatement à A. W.
Cochran, écuyer, secrétaire civil, pour l'information de Soit Excellence, le
gouverneur en chef, copie des procédés de la session de cejour, et de celles
des 3 et 4 de ce mois.

Session spéciale de la paix.

Lundi, 10 novembre 1823.

PRESENs :-Louis Guy, J. P. Leprohon, Pierre de Boucherville, Pierre
de Rocheblave et Thomas A. Turner, êcuyerg.

Lu l'ordre de référence de la session du 6 de ce mois, par lequel la présente
assemblée doit aviser aux moyens de remplacer temporairement le grand-
connétable A. H. Ogilvie, suspendu de son office par la dite session.

La l'application de Jacob Marston, de ce jour, par laquelle il représente
qu'il est encore grand-connétable, qu'il n'a jamais été démis, ni remplacé,

qu'il
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qu'il est prêt à en remplir les devoirs et supplie la cour de le remettre en fonc-
tion, vû le déplacement temporaire du sr. Ogilvie.

Montréal, novembre 1823.

A Messieurs les magistrats maintenant assemblés et convoqués dans leur
chambre à la salle d'audience, dans la cité de Montréal, dans leurs sessions
spéciales de la paix, sur des affaires qui ont rapport à la nomination d'un
grand-connétable, pro temp.

Qu'il vous plaise Messieurs.

Je suis informé que Archibald Henry Ogilvie, est maintenant sous accu-
sation, et qu'il est maintenant empêché d'agir dans la capacité de grand-con-
nétable, et qu'aucune personne n'a été nommée par Son Excellence, pour
remplir cette charge dans le district, depuis ma nomination, en l'année 1796.
Que la place est maintenant vacante, et que je suis prêt à agir et de remplir
les devoirs du dit office, comme ci-devant d'après les avis de quelques Mes-
sieurs à Montréal.

J'avais résigné cette place en faveur, de Richard Hart, (connétable de po-
lice,) après qu'il a été nommé au dit office, dâns les sessions générales de
la paix, au terme d'octobre 1821, et cela en considération que le dit Hart
me donnerait ma vie durante, soixante Louis par année, selon acte passé
devant Jean M. Mondelet, écuyer, X. P. de Montréal, le 28 octobre 1821;
en conséquence du dit contrat, je ne fis pas les devoirs comme tel, car il de-
vait remplir les dits devoirs, et il recevait les émolumens appartenant au dit
office, et l'a ainsi fait, et ne m'ajamais payé une obole, mais depuis son décès
Archibald H. Ogilvie, a agi en cette capacité. Je demande maintenant la
pemission de vous faire, messieurs, mention de ces circonstances comme étant
des matières de fait, et que ni Hart ni Ogilvie ne m'ont donné aucuns des dits
émolumens depuis cette époque, et qui étaient promis par le dit contrat : Mes-
sieurs se peut-il faire que le contrat entre Marston et Hart, comme susdit ,
puisse m'empêcher d'agir dans la dite capacité de grand-connétable, jusqu'à
ce que le plaisir de Son Excellence soit connu à cet égard.

C'est pourquoi, messieurs comme vous êtes assemblés, je vous donne no-
tice comme je l'ai déjà fait, que je suis prêt a a(gir en la capacité susdite, et
vous prie de vouloir prendre le sujet en considération, et de me croire avec
le plus profond respect.

Votre &c. &c. &c.

(Signé) J. MARsToN, grand-connétable.

La cour après avoir pris connaissance des entrées faites aux régistres des
sessions de Quartier, de 1821 et 1823, et aussi d'une lettre de Son Excel-
lence le gouverneur en chef, du 1er novembre 1821, par son secrétaire, a
ordonné que les dites entrées et lettre soient copiées au présent régistre, pour
l'information des magistrats, et servir de réponse aux prétentions du dit J.
Marston. Mont-
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MONTRAL.- Cour générale de sessions de trimestre pour la paix,

Mercredi, 24 octobre 1821.

PRESENs :-MM. McCord, Mondelet et L'bon. C. W. Grat.

La cour sur application de Jacob Marston, pour obtenir sa résignation de

grand-connétable, accorde la dite résignation de ce jour; Richard Hart, l'un
des connétables pour la cité, sera grand-connétable au lieu et place du dit

Jacob Marston, et la cour le nomme en cette qualité.

Château Saint-Louis.

Québec, ler novembre 1821.

Monsieur,

Ayant soumis à Son Excellence le gouverneur en chef, votre lettre du
27 du mois dernier, il m'est ordonné de vous informer qu'il a plu à Son
Excellence d'accepter la résignation de M. Jacob Marston, comme grand-

connétable du district de Montréal, et d'approuver la nomination des magis-
trats de M. Richard Hart, à sa place, et que son salaire comme tel commen-

cera de cette date.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très obéissant serviteur.

(Signé) J. READY.

John Delisle, écuyer,
greffier de la paix,

aontréal.

Session générale de trimestre.

Jeudi, 10 juillet 1823.

PREsENs :--MM. McCord, Mondelet et Marchand.

La cour ayant été informée de la mort de Richard Hart, grand-connétable
de ce district, nomme et appointe Archibald H. Ogilvie de Montréal, et il
est par le présent nommé et appointé grand-connétable pour le district de
Montréal, à la place du dit Richard Hart, et le dit Archibald Ogilvie, à prê-
té le serment d'office de grand-connétable, ainsi qne le serment d'allégeance.

Ordonné que le greffier de la paix signifie au dit Jacob Marston, copie de

l'en-
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l'entrée ci-dessus de la session de Quartier du 24 oct. 1821, de la lettre de
Son Excellence, dela même année.

Lu l'application de M. Adolphe Delisle, du 8 de ce mois, pour la situa-
tion de grand-connétable, temporaire au lieu et place du sieur Ogilvie.

La cour, vu la respectabilite de l'appliquant et celle de sa famille, à una-
nimement résolu que sa demande lui soit accordée, et que son nom soit en
conséquence transmis à Son Excellence le Gouverneur en chef, pour son ap-
probation.

Ordonné que le greffier de la paix, transmette sans délai au secrétaire civil,
A. W. Cochran, ecuyer, pour l'information de Son Excellence, le gouver-
neur en chef, les procédés de cette cour, relativement à la nomination de
M. A. Delisle, comme grand-connétable temporaire.

Session spéciale de la paix.

Samedi, 20 décembre 1823.

PREsENs :-Thomas McCord, Jean P. Leprohon, Pierre de Boucherville

et L'hon. C. W. Grant, écuyers,

M. Adolphe Delisle, nommé grand-connétable, en la session du 10e. nov.

dernier, pour remplacer temporairement le sieur Archibald Henry Ogilvie,
a compara et demandé d'être assermenté, en cette dite qualité, mais vu que

les magistrats n'ont pas encore reçu de Son Excellence, le Gouverneur en

chef, e réponse à la lettre qu'il lui ont écrite pour l'informer de cette nomi-
nation et que la session de ce jour ne croit pas à propos d solliciter d'elle

même, une réponse à icelle, vû le petit nombre de membres présens.
Résolu qu'il soit convoquée une assemblée spéciale des magistrats, lundi

le 22 de ce mois, à 11 heures A. M. pour prendre en considération la de-

mande du sieur A. Delisle, et déterniner s'il convient ou non d'écrire de

nouveau à Son, Excellence.
Ordonné que le greffier de la paix, donne immédiatement les notifications

pour cette assemblée.

Cour de session spéciale de la paix.

Lundi, 22 décembre 1823.

PREsENS :-Thomas McCord, Louis Guy, Jean P. Leprohon, Pierre de

Boucherville et Thomas A. Turner, écuyers.

t'assemblée de ce jour ayant été convoquée pour l'effet de prendre en con.

sidération la nomination de M. Adolphe Delisle, comme grand-connétable
pour le district de Montréal- Ré-
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Résoli qu'en autant qu'il est expédient, que l'appointement d'un tel offi-
ier, aurait lieu avant les cours des sessions de Quartier et du banc du Roi

qui approchent, que le greffier de la paix écrive à A. W. Cochran, écuyer,
pour connaître le plaisir de Sont Excellence, le gouverneur en chef, touchant
la nomination du dit Adolphe Delisle, au dit office, telle que transmise à
M. Cochran, le 10 novèmbre dernier.

Session spéciale de la pair.

Mercredi, 31 décembre 1823.

RRsr :--Thomas McCord, Louis Guy, Jean P. Leprohon, Pierre de
Bouclierville et Thomas A. Turner, écuyers.

M. McCord à mis sur la table la lettre du 27 de ce mois de M. le secrétaire
civil, en reponse aux coimunicatiopls des magistrats, des 10 novembre, et
22 décembre, de cettelnée, relativement à la nonination de M. A. Delisle,
comme grand-connétable, par laquelle il appert, que Son Excellence, le
gouverneur eu chef, approuve cette nomination, il a en même temps infor-

ié la cour que M. A. Delisle, à pris hier, en cour des sessions hebdo-
madaires, son serment d'office; et qu'il s'est qualifié en sa qualité de grand-
connuétable.

Ordonné que copie de la dite lettre de M. le secrétaire civil,, soit entrée
au présent régistre.

Château Saint-Louis. Québec, 27 décembre 1823.

Monsieur,

J'ai reçu ordre de Son Excellence, le gouverneur en chef, de vous infor.
mer qu'il approuve la nomination de M. Adolphe Delisle, pour être gzand-
connétable pour le district de Montréal.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur;-

Votre très obéissant serviteur.

Thos. McCord, écr- (Signé) A. W. CocHRAN, secrétaire.

Session spéciale de la paix.

Samedi, 20 mars 1824,

PREsENas :-Thomns McCord, Jean P. Leprohon, Thonas A. Turner, Tho-
mas Porteous et L'hîon. C. W. Grant, écuyers. M.
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M. Adolphe Delisle a fait application ce jour pourêtre nommé grand-

connétable permanent.
'esolu qu'il y ait une assemblée spéciale des magistrats convoquée à cet

effet, pour samedi prochain, le vinigt-sept (le ce mois.

Session spéciale de la pazi.

Samedi, 27 mars 182t

PRESENs:-L'ion. C. W. Grant, Thomas McCord, Louis Giy, Tho-
mas Porteous, Frs. Ant. Larocque, Tiomas A. Turner, Pierre de Roche-
blace et Hlenry McKenzie, écuyers.

Lu les procédés (le la session dernière, lu Papplication faite p M. Delisle,
etyar lui soumise à la dernière session, par laquelle il demande d'être nom-
me grand-connétable permanent, au lieu et place de l'ex grand-connétable,
A. H. Ogilvie, suspendu temporairement par la session du 6 noveimibre
1823, et jusqu'à ce qu'il fut lavé des accusations portées contre lui par le
grand jury de la cour criminelle de ce district, de septembre précédent.

Lit le dit ordre du 6 novemibre dernier relativement à cette suspension tem-
poraire de A. H-. Ooilvie.

M. J. Delisle, deputé greffier de la couronne, et dépositaire des registrcs
de la cour criminelle (le ce district, a comparu et à produit le régistre de la
dite cour, par lequel il appert que le dit A. H. Ogilvie a été trouvé coupable
le 28 février dernier, par le petit jury de cette dite cour, d'assaut et de Bliot,
et condamné le dix de ce mois, à dix livres courant d'anende envers le Roi,
et à un mois d'emprisonnement dans la prison commune de ce district.

M. J. S. McCord, avocat, a été introduit, et a prié les magistrats nî nom
du dit Ogilvie, qu'avant de déterminer sur l'application faite par' M. A.
Delisle, et sur le renvoi d'office du dit Ogilvie, il lui soit donué n jotir
pour paraître devant les magistrats, et être entendi sur sa défense.

La cour a été d'opinion qu'elle ne peut accorder la demande du dit Ogilvie,
mais qu'il convient de convoquer une assemblée spéciale des magistrats à
l'effet de prendre connaissance du verdict de la dernière cour criminelle, con-
tre le dit Ogilvie, et de déterminer alors si le dit Ogilvie doit être démis ; et
dans ce cas, si le dit Sr. A. Delisle doit le remplacer permanemment comme
Grand Connétable.

Ordonné, Que cette session spéciale ait lieu sainedi prochain ; et qne le
greffier de la paix donne les notifications aux magistrats en conséquence.

Session Spéciale de M Paix
Samedi, 3 avril 1824.

PRESENS :-L'honble C W. Grant, Thomas MeCord, Jean M. Monde-
let, Louiis Guy, Jean P. Leprolion, Thos. Porteous, Henry McKeziiie,
Pierre de Boucherville, Frs Ant. Larocque, Thomas A, Turner et Pierre de
Rocheblave, écuyers.

Lu les procédés de samedi dernier. aL
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La cour à procédé sur les ordres du jour, énoncés en la session de samedi
dernier. 1 0. Sur celui relativement au Sieur Archibald Henry Ogilvie il a
été proposé de résondre ; que d'après l'exhibition qui a été faite samedi der-
nier-du jugement rendu le 10 de mars dernier, contre le dit Ogilvie, le dit
Ogilvie doit être privé desà situation de Grand Connétable.

A l'instant il a été produit de sa partet lu, une requête par, lui signée en
date de ce jour, accompagnée de deux 'recommendations en sa faveur, lnune
du petit jury qui a déclare sa conviction, et l'autre de divers citoyens de
Montréal, tendant à solliciter la réhabilitation du dit Ogilvie.

Après mur examen, la cour a été unanimement d'opinion que le dit A. Il.
Ogilvie, ne doit pas être rehabilité ; et'que la situation de Grand Connétable
doit être déclarée et est déclarée vacante.

Et vu l'application du Sieur Adolphe Delisle, Grand Connétable tempo-
raire pour remplacer permanemment le dit A. I Ogilvie

résolu, Que le dit Sieur Adolphe Delisle soit nommé Grand Connétable,
au lieu et place du dit Ogilvie, à compter de ce.jour ; qu'il prête à l'instant
le serment d'office et que le greffier de la 'paix informe le Secrétaire de son
Excellence le Gouverneur en chef de cette nomination pour son approbation.

Le dit Sieur A. Delisle a été à l'instant introduit, et à prêté le serment
d'office.

Session Sjciale de la Paix
Samedi, 17 avril, 182L.

PRESENS :-L'honorable C. W. Grant, MM. Thomas McCord, J. M.
Mondelét, Louis Guy, J. P. Leprohon, Jean Bouithillier, Henry McKenzie,
Thomas Porteous, Pierre de l ocheblave, Charles Frémont, Frs. Ant. La-
rocque, Hughes Heney, Thomas A. Turner et Pierre de Boucherville.

Lu les procédés de samedi dernier.
M. McCord a soumis à la cour une lettre du Secrétaire du Gouverneur en

chef, en date du 9 de ce mois, en réponse à la communication à lui faite le 3
di courant, par les magistrats relativement à la nomination de M Adolphe
Delisle comme Grand Connétable, cette lettre a été lue et est comme suit:

Chateau St. Louis,

Messieurs, Son Québec, 9 avril, 1824.

Ayant mis devant Son Excellence le Gouverneur en chef, les procédés des
magistrats de Montréal assemblés en session spéciale de la paix le Š du
présent, relativementàl'appointement de M. Delisle comme Grand Connétable
a la place de M. Ogilvie ;j'ai ieçu ordre de Son Excellence de vous annoncer,
pour l'information des magistrats, que quoi qu'elle désire dans ce moment,
comme dans toutes autresoccasions, seconder leurs voeux et payer toute atten-
tion à leurs recommandations, l'impression ou elle est d'après divers circons-
tauces toutes récentes de la nécessité d'avoir sune police plus active polur la
cité de Montréal, et la conviction ou est Son Excellence que pour cet objet
beaucoup dépend de la qualification et de l'expérience du premier Connétable,
l'ont portée epuis quelque teins à la détermination de recommauder aux
magistrats, d'appointer une personne nommée McCulloch qui lui est bien con-
atm pour son actsvité, intelPgence et ses qualifications particulières pour rem-
plir cette situation, C'est pourquoison Excellence juge convenable de re-

fuser
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fuser sa sanction à la nomination de M. Delisle, et m'enjoint de suggérer le
grand avantage qu'il yaurait de placer a la tête de ce département la personne
ci-dessus mentionnée.

J'ai'-honneur d'être
iNMonsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
(Signé) A. W. CoCraAv.

Le Président des Sessions de Trimestre Montréal.

Après quoi il a été proposé de résoudre

1 z. Que c'est le droit incontestable des juges de paix en leurs cours de
sessions de quartier, et de sessions spéciales, quand les cas le requierent de
nommer et d'assermenter le Grand Connétable. La cour s'est divisée: pour
la résolution 11, contre 3- majorité de 8.

2 0 . Que la nomination de M. Adolphe Delisle comme Grand Connétable
à été faite en conformité à la loi.

La cour s'est divisée : pour 13 contre 1,--majorité de 12.

3 . Que M. Adolphe Delisle, depuis le 10 nov. qu'il a été nommé Grand
Conn table pro tempore, et depuis le 3 avril courant, qu'il a été nommé
Grand Connétable permanent, et assermenté comme tel, a prouvé par sa con-
duite qu'il est digne de l'office qui lui a été confié.

Passée unanimement.
4 Z . Que n'y ayant aucune plainte contre M. Adolphe Delisle pour né-

gligence de ses devoirs ou malversations dans s.on office, il ne peut ni ne doit
y avoir aucune raison plausible de l'en priver.

La cour s'est ijsée : pour 12 contre 2,-majorité 10.
5 0. Que le greffier de la paix transmette sans délai à M le Secrétaire

Cochran, pour l'information de son Excellence le Gouverneur en chef, les
résolutions ci-dessus et la lettre suivante.

Passée unanimement.

Montréal, 17 avril 1824.
Monsieur,

Il m'est ordonné par les magistrats de la cité de Montréal, assemblés au-

jourd'hui en session spéciale, à l'effet de prendre en communication votr

lettre du 9 de ce mois, relativement au refus que son Excellenatexprime de
confirmer la nomination de M. Adolphe Delisle, comme Grand Connétable
en la cité de Montréal, de vous informer que cette lettre leur a été lue et
qu'ils en ont mûrement examiné le contenu.

J'ai ordre de vous transmettre sans délai pour l'information de son Ex-
cellence le Gouverneur en chef, le résultat de leurs délibérations : il se
trouve analisé dans les raisons et les principes qui suivent

Sur la suggestion de son Excellence par votre lettre du 15 octobrb 1823,
les magistrats en leur session du 10 novembre de la même année, n'hésitèrent
pas de suspendre le Sieur Archibald Henry Ogilvie de son office de Grand
Connétable et nommèrent en son lieu et place le Sieur Adolphe Delisle pro-
tempore, cette nomination fut confirmée par son Èxcellence lie Gouverneur
en chef et vous en donnates intimation aux magistrats par votre lettra dii
27 décembre 1823.

Les magistrats en nommant alors Mr. Delisle comme Grand Cannétable
avait
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avaient eonsulté non seulement l'intérêt public en faisant choix d'une per-
sonne jus rendrait la situation respectable, et en remplirait les devoirs avec
activité, mais encore la recomnmandation des juges de la cour du banc du
roi de ce district et de plusieurs citoyens des plus notables de Montréal.
Lorsque le Sieur Archibald Henry Ogilvie fut atteint du délit qui lui méri-
tait la perte de son office, rien ne s'opposait, tout concourait à engager les
iagistrats de le remplacer par M. Adolph e Delisle dont la conduite régu-

lière et la vigilance dans l'exécution de ses devoirs étaient la meilleur preuve
de son droit à cet office-Son Excellence l'avait déjà approuvé, ils ne présu-
mnaient aucuns motifs de la part de son Excellence de ne lui pas réitérer son

approbation de sa nouvelle nomination; ils ne pouvaient avoir aucune idée
d'un pareil refus ; ils n'en trouvaient,pas de plus digne ; ils n'hésitèrent pas
à lu nommer et à l'assermenter Grand Connétable permanent, au lieu et
place du Sieur Archibald Henry Ogilvie : cette nomination, les magistrats
osent en assurer son Excellence, est couronniée de l'approbation des juges de
la% cour du banc du roi, du shérif et de celle du public. Les magistrats ont agi
sous la conviction 9 u'ils ne pouvaient pas faire un meilleur choix. M. Adolphe
Delisle parle et ecrit les langues Anglaise et Française, il connait les
citoyens et il en est coinnu il est né dans cette ville, et appartient à une
famille respectable; il exécute par lui-même tous les devoirs de son office, il
n'est aucuns détails auxquels il ne soit disposé à se prêter, auxquels il ne se

prête pas au besoin. Il fait de cette charge, quoique peu lucrative en elle-
même, un état.

Les magistrats sont persuadés qu'il est très capable de remplir tous les de-
voirs de son office.

Les magistrats dans cette nomination ont exercé un droit qu'ils croient ne

Pouvoir pas leur être disputé ; un droit qu'ils possèdent de l'aveu même de
son Excellence le Gouverneuren chef. Ils regrettent sincèrement que son
Excellence ne juge pas à propos de concourir avec eux, mais leurs motifs
sont trop justes, et leur droit trop certain, pour ne pas convaincre qu'ils doi-
vent persister dans la nomination qu'ils ontIfaite.

Les magistrats' sont persuadé que la police de Montréal doit être sur le
pied le plus actif ; ce district 1 plus populeux de la province, ou l'immora-
lité à fait des progrès d'autan >lus rapides, que depuis quelques années, sa
population s'est considérablement accrue par l'émigration, ne peut-être pur-
gee des vices qui-y existenf que par la vigilance et l'assiduité, à l'exécution
de leurs devoirs, des magistrats et de leurs officiçrs subordonnés.

Les magistrats ont reçu avec autant de respect que de gratitude l'assurance
que manifeste son Excellence de son désir de seconder en toute occasion
leurs veux, et ils prient humblement son Excellence d'être persuadée que sa
recommandation aurait eu le plus grand poid, s'ils n'eussent pas cru commet-
tre une injustice envers Mr. Adolphe Delisle et envers le public, en préférant
un étranger qu'ils ne connaissent nullement, à um natif du pays, de l'inté-
grité et de la vigilance duquel ils sont assurés.

J'ai l'honneur d'être avec considération,
Monsieur,

Votre très-humble et obeissant serviteur,

A. W. COc HRAN, éc. (Signé) JNo. DELIsLE, G. P.

Secr Civil Québec.
Reçu
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Reçu et lu une requête signée William McColloch, sollicitant la situation
le Grand Connétable-La cour ordonne que le greffier de la paix, réponde

par écrit au dit Sieur W. McCulloch qu'elle ne peut pas lui accorder les
conclusions de sa requête.

La cour s'est ajourné à lundi prochain, à 1 'heures, A. M.

Session Spéciale de la Paix,
Lundi, 19 avril 1824.

PRESENs:-Jean M. Mondelet, Jean P. Leprohon et Pierre de Roche-
blave, écuyers.

L'assemblée a eu lieu, en conséquence de l'ajournement, en la session de
samedi dernier.

Vû le petit nombre de magistrats présens la cour a cru devoir ne pas pro-
céder sur les ordres du jour, mais à ajourner la considération à samedi
prochain.

Ordonné en conséquence, que le Greffier de la paix donne notification de
cet ajournement aux magistrats.

Cour de Session Spéciale,
Montréal, Mercredi, 21 avril 1824.

PREsENS :-Jean M. Mondelet, Jean P. Leprohon et Hugh Heney, é-
cuyers.

Ordonîé, Que le Greffier de la Paix convoque une assemblée des Magis-
trats pour demain à dix heures avant midi, pour prendre en considération

un document qui a rapport aux procédés qui ont eu lieu à la dernière assemn-

blée des magistrats le 17 du courant, touchant la nomination du Grand

Connétable.

Session Spéciale de la Paix,
Jeudi, 22 avril 1824

PR.EsENs :-L'honble. Charles W. Grant, Thomas McCord, Jean M.

Mondelet, Louis Guy, Henry McKenzie, Pierre de Boucherville, Pierre de

Rocheblave, Jean P. Leprohon. Jean Bouthillier, Thomas Porteous, Hugh

Heney, Frs. A. Laroqueyt Thos. A. Turner.

La cour s'est assemblée en vertu de la session d'hier, pour prendre en

considération un document relatif aux procédés de la session du 17 de ce

mois, concernant le Grand Connétable, ce document a été produit et lu;
c'est un affidavit du Condétable Jean Prenonveau, conçu dans les termes

suivans: Jean
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" Jean Prenonveau, un des connétables de la cité et district de Mon réal
" étant cluement assermenté sur les Saints Evangiles, dépose et dit: 'une
" lettre lui ayant été délivrée hier par M. Delisle, Greffier de la Pai , avec
" instruction d'aller aussitôt la porter à'Wiliam McCulloch, écuy r, rési-
" dant dans le faubourg de Québec de cette cité, que lui le.déposan alla à la
" maison occupée par ce monsieur et délivra la dite lettre, :que l dit Wm.

McCulloch demanda au déposant qui étaient les magistrats q s'étaient
< assemblés; à quoi le déposant répondit-qu'il ne les connaissait as; que le
" dit Wm. McCulloch dit au déposant qu'un monsieur avait ét assez poli
" de lui envoyer la liste de ceux qui s'étaient assemblés sa edi dernier,

et produisit une liste imprimée des noms; que ce déposa t observa que
" c'était une liste qui contenait les noms de quelques-uds des m gistrats de
" cette ville ; que le dit William McCulloch demanda au déposant s'il von-
" drait boire du brandy, ce que le déposant refusa, disant qu'il n'aimaitspas

"'les liqueurs fortes, mais la bière: qu'il fut servi avec un verre de biere
" que le dit William McCulloch demanda au déposant qu'est ce que M. De-

lisle pensait de sa situation de Grand Connétable, et s'il croyait pouvoir
"la garder; à quoi le déposant répondit qu'il pensait que M. Delisle espérait
"garder la situation; sur quoi M.:McCulloch répondit, ils n'ont pas encore

ini, ils ne font.que commencer, vous verrez un diable de train, et ajouta

qu'il était informé que c'était M. Mondelet qui avait dicté la lettre qui
devait être envoyée-au Gouverneur, et observa que plusieurs des magis-

"trats n'avaient rien àfaire avec le Gouvernement, mais que deux avaient,
et particulièrement un d'eux qui pourrait s'en repentir et perdre quelque
chose.
" Que M. McCulloch demanda au déposant qui était un M. Heney, à quoi
le déposant répondit qu'il était un membre du Parlement, que le dit Wm.
McCulloch dit au déposant qu'il était bien informé que M. Heney était
un des premiers qui s'était opposé à sa nomination à l'assemblée dés ma-

"gistrats, et observa au déposant que M. Turner avait toujours aru être
" un de ses amis, mais que maintenant il s'appercevait du contrare; et il
" demanda au déposant que s'il apprenait quelque chose de lui, soit pour ou
" contre, de vouloir l'en informer ou M. McConnell.

Ce déposant dit de plus que M.: McCullock lui observa qu'il ne serait
" pas faché de ne pas avoir la situation de Grand Connétable, ayant appris

depuis qu'elle ne valait pas ce qu'il avait d'abord compris et espéré, qui
était cinq cent louis, et dit qu'il en espérait une meilleure.

(signé) JEAN PaENoNvEAU

Assermenté à Montréal, ce 20ème jour d'avril 1824,
devant moi. (signé) GaoRGz PKE, J. C.1

Résolu, Que les procédés et l'affidavit ci-contre avec copie de la lettre
suivante, soient transwis sans délai, par le Greffier de la Paix, à M. le Se-
crétaire Cochran, pour -linformation de son Excellence le Gouverneur en
chef.

Montréal, 22 avril 1824
Monsieur,

la session des magistrats du 17 de ce mois ayant ordonné d'adressr à
Monsieur Willianm McCulloch leur réponse à la requête qu'l avait pésentéeur,' où''ý" = aaitýpir eé
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ce jour-là pour l'office du Grand Connétable; je la lui envoyai lundi dernier
par le connétable Jean Prénouveau. e j

La conversation qui eut lieu entre M. McCulloch et Prénonveau, fut rap-
porté à quelques Juges de Paix, qui crurent dès lors devoir recourir à une
délibération du corps des magistrats sur cette conversation, l'assemblée -s'èn
est faite aujourd'hui, et après mur examen, les magistrats, ont ordonné que
copie ci jointe de la déposition du connétable Prénonveaù, vous soit trans-
mise pour l'information de sois Excellence, etje vous l'adresse en conséquence.

Les magistrats croient devoir adopter cette mesure pour prouver à son
Excellence qu'elle a été l'indiscrétion de M. McCulloch, et combien peu il
est digne de leurs suffrages. '

Ils connaissent l'honnêteté et la bonne conduite de Prénonveau, et per-
suaeés de sa véracité, ne peuvent qu'âjouter foi à son rapport, surtout lors-
qu'il est sous serment.

J'ai l'honneur d'être avec considération,
Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,
(signé) JNo. DELISLE, G. P.

-A.W--Cochran, Sec. Québec.

Résolu, Comme l'opinion de cette Cour, que les informations qu'à reçu
M. McCulloch, et qui sont contenues dans l'affidaiit dé Prénonveau, n'ont
pu lui parvenir que par l'indiscrétion de quelqu'un des membres de.la sesion
du 17 de ce mois.

Résolu, Que cette indiscrétion doit mériter la censure de cette Cour, puis-
qu'il a toujours été entendu comme il doit l'être encore que les délibérations
des Cours ne doivent pas être regardés comme publiques.

Session Spéciale de la Paix,
Samedi, 8 mai 1824.

PRESENS :-L'honble. Charles W. Grant, Jean M. Mondelet, Louis Guy,
Jean P. Leprohon, Henry MclKenzie, Pierre de tochebleve et Thomas A.
Turner, écuyers.

M. Mondelet a produit une lettre de M, le Secrétaire Cochran, en date du
trois du courant, elle a été lue et est comme suit :

Château Saint-Louis,

Québec, 3 mai 1824.
Messieurs,

Les procédés des magistrats assemblés en sessions spéciales à Montréal,
les 17 et 22 avril, avec ensemble les lettres du Greffier de la Paix des mêmes
dates, écrites par ordre des magistrats,ont été mis devant son Excellence
le Gouverneur en chef, qui les ayant murement considéré m'a ordonné de
Vous annoncer, pour l'information des magistrats qu'il regrette qu'il y ait

O une
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qu'il t'ýxtite tll'l'éq'taa d'aiuIli oiiiî t'' $oit 1'xt'll1ctace et lemIîaisftfa

allîjiiitai paaavoia' dio aîoiiiuu'i' laé (ralid (îîuuéfîtable.

NVott.a' ft'~ahtuîa et olaéiaitf scel-vfî î'tr

k. WV. Coa'lî'nt, é"'t-. sfict. Qilêbea'-»

~a <ajouSpécalede lit Pa1ix,
Marduii, ici' juin ls'2i..

Pi<~sa~s:-TiotasMeCa»d, ean M, Mofsdelct et Tîtouti A. Tuitier, é

Od,êa, u, le Grefiler de lia Paiix fosseai lartuIarel êt délivrer «tis délati
1 1 colbit'5
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F"orjdî'de la conmiss ion di l'ofJ'rier.roppot fritc' por , ,uarier Owt de o
fié de Mtfîréail,

Montrùéaîl.

George IV par. lu grese de Divif, Il oi dii royamtneii uii de litrande-Bretagne
et d'hidîl , défenssur de la loi.-

A notr le ain sjt-l -- ~. it : VA que pour lit dfivisionî de

notri' prsovinei du Iliaun d aiîmilli<, Pf r'fet di tonir tie ssemblée su -

IL droit dl'éi.--,- représentandý pour lat (lito s) ebé
Mus'che'z donis, eni conséiîie, qu ' reosniilit nfotre conffinlice dans votie loîyautté,

ef'n weit et uit grit(', luils vous avou nomm" 't coustitu" pour 'tre notre

oithler..rnppieur, pour (lot,----- 'ripréstntis dott il doit Ptre fuit

choix iour' lh me--- t ei aPsemblé. Pouavoiravoir 't exercer lu ditt

luce d' coniance d'licierî-- rnprteir Iorle momer~~----pour et jus-
qu'au - - ud juillet, diau I în 1n1ée de iotre Neigieuir 1824, o

ivauîît, <etle éspuijse' sii telleî mit nîotre déterination, esemble avec tous les

drolfjis, pouvoirmeatoié pr1ofits 4e t oluiltmn(lqai parieet oit doi-

veitt lprt r 'u dit ollice, (n uco'formité et mous tuito'ié de l'acte du par-
lement, dans cet cas lait et pourvu et pisisé dan lit 3l1. anntée du règnîe dle

Gfeorge 1Il, et de ce irésenite', et dles proclamation, issins et Of i in4-

trumoustil et auqtor-ité(s qule nlous avons I-den émanttés, et par les writs qule
iioisrus éîaner ci-irès, en] vertî de uotres autorité royale, et 'onformé-

jeintît si la tenîeur et Il l'îîîtsenîtiuon le Pacte susdit-ln ténoignage. de quoi
no0umms avons fait renilre nos iréslentes lettres patt<ei1<, 't y tvoiis luit apposer
le grand-siceasu de noire province ;-Témoii, notre très fielèle' <t bien aimé

Oeorge cotte de Dalhousie, baron I)tlhîousiéu, du châtean Dalhousie, che-

valier grand' croix du très honorable ordre militaire dlu in, opitine-g(né-
ral et gouvern'îr-'n-chef dans notre dito province d Ba-Canada, etc., etc.

A notre château ititint-Loitis, dans notr citée lQébc, dans notre dite piro-
vinc, le sixième jour de juillet, dansui l'aimée de fiotre Seigreur 187, et
daus la huitième alnée de iotre r'ègne.

SA p)
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Formule du serment prté par IL Grû%ia, écuyer, comme ofcier rapporteur.

Je soussigné, Henry Griffin, officier rapporteur pour le quartier ouest de
la cité de Montréal, jure solennellement, que je réside dans la cité de Mont-
réal, et que je suis ûment qualifié comme électeur pour le quartier-ouest
d'icelle-et que je n'ai, directement ni indirectement, reçu aucune somme
ni des sommes d'argent, aucun office, place ni emploi, ni présent, don, ni
récompense, bon, lettrç de change, ni billet, ni promesse d'aucun don quel-
conque, ni par moi-nême, ni par aucune personne pour mon usage, prolit
ou avantage, pour favoriser l'élection d'aucune personne ni personnes parti-
culières, ni pour faire ou tacher de faire le retour d'aucune personne ou de
personnes particulières, à la présente élection d'un membre ou de membres
pour servir dans l'assemblée de cette province, et que je procéderai à pren-
dre les suffrages des électeurs, et ferai le retour de telle personne ou person-
nes qui me paraitront avoir la majorité de votes légaux, ce que je jure so-
lennellement de faire sans partialité, crainte, faveur ni affection.

Affirmé devant moi, à Montréal, Ainsi Dieu me soit en aide.
ce 260e. jour de juillet 1827. (Signé) H. GRIFFIN.

(signé) Robert Froste, J. P.

Certifié vraie copie,
(signé) Thomas Douglass,

G. C. C.

Appendice (K.)

Cour d'Oyer et Terminer et Délivrance. Générale de Prisons.

MONT EAL,

SEssION D'AOUT, 1828.

Le Roi, vs. Joseph Brazeau le jeune. F o
1 ~Filé 23 août, 1828.

Indictement pour une riot, et pour avoir'malicieusement, et contre la loi
cou-
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coupé et détrui in mai près d'une maison habitée, et sur la terre d'un nom-
ué Antoine Danis. -

Bill rejeté.
(signé) FRANCis BADOGLEY,

Président.
Témoins. .

Antoine Danis, Jérémie Franche,
Antoine Danis, juur. Marie Chantal Franche,
Aug. Quintal, Marie Masson, femme de
Jacques Jauron, Joseph Duchesne.
Frans. Desvoyau.

Certifié.
Jao. DELE, U. C.

No. 8.

Cour du Banc du Roi.

MONTaEAL.

Terme de septembre, 1828.

Le Roi, vs. Brazeau lejeune. F
Filé, 6 septembre, 1828.

Indictement pour un riot et avoir malicieusement et contre la loi coupé
et détruit unuinai.

vrai Bill.
(Signé) T. PoiRTEous,

Président.
Témoins.

Antoine Danis, Marie Masson,
Antoine Danis, junr. Hyac. Séguin,
Augustin Quintal, Joseph Seguin,
Jacques Jauron, Antoine Franche,
Frans. Desvoyau, Am. David,
Prisque Charbonneau, Pierre Hogue.

Certifié. JNo. DELISLE 0. C.

No. 14.

Cour du Banc du Roi.
MomTREAL. ~

Terme de septembre, 1828.

Le R oi, contre Olivier Chennier, Paul Brazeau, François Martin, Jean

Clerout, Joseph Brazeau le jeune et Maurice Lemer autrement appellé

Maurice St.-Germain.
uIndictement pour une conspiration d'harasser, ijurier et opprimer er-

tain
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cSurs de beaucoup de vos partisans, et la plupart de vos courtisans, je serais
peut-être enclin à voir en vous, un âtre privilégié et à l'abri des atteintes de
la loi. Mais, qu'il plaise à votre Excellence, glorieux d'être né et de vivre
sujet Britannique, je dois reconnaître comme principe souverain, que la loi est
au-dessus des autorités. Il me sera donc permis, de me prévaloir du droit
dont jouit un sujet de l'empire Britannique, celui de signaler à votre Excel-
lence, a.ec tout le respect que votre haut rang commande, un acte récent
de votre administration, qui, ce me semble, ne lui donne pas beaucoup de
relief.

La plus grande clarté, si je ne me trompe, aussi bien que la bonne foi la
plus scrupuleuse, doivent caractériser les actes d'une administration quel-
conque ; la bonne foi dans leur perpé,tration, la clarté dans la manière et le
mode dont ils sont soumis au public. Or, qu'il plaise à Votre Excellence,
quelque soit le mérite des motifs qui ont pu induire votre conseil à vous
porter à me démettre de ma commission de capitaine aide-major à la division
de Boucherville, je prendrai la liberté de représenter à Votre Excellence,
que votre conseil s'est un peu écarté de la saine logique, en vous avisant sur
cette matière, abstraction faite de l'illégalité de votre ordre général du 5 no-
vembre courant, à l'émanation duquel, votre conseil a fait servir d'instru-
ment, Votre Excellence.

La raison assignée comme cause agissante sur l'esprit de votre Excellen-
ce, me parait être mon absence de la division à laquelle j'appartenais. Il
faut avouer, que si cette découverte de la part de votre conseil est récente,
41e ne dit pas beaucoup en sa faveur; si l'on savait que je ne résidais pas à
Boutprlville, comment se fait il que le zèle de votre conseil, ait été, jus-
qu a présent. si endormi ? Si donc, le motif de Votre Excellence, pour me
démettre, est appuyé sur ma non-résidence dans la division de Boucherville,
il est assez singulier que MM. Charles Panet, Pierre Elzéard Taschereau,
et Charles Turgeon, également absens des divisions auxquelles ils appartieu-
pent, soient devenus les objets des prédilections de votre conseil, au point
de l'engager à aviser aussi singulièrement Votre Excellence. -Ces messieurs
sont pronmus, et chose frappante, votre conseil n'a craint ni pour lui-même,
ni Pour Votre Excellence, la rérobation publique, et le ridicule qu'une sem-
blable contradiction mériterait a son auteur! peu de lignes la montrent au
public dans tout son jour.

Il me semble qu'il plaise à Votre Excellence, que la loi, la justice et la
saine politique (qui dans une administration, doit avoir pour but de ne pas
exciter, des méconteutemens) auraient dû suffire pour ne pas égarer à ce
point, votre conseil, et par suite, Votre Excéllence. Démettre de ses fonc-
tions quelconques, un sujet Britannique, sans lui donner préalablement l'oc-
casion d'être entendu, sans lui assigner de raisons, ou lui en assigner qui
couvrent de ridicule le procédé qui y tend, aussi~bien que ceux qui l'adop-
tent, ce n'est pas beaucôàp respecter les opinions, les idées et les principes,
que l'age actuel, et le système admirable de l'administration Britannique, ont
consacrés, au foyer de l'empire qui, grâce à votre conseil, est souvent privé
de nous faire ressentir la douèe influence des rayons qui en jaillissent.

Si vous m'eussiez taxé, qu'il plaise à Votre Excellence, de inêtre refusé
à l'exécution de vos ordres généraux, qui me semblent aussi illégaux que
sont illégales et non lois les ordonnlances que l'on assigne comme leur bâse,
vous n'auriez pas pus, à la vérité, en justice, me démettre, sans me donner
l'occasion d'âtre entendu, mais au moins, les formes de votre ordre général,

n'auraient
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n'auraient pas en apparence, choqué la raison, et cet ordre n'aurait pas été
aussi fortement l'objet du ridicule de ceux qui ne font pas îprofession volon-
taire ou nécessaire de courber servilement la tête, à la voix de celui que
plusieurs regardent comme étant au-dessus des lois.

En dernière analyse, qu'il plaise à Votre Excellencence, je me permettrai
de vous dire, en usant du droit d'un sujet anglais, que votre conseil égare
grandement Votre Excellence, en la portant à commettre des actes qui de-
vraient être inouïs sous l'empire Britannique, et dont notre colonie seule
offre des exemples. Quant à ma démission (qui dans le fonds n'en est pas

une, puisqu'il n'y a aucunes lois de milice,) loin de me peiner, loin de pro-
duire sur moi l'effet que votre conseil et Votre Excellence en ont, peut etre,
anticipé, elle ne peut que me rendre glorieux, soit qu'elle ait eu pour cause
mon refus de reconnaître comme lois, des ordonnances qui ne le sont pas,
soit qu'elle ait été là suite de la conduite politique que la justice, mon res-

pour les lois et la constitution, et mon attachement inébranlable aux intérêts
de ma patrie, m'ont imposé le devoir impérieux de tenir. Telle a été ma
conduite, qu'il plaise à Votre Excellence, telle elle sera, tant que j'aurai le
bonheur de me glorifier d'être un sujet Britannique.

CHARLEs MONDELEIT, ex-capitaine aide-major
d la division de Boucherville et,
avocat résident aux Trois-Riileres.

Québec, 10 novembre 1827.

- j~5gs unLicEs-
]UREAU DE L'ADJUDANT-GENF'

Snovembre187

Ordre général de milice. Qué.ee novembr 182.-

Il a plu à son Excellence le gouveror en chefva savoir :---

cette Province les appointemens a* evnangemsen a v i

M. Charles Mondelet, capitage et aiJ2 aT a cîadevant diviside-
Bouchorville~~~~~ prcmisin~m ' 2 fisant maitenanit sa résiden-

Bouchcrville par commission 5 m u devoir dans la milice ,-Il a

ce aux Trois-Rivières, et runreusn général d'annuller et de révoquer sa

plu à son Excellence le gouverneur g

commission. d oiG*d ohse,

2ème bataigon d comté de Do. chester.

L'hOnorablelieutenst-colonel J.-T. Taschereau ayant demand so retra

te :-lla plé'u à su-a- lclec oali accorder en date du 31 octobre 1827,
te :-Il a plu à son Excellence dehare Tachereau liêtutenant--colon'el co-

et d'appointer le major Antoine Chardes itc it leeapitame com

mandant ce bataillon, par commissionu 3e de Q itébe ler major par com-

Panet du 2e bataillon du comté et de a r P ierée Elzéar Tabcherea

mission du 31 ditto ditto; le lieutenant aideme bataillon par comTission u
de ce bataillon, pour être 2nd major a,4 même nd

1er novembre ditto.
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2nd4 balaillun du con<ii d'Hertford.

Le major Abrahmu Tîrgeon, pour être lieutenant-colonel commandant,
par commiionj da Ier novemibre 1827 ; le capitaine Charles Turgeon du
ler bataillon du colmité et de la ville de Québec, pour être major du 2 ditto
ditto.

Québec, 8 novembre 1827.

Son 1Ncellene avant eu raison de désapprouver la conduite des officiers
de milive su-imtionnlés dans les revuies de l'été dernier, ordonne qu'ils
oient plac>s sur la liste des ofEciers retirés et surnuméraires, savoir:-

Le lieutenant-colonel Jeau Marie Mondelet et le major Dominique Mon-
delet, lu 5e bataillon du comte le Md ntréal.

Le lieut nanl-voljnel Joseplh rewe, du 2e bataillon du comté de Kent.

Et il a pli l son .xcellence de faire leq appointemens et promotions sui-
Vantes, dans le. bataillons ci-dessuls, sa oir:-

Le lieutenant-colonel, l'honrable Lewis (ugy, écuyer, pour prendre le
<<¾îanîdement dlu e bataillon dt conité d(Ie Montréal.

capitine John M'Coil, pour être major dans le (lit bataillon du $ no-
VemtIre 1821.

Le naior Gabriel Marchand, pour étre lientenant-colonel du 2e bataillon
du comtde Keni t et pour predlro le commandement du même bataillonnar conion en date liu 8 noltembre 1827.
sión cap e 1). Dai id, pour être major dans le dit iatailfon, par commis-

Par ord on celee le gouverneur et commandant en chef.

F. VAsSL DE MONVIEL, adjt.-géUl. M. F.

~pendico (N.)

( tiiiancelu etoiair <,ftht.îonuel § District des Trois-Rivières.
aéce r us <le Ié Kimber, écuyer.)

P.a : la chaire. LUDà le 25 Février, 1828.

Eienn .Tajn Js.3Din»d Lalnt(aire; erre Dsses, Jean Doucet,
W.I Yondei need, Jos )u dep Loaî .Jan Défosès Louis R. Talbot,
L. alivier Cnlnn, IuLaurent Cl ne Lanc Pierre Blondi,
Leblaic, (t An>towle Gareau.nt ai, Charles MWondelet, Ant. Zéph.

Lu l'Ordre Général de ilie du 21l

ou, t u l y itgrité la fermeté et l'indépendance qui ont

degendelAut en loanele te tons pubiques et privées de François
comité, et spécialu, Pole t de i l cuyers, vice-présidens de ceComté e 51écaluiut l Conuiite qu'il', on délyéJans la cri.5e qui
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a nécessité de la part des habitans de ce pays, (les acusations contre le
comte Dalhousie, leur méritent la confiance et le respect de leurs conci-
toyens.

Résolu 2 0. Que ce comité a appris que par Pordre général de milice (lu
21 du courant, que son excellence George comte de Dalbousie a cassé et
démis de leurs rangs de lieutenant-colonels dans la milice, ces deux mes-
sieurs, en alléguant " qu'ils se sont montrés les agens actif% d'un parti lhos-
tie au gouvernen*ent de sa majesté."

Résolu 3 . Que dans l'opinion de ceeomité, cet allégué de la part de s4on
Excellence est entièrement mal fondé.

Résolu 4 0. Qu'en conséquence, ce comité se croit autorisé à déclarer que
ces démissions ne ponrront jamais porter atteinte à la respectabilité <le ceux
qu'elles ont pour objet.

Résolu 5 0. Que l'adresse suivante à 'MM. François Legendre et' Antoine
Poulin de Courval, soit adoptée ear ces comité, et qu'un comité spécial
composé de quatre membres. savoir: MM. Jean Doucet, Joseph Dubord
Lafontaine, Etienne Leblanc et Jean Défbssès, prenne les moyens de la
faire parvenir à MM. Legendre et Courval.

,t. CHAJRLES MONDELET.
(Vrai extrait.) . Secrétaires. ANT. Z. LE BL ANC.

Mardi lç 26, les quatre Messieurs citoisis par le comité pour faire parve-
nir l'adresse du comité, à MM. Legendre et de Courval, apprenant que M.
Legendre était en ville, se rendirent à l'hôtel où il logeait, et lui présentèrent
l'adresse suivante adoptée par le comitéb

A François Legendre et Antoine Poulin de Courval, écuyers.

Nous, membres du comité constitutionnel du district des Trois-Rivières,
avons cru devoir vous témoigner combien nous sommes sensibles à l'injustice
à vous faite, par son Excellence George comte de Dalhousie, en vous destier
tuant de vos çommissions de lieutenans-colonels. Nous espérons que ce pro-
cédé arbitraire sera repoussé par le gouvernement paternel de sa Majesté,
et en même temps, nous prenons la liberté de vous assurer que notre estime
s'est aceue envers vous, à proportion du rang dont vous avez été destitués
tous deux.

Ce comité voit en vous deux patriotes courageux qui acquièrent d'autant
plus de droits au respect public, que l'administration s'efforce de les rendre
méprisables. 

Taois-RIviEaEs, 25 Février, 1828.

Il a plu à M. Legendre de faire la réponse suivante:

Messieurs,-Malgré le contenu de l'ordre général de milice du 21 dis coi-
rant, je ne me sens nullement coupable de ce, dont je suis accusé, puisqu'en
dépit de la déclaration de son Excellence, je serai toujours prêt à rendre mes
services à sa Majesté aussitôt qu'elle en aura-besoin. Si son Excellence a
cru me punir, poir avoir été un -des vice-présidens de votre comité, dans
ce cas, je la plaindrais elle-même de s'abuser ainsi, car rien de plus agréable
pour moi que le sacrifice de ma commission, à la cause de mon pays. Je suis
très-sensible à l'honneur que vous me faites, et je vous en remercie..

Trois-Rivières, 26 IFévrier, 1828. FRANCOIS LEGENDRE.
Le
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Le même jour,l es ,Messieurs députés par le comité se sont rendus chez
M. de Courval, lui ont présenté l'adresse et ont reçu h réponse qui suit:

Messieurs,-Son Excellence en me démettant de ma commission de lieu-
tenant-colonel, bien loin d'avoir réussi dans son dessein, de me mortifier,
pour avoir été fidèle envers ma patrie, m'a beaucoup honoré en associant mon
nom à tant d'illustres opprimés pour la cause à laquelle un Canadien doit
être toujours prêt à sacrifier sa fortune et sa vie. Cette marque d'honneur
qe vous me faites à l'instant, je l'accepte, Messieurs, non pour moi-même
comme individu, mais au nom des motifs qui aue guideront dans ma conduite
jusqu'à la mort, et daignez recevoir mes plus sincères remercimens pour la
peine que vous avez bien voula prendre'a mon égard.

ANTOINE POULIN DE COURVAL.
Trois,-Rivières, '28 Février, 1828.

Avant l'adoption des résolutions, M. Ch. Mondelet, adressa quelques mots
à l'assemblée, à peu près comme suit:

Messieurs,-Dans un temps oh les esprits allaient reprendre cette tranquil-
lité qui distingue les Canadiens, un nouvel acte de notre administration colo-
niale, est venu y mettre une entrave. La Gazette officielle de Québec du 21
dû couratnt, nous annonce qu'entr'autres, François Legendre et Antoine
Poulin de Courval, écuyers, nos deux vice-présidens, ont été démis par le
comte Dalhousie, de leurs commissions de heutenans-colonels, et la raison
que son Excellence allègue, comme base de cette démission, est assurément
des plus étranges. Ces Messieurs, le croiriez-vous ! ces hommes que la
loyauté la ?lus éprouvée, le courage le plus élevé, et l'attachement le plus
inviolable a leur patrie, ont toujours si éminemment distingués, sont accu-
sés -pais'ou Excellence le Gouverneur-en-chef, de s'être montrésles agens
acts d'un parti hostile au Gouvernement de sa Majesté' Quelles accusations,
Messieurs, contre de tels hommes ! Elles ne mériteraient en elles mêmes au-
cune réfutation, car qui est celui d'entre vous qui ne sait pas qu'elles sont
absolument sans fondement ? Mais elles sont portées par une autorité élevée
qui croit 'qu'il suffit d'être exalté en rang, pour attaquer impunément des ci-
toyens respectables et §gns reproches. Ces notions-absurdes et tyranniques
sont malheureusement partagees par d'autres que par le comte Dalhousie;
elles le sont par d'autres hommes intéressés à les propager et les proner dans
la société, comme justes et sensées! Il est donc important, Messieurs, que
son Excellence sache que si son rang est élevé, du moins il ne lui donne pas
le droit de lancer contre nos citoyens, des accusations aussi injurieuses, et
qui seraient sensibles, si elles ne partaient pas d'un quartier qui regorge de ces
sortes de matériaux officiels.

Vous vous rappelez tous de l'assemblée de ce district, du 22 décembre der-
nier. Vous vous rappelez qu'elle fut présidée par M. Kimber, et MM. Legen-
dre et Courval en etaient les vice-presidens. Vous savez tous que ces deu
Messieurs ont montré pour la cause du pays, ce zèle qui a distin é tant d'au-
tres patriotes. Ils ont soutenu avec fermeté les résolutions et lrequête qui
sous peu de semaines, seront soumises au Roi et au Parlement Impérial, et qui
comportent contre le comte Dalhousie des plaintes dont le pays entier a pre.
clamé à haute voix la vérité ! Ils se sont, en un mot, montrés publiquement
les défenseurs de leur patrie, les amis de leurs concitoyens, de vrais Cana-
diens! Quels titres n'ont-ils donc pas à la haine et à la malveillance d'une ad-
ministration entourée de gens qui s'évertuent à la tromper, et qui sacrifient

, honteusement,
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hontepsement leur bonheur et leurs droits, pour encourager une oppre sionl
dont il n'y a jamais eu d'exemple dans des colonies anglaises ! Si M M. Le-
gendre et Courval s'étaient rangés sous la bannière de cette horde d'envahis
seurs etï de destructeurs (de volonté au moins,) de nos droits, ils auraien
été aujourd'hui proclamés comme de fidèles, sujets ! C'est donc un honneur
une gloire, pour ces braves citoyens, de voir leurs noms inscrits sur le cata-
logues sans fin des victimes de leur dévouement à la cause sacrée de la patrie!
Mais si nous partageons ces sentimens, hâtons-nous de les faire connatre à
ces messieurs. Qu'ils soient dédommagés, que dis-je! Qu'ils méprisent cette
vaine tentative de les avilir. Ils ne le seront jamais avilis puisque la patrie les
apprécie; qu'en faut-il davantage, pour des Canadiens amis de leur pays!

Nos procédés devenus publics feront voir à son Excellence que le rsang ne
suffit pas pour en imposer, que le mérite seul a du poids chez les honnêtes
gens, et que l'opinion publique est non-seulement un contte-poids à des accu-
sations aussi déplacées que les siennes, mais qu'elle est infiniment préférable à
tous les honneurs dont il abreuve ceux qui ne se les font prodigu er, qu'en ab-
jurant leur foi politique, qù'en se déclarant traîtres à la patrie, et en flétrissant
pour tonjours un nom qui ne leur a été donné que pour yajouter celui de
" Vrai Canadien."

Permettez-donc s'il vous plait, Messieurs, que l'on vous propose les réso-
lutions suivantes, etc.

PETITroN de divers habitans du comté de York, présentée ,à

la Chambre d Assemblée, vendredi 28 novembrel828.

Aux honorables Chevaliers, Citoyens et Bourgeois représentant les Com-

munes du Bas-Canada, assemblés en Parlement.

L'humble requête des soussignés, habitans du comté d'York,

Bxpose respectueusement:

Que depuis la prorogation prématurée de la Législature Prôvinciale par

son Excellence le Comte de Dalhousie, ci-devant Gouverneur en chef de

cette Province, le sept de mars mil huit cent vingt-sept, un grand nombre

d'évènemens importans et sérieux ont affligé le peuple de cette Province,

menacé de saper entièrement ses privilèges les plus précieux et les mieux

garantis aux sujets de sa Majesté, et ont cause un degré d'inquiétude et

d'alarme préjudiciale à leur repos et au bon gouvernement de cette province.

En se servant de la prérogative royale pour proroger d'abord et ensuite

dissoudre un Parlement, qui, quoiqu'il eut déjà beaucoup avancé les affaires

publiques, avait néanmoins encore à terminer plusieurs projets de loix im-

portantes et nécessaires aux intérêts généraux de la Coloie, que cette pro-

rogation à empêché d'arriver à une passation finale et par sa conduite subse-

quente dans les divers actes de son administration, son Excellence le Comte
'de Dalhousie a privé le pays des séances de son Parlement, et s'est rendu

coupable de divers autres abus et griefs qui ont été ampleinent exposés dans

les requêtes adressées au Roi et au Parlement Impérial par les habitans des
divers
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divers districts de cette province, à Pexamuen des quelles vos pétitionnaires

r renent la liberté de rappeler votre honorable Chambre, et sur lesquelles
un comité nombreux de lhonorable Chambre des Communes est venu à un
rapport qui contient plusieurs décisions et recommandations fort sages.

Vos Pétitionnaires désireroient extrêmement qu'on tirât parti de ce rap-
port poir la passation de toutes les loix nécessaires pour remedier aux maux

passés, corriger les abus existants et en éviter le retour; de ce nombre seroit
un Acte d'Appropriation pour défrayer les dépenses d'un Agent Provincial
auprès du gouvernement de la metropole; une loi pour contraindre ceux
qi ont le maniement des deniers publics à donner les sûretés convenables ;
une autre pour qualifier les personnes qu'il serait permis de porter dans les
Conseils Exécutif et Législatif pour assurer l'indépendance de ces corps,
dont devraient être exclus les Juges des Cours de Sa Majesté et les Em-
ployés qui ont des salaires sous bon pjaisir ; une autre encore pour mettre à
profit la disposition que montre le: Oouvernement Impérial de rendre au
pays, pour être appliquée aux besoins de l'éducation, la pouissanse des biens
que possédait en cette Province le ci-devant Ordre des Jesuites.

La passation d'une loi pour constituer et régler une force de milice aans
la province, serait aussi au nombre des bienfaits que vos pétitionnaires at-
tendent des travaux de votre honorable Chambre. Le Comte de Dalhousie
ayant prorogé la Législature et privé par là le pays d'un bill de milice, ne
fut pas lonrtems sans s'appercevoir de son erreur, mais au lieu de revenir à
la voie légale, celle de rappeler le Parlement, il prit sur lui de remettre en
force des Ordonnances surannées et depuis longtems abrogées par des Actes
solemunels de la Législature Provinciale, s'attribuant de cette manière l'exer-
cice du Pouvoir Législatif que la Constitution a sagement placé dans es
trois branches. Il est d'autant plus à regretter qu'on ait ressuscite ces or-
donnUnces qu'elles avaient été passées dans un tems où ce pays ne jouissait
pas encore de tous les droits d'un pays Britannique, qu'elles contiennent
des clauses subversives de ces mêmes droits, et sont d'une tendance à faire
régner le despotisme militaire, où il ne doit régner qu'une liberté cônstitu-
tionnelle. Il est même venu à la connaissance de vos pétitionnaires que
d'excellens légistes ont déclaré que ces ordonnances n'ont jamais été léga-
lement en force, l'Acte de Québec n'autorisant point le Conseil Législatif a
passer de telles lois. D

C'est ainsi que par la conduite illégale et arbitraire du Comte de Dalhousie
en cette occasîon, les loyaux habitaus de cette province se sont vus imposer
des devoirs gênans, onéreux et destructeurs de leurs libertés; on les a arra-
ehé à leurs occupations pour les trainer à des exercices pénibles et sans buts;,
on les a poursuivi devant des tribunaux établis en vertu de ces ordonnan-
ces, on les y a condamné à des peines infamantes et ruineuses; on les a
plongé dans les prisons pour des infractions de ces prétendues lois; et cela
quand l'opinion publique et les plus savans jurisconsultes s'élevaient contre
les prétentions de l'Exécutif à ee sujet, et que la situation toute articu-
lière et dépendante de ceux des juges qui en ont prononcé leur lé ité, of-
froient de justes raisons de manquer de confiance en leur décision.

C'est encore ainsi que par l'extension des mêmes principes despotiques, le
Comte de Dalhousie s'est servi des pouvoirs dont il etait revêtu comme com-
mandant militaire pour démettre de leurs commissions dans la milice des
officiers qui n'avaient pas voulu préconiser et soutenir ses écarts auprès des
électeurs de la province. Ces abus du pouvoir n'ont été nulle part plus

crians
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rians -que dans le comté d'York, où les citoyens les plus recommandalbles se
sont vus déchus des situations qu'ils occupaient à la satisfaction des ralitanus,
tant dans la miýîce que dans la magistrature ; et cela en conséque ice des
accusations mensongères de déloyauté qu'avait inaliguement portées contre
eux le Lieutenant-Colonel Dumont et quelques autres partisans de 'adi-
nistration, quoiqu'ils n'eussent fait qu'exercer le droit incontestable \ u'a
tout sujet Britannique de se plaindre des aLus et de présenter des pétitfons
au Roi et à son Parlement. On a par là, sous des_ prétextes illégaux et fri-
voles, puni et outragé ces officiers et les babitans eux-mêmes, que l'on a
ainsi privés des services de ceux qui avaient leur confiance, pour les rein-
placer par des personnes qu'il leur est impossible de respecter, et qui dans le
cas ou la milice seroit réorganisée sous une nouvelle loi, n'ont pas les quali-
lications nécessaires pour ce commandement.

Vos Pétitionnaires n'ont pas vu avec moins de regret les prétensions du
ci-devant Gouverneur-en-chef au sujet de l'emploi des deniers publics, qu'il
a illégallement tirés des coffres de la province, lorsqu'aucune loi l'y auto-
risait. Ces violations de la constitution répétées comme elles l'ont été, ne
peuvent, dans l'humble opinion de vos pétitionnaires, qu'être en elles mê-
mes dangéreuses et propres à créer le mécontentement chez les gouvernés,
et à amener dans le gouvernement un mépris systématique de la loi et ua
état de confusion et d'anarchie extrêmement pernicieux.

Vos Pétitionnaires désirent encore-appélfer l'attention de votre honorable
Chambre sur les pouritesintentées par le Procureur-général contre plu-
sieurs individus-pour libelles et autres prétendus délits, supposés comnis
lors des dernières élections. Les cautionnemens exhorbitans exigés des
accusés, la masière sévère dont on a procédé envers eux, et plus que tout
cela, la tentative de les produiré devant un Jury spécial, methode que ne
sanctionnaient ni les lois ni l'usage, sont autant de circonstances qui ont
alarmé les habitan's de cette province, et qui ne Pourraient rester impunies
sans mettre en danger les libertés, la fortune et la vie même des citoyens.

Ne voulant Cacher aucun des abus graves qui sont venus à leur connais-
sance et dont ils ont eu eux-mêmes à souffrir, vos pétitionnaires croient de-
voir mentionner ici que dans la dernière élection pour le comté d'York,
E. N. L. Dumont et John Simpson, écuyers, tous deux candidats, ont,
sans aucune espèce de nécessité ou de plausibilité, fait prêter indistincte-
ment trois sermens à tous et chaque électeur qûi se sont présenté pour
voter; pratique qui ne peut être conforme à l'esprit de la loi, qui tout en la
permettant lorsqu'il peut y avoir des doutes raisonnables sur les.qualifica-
tions de l'électeur, devrait répugner à cette espèce de jeu, où un candidat
assujettit des viellards, qui ont les cheveux blanchis par l'âge, àjurer solen-
nellement qu'ils ont atteint leur vingt-unième annue. Une telle pratique
ne peut être considérée que comme un abus pernicieux et une profanation
de la sainteté du serment.

Les exposés ci-dessus sont soumis à votre honorable Chambre avec d'au-
tant plus de confiance qu'ils se trouyent en unisson avec les recommanda-
tions du comité de l'auguste Chambre des Communes d'Angleterre, qui
après un sérieux examen des griefs exposés dans les requêtes des habitans
du pays, a fait un rapport où il exprime sa conviction qu'ils sont fondés, et
où il indique pour y remédier plusieurs mesures législatives ou autres, dont
vos pétitionnaires sollicitent l'adoption.

Pourquoi vos p ionnaires supplient qu'il plaise à votre honorable
Chambre
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Chambre vouloir bien prendre leur présente requête en sa sérieuse considé-
ration, sévir contre les coupables auteurs des maux dont ils se plaignent,
et appliquer aux griefs et abus qu'ils ont pris la liberté d'exposer à votre
honorable Chambre, tels remèdes qu'elle trouvera convenables.

P.i'ririON de diVers Habitans de la Cité de Montréal, présen-
tée à la Chambre d'Assemblée,' vendredi 28 novembre 1828.

Aux Honàrables Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de la Province du Bas-
Canada, assemblée en Parlement.

Qu'il plaise à Vos Honneurs;

, Les soussignés, habitans de la ville et cité de Montréal,

Exposent très humblement,

Que sous l'administratin de Son Excellence le Comte de Dalhousie, ci-
devant Gouverneur-en-Chef de cette Province, il a existé des abus que les
soussignés croient de leur devoir impérieux, comme de leur intérêt pressant,
de signaler, afin qu'il y soit porté un prompt remède.

Qu'entre autres sujets de plainte, qu'ils croient mériter l'attention particu-
lière de la legislature, se trouve la prorogation soudaine et prématurée du
Parlement Provfacial, le 7 mars 1827, lorsque les travaux de la Session
n'étaient pas à beaucoup près términés. Que-le discours qui fut adressé par
le Gouverneur-en-Chef aux Représentans du Peuple, à cette occasion, était
inconstitutionnel et reipli de reproches insultans, non seulement pour eux-
mêmes, mais encore pour leurs commettans.

Que Son Excellence crut devoir dissoudre le Parlement peu de temps
après, au grand détriment des intérêts domestigues et industriels de la popu-
lation en général, employant tant avant qu'apres la sortie des writs d'élection,
des moyens indus pour intimider les électeurs et influer sur leur choix, com-
me de démettre de leurs commissions dans la milice et dans la magistrature,
les individus qui refusaient de se prêter aux manouvres de ceux qui voulaient
subjuger l'opinion publique et obtenir des élections conformes aux veux si-
nistres de l'administration d'alors ; 'de bouleverser tous les bataillons de mi-
lice et en créer de nouveaux. Pour augmenter le nombre des partisans de
l'administration, il fut émané une nouvelle Commission de la Paix, de la-
quelle furent exclus la plupart de ceuxqui avaient manifesté de l'indépen-
dance dans leurs discours et leurs actions, et de ceux qui ne voulurent pas
s'employer activement dans les intérêts du pouvoir arbitraire. Dans les villes
l'on tondit ensemble les milices Anglaises et Canadiennes, dans la vue de ne
donner un jour des commissions d'officiers qu'à des personnes d'origineétran-
gère. On raya de la liste des Juges de Paix quatre des plus éclairés, des
plus respectables et des plus utiles 'd'entre eux, sans autre cause, en appa-
rence, que celle d'avoir accordé l'interposition de leur autorité dans un cas
où ils sont d'autant mieux fondés à croire qu'elle était légalement exercée,
que la décision de la question n'a jamais éte provoquée devant les tribunaux
coeipétens pour la juger. il
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Il se'troùve, dans la liste présente des juges Juges de Paix, des kersonnes
qui ne donnent ni les garanties de la propriété, ni celles des lumieres et de
la respeòtabilité de caractèt e qui sont indispensables pour remplir dignement
des fonctions aussi importantes ; quelques-uns ne sont que des comis, d'au-

tres, et plusieurs même, attachés à des départemens militaires, n'ont aucun
intérêtpermanent, soit dans la ville ou dans la Province. On en trouve dont
les occupations dans la société les mettent dans une relation d'infériorité et
d'obéissance avec leurs collègues, qui ne devraient jamais être que leurs é-
gaux, tandis que d'autres.sont propriétaires d'intérêts notoirement incompa-
tibles avec ceux de la ville et des citoyens.

$ous l'opération d'un pareil systême, les soussignés voient avec peine leurs
affaires municipales mal conduites ; leurs deniers mal perçus et mal appli-
qués; la distribution des travaux publics ordonnée sans jugement et sans
justice ; les améliorationales plus nécessaires néoligées, telles qune de dé-
tourner les eaux de la Petite-Rivière, de mettre en meilleur ordre les quais
et la rue des Commissaires, soit à même les deniers de la ville soit par des

,fonds obtenus de la législature ; le port laissé sans quais et dans le plus mau-
vais état possible ; le refus d'accepteriin marché fait ét bâti par des partici-
liers, dans le faubourg St.-Laurent, d'une utilité cependant bien reconnue,;
là négligence enfin des Magistrats à assurer à la ville la propriété et la jouis-
sance des quarante arpens de terre réservés par les Seigneurs pour former une
Commune.

L'absence de toute indépendance dans le corps des Magistrats, les efforts
faits à plusieurs reprises et non sans succès, tant par le Président actuel
des Sessions de Quartier que par son prédécesseur, pour propager l'idée qu'il
est, au milieu d'eux, l'organe de l'administration, et que les mesures qu'il
soutient ne peuvent être opposées qu'au risque d'éprouver la défaveur du
gouvernement ; l'existence d'un espion affidé et salarié de la Police ; repor-
tent naturellement l'attention des soussignés à la destitution non motivée, et
dont les causes sont encore inconnues, de la charge de Président des Sessions
de Quartier, deux Magistrats que l'on croit généralement avoir été vic-
fimes de leur résistance à un acte d'injustice, et sont des iaux alarmans
dont les soussignés ne'peuvent se plaindre avec trop d'amertume.

Sous une loi d'incorporation qu donnerait aux citoyens le droit de choisir
leurs officiers municipaux, comme les soussignés l'ont déjà demandé, ainsi
que les citoyens de la ville de Qeébec, il est à espérer que les griefs qui sont
particuliers à la ville de Montréal ne tarderaient pas à disparaître.

Mais il est des sujets de plainte d'une nature plus générale et plus grave et

q ne trouveront leur remède que dans la mise à exécution, pleine et entière,
des différentes recommandations du rapport du Comité du Parlement Impé.
rial sur l'état du Canada, en date du vingt-deux Juillet de la présente année.

Les soussignés font -allusion à l'alarme qui à prévalu dans la Colonie, lors-
que l'on a vu les officiers de la Couronne faire arrêter et poursuivre pour
libelle des citoyens et des éditeurs de journaux, pour avoir dans leurs écrits,
repoussé les inculpations malignes et mensongères que les écrivains à gages
de l'administration; ne cessaient de publier contre le clergé et contre tous
veux qui conservaient de l'attachement pour les lois et les usages anciens
du pays, et pour l'intégrité de sa constitution politique, tandis que les vrais
auteurs du mal demeuraient non-seulement impunis, mais ge voyaient com-
blés de faveurs, et qu'on accumulait sur leurs personnes diverses places d'hon-
neur et de profit, eux qui avaient provoqué ces mêmes écrits qui excitaient
Ieur animadversion. P
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C'est ateécette partialité que les officiers de la Couronne ont fait'admitiis-
trer la justice criminelle dans cette Colonie.; mais les soussignés ont senti
leurs craintes s'accroître et leur indignation se porter à son coryble, quand,
dans ces poursuites, ils ont vu qu'on recourait à des procédés d'un genre
inusité et souvent contraires aux lois, et qu'on exigeait des ýantionnemens
exhorbitans des personnes arrêtées, prétendant les traduire devant des jurés
spéciaux sans qualité pour les juger, expédient aussi nouveau qu'inique et
dérisoire ; traîner les accusés d'un district à un autre, au péril de leur vie,
au lieu de les accuser dans le lieu de leur domicile, dans la vue de les vexer
et de les décourager dans leurs efforts pour conserver les libertés de leurs con-
citoyens.

L'iipnnité, pour leurs violations des lois, dont se sont flattés tous ceux
qui soutenaient les mesures de l'administration de Son Excellence le Comte
e Dalhousie, à servi de mobile sans doute, à l'Officier-rapporteur du quar-

tier Ouest le cette ville, Henry Griffin, écuyer, qui, dins la dernière élee-
tion n'a pas craint d'agir comme tel, sans pourtant s'être qualifié d'après le
visu de la loi. C'est utn grief que lessoussignés ne doivent pas omettre; les
conséqences d'une telle conduite dans un officier public ayant une tendance
aussi dangereuse pour les droits du peuple que son exemple est immoral,

A ces causes, les soussignés vous supplient de prendre leur griefs dans vo-
tre sérieuse considération, et d'y apporter dans votre sagesse tel remède que
vous trouverez 4uste et convenable sur tous leurs sujets de plainte; et sur-
tous de prendre des mesures effidces pour obtenir que les recommandations
du rapport du Comité du Parlement Impérial, au sujet du Canada, soient
suivies d'une prompte et entière exécution

Montréal, 17 novembre 1828.

PEsTiTiON de eertaifS €itoyeus et propriétaires du distrh't des
Trois-Rivières, contre l'administration de Lord Dalh ou
mie, et demandant le remède de leurs griefs.

Aux honorables Communes du Bas-Canada en Parlement assemblées

Les soussignés citoyens et propriétaires du district des Trois-Rivières ont
l'honneur d'exposer:

Qu'ils saisissent l'occasion que leur offire la présente session de la légis.
lature pour faire connaître au parlement leurs besoins et Icus dé5irs, leurs
sentimueus sur les objets qui les intéressent le plus, et les remèdes qu'ils'
considèrent comme étant les plus propres a rendre à ce pays la santé politique.

Qu'ils s'étaient flattés que la session de la législature en nil huit cent
vi*gt-sept, aurait eu l'effet de pourvoir aux besoms présens du pays; mais

qPe s prorogation à contre-temps par le Lord Dalhousie, pour des raisons
ftiles,aurait frustré la Province entière de la juste espéei uce que faisait naître
à cet égard l'état déplorable des affaires publiques de cette colonie

Qu'une
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Qu'une telle conduite de la part de l'exécutif, ne pouvant alors que pro.
duire les plus grands maux à cette province, le peuple en masse fit entendre
ses plaintes; des agens furent cho'sis pour les porter au pied du trône et devant
le parlement; elles furent soumises, ecoutées, et pesées dans l'enceinte du tri-
bunal augulte auquel en appelait le pays : le rapport du comité de la chambre
des Commuunes d'Angleterre consigne publiquement les pinions de ses mem-
bres ; en un mot il est favorable aux justes prétentions flat peuple de ce pays.

Que le long et trop long espace de tems pendant lequel le pays a été privé
des avantages qu'il retire de la réunion en parlement de ses mandataires, le
mal qui en est résulté, le danger qui en est nécessairement la suite, tant
pour la sécurité du peuple que celle du gouvernement même, ont fait vive.
ment sentir partout le pays la nécessité d'un remède prompt et ellicace, que
la législature seule peut appliquer.

Vos pétitionnaires prendront donc la liberté d'exposer:

Que le pays ne pourra être tranquillle et se rass rer entièrement qu'au.
tant que la législature fera une enquête diligente et immédiate sur les abus
de pouvoir, les vexations et les écarts que s'est permis le lord Dalhousie
durant son administration de cette Province, afinr de signalere telles malver-
sations, en obtenir justice et obvier à toute récidive.

Qu'il þaraît à vos pétitionnaires que votre honorable chaibre doit pren-
dre en a plus sérieuse considération les ordonnances de 1787 & 1789, qui
quoi e -rippelées par la législature, ont été déclarées être en force par le
lord' alhonsie, qui se serait arrogé le pouvoir législatif, indépendamment
de autres branches de la législature, dans la vue de favoriser, soutenir et
me tre à exécution ses plans d'oppression et ses attaques contre la liberté du
s et, le bonheur du peuple et la sécurité dans les discussions sur les affaires

bliques accordée par la constitution.
Les démissions de la milice que le lord Dalioùsie a mises eri je'u pour in-

timider le peuple, le géner dans l'exercise de ses droits et le punir de l'usage
de cette liberté inhérente à tout sujet anglais, les cours martiales qu'il a fait
tenir pour s'enquérir de prétendus délits, et les peines' infligées en consé-
quence.

Que l'appropriation des argens publics par le lord Dalhousie sans autori-
sation de la législature, est une infraction sérieuse, sur laqu'elle vos pétition,
naires croient devoir attirer particulièrement l'attentiq de votre honorable
chambre.

Qu'une réforme dans les conseils législatif et exécutif Paraît d'autant plus
désirable, que l'expérience et la recommandation que renferme à cet égard le

A rapport du comité de la chambre des communes ne laissent aucun, doute sur la
necessité de l'adoption de cette mesure.

Que la responsabilité des fonctionnaires publics étant indispensable pour la
due administration des affaires publiques, vos pétitionnaires prient votre ho-
notable chambre de s'occuper des renmèdes.e plus à désirer en ce cas.

Que les circonstances dans lesquelles s'est trouvé le.pays depuis un grand
nombre d'années, font sentir la necessité que fa Province ait un agentaccrédi-
_té résidant en Angleterre, que le rapport du comité de la chambre des commu-
nes recommande cette mesure, et que le peuple la sollicite avec instance.

Que l'éducation d'un peuple étant le premier pas vers son bonheur, il ne
doit pas voir avec indifférence le mal qu'il éprouve, lorsque des biens destinés
à lui procurer cette éducation ne sont pas employés comme ils devraient l'tre.

P 9 Le'
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Lae biens desjésuites n'offreut un fait que trop applicable. Vos pétitionnaires
iupplient votie honorable chambre de s en occuper.

Que le district des Trois-Rivières a été traité par la ci-devant administra.
tion, savoir, celle du lord Dalhousie, d'une manière inconstitutionnelle, illé-
gale, oppressive, vexatoire et attentatoire à la liberté du sujet.

Que les démissions de milice mises en jeu pour punir les loyaut sujets de
ea Majesté de l'exercice de leurs droits constitutionnels, sont des attentats
eentre la contitution ; s'ils étaient passés sous silence ce setait une marque du
peu de cas que ferait de sa liberté le peuple du Bas-Canada.

Que cet attentat a été d'autant plus grand qu'il a été cormis par le lord Dal-
housie et son administration sous le voile de deux ordonnances, de l'èxistente
desquelles il est dans le moins permis de douter.

Qu'entr'autres démissions de la milice il en est qui ont en trait à anéantir la
liberté que garantit la constittiution ; vos pétitionnaires font allusion aux des-
titutions des ci-devant lieutenans-colonels François Legendre et Antoine
Poulain de Cougval, écuyers, vice-présidens du comité constitutionnel dui

,district des Trois-Rivières, dans la personne desquels la liberté constitution-
nelle a reçu un outrage marqué, en ce qu'ils ont été taxés de " s'être mon-
trés les agens actifs d'un parti hostile au gouvernement de Sa Majesté," tan-
dis qu'aux yeux mêmes du lord Dalhousie, ces deux dignes et loyausujets
de Sa Majesté, n'avaient d'attres torts que d'avoir assisté à des assembléeS
Constitutionnelles du peuple de cette province, convoquées et tenues pour
établir,- adopter et faire parvenir en Angleterre les plaintes du pays contre
l'administration-du dit lord Dalhousie.

Que la commission de la paix a aussi servi au lord Dalhousie de moyen
d'oppression, en ce que ceux des ci-devant magistrats du district des Trois-
Rivières qui avaient pris part aux délibérations constitutionnelles du peuple,
ont été pour cette raison arbitrairément démis de leurs fonctions, et rayés de
h dite commission, savoir: MM. René Kimber, président du comité sus-
dit, Jean-Emmanuel Dumoulin, François Legendre, Etienne Côté, Louis
tandry, Pierre Joseph Chevrefils, Jean-jBaptiste Hébert, Joseph Lozeau et
Joseph Turcot, tous membres du dit comité du district des Trois-Rivières, et
qu'à leurs places ont été substitués despartisans avoués de la dite administra-
tion du lord Dalhousie, hommes qui ont des opinions politiques toutes con-
traires à celle de la majorité du peuple sur lequel s'étend leur jurisdiction, au
grand dommage de la société en général.

Que le dit lord Dalhonsie dans la vue d'iutiknider le peuple et le forcer à
souscrire à ses écarts et vexations, à dirigé ses attaques contre le principe vi-
tal même de la société, la liberté de la presse et celle des discussions sur les
affaires publiques.

Que la composition 4éfectueuse des jurés a été saisiepar la dite administra
tion comme une occasion favorable pour anéantir la juste liberté du peuple;

ue de. eltorts in«royables ont été faits pour y parvenir, ce qui a excite les
as sérieuses appréhebsioss sur la perte de la sécurité accordée au peuple par

lconstitption.
Que des'pouttnites potr libiles ont été dirigées pat le procureur-général,

James Stuart, éciyer, par l'autorisation du dit lord Dalhousie, contre la pres-
se et contre qúeIques individus concernés dans la publication des procédés des
comités co'nitft'tionnels, organisés par le peule de ce pays pour établir et
faire parvehir eh Angleterre les griefs de la province contre l'administration
dul lord Dalhousie.
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Que les pétitirnnaires se bornant au district des Trois-Rivières, exposeront,
que la sécurité publique et la liberté du sujet, lorsqu'il se plaint, suivant le
droit qu'il ena, ont reçu une atteinte alarmante dans la personne de Charles
Mondelet, écuyer, avocat des Trois-Rivières, et l'un de secrétaires du comité
constitutionnel du district des Trois-Rivières, qui de concert avec le peuple
entier, se trouvait opposé à l'oppression de la ci-devant administration.

Que non seulement le procureur-grénéral, James Stuart, écuyer, a porté
contre le dit Charles Mondelet, au terme criminel du district de Québec, en
mars dernier, des accusations de libelles', les a fait rapporter par le grand
juré, pour avoir publié les procédés du comité constitutionnel du district
des Trois-Rivières du vingt-cinq février dernier, et une lettre à son Excel-
lence le lord Dalhousie, en novembre dernier, lors de sa destitution de la
milice, mais aussi qu'au moment où la cour criminelle pour le district des
Trois-Rivières venait de terminer, en mars dernier, et où le dit procureur-
général aurait oppressivement traduit le dit Charles Mondelet à Québec,
hors de sajurisdiction, l'aurait f4it appréhender et conduire à Québec par
des chemins périlleux et dans une saison difficile, savoir en avril dernier,
l'aurait oblige de donner des cautionneniens exhorbitans pour bonne conduite
avant que le dit Charles Mondelet eut été trouvé coupable, ce qu'un petit
juré seul peut déterminer, et aurait ainsi vexatoirement dans la personne du
dit Charles Mondelet attaqué et violé la liberté constitutionnelle du sujet,

Qu'au terme criminel pour le district de Québec, tenu en septembre der.
pier, le dit Charles Mondelet ayant comparu, il aurait été retenu à guébec
par le dit procureur-général pendant et durant neuf jours, sans que le dit
procureur-général demaudat au dit Charles Mondelet de répondre aux indic.

temens rpportés contre lui, quoique le dit procureur-général sçu au coin-
mencement du terme qu'il ne procéderait pas contre le dit Charles Mondelet.

Que le dernierjour du dit terme septembre, le dit procuteur-général aurait
requis les accusés de libelles, entr'autres le dit Charles Mondelet, de donner

rantions pour leur comparution au terme criminele prochain, c'est-à-dire
en mars prochain, et pour leur bonne conduite dans l'intervalle; que malgré
les objections des dits accusés contre une tel e demande, le dit procureur-
général aurait insisté 4gns la vue d'établir gn jratique, que des hommes que
la loi répute inuocens jusqu'à ce qp'il soient oUvaincus, (et e le dit pro,
cureur-géuéral regardait lui-même comme 'nnocens, puisqu'ils -n'avait pas
procéde contre eux,) sont tenus de donner dès cautions pour bonne condi,

te, doctrine dangereuse et subversive de toute liberté.
Qn'en mars prochain sera agité la quostion de jurisdiction, mais qu'en at.

tendant la iberté lu suj"t est attaquée,
Que le dit procureur:général aur'ait, en miars dernier, pppelé et fait descen-

~dre inutilement à Québec ciuq citoyens des Trois-Rivières comme témoins con-
tre le dit Charles Mondelet, les arrachant à leurs affaires, les exposant aux,
danger des glaces et les détenant à Québec plusieurs jours, dans la vue de les
vexer, savoir: Messieurs Réné Kimber,, Pierre Benjemin Dumoulin, feu
Dr. Talbot, Wm. Vondenvelden et Antoine Zéphirin Leblanc.

Que cette conduite arbitraire du procureur-général, cette attaque contre
la liberté publique et celle du sujet, sont respectueusement soumises à votre
honorable chambre, que vos pétitionnaires prient de s'en occuper immédiate-
ment.

Que l' etroi des terres de la couronne à ceux qui veulent s'y établir ferait
P le
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le bién et l'avancement du pays. Vos pétitionnaires désirent et requièrent
la prise en considération de cette mesuire importante.

Vos pétitionnaires concluent ei prenant la liberté de fixer l'attention de
Yotre honorable chambre sur le rapport du comité de la chambre des commi-
nes d'Angleterre et de la supplier d adopter telles mesures qui, dans sa sages-
se, lui paraitront les plus propres à remédier aux abus, en rechercher et pa-.
sir les perpétrateurs, et garantir à la société entière une sécurité parfaite
dans rexercice des droits commune.

Daté, 22 de novembre 1828.

Aux Honorables Membres de la Chambres des Communes du

Bas-Canada, assemblés en Parlement provincial.

La très-humble Requête des Soussignés, Citoyens du District des Trois-
ivieres, expose:

Qu'un des premiers actes de l'administration du Lord Dalhousie, dirigé
contre laliberté de la presse, celui par leqnel il établit une nouvelle Gazette
de Québec, et obligea les shérifs des districts de Québec, de Montréal et des
Trois-R ivières, d'y faire insérer leurs avertissements, est caractérisé en
même tems, comme une invasion de la'propriété particulière, et comme une
interprétation forcée de la loi, et faite contre l'esprit d'icelle, et qu'il est à

propos que le parlement s'en occupe, dans la vue de maintenir le respect dû à
l'intention manifeste du législateur.

Que dans un 'plys'où le chef de l'exécutif peut faire poursuivre un citoyen
par son procureur-général amovible à volonté, et le faire juger paf des juges

egalement amovibles à volonté, il ne peut y avoir de securite pour les
citoyens dans l'exercice de leurs droits politiques, et conséquemment point de
liberté constitutionnelle ; et qu'il est à propos que le parlement provincial
fasse des représenttaions au gouvernement imperial, pour obtenir que les
juges soient rendus indépendants de la couronne aussi bien que du peugle, et
que leurs appointemens ne soient déclarés permanents qu'à cette condition.

A ces causes, qu'il plaise à votre honorable Chambre prendre cette requête
en sa considérauion, et sur icely agir dans sa sagesse comme elle le trouvera

le plus convenable et le plus propre à assurer la sécurité du peuple, et le bon
gouvernement de ce pays.

18 Décembre 1828.

ftésolutions
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Aux Honorables Chevaliers, citoyens et bourgeois, repr-
sentant les communes du Bas-Canada, assemblés en Par-
lement.

La pétition de Paul Brazeau, Joseph Brazeau fils et Maurice Lemaire,
tous trois de la paroisse de Saint-Benoît, dans le comté d!York.

A l'honneur d'exposer respectueusement.

Qu'après lexpiration de Pacte des milices, le premier de mai, mil huit
cent vingt-sept, on-a mjs en force des ordonnances surannées du conseil
législatif, abrogées par la Législature, qu'on a fait servir sous Pinfluence de
P'administration d'alors, dans toute la province, et dans le comté d'York en
particulier, à intimider les électeurs à la veille des élections, et à les punir
a cause du parti indépendant qu'ils y avaient ris; qu'un grand nombre de
personnes respectables ont été privées par la mme raison de leurs situations
dans la milice, et exposées à divers outrages et persécutions de la part des
officiers qu'on leur avait snbstitués, lesquels se sont montrés les agens des

projets de vengeance politiques d'Eustache Nicolas Lambert Dumont, Ecr.
lieutenant colonel, commandant le bataillon dans lequel ils avaient obtenu
des grades ; et que vos supplians ont été du nombre des victimes de ces ou-
trages et de ces persécutions.

Qixe dans le cours de l'année mil huit cent vingt-sept, le dit E. N. L.
Dumont, écuyer, ne remplit ni ne fit remplir aux miliciens aucun des de-
voirs prescrit par ces ordonnances, autorisant par là et par sa conduite dail-
leurs Popinion qui prévalait sur leur défaut de légalité ; pourquoi il ne remut
des autorités, aucune des réprimandes qu'on prodiguait sans cesse pour les
pluslégères infractions supposées Commises contre icelles: qu'au contraire
il eut tous les pouvoirs pour prodiguer les gardes a ceux qui s'étaient mon-
trés ses partisans dans I élection qui eut lieu alors, quelles que fussent leur
manque de qualifications et de respectabilité, pendant qu'il faisait rayer du
tableau tous ceux qui avaient pris parti contre lui et contre l'autre candidat
protégé, en transmettant sur leur compte des rapports injurieu-X nt menson.
gers, qui ne pouvaient tendre qu'à aigrir et à prejuger d'avantage le chef de
Padrniistration contre le peuple dus pays.

Que depuis, dans le dessein de gêner le peuple dans ses démarches cons-
titutionneles lors des dernières pétitions au Roi et au Parlen@nt, le dit E.
N. L. Duiont, se mettra tout à coup le défenseur zélé des ordonnances
susdites, les fit exécuter avec beaucoup de rigueur, et se servit de Pinfluence
qu'il s'était formnée en prodiguant les grades dans la milice, contre ceux qui
se montraient opposés a un parti hostile aux intérêts du gouvernement et du

pays ; qu'il accokla divers citoyens respectables, et en général le peuple de
cette partie du pays, des épithètes les plus injurieuses à leUr loyauté, les
menaçant de vengeance et les traitant de rebelles; et que les écrits faits et
signés de sa main, où se trouvaient ces menaces et ces injures, ont été par
son ordres rendus publics en diverses manières, et lus et affichés à la porte
des églises, dans les paroisses du comté.

Que dan& lesdits écr its, le dit E. N. L. Dumont, a empiété sur la préro-

pitîve
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gative Royale, en se servant du nom du Roi, pour commander ou défendrer
blâmer ou louer, réprimander ou récompeaser des opinions, des actes, et des
individus, d'une manière non qualifiée et non prévue par les dites ordon-
nances ; et aussi en prétendant au nom du roi se départir d'une portion in-
définie de son autorité comme commandant du dit bataillon, en faveur de
divers officiers, autre que celle que leurs commissions com»poi taient, et en
ioulant leur déléguer certaines prérogatives et certains pouvoirs de surveil-
lance et de supériorité sur les officiers et les miliciens d'une certaine subdi
vision du comté, pouvoirs qu'il ie pouvait ainsi repartir; le dit r. N. L.
Dmont ayant été par ces mêmes écrits jusqu'à dócorer quelquee lns de ses
partisans du titre d'officier commandant, et a exiger pour eux en cette qu'a-
lité, l'obéissance et le respect d'autres officiers d'éeal oade, d des miliciens
de la dite subdivision. b b a e

Que le dit E. N. L. Dnoat, et par lui et de son autorité, plusieurs des
officiers nonvellerspat promus, ont harcelé les anciens officiers et travaillé
à les avilir, en exigeant d'eux avec une insolence redléchie les devoirs et les
exercices de simple miliciensdans les rangs où ils commandaient auparavant,
et en les traduisant par de prétendues contraventions devant les cours Mar-
tiales, organisées et présidees par le dit E. N. L. Dumont.

Que dans le même but vexatoire et politique, les mêmes individus ont tra-
duit devant eux dans les mêmes cours, et prétendu rendre leurs.justiciables,
certaines personnes exemptes du service de la milice par le texte même des
ordonnances, et parmi lesquelles il se trouvait des magistrats civils, des mé-.
decins, des notaires; et cela pour les harasser et leur causer des frais, parce
qu'à la dite élection ils n'avaient pas voulu confier au dit E. N. L. Dumont,
une mission sur laquelle la loi et la constitution leur donnaient une ju-
risdiction indépendante et incontestable: que dans une de ces cours
Martiales, 'tenue à Saint-Eustache, le troisième jour de juillet der-
stier, lesdits officiers ont condainné à une amende de cinq louis chacun,
et à des dépens illégaux, en vertu des lois abrogées, et eb anomalie di-
recte aveib a constitution et l'état du pays, certains individus au nombre
desquels étaient vos supplIans, savoir: Jean Baptiste Dumonchel, capitaine
déplacé, Vital Dunotchel, Michel Lalande, et vos dits supplians : qu'en
outre des raisons de droit public, et privé sur lesquelles repose l'injustice de
ces condamnations, Joseph Brazeau fils, l'un de vos supplians aurait dû en
particulier y être d'autant moins exposé, qu'il avait rempli les prétendus de-
voirs dont on lui reprochait l'omissioi, ce dont il offrit de faire preuve, la-
quelle-preutve lui fut refusée par la cour qui se contenta de l'accusation du
susdit officier commandant.

Que vos suppliaus, pour ne pas paraitre conniver ou acquiescer à l'abus
de pouvoir mis ainsi en système, n'ayant pas voulu payer l'amende susdite,
ont été arrachés à leurs occupations et à leurs familles, et détenus pendant
u mois dans.la prison commune du district, ce qui leur a occasionné des
privatious, des frais, et des dommages considérables.

Vos supplians prennent ent outre la liberté de représenter à votre honora.
blé chambre que depuis les démarches ci-dessus mentionnées, les susdits of-
ficiers técemment promus, et en particulier Edouard Viau, Antoine Danis,
Jean Baptiste Ricber et François Desvoyaux, capitaines de milice de la paI
roisse susdite de St. Benoit, agissant sous l'influence et d'après les directions
du dit E. N. L. Dumont, écuyer, et pour se venger du mépris général et,

putilic que. leur attirait leur manque de qualification et de respectabilité pour
fes places susdites, ont poursuivi avec acharnement devant les cours crimi-

nelles



nelles de Sa Majesté pour des délits prétendus commis contre eux, divers
individus dont vos supplians font partie; et que les actes allégués, en sup-
posant même qu'ils eussent été commis, ne pourraient être qualifiés de dé-
lit, et ne seraient que-l'impression du ridicule dont les dits officiers s'étaient
couverts, et de sindignation causée,ipar leur conduite; et un témoignage du

écpris qu'ils se sont attirés, ainsi qu'une juste réactionde l'opinion publi-
que.

Que les dits officiers ont été encouragés et soutenus, dans des vues politi-
ques oppressives, à entreprendre et à poursuivre avec chaleur les dites ac-
cusations, par James Stuart, écuyer, procureur général de Sa Majesté en
cette Province, au sujet desquelles poursuites le dit James Stûart a mis en
ouvre des procédés inusités et illégaux, et une activité ,que ne requérait
nullement la nature des prétendus delits, faisant voir en même temps d'une
manière non équivoque qi'il s'agissait moins de la cause individuelle de

quekfues particuliers, que de celle des passions, des projets, et des actes op-
pressifs du parti qui dominait alors dans les conseils d Fadministration.

Que les dits capitaines de milice, protégés par les dits E. N. L. Dumont
et James Stuart, écuyers, et par les autres agens du parti ci-dessus, ont con-
tinué à harasser les sujets paisibles de Sa Majesté à l'égard des dits préten,
dus délits, cherchant par des menaces de poursuites ultérieures et par la
promesse des faveurs de la milice par l'entremise du dit E. N. L. Dumont,
a se procurer des témoins contre vos supplians et contre leurs co-accusés,
pour la décision des dites poursuites qui sont encore pendantes.

, Que dans l'opinion du plus grand nombre des sujets de Sa Majesté en
cette partiede la Province, la protection ultérieure accordée à ces poursuites
et à des vtes de vengeance politique, serait extrêmement défavorable aux
vrais intérêts du gouvernement, et à l'union et à la cordialité avec laquelle les
loyaux habitans du comté d'York l'ont de tout, temps soutenu; vû surtout
l'impression gédérale et profonde que ces poursuites n'ont été entreprises et
encouragées que dans les vues ci-dessus.

Vos supplians croient encore de leur devoir d'accuser Ie-dit James Stuart

guprès de votre honorable chambre, de malversation et de vengeance politi-
que dans la poursuite d'une des dites accusatiois portées contre Joseph Bra-
zeau l'un de vos supplians, en ne s'en étant pas tenu sur une affaire d'aussi
peu d'importance au rejet subséquent par deux grand jurys du pays du bill
d'indictement porté à ce sujet, rejet qui devait profiter à votre dit suppliant,
mais en le ramenant sans cesse devant un jury jusqu'à ce qu'il eût trouvé
des hommes dont les opinions les passions ou les préjugés les engageassent
à le sanctionner.

Que dans le terme de la cour du banc du roi tenu en septembre dernier,
après le rejet dlu dit bill par le grand jury siégeant, le dit James Stuart sou-
mit de nouveau la même et identique accusation à une majorité -du même
jury, qui -rapporta en effet le dit bill, et votre suppliant a de fortes raisons
de penser que ce bill était le même document écrit Sui avait déjà été rejeté,
et au dossier duquel le dit James Stuart avait efface ou permis d'effacer la
déclaration qui constatait ce rejet, pendant qu'il devait demeurer de rec rd
dans les archives de la dite cour pour la protection de votre suppliant.

Que ces divers abus et malversations et le bût visible qui les diriger it,
sont d'une nature-extrêmement dangéreuse, et propres à éb-anler la confiru-
ce du sujet dans la protection du gouvernement et des fois et dans l'adminis-
tration de la justice publique.



( Q£50)

Pourqor-os supplians concluent à ce qu'il vous plaise prendre leur re.

quête en considération, procéder par toutes voies légales contre le dit Eusta-
che Nicolas Lambert Dumont, écuyer, et contre le dit James Stuart, écuyer,
sanctionner leur punition' óu leur destitution s'il y a lieu, travailler de con-
cert avec l'autoritê exécutive à faire discontinuer toutes poursuites entre-
prrises et encouragées dans des vues politiques, et apporter en outre sur le tout
es remèdes que votre honorable chambre trouvera convenable,

Saint-Benoit, 7 jaavier 1829,



Résolutions proposées par M. Viger et agréées par la Chamii
bre, basées sur le rapport du comité des griefs, et en con*
for'mité desquelles il a été préQenté ue' dresss' ù Smi Ex-
cellence, dont la'réponse suit les dites résolutions:

1 . IR ésolu, que le gouverneur comte de Dalhousie a en 1822, manqué
d'informer les chambres législatives du Bas-Canada, des adresses des chamn-
bres du Haut-Canada, relatives aux difficultés mues entre les deux provinées
par rapport aux impôts prélevés au port de Québec, et de leur< procédés à
cet égard qui ont servi de prétexte au projet de Puuion des législatures des
deux Provinces et de motifs pour passer lacte qui règ le leconmierce deieux
Canadas.

2 0. Que par cette conduite du gouverneur comte Dalhousie, le Gouverne-
ment de sa Majesté a été laisse-4ans l'ignorance des circonstances dans les-
quelles se trouvait cette Province, relativement à celle du Haut-Canada, que
cette Province a été privée de tous moyens de soutenir ou défendre ses inté-

rêts, tandis qu'elle avait droit de conVter sur les soins lu gouverneur et' sus
son exactitude à veiller aux intérêts d un peuple confié à ses soins et qui de-
vait compter sut sou honneur.

3 0. Qu'il parait de inêre que le gouverineur comte »allhousie, a laissé
cette province dans l'ignorance dé tout ce qui se passait, et des projets qu'il
ne pouvait ignorer lui-même, relatifs à l'introduction et passation de l'acte du
Parlement Inpérial, de la sixième année du règne de S. M. George IV. c. 59,
par rapport aux tenures dont les dispositions ont si vivement et si profondé-
ment affecté les sentimens et les intérêts des habitans de cette Province.

40 . Que le governeur comte Dalhousie a établi en 1823, une nonuîî'lle
Gazette de Québec, tandis qu'il en existait une du même nom, dèpuis près de
soixante ans, et a pris sur lui d'ordonner aux officiers du Gouvernement et
nommément aux shérifs, d'insérer dans cette nouvelle gazette des avis qui,
en vertu de lois pré-existantes, devaient être inîsérés dans la Gazette de Qué-
bec seule, établie sous ce titre'au temps de la passation de ces lois, et que paë
l'établissergewit4e cette nouvelle gazette et parses ordres à ce sujet il a privé
les propriétaires de l'alicienne des profits et avantages attachés à, leur pro-
priete.

5 0. Que les dispositions qui se trouvent dans le dit acte du parlement in-
périal de la sixième année lu règne de S. M , c. 59, relativement à la nou-
velle Gazette de Québec, n'ont pu être suggérées que par des personnes qui
avaient des liasons avec l'administration du Gouverneur comte Dalhousie, ail
Gouvernement de Sa Majesté et à son Parlement, sans leur faire coninaître le
véritable état des choses dont la considération aurait pu les détourner d'adop-
ter ces dispositions.

6 *. Que le gouverneur comte Dalhousie, a, le 14 mars 1826, pendant la
session du parlement provincial, communiqué par message à l'assèmblée de
cette province, une dépêche du 4 juin 1823, dut ministre de S. M , blâmant
sir Francis Burton, lieutenant-gouverneur de cette Province, d'avoir donné sa
sanction ais bill de subside de passé dans la mêmeannée en cette Provinc, et a
donné cette communication à l'assemblée, à ue époque où une dépêche pos-
térieure, en date dit 30 septembre de la .êmne année, qui lavait sir Francis
Burton <le toute censure à cet égard, avait été remise à son secrétaire dans le
burenu et en présence diu dit Gouverneui-, comte Dalhousie, dès le mois de
janvier précédent.
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7 0. Que l'assemblée s'étant en vertu de résolution, du 14 mars 1I26,
adressé au gouverneur comte Dalhousie, pour le prier de faire mettre devant
alle copies des dépêches qui pouvaient avoir été reçues depuis le retour de
sou Excellence, au sujet de cette partie de l'administration de sir Francis
Burton qui avait rapport à cette acte de subside, elle aurait le 16 mars, reçu
pour réponse que son Excellence n'avait reçu relativement à l'acte de subside
en question, aucune dépêche de date plus récente, que celle qu'il avait déjà
commuuiquee par message.

8 0. Que le Gouverneur comte Dalhousie, aurait ensuite le 31 janvier,
pendant la session du parlement provincial, en 1827, informé l'assemblée
qu'il avait reçu une dépêche postérieure à celle du 4 juin 1825, mais reçue
après le départ de sir Francis Burton, relative à une dépêche antérieure, et en
l'annonçant à la chambre, ne lui aurait fait part que d'une partie de son conte-
nu, et n'aurait surtout point communiqué à l'assemblée la dernière partie de
la dite dépêche, qui lavait plus particslièremeitt sir Francis Burton de cen-
sure, et bornait 1 expression du regret du ministre à ce seul point, que l'ar-
rangement efectué l'eût été sans communication préalable et directe avec le
gouvernement de S. M.

9. Que l'assemblée s'étant en vertu de résolution du trois février,'mil huit
cent vingt-sept, encore adressé au gouverneur, comte Dalhousie, pour le
prier de faire mettre devant la chaulbre copie de la dépêche adressee à sir
Francis Burton, ayant rapport à celle dlu quatrejuin, mil huit cent vingt,
cinq, mentionnée dans son message du trentè-et-n janvier précédent, le dit
gouverneur aurait refusé de le faire, enu ayant, aux termes de sa réponse, coms-
muniqué la substance, et ne devant pas inettre devant le public, la corres,
pondance du ministre avec le Gouvernement exécutif de la Province.

10 . Que le gouverneur, comte Dalhousie, a dérobé à la connaissance de
l'assmublé, et du pays3 un document qui justifiait sir Francis Burton, dans un
temps où ce docummeit devait être entre ses mains, et dont il ne pouvait igno-
rer l'existence, n'en a depuis conumniiqué qu'une partie, et refusé de commu-
niquer la plus importaute pour la justification de sir Francis, et qu'en sup-
Irimant ou refusanmt dei contuniuquer ce document ainsi que plusieurs autres
documtens importans, dont la connaissance était nécessaire pour mettre l'as-
semblée en état de procéder à la dépêcle des affiaires publhques, il a égale-
ment manqué à ce qu'il devait an Gouvernememt de sa Majesté, à sir Francis
.flurtoin, et à ce pays, dont l'administration lui était confiée.

11 O. Que le gouverneur, comte Dalhmousie, à sous prétexte d'anciennes
-prdonnances du conseillégislatif, usé de son autorité comme commandant des
milices pour influer dans les élections, et pour intimider les électeurs, ou
pour les punir d'avoir usé de leurs droits dans les dites élections, en votant
contré des partisans avoués de son administration, ou pour les détourner de
prendre part; ou pour les puinir d'avoir pris part à des requêtes au roi et au
Parlement impérial, contre l'administration lu dit (oiverneur, coite Dal.
housie.

12. Que le gouverneur, comte Dalhousie, a desfitué sans avoir eq recours
a moyen de cours nartiales, un grand nonihres d'officiers de milice dans
pette intention, et les a remplacé par des ofliciers partisans de son adminis-
tration, on partisans des candidats qui se montraient eux-mêmes violens parti-
sans de cette administration.

130. Que le gouverneur, comte Dalhousie, a été plus loin encore en se
Mnêlant directenent, et d'une manière active de l'élection du bourg de Wil-
liam Henry, en faveur d'un des candidats, M. le procureur-général, pour le-

quel
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quel il s'est intéressé vivement, employant à cet égard, ses propres Aides de
camp, ayant es recours même à des menaces à M Kelly, prêtre, curé du lieu
dans les mêmes vues, tandis que le dit candidat employait des m oyens de la
ïnême nature, pour essayer de se faire élire.

13 ©. Que le Gouverneur, comte Dalhousie, a par ces actes illégaux, violé
les droits les plus chers des habitans de ce pays, et en particdlier celui de pé-
fition, et les fanchises électives du peuple de cette province.

15 0. Que le Gouverneur, comte Dalhousie, a destitué un grand nombre
dejuget de paix sans cause légitime, et parce que cesjuges de paix, quoique
jouissant à juste titre de la confiance publique, ne se somnettaient pas à ses
désirs dans les matières soumises à lem-s délibérations, et qui étaient de leur
jurisdiction comme magistrats, ou parce qu'ils ne partageaient pas ses opinions
sur les affiaires publiques, ou désapprouvaient la conduite du dit Gouverneur
à ce sujet.

16 4. Que le président des sessions de la paix à Montréal, Samuel Gale,
écuyer, nommé pour remplacer MM, M Cord et Moudelet, destitués et pri-
vés des salaires attachés à leurs fonctions, a exercé sur ses confrères,juges de
epaix à Montréal, un ascendant décidé en se servant du nom du Gouverneur,
comte Dalhousie, et de sou autorité pour inspirer des craintes à ces magistrats,
pour faire plier leur opinions à sa volonté, et par là-même à celle de l'exécu-
tif en employant des menaces de punition, craintes que les destitutions qui ont
enlieu n'ont que trop justifiées.

17 0. Qu'une autorité et un ascendant de cette nature exercés sur des ma-
gistrats, ne pourraient être que funestes également aux intérêts du gouverne-
ment de sa Majésté et aux intérêts- de ses fidèles sujets de cette Province, en
détruisant là confianeie publique dans la magistrature et dans la l'administra-
tion de la justice.

18 I. Que le nombre des juges de paix nés dans le pays, mis dans la der-
xière commission émanée en mars dernier, sous l'administration du. Gouver.
neur comte Dalhousie, nese trouve dans le district de Montréal nullement en
proportion de la population Canadienne, et que le choix que l'on a fait d'un
grand nombre de personnes venus s'établir ici d'ailleurs,, et l'exclusion de per-
sonnes du pays, ont dû faire naître et ont en effet fait naître des sentimens pé-
nibles pour les habitans du pays.

19 0. Que le tirage des jures dans les districts de Québec, de Montréal et

,des Trois- ivières n'est point conforme aux principes d'impartialité essentielle
à une sage administration de la justice, et est dans les matières criminelles en

opposition à ces principes et aux règles expresses, qui veulent que lesjurés
soient tirés des corps des citoyens iqui se trouvent dans l'étendue de lajuris-
diction du shérif, appelés à ces fonctions par la loi.

20 ©, Que dans les grands districts de cette province les corps des grandsju.
rés sont tirés pour le plus grand nombre, et souvent uniquement; des villes,
que les petits-iurés sont exclusivement ou presque exclusivement tirés des
villes ; que le corps des jurés sont composés constamment de plus de moitié
de citoyens nés, hors du pays, tandis que la population de ceux-ci n'est que
dans une proportion d'un à huit aux sujets Canadiens de Sa Majesté.

21 0. Que le gouverneur comte Dalhousie, a usé de la prérogative royale
pour faire administrer la justice par des cours spéciales d'oyer et terminer,
sans nécessité, ou dans lesquelles on a porté beaucoup d'accusations pour dé.
lits (misdemeanors), au lieu d'accusations pour crimes et pour vuider les-
prisons. Que les accusations d'une nature politique, portées dans ces cours
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iabanc lu roi, ont été exhlisivemeut dirigées contre des personnes opposée<
à l'adrinistration du dit gouverneur comte Dalhousie, ou qui avaient voté
dans les dernières élections dans un sens opposé à ses vues ou aux candidats,-
ou au parti qu'il favorisait, thudis que si des poursuites de cette nature
pouvaient Varaître nécessaires un sentiment de justice aurait inâpérieuse-
ment exige que l'on adoptat les mêmes mesures contre ceux qui dans le parti
contraite avaient de notoriété publique donné des sujets de plainte beaucoup
plus graves encore. 9

22 I, Que plusieurs'de ces accusations pour délits politi4ues on été portées
par des grands jurés dans ces cours spéciales d'oyer et terminer, après avoir
été soumises aux grands jurés de la cour du banc dui roi dåns le terme ré-
gulier de la dite cour et par eux rejetées.

23 I. Que l'on a souvent en recours à la même pratique de porter pour de
simples délits (misdemeanors), des accusations qi avaient déjà été rejetées
par des corps de grandi j trés, et qlue cela est arrivé en particulier par rapport
a Paul Brazeau et autres, contre lesquels Qu a porté une accusation pour les
faits portés à leur charge, sur lesqueles deux îccusations avaient été succes-
sivement soumises à deux corpg de grands jurés qui les ava'ient rejetées.

21 . Que ces poursuites d'une nature politique ont été conduites avec
beaucoup d'irrégulau ité, et qu'entre autres on a tenté de faire décider de ces
accusations par des jurés tirés uiquement de la cité de Montiéal, pris- de
listes formées exclusivement de ses liabitans, en vertu d'une ordonnance
particulière à cette Province, relative à des cours et à des causes d'une na-
tare purement civile.

25 0. Que dans le terme de la cour du banc du Roi tenu pour les matières
criminelles, à Montréal, en septembre mil huit cent vingt-sept, le procureur-
général aurait eu recours au moyen d'une information contre des personnes
a('csées de ces délits, après que des accusations relatives aux délits portés
à leur çharge avaient éte soumises aux grands jurés de la dite cour, qui les
avaient rejetees.

26 I. Que l'officier rapporteur qui a été nommé, et a agi dans la dernière
élection du quartier ouest de la cite de Montréal a, peidant la durée de cette
élection, fait des dénmarches tendantes à employer la force armée et militaire,
sais aucun prétexte qui dût l'y porter, et par là a fait des tentatives, qui
étaient de nature à violer les droits des citoyens et à détruire leurs privilègea
constitutionnels, dans la cité de Montréal.

27 0. Que cette manière de conduire les poursuites dans les cours qui ont

juîisdiction en matières criminelles et d'autres irrégularités, ont dû faire
naître et nourrir des craintes fondées, exciter des réclamations vives, ins-
pirer aux fidèles sujets de sa Majesté en cette province des alarmes surtout sur

. qui peut se rapporter à laséecurité de leurs propriétés, de leur lib'rté, deleur
vie, de leur houneur et de tous leurs droits de citoyens, et sont de nature à
étruire toute confiance dans le minîistère public.

2&0. Qu parmi les juges de paix de la cité de Montréal il s'en trouve
plusieurs quý Q'ont aucuu propriété foncière, qui ne paient aucune cotisatiob
à la ville do t ils administrent et emploient les revenus formés à même ces
peisations, ait ont des chargeset interêts incompatibles avec les devoirs ou
la digtîité di leurs fonctions.

29 6.
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29 4. Que la composition de cette magistrature et les abus qui out dû ex
résulter ont e(Tleffet de ruiner, et sont de nature à faire perdre auxjuges a
gaix de la ville de Montréal la confiance publique, considérations qu sont
egalement applicables à lacomposition de la magistrature de tout le district en
vertu de Pémanation de la dernière commission de la paix en-mars dernieri
mil huit cent vingt-huit.

Adresse.

A son Excelience sir JAars Knuær, chevalier gred'croix du très honorable
orde militaire du bain, capitaine général et goruverneur en chef dans et
sur les provinces du BasCanada, du Haut-Canada, de la Nouvelle-Ecosse,
et du Nouveau-Brunswick, et de leurs diverses dépendances, vice-admiral
d'icelles, lieutenant-général et commandant de toutes les forces de sa Mae
jesté dans les dites provinces, et leurs diverses dépendances, et dans les
Isles de Terre-Neuve, du Prince Edouard et de la Bermude, &c. &c. &c.

Qu'il plaise à Votre Excellence.

Nous les fidèles et loyaux sujets de sa Majesté les commusnes du Bas-Ca
nada, toujours mus par le désir de répondre aux intentions de Sa Majesté pour
le bonheur et la prospérité de ses fidèles sujets Canadiens, avons pendant le
cours de cette session du parlement provincial pris eu considération les sujets
de plaintes et griefs articulés dans diverses pétitions adress.és à l'assemblée

par les habitans de plusieurs parties de la pros ince, et avons adopté i ce su.
jet certaines reseintions comme 'expression de, nos sentimens et ceux du peu-
ple que nous réprésentons sur les matières importantes -auxqu'elles ces pé-
titions ont rapport.

Nous prions votre Excellence de' vouloir bien prendre le tout en sa sé-
rieuse considération, nous reposant avec confiance sur -l'espoir que ces
moyens que la prérogative royale offre à & Majesté et ceux que les pouvoirs
et l'autorité dont Votre Excellence est revêtu lui mettent entre les mains
pour la protection des fidèles sujets de sa Majesté en cette province, seront
employés pour porter remède aux abus ou faire disparaître les sujets de
plaintes sur lesquelles les dites résolutions se trouvent fondées.

Réponse à Padresse ci-dessus:

M. l'orateur et messieurs de la chambre d'assemblée.
el*yant de plus grand désir que celui d'exercer le pouvoir et Panitoité,

que notre gracieux Souverain à placés entre mes mains, pour la protection
des fidèles sujets de sa Majesté en cette province et avancer leur bien-être;
vous pouvez attendre de moi que je ferai tout qu'il sera en mon pouvoir pour
porter du soulagemenl dans tous les cas de griefs réels qui viendront à ma
connaissance, et remédier aux maux qui peuvent exister dans chaque départe-
ment du Gouves ne confié à mes solas"


